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AVIS 

Le Secrétariat de l'Association fait connaitre aux adhérents 

;
1
u'il est a88ez souvent à. mème de leur indiquer la possibilit_è 

d'acquérir dans de t.rè~ bonnes conditions de prix des uni· 

formes de grande et petite tenue à l'état de neuf. 

Pdère de vouloir bien s'adresser pour tous renseignements 
nu Secrétaire du Comité de l'Association, 19, rue Jean-Daudin 
qui recevra également les oO-res de collègues ou anciens 

collegues. 

ASSOCIATION 
DH 

L'ADMINISTRATION PREFECTORALE 

PRÉSIDENTS D'HONNEUR 

M. le Ministre de l'Intérieur. 

MM. de Selves G C ft, ancien préfet de la Seine, ancien 
président de l' A~sociation. 

Lépine G C *, tJ, ancien préfet de police, ancien 
membre du Comité de l'Association . 

Trépont G O * 1 ancien préfet du Nord, ancien -prési
dent del' Association. 

t Olivier Sainsère GO t&; , conseiller d'État honoraire, 

Allàin-Targé C *• présiden1 de chambre honoraire 
à la Cour des comptes, ancien membre du comiLé 
de l'Association. 

Jean Branet C *, conseiller d'État honoraire, ancien 
secrétaire de l'Association . 

MEMBRE D 'HONNEUR 

M. Lowgren, secrétaire général de la préfecture de Stock
holm. 



MEMBRES D U CONSEIL D'ADMINISTRATION 

POUR L'ANNEE 1926 

(Assemblée générale du :n mai 1926) 

l't1M. Autrand GO * • ancien préfet de la Seine, préfet honorair<'. 
Baudard C !j\.', préfet honoraire. 
Bazin O *, préfet honoraire. 
Berton (Henry) *· président de section au Conseil de pré-

fecture de ln Seine. 
Brelet C !JI:<, conseiller d'État honorairo. 
Delfau *• maitre des rc-quêtes au Conseil d'Êtat. 
GaUot, conseiller de préfecture honoraire. 
Garlpuy *, prHet de Seine-et-Marne. 
Genebrler O *, préfet du Loiret. 
Goulnguenet, président du Conseil de préfecture interdé-

partemental à Versailles. 
Graux *• préfet de l'Ariège. 
d'Hellhes, sous-préfet honoraire. 
Marcel-Bernard *• préfet de la Sarthe. 
Reboul O *• conseiller d'État. 
Rousselot *• secrétaire 9énéral de l'Oise(Ré!Jions libérées). 
Vlgule *• sous-préfet de Corbeil. 

MEMBRES D U B UR EAU 

Ml\1. Autrand GO !JI:<, ancien préfet de la Seine, préfet hono
raire, président, 17, rue d'Anjou . 

Brelet C *• conseiller d'État honoraire, vice-président, 80, 
avenue de Breteuil. 

Genebrler O *• préfet du Loiret, secrétaire. 
Goutngue net, président du Conseil de préfecture interdé

partemental à Versailles, secrétaire adjoint 
d'Hellhes, sous-préfet honoraire, trésorier, 15, rue Cardinet. 

M. Gaston Roux, secrétaire du Conseil d'administration, 19, -rue 
J eao-Da udin, Paris. 

(Compte postal de l'Association - Paris, 5244.) 

SE 'fBLl.'E GJtN J<: RALE AS -:.1, -:. 

DU 21 MAI 1926 

Le 21 ma i 1926, à 3 heurell, à la mairie du IVe arron-
. nt se sont. réunis en assemblée générale les mem-

~~::e1: l'Association de l'Administ~ation préfectorale s_ous 
la présidence de M. A IJTRANn, ancien préfet de la Seine, 
préaident. 

MM. 

Étaient présents : 

ANJUBAULT, préfet d' Illc-et-VjJaine. 
ARNAUD, conseiller de préfecture ~e la Sarthe. 
AuTRAND, ancien préfet. de la Seme. 
BAUDARO, préfet hon_ora1rc. 
BAZIN, préfet. honoraire. , 
BAYART, conseiller de préf~cture de I Aube. 
BEAUMONT' préfet honoraire. 
B ÈGUE préfet do l'Aisne. . 
BERTd~ (Henry), président. de section au Conseil de 

préfecture de la Seine. 
B01s ot sous-préfet de Millau. 
8 01TEA~ secrétaire général de la Creuse. Se" t 
BoNN EA~, chef de cabinet. du préfet de ine-e -

Marne. Vil . 
ét ire général d ' lllc-et- aine. 

BosNEY, secr 
8 

d' "bTté rédacteur BoUFFET, sous-préfet on isporn . • • , 
principal à la préfecture de la ~eme. 

BRELET conseiller d '~tat honoraire. 
CALLAR~, préfet de l'Aveyron . . 
CAsT1 LLARD, sous-préfet de Provins. 
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MM. CATUSSE, secrétaire général du Pas-de-Calais. 
DAUPEYRoux, sous-préfet, chef de cabinet du préfet 

de la Somme. 

DECAILLET, sous-préfet de Coulommiers. 
DECHARm:, préfet en disponibifüé. 
DuNoT, sous-préfet de Château-Gontier. 
Dupuy, secrétaire général de Seine-et-Marne. 
FAURAN, préfet du Doubs. 
FESCHOTTE, sous-préfet de Bar-aur-Aube. 
FRAONAuo, sous-préfet, contrôleur général au 1ou11-

1ecrétariat d'État des Régions libérées. 
GARIPUY, préfet de Seine-et-Marne. 
GAUBERT, sous-préfet de Dreux. 
GAussoRGUEs, préfet du Cantal. 
GENEBRJER, prétet du Loiret. 

GJ.:NEBRIER (Roger), chef de cabine t du préfet du 
Loiret. 

GEORGE, secrétaire général du Lot-et-Garonnl!. 
GERBEREux, sous-préfet de J oigny. 
GERVAIS, préfet honoraire. 

Gu.o:n, préfet, conttôleur général au soua-aecré-
tariaL d'~lat ùes Régioru libérées. 

GrnAT, conseiller de préfecture du Nord. 
GoMoT, sous-préfet de Nogent-sur-Seine. 
Gou1NooENET (PauJ), vice-président du Conaeil de 

préfecture de Seine-et-Oise. 
GRAUX (Henri!, sous-préfet de Montargis. 
GRESLÉ, conseiller de préfecture de l'Yonne. 
GUJLLEMAUT (Jules) préfet du Jura. 
HAAG, secrétaire général de la Haute-Marne. 
H AMliOND, 11ous-p1éfet en dii;ponibilité. 
HEiur Es (o'), sous-préfet honoraire. 
HENRY, préfet honoraire. 
HENRY (Pierre), chef de cabinet de préfet. 
JouHANNAun , secrétaiie généra] de Ja préfecture de 
la Seine. 

LArnrs, conseiller de préfecture deg Hautea-Alpea. 
LAMBERT, secrétaire général des Ardennes. 
LARROQUE, sous-préfet de Pontoise. 
Luno, secrétaire général de la préfecture de police 
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MM. MAGNY, préfet de la :\lause. 

''IAINOARO, secrétaire général _d~ Cher. 
" r d t du cabinet du MALICK, sous-pr~[et, che a JOm 

MM. 

préfet de la Seme. 
MARCEL-BERNARD, prélet de la Sart~e. 
MATHIEU, 11ou11-préret de Saint.-Que~tm. 
MATHJVET préfet de la Loire-Inférieure. 
MorNE, so~s-préfet. d'~tampe~ .. . 
Mo1ssON, préfet en dispombilite .. 
PEYTRA.L préfet du Pall-dc-Cal&.111. 
SENAC o~ MoNSEMBERNARD, soue-préfet de Fougère11. 
SERVAIN sous-préfet de Vitré. 
REBOUL' conseiller d 'État.. 
füscmi{NN, préfet du Finiatèr~. 
RooÉ, secrétaire général du Loiret. 
RooER sous-préfet de Mantes. . 
Rouss~LOT, secrétaire général de l'Oise (Régions 

libérées). . 
Rouss1LLON, sous-préfet de Samt-Pol. 
TELLIER, secrétaire général de la Sarthe. 
TEULAT, conseiller de préfecture du Tarn-e~Garonne. 
ToucAs-MASSILLON, sous-préfet de_ Ver~~
TRARrEux secrétair':! général en d1sponsbihté. 

' l'A' VAI\ENNE préfet de in. 

VrnurÉ, ;ous-prélet de Corbeil. 

Excusés : 

AGULHON, sous-préfet de ~1outiers. 
BAcRrnOND, conseiller de préfecture de la i\~arne. 
BAUDET-V AREN N Es, préfet de la Haute-Loire. 
BonoERn :, sous-préfet de Nontro~. 
BRANET conseiller d'lhat. honoraire. 
BRUMA;, président de sect ion honoraire au Con&eil 

d'État. 
CAMPION, sous-préfet de Verdu~. 
CARLES, préfet des Pyrénées-Or1e~tal~s. 
CARRÈRE secrétaire général de 1 Allier. 
CHEVALl~R sous-préfet d'Avallon. 
CoLDEFY, ~ous-préfet d 'E$palion. 
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MM. DErossÉ, sous-préfet de Lure 

DENtZET, sous-préfet de Pont~rr 
;ERLET,_ préfet de la Côte-d'O ier. 

1 ER, vice-président d c r .. 
Loiret. u onseil de préfecture du 

~RrZE, secrétaire général hono . 
ENRY, sous-préfet d'Avranch raire. 

HEUMAN:-1, sous-préfet d'Ar es. 

G
Huouo, préfet du Nord. geotan. 

RASSIN-OELYL 
préfet de la ;;. souls-pr~fet, cher de cabinet du 

G me- nfér1eure 
RAux, préfet de l'Ar'è . 

LA 'ge. 
L GARROSSE, sous-préfet de Rocroi 
~fAURENT, préfet honoraire. . 

ARINCER pré~i·d t d 
i\f ' "' en e section au c 

E~NECIER, sous-préfet de R . onseil d'État. 
MtLLIAT, chef de cabinet d e1ms. 
MOREL, vice-président du u pré~et de la Savoie. 

Maine-et-Loire. Consed de préfecture de 

ÜL1v1 Eru, secrétaire généra] d 
RAULT, conseiller d'Etat. e la Haute-Saône. 
TAUPIER·LETACE , 

gély. ' sous-prefet de Saint-Jean-d'Ao-

t_ 

ALLOCUTION DU PRJtSIDENT 

M. AuTRAND, président de l'AssociaLion, ouvre la séance 
et s'exprime en ces termes : 

Me2 chers Collègue~, je vous remercie bien cordiale
ment d'être venus de tous les points de la France assister 
à notre réunion annuelle. Elle aura, celte Cois, une impor
tance exceptionnelle : d'abord nous avons le grand plaisir 
de compter sur la présence du ministre de l'lntériew, 
M. J ean DuR.urn, qui viendra présider ce soir notre ban
quet. Ensuite nous avons un grand nombre de questions 
à vous soumettre parmi lesquelles deux méritent particu
lièrement de retenir toute votre attention; c'est d'abord 
l'examen d'un projet de statut du personnel de l'Adminis
tration préfectorale, concernant le recrutement, l'avance
ment et la discip)jne, et en second lieu, cettè question qui 
nous préoccupe tous : le relè,·emenL des traitements. 

Notre ordre du jour est très chargé, je ne m'attarderai 
donc pas à vous faire ùe discours, ni à exprimer de Jongues 
paroles. J e veux simplement vous dire que notre excellent 
collègue l\l. GENEBRtER, préfet du Loiret, a bien voulu 
accepter les fonctions de secrétaire de l'Association, en 
remplacement de M. 8RANET, dont vous connaissez lei' 
grands services, et qui a quitté le Comité en emportant 
tous nos regrets, pour Je dévouement avec lequel il a su 
r emplir pendant dix-huit ans ces délicates fonctions. 
( Vifs applaudissement~.) 

Je donne la parole à M. GENEBRIEl\1 secrétaire de l'Ai
sociation, pour la lecture de son rapport. 



RAPPORT DU SECRÉTAI RE 

MES CHERS CoL1,Ècui::s, 

Je dois à la grande bienveillance et à la douce insistance 
de votre Comité l'honneur de vous présenter aujourd'hui 
le rapport annuel. Je succède à notre ami BRANET avec le 
vil désir de servi1 au mieux les intérêts de l'Association· 
je ne Je remplacerai pas. ' 

Au moment où il a quitté le Conseil d'~tat M. BnANET 
' d . , na paa cru evo1r conserver ses fonctions dans le Comité· 

nos tentatives les plus pressantes pour Je raire reveni; 
s~r sa décision sont restées vaines; nous tous le regrettona 
,,vemenl. Il y a bientôt dix•neur années, il avait été un 
des fondateurs de notre Association avec TRÉPONT AL
~AJN-T AR_GÉ, REB~UL eL Du110s; depuis, il avait' sans 
interruption remph les fonctions de secrétaire; présent à 
toutes les réunions, il prenait part aux discuuions avec 
cette précision, cette clarté et cette sûreté de Jugement que 
n~us apprécions; il ne craignait point de multiplier ses 
demarches pour soulager les détresses qui nous étaient 
llignaléf'S; notre ami 8RANET était l'animateur de notre 
Association avec les élans de sa nature généremie. 

:Xous devons beaucoup à BRA:-.ET; aussi, dans un senti
ment unanime, vous voudrez bien j'en suis sOr l'acclamer 
président d'honneur. ' ' 

J_e dois égaJ?me~L un témoignage de gratitude à notre 
arm DuRos qui qu1tle le Comité et que vous aurez à rem
placer dan~ un instant. Comme je voua le rappelais, 
DuRos était un des londateurs de notre Association et 
c'est lui qui fut la rédacteur de nos premiers statut&. 
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Continuant la tradition instituée par M. BRANET dans 

aes rapport& annuels, j'appelle d'abord votre attention 
sur la situation de nos adhésions. La marche ascendante 
com;tatée chaque année ne s'est paa _ d~mentie depuia 
notre dernière assemblée générale ordmau-e et pendll?t 
le& premiers mois de l'année 1926 : 71 nouveaux aoc1é
taires, dont je vous donnerai Loul à l'heu_re les no~, 
aont venus se joindre à nous, 69 sont des colleguea en acti
vité. Dans ce chilTre nous compton11 5 préfets, le secré
taire général du G'ouvernement général de l'.Algérie, 
6 secrétaires généraux, 26 sou1,-p1 é[ets, 9 cons~1llers. de 
préfecture, 20 chefs de cabinet de préfet et 2 fonctionnaires 
en disponibilité. 

A ce jour, notre Association est. [orte de 754 membres 
parmi lesquels figurent plus de 450 collègues al?~arten~t 
à l'Administration active - un peu plus de la mo,t,é de l ef
fectif du corps préfectoral. Ce résultat, œrtes, ~t appré
ciable mais nous devons tendre de tous nos efîorls à le 
dépas~er : mon prédécesseur vous a dit à maintes reprises 
tout l'intérêt qui s'attache à ce que ~otre _ groupe1!1ent 
comprenne la presque totalit6 dés fonctlonnrur~s de

1
_l Ad

ministration préfectorale - plus encor~ depuui qu 11 es~ 
devenu profe111;ion~el. - Per~et_lez-mo1

1
, au r_no~ent .~u 

je prends les ronct1ons de secreta1re de 1 Assoc1at1on! d tn
sieter à mon tour auprès de vous pour qu':l ce vœu Ill sou
vent formé soit entendu de ceux qui, jusqu'à présent, 
veulent encore nous ignorer. Aidez-noull, mes chers Col
lègues, à les convaincre que les intérêts généraux du per
sonnel de l'Adminllltration préfectorale seront plus effi
cacement défendus par une Association plus nombreuse 
et plus compacte. 

Le tableau comparatif ci•après vous donnera, par ~até
gorie de fonctionnaires, la situatî~n- de ~os _adhés10~; 
compte tenu des décès et des dém1ss1ons, 11 tait resaort1r 
un gain net sur 1925, de 50 unités. 

TAO LEAU 
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SI T I...ATlONS DIJ"J"ËR&NCl!S --au 2 1 nu en plus t n moin■ 
23 mors 19:af> :u mni ro">f, 

Prérell 70 7[; :; . 
Secrétai;e · 

0

génér~
0 0

d;1 
Gouvernement Cl Con-
9eiU,rs de Gouverne--
ment en Altrie . . . . 5 0 l ' Secrélaireti; g néraux . .. 55 G2 ,l. . 

Sous-pr~lcts • . . . • . . 13& 162 . 
Conseillers de prërectu.re . 1().\ I02 . 2 
Fonctionnaires en diseo.. 

nibilitê ou en serv1ce 
détaoh.é .. 67 r.:, 8 

~ 
Chers de<abin~t de

0

p~Ûet'. 17 31 ,4 
Anciens fonctionnai,res . . J71 172 1 
Membre honoraire .. f 1 
Dames, • 87 88 1 

7<>-\ 75,\ ~. 
en plus: 5o 

-

Parmi les 71 nouveaux sociétaires, je dois réserver une 
place spécialfl à M. LoWGREN, secrétaire général de la pré
fectur11 de Stockholm, qui nous a fait li, grand honneur 
de s'intéresser à notre œuvre. En décembre dernier, 
NL Armand BERNARD, ministre de France en Suèd':l, a 
adressé à not.re président un chèque de 1.000 francs que 
M. LOWGREN l'avait prié de faire remettre à l'Association 
en témoignage de la profonde amitié et de la vive sympa
Lhie qu'il éprouvait pour notre pays ~t pour ses collègues 
de France. 

Le Conseil d'administration, très touché de cette marque 
de sympathie, a chargé M. Armand BERNARD de remercier 
très cordialement M. LoWGREN du geste généreux qu'il 
avait accompli et s'associant de tout cœur à la proposition 
quj nous avait élé faite par notre ancien coJJègue, nous 
avons demandé à M. LowGREIN de vouloir bien accepter 
le titre de membre d'honneur de l'Association de l'Admi
nistration préfectorale. 

Le 17 février, nous avons reçu de ce haut fonctionnaii•e 
la lettre suivante dont vous serez tous heu!'eux: de con
naître les termes : 

13 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous accuser :écep,tion_ de _votre lettre, du 
16 janvier 1926 et de vous remercier d avoir bien v_ou~u mac
cepter comme membre honoraire dans v~tre. Assomat1on; 

Je suis très touché de ceU.e marque d estime à mon egard 
et dans l'espérance d'un avenir florissant, je reste votre dévoué 
ainsi qu'à Jà France, ce pays pour lequel j'ài toujours éprouvé 
tant d'afîection. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
plus haute considération et de moo dévouement. 

L owGREN. 

En votre nom, je renouvelle, en assemhlée générale,_ à 
M. LoWOREN, le témoignage de notre profonde reconnais
sance. 

Voici, maintenant, par catégorie de fonctionnaires, les 
noms de nos nouveaux sociétaires 

Préfets : 5. 

MM. VARENNE, préfet de l'Ain. 
GurLLON, préfet du Tarn-et-Garonn~. 
MARuER, préfet de la Corse. 
BAUDET-VARENNE, préfet de la Haute-Loire. 
L ANGERON, préfet de la Marne. 

M. DuBIEF, secrétaire général du Gouvernement général 
de l'Algérie. 

MM. 

Secrétaires généraux : 6. 

LABA?i secrétaire général du Nord (Régionll libérées). 
DuPu-v' secrétaire général de Seine-et-Marne. 
SEGUE~A, secrétaire génèral de l'Ariège. 
P1coT, secrétaire général de l'Aveyron. 
FEL, secrétaire général de la Corrèze. 
PoULAT, secrétaire général du Gers. 

Sous-préfets : 26. 

MM. PINEL, sou11-préfet de Jonzac. 
MATHIEU, sous-préfet de Saint-Quentin. 
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?IJM . SERVA1N, sous-préfet de Vitré. 
BouQUET-NADAUo, sous-préfet de Saint-Malo. 
MAG1UN, sous-préfet d'Embrun. 
NEVIÈRE, sous-préfet de Saint-Flour. 
DENIZET, sous-préfet de Pontarlier 
FAUGÈRE, sous-préfet de Nérac. · 
DRAIIIARD, sous-préfet de MontmorilJon. 
J UILLET, sous-préfet de Parthenay. 
AuTHIER, sous-préfet de Clamecy. 
CHAIGNEAu, 1,ous-préfet de Loches. 
DAUTllESME, sous-préfet de Saint-Girons. 
Co,\lT.ET, sous-préfet de Saint-:Malo. 
DuB01s, sous-préfet de Paimhœuf. 
ROGER, sous-préfet de Mantes. 
BERTHorn, sous-préfet de Marmande. 
CAPt FALI, sous-préfet de Montfort. 
GROSJEAN, soru;-préfet de Sisteron. 
AGuLuor.., sous-préfet de Moutiers. 
GRAUX, sous-préfet de MonLargis. 
FLACH, sous-préfet de Châtillon-sur-Seine. 
LACOMBE, sous-préfet de Marvejols. 
LACHAZE, sous-préfet de Valenciennes. 
CASTJLLARD, sous-préfet de Provins. 
DECAILLET, sous-préfet de Coulommiers. 

Conseillers de préfecture : 9. 

tvIM. B1BLJÉ, conseill_er de préfecture de la Charente. 
SALGUES, conseiller de préfecture de la Lozère. 
D uBors DE L' lh:RMONT, consei!Je1· de préfecture de 

la Vendée. 

IMBERT, conse~ller de préfecture des Bas-ses-Alpes. 
Ouv,rn, con_se1ller- de préfecture de la Haute-Savoie. 
TRuc, consetller de préfecture du Jura. 
PERET1'r, conseiller de préfecture de Vaucluse 
MAYET, conseiller de préfecture du Loiret. · 
BAcJJrnONT, consei1Jer de préfecture de la Marne. 

Fonctionnaires en disponibilité : 2. 

MM. CLER, sous-préfet. 
BOUFPET, sous-préfet. 
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Chefs de cabinet : 20. 

l\lH,J. H ENRY (Pien e), chef de cabinet de préfet 
CHASSAIGNE, chef de cabinet du préfet des Basses

Alpes. 
L,',YGUE, chef de cabinet du préfet de l'Aveyron. 
CACAUD, sous-préfet, chef de cabinet du préfet de la 

Moselle. 
ÜNFROY, chef de cabinet du préfet de la Meuse. 

0 LAH!LLONNE, chef de cabinet du préfet des Deux
Sèvres. 

DuMOOLlN, sous-préfet, chef de cabinet du préfel de 
Seine-et-Oise. 

SouM, chef de cabinet du préfet de la Haute-Loire. 
DuPUY (J ean), chef de cabinet du préfet de la H aute• 

Marne. 
Grnoo chef de cabinet du préfet de l'Ariège. 
CHULL~AT chef de cabinet du préfet du Puy-de-D ôme. 
MARIOTTI: chef de cabinet du préfet de la Drôme. 
P ELLETIER, chef de cabinet du préfet du Cantal. 
FAURE chef du cabinet. du préfet de l'Oise. 
BRUNE~ (Dominique), chef de cabinet du préfet des 

Vosges. . 
PoNCJJARD, chel de cabinet du préf•t d • la Loue. 
LAPEYRJ E, chef de cabinet du préfet de la H aute-Saône. 
Po1TTEV1N, chef de cabinet du préfet de Lot-et. 

Garonne. 
GurLLEMAllT (Jacques), chef de cabinet du préfet 

du Morbihan. 
M1LL1AT, chef de cabinet du préfet de la Savoie. 

A cette liste, je dois ajouter le nom de Mme MORET, 
veuve du sous-préfet de Paimbœuf, qui, au décès de notre 
collègue, nous a exprimé le désir de maintenir les liens 4;1i 
unissaient son mari à l'Association. Nous avons été tres 
sensible à cette délicate pensée. 

Nous avons reçu d'autre part la démission de . 

MM. BERGERON, conseiller de préfecture honoraire. 
CAuwÈs, préfet honoraire. 
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MJ\1. GonEFROY, sous-préfet honoraire 
CARRÉ, préfet honoraire. 
ALJBERT, ancien sous-préfet. 
~lARQUET, ancien chef de cabinet de préfet. 
TousTAIN, conseiller de préfecture honoraire. 
GAGE-LAVALLÉE, conseillcl' de préfeC'-turc honoraire. 

A cette énumé:·ation, J'ai le pénibl~ devoir de vous don
ner les noms des quatorze cama, adcs que nous avons 
perdus pendant l'année : 

Mi\1. Rtc"L, conseiller de préfect,u,·e des Basses-PyrénéPs. 
J\foRET, sous-prélel de Paimbœuf. · 
FAUCIIERON, sous-préfet. de Pontarlier. 
GoueLET, préfet, becrélaire géné1al de l'Office na-

tional des PupiJlt's de la Nation. 
MANDEVILLE, conscillel' de préfecture du Tarn. 
FAuco:sr-1En, préfet en service détaché. 
ROMAN, préfet honoraire, cons<.'iller ré"érendaire 

honoraire à la Cour des Comptes. 
WE1 LL, préfet honoraire. 
DESBATS, commissaire du Gouvernement près le 

Conseil de préfecture de la Seine. 
DunouRDON NÉ, sous-préfet d • Montfort. 
LtPEeu 11E, préfet honoraire. 
J u 1LLARD, ancien préfet d~ la Seine, ministre de 

France i. Luxembourg. 
BEcE1., conseiller da préfecture en ret.rait1·. 

Cette lisl( est malheureusement trop longue. Au nom de 
l'Aasociation, j 'adresse aux familles de ces Collègues, 
l'expression de notre sympathie et dP nos regrets. 

PermeUez-moi de donner un souvenir particulie1 à 
:M. Maurice ROMAN, qui, pendant quinze ans - de 1909 à 
1923 - a rempli avec la bonne grâce qu'appréciaient en 
lui ceux qui l'ont connu, les fonctions ingrates de tréso
rier de l'œuvre. Sa mort, survenue le 20 décembre dernier, 
après une longue et cruelle maladie qui l 'avait obligé à 
quitter la Cour des Comptes dès 1922 et à résilier l'année 
suivante son mandat, a laissé un grand vide au sein du 
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Comité dont il était un des membres les plua assidus. li 
' . d' h laissera dans notre mémoire le souvenir un omme 

aimable d'un ami sûr au dévouement duquel on ne faisait, 
jamrus ~ppel en vain. 'o1unc très grande mode~tie, il aimai_t 
faire Je bien avec une discrétion qui touchait. ceux qu'il 
servait. 

J'appelle maintenant votre aUenlion, mès chers Col
lègues, sur l'œuvre d'assistance accomplie par !'Associa• 
tion depuis sa fondation. 

Au 31 décembre 1925, la somme totale répartie à titre 
d'allocations et de prêls d'honneur s'élevait au chiffre de 
91.628 francs. Dans ce chiffre, l'année 1925 entre pour 
8.450 francs. J\'ous devons, <l'autre part, ajouter une somme 
de 4.250 francs, montant des allocations accordées pen
dant les quatre premiers mois de la présente année et celle 
de 2.000 francs représentant un prêt d'honneur consenti 
récemment à un jpune collègue. Totalisons, mes chers 
Camarades; notre œune d'asi;istance atteint aujourd'hui 
pt•ès de 100.000 francs, exactement 97.878 francs. 

Si l'on tient comple de la modicité des ressources dont 
nous disposons, il sembl~ que le résultat obtenu est appré
ciable. Tel n'est pas cependant l'avis de certains Collègues: 
YOUS vous on souvenrz. A notre dernière assemblée géné
rale, deux critiques nous out été adressées auxquelles je 
Liens ù l'épond1·e. Lo première s'appliquait au montant 
c.les allocations, qui n'étaient pas en rapport avec la 
situation économique actuelle, ni avec la dignité des béné
ficiairrs. La seconde reprochait au Conseil d'administra
lion ~ d'attendre denièrc une table qu'on vi<'nne lui de
mander de faire un geste •· 

Sur le premier point, mes chers Collègues, le Comité 
tout Je prl'mier a signalé, à maintes reprises, <'n la déplo
rant d'ailleurs, la trop grande résen•e à laquelle il était 
tenu dans l'attribution des allocations. Permettez-moi de 
vous rappeler, entre tant d'autres, les réflexions que 
faisait à cet égard M. BRAN ET, dans son rapporL à l'Assem
blée générale du 2 juillet l923. L'extrait de ce rapport 
résume, en peu de mots, la question : il constate J'insufli• 

•HOO, PMÊPE.("T. 
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sance des secours, il en indique en même Lemps la cause et 
le remède. 

t ... Devant certaines détresses qui lui étaient si_gn~ées_, 
votre Comité a regretté souvent d'être obligé de hmtter a 
des somme11 variant entre 350 et 500 francs le montant 
des sommes qu'il att-ribuaiL. Mais le budget de nos cot.1-
sations n'est que de 11.000 francs environ et ~an~ ce 
chiffre figure un nombre trop important de cot1~~t1~ns, 
que, pow· des motifs divers, certaini; de nos soc10ta1re~ 
oublient. de verser. Le sacrifice que nous demandons _a 
chacun est cependant <le minime importa.ne~ : 1:ous fa..i
sons une fois encore appel à leur esprit de solidarité, nous 
leur demandons de songer à ceux qui soufîTent ! 11 

Ces quelques lignes rép_ondent._ au~ critiques que nous 
avons entendues. J 'y aJoutera1 s1 mplement quelq~es 
chiffres qui vous prouver~nt q~e ~e n'est pas !u C~rmté 
que Je reproche doit êLre frut, mais ~1~n à ceux q_u1 nég~1gent 
un peu trop facilement de nous lane parverur lew part.. 

contributive. 
Ces chiffres, je les emprunte à l'anné~ 1?25. 
Pour ladite année, le montant des cotisations 

mises en recouv-rernent a été de ...... • 13.584.
1 

Sur ce chiffre, nous avons reçu . . . • • , • 10 · 962 
dont 1.237 francs au cours seulement des pre-
miers mois de 1926, après un ... sixième l'appel. 

Une somme de. . . . . . . . . . • , • • 2 • 622f 
est donc restée impayée et p<1-rtant perdue pour ceux que 
nous avons le devoir de secourir. 

N'oubliez pas, non plus, qu'à part les int~rê~s des fon~s _

1 
placés qui s'élèvent à 3.000 fra.nc11, les cotisations constL
tuent le seul élément de notre budget de recettes. Il est 
déjà très modeste : or, nous ne pouvons compter_ sur la 
rentrée intégrale des cotisations - la pr~u_ve vient de 
vous en être faiLe par des chiffres - et a ces refus de 
paiements viennent s'ajouter les r etards app~rt.és par un 
trop grand nombre de sociétaires dan~ le regle_m~nt de 
leurs cotisations. Ces retards nous obligent à lim1t~r le 
_montant des secours à nos disponibilités et nous privent 
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de la possibilité d'efTectuer des placements à court terme 
qui nous procureraient quelques profits ap-précia.bles. 

Et puisque je vous parle, mes chers Collègues des 
difficultés que rencontre votre Comité de posséde; des 
disponibilités assez larges pour lui permettre de secourir, 
à tout moment, comme il le convi.endrait, des situations 
particulièrement tristes, 11ermettez-moi de vous donner 
un exemple saisissant des embarras dans lesquels nous 
nous trouvons parfois. 

Cet exemple est récent, il n'en sera que plus frappant. 
Au début de l'année, un préfet nous a signalé la situation 

vraiment désespérée dans ,laquelle se trouvait un de ses 
jeunes collaborateurs, marié, père de deux enfants en bas
âge, sa remme très malade. Notre Collègue nous demandait 
pour lui, d'urgence, un prêt d'honneur de 5.000 francs, 
somme à peine suffisante pour apporter quelque amélio
ration à la situation. Après examen, nous n'avons pu que 
constater le bien fondé de cette demande ... Mais nos dis
~onibilités, surtout au début de l'année, étaient trop 
msuffisantes pour nous permettre de faire le geste complet 
que nous aurions été si pleinement heureux de pouvoi1• 
accomplir. Et bien à regret nous n'avons pu consentir 
à notre malheureux collègue qu'un prêt de 2.000 francs 
avec la pensée bien triste que le but n'était pas entière
ment atteinl. 

Et je dois vous avouer qu'à ce moment nous n'aurions 
même pas pu aller jusqu'à ce chiffre si nous n'avions 
reçu précisément à cette époque Je don généreux de 
M. LowGREN. 

Je livre ce cas à vos médiLaLions : il n'est malheureu
sement pas le seul. 

Voilà les difficultés que nous éprouvons, et vraiment 
pouvons-nous raire mieux? 

Je passe maintenant à la deuxième critique qui nous a 
été faite,<( celle d'attendre derrière une table qu'on vienne 
nous demander un geste ~-

Là encore, Messiew·s, le reprocbe n'est pas justifié. 
A maintes reprises, nous avons demandé à nos camru·ades 
de nous signa.Ier les infortunes qu'ils pouvaient connaitre. 
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Certaim l'ont fait et nous leil prenons à témoin que chaque 
fois, nous nous sommes employés de notre mieux à sou
lager les détresses qui nous étaient exposées. 

Vous conviendrez avec moi, mes chers Collègues, que le 
Comité ne possède pai toujours les moyens de découvrir 
en province les misères qui peuvent s'y trouver cachées. 
li est plus aisé à un préfet, dans son département, à un 
sous-préfet, dans son anondissement, de connaître un 
ancien Collègue malheureux, d'être au courant des diffi
cultés daJJs lesquelles la mort a jeté la famille d'un fonc
tionnaire de l'Administration préfectorale. Nous sommes 
une société amicale; chacun y a ses obligatiom; et, au même 
degré, a le devoir de contribuer, en ·nous les signalant, à 

soulager les infortunes. 

Il m'est agréable de vous faire connaitre, mes chers Aroii;, 
qu'au cOUJ'S de l'année i925, nous avons eu le plaisir 
d'obtenir en faveur de deux veuves de Collègues, deux 
parts de débit de tabac. La première, de 2.4.00 francs, 
a été attribuée à Mme CAusEL, veuve d'un préfet hono
raire; la seconde, de 800 francs, à :M_me ALBY, veuve d'un 
conseiller de préfecture de ConstapLine. 

Nous avons été moins heureux auprès de M. le miniitre 
du Travail et de )'Assistance : malg1 é plusieurs démarches, 
nous n'avons pu, jusqu'à présent, obtenfr le te11ouveJie
ment, pour 1925, de noLre subvention annuelle. 

Avant de vous soumettre les questions d'ord1·e profes
sionnel qui ont été étudiées par le Comité depuis notre 
dernière assemblée générale, je Ligns, en votre nom, à 
adresser nos plus cordiales féliciLations à ceux de nos 
Collègues et anciens Collègues qui ont éLé l'objet d'une 
nomination ou d'une promotion dans la Légion d'hon-

neur. 
Cette anvée, en tête de liste, nous pouvons être fiers 

de voir figure!' un grand-croi", M. RAULT, préfet hono
raire, conseiller d'État, -pr-ésident du Conseil de gouver
DC'ment de la Sarre. 
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Commandeurs : 

MM. MonA1N, préfet de police. 
RlcRAJ\D, conseiller d'État, présidenL de la section 
du Contentieux à l'Ex:po2ition des ArLs décorati!s. 

Offeciers. 

MM. ZEVORT, préfet <le l'Eure. 
CouFFON, conseiller de préfecture honorair~. 
MALHERBE, préfet honoraire directeur des Affair<!I 

municipales à la préfecLur~ de la Seine. 
PEYTRA.L, préfet du Pas-d<i-Calais. 
MonLÉ, préfet honoraire, directeur du Contentieux 

à la préfecture de la Seine. 
L ANGERON, préfet de la Marne. 
BouJU, préfet de la Seine. 
Su~n, ancien secréta.ire général, conse1iler référeo

dair~ à la Cou~ des Compteil, chef-adJoiot du 
CabmcL du Président du Conseil. 

CASSÉ BARTfIE1 préfet des Côtes-du-Nord. 
DuvERNOY, secrétaire général de la préfecture de 

la Seine. 
BEAUGU1TTE, préfet de la Manche. 
LA~lY-BmsROZIERS, préfet dg Constantine. 
DESMARS, préfet de l'faère. 

Cher,aliers. 

MM. Biz~~EL, sous-préfet, chel-adjoint du Cabinet du 
fillrustre de l'Instruction publique. 

LEMOJNE, sous-préfet de Soissons. 
RocnARD, préfet de la Haute-Savoie. 
KuENZÉ, préfet du Gers. 
Gozzi, sous-préfet de Toulon. 
LARROQUE, sous-préfet de Pontoise. 
HE~VIEU, ancien sous-préfet, chef du Service inté-

n eur au ministère de l'Intérieur. 
LESUEUR, conseiller de préfecture d'3 l'Eure. 
MANOURY, préfet de Maine-et-Loire. 
BRUNEL, secrétaire général d'Indre et-Loire. 
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MM. LE11101NE, conseiller de gouvernemenL en Algérie. 
ToMASINt, sous-préfet, chef du Cabinet civil du 

ministre de la Marine. 
ANTF.LME1 sous-préfet d 'Oloron. 
Cm.APPE, sous-préfet d'Or ange. 

Mes chers Collègues, vous vous doutez que la grande 
préoccupalion de votre Comité, au cours des neul séances 
qu_'il a teni_1es depuis la de~nière assemblée génerale, a 
éte la question du relèvement des traitements du person
nel administratif. 

Je ne vous rappellerai pas ici ses nombreuses interven
tions : vous les connaissez; nous les avons résumées dans 
une note parue au deuxième bulletin de 1925 qui contient 
également les diverses propositions !'elatives aux augmen
tations de traitements, notamment celles formulées au 
nom de l 'Association. 

Je vous donnerai seulement quelques renseignements 
complémentaires au sujet des dei·nières démarches fa,ites 
lorsque nous avons appris qu' il était dans l'intention de 
la Commis.sion <le révision générale d'entériner Jlltrement 
et simplement les propositions de la Sous-Commission. 

Le 18 septembre, M. TRÉPONT, président de la Commis
sion, auquel nous avions demandé audience, a bien voulu 
recevoir une délégation de votre Comité, présentée par 
M. AuTRANO. L'accueil a été des plus cordiaux, vous n'en 
doutez pas. M. TRÉPONT, t rès au courant des légitimes 
demandes du corps préfectoral, a déclaré qu'il avait fait 
tous ses elîorts auprès de la Commission pour les faire 
prévaloir dans la plus large mesure possible mais qu'il 
s'était heurté à une opposition de la Commi;sion. En ce 
qui concerne les préfets, notamment, celle-ci s'est opposée 
à relever les chilîres proposés par la Sous-Commission -
c'est-à-dire 40.000, 35.000 et 30.000 francs - motif pris 
que ces fonctionnaires étaient logés! Pour le même motif, 
elle a estimé devoir limiter à 20.000 francs le t raitement 
maximum des sous-préfets. Or, cette limitation ne saurait 
être admise, car il existe beaucoup d'autres fonctionnaires 
qui, eux aussi logés, ont vu leur traiLernent porté à 
22.000 franr,s et au-dessus. Pourquoi, dans ces conditions, 
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les sous-préfets seraient-ils moins bien traités que d'autres, 
que certains même de leurs employés, sui-tout si l 'on 
consi<lèl'e qu'un certain nombre d'entre eux sont appelés 
à terminer leur carrière comme sous-préfet de 1re classe? 

Peu après, nous avons fait une démarche auprès de 
M. Je ministre de l ' Intérieur. Reçus par M. LE BEAU, 
directeur du personnel, en J"absence de M. Seu 11H1EcK, 
nous avons eu la conviction que nos propositions n 'a
vaient, en raison de la ,·épartition du crédit voté, auc~e 
chance d'être adoptées. Les souLenir davantage aurait 
êté inutile; nous avons jugé préférable, dans l'intér_êt 
général, de nous rafüer alors aux proposilions du mi~1s
tère de l'Intérieur qui, vous le savez, étaient, Lout au moms 
pour les conseillers de préfecture et les sous-préfets de 
3e et de 2e classe, plus avantageuses que celles de la Sou~
Commission. 

Le décretdu26 janvier 1926(annexes }>age 171)estinier
Yenu, les chiffres proposés par la Sous-Comm'ssion ont été 
consacrés; seuls les conseillers de préfecture ont obtenu 
quelque améliol'ation. 

La. parution du décret a causé une légitime déception 
clans le corps préfectoral; nous avons été ! 'interprète de 
ces sentiments près du ministre de l'Intérieur et près du 
directeur du personnel. Le ministre et particuliérement 
M. LE BEAU, ont prêté une oreille très attentive à nos do 
léances et nous ont promis de défendre énergiquement 
notre cause lors de l'examen de la nouvelle péréquation 
des traitements. 

Un décret. du 14 avril 1926 (annexe n° 1) a inatitué 
une Commission de réajustement des traitement s, et des 
arrêtés du ministre des Finances des 22 avril et 8 mai 
1926 en fixent la composition (annexe n° 1). 

De son côté, le ministre de l'Intérieur a constitué une 
Commission en vue du relèvement des traitements des 
fonctionnaires de son Département. 

J'ai été désigné pour faire partie de cette Commission ; 
inutile de vous dire que je meLtrai en action tous les 
moyens dont je peux disposer pour faire triompher nos 
propositions. . . 

Votre Comité n'est pas œsté inactif, il a fait cei; )OUI'S 
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derniers plusieurs démarches pour demander à êt"e en
tendu par la Commission, et votre P·ésident, accompagné 
d'une délégation, a été reçu vendredi dernier par la Com
mission qui tenait sa première Téunion. 

Le 12 mai, nous avions réuni d'urgence votre Comité 
et nous avions arrêté nos propo~itions à faire à la Com
mission; elles sont les suivantes : 

MONTA~1" 
tle .. 11•aitements 

FO~(;'J'JONS ------ oosan YATJONS 

Oçl•1eU, I)l'Oposè~ 

- - - - --
Seiuo . , .. , . :io.000 8o.ooo l Police ... . .. '+5-000 70.000 

PrHets . I.IOrs du• " E" , •• 45.ooo 
• I "" Ol..l'iS f" . , .• , 

/1( t,OOO 1~,00() 
:,t cln~se, . . . 35.t») J.t:: 31:1 classt' . . . . , :.iO.OQO 

} Seine, .... . 28.ooo /,8.ooo 
Secrét-0.h-es g.e- P!lice : · · · .!tJ.000 44,000 

néroux. . r clilhe . . . !l0 .000 30.000 
• • • • ' 2" clâsse . . , , tio.OQO 2j.ooo Je cl3SSC. , .. 13.ooo ;,(J,000 

Sous-prêfets , 
1 ,,. classe 20. 000 3<>.ooo 

. i~: ~~:~ · 16.000 ®.000 .. 13.ooo 20,000 

) Président . 35. ooo 54.ooo Présidents 
de section. • ,1i 000 

Sein~. Conseillers {A !t: 32.000 30.ooo / H 36.ooo à l,8.ooo Comité 
rinmiss•;1 l 28.SOo ( du res ,1 u 17.000 •4.00o 3~.000 12 mai 10,t;, Gouveme• à ~2.000 à 32.000 36.ooo Conseillers de ment. .. 

prérectpre. .,,.,,, -!'" cl~,,e . 1&. 000 2S.ooo 
2e classe . 13. ooo 20.0QO m,nts, 3c classe • 11 . 000 17.000 

I'. P. V. J>, 
T.5oo 4 .()Oo 

Chels de cabî,101 de préfet . ·l ,3.ooo 20.000 
t J.000 ,4.11oo 

1 
n.ooo 12.000 

En attendant les résultats d~ travaux de cette nou
velle Commission, nous avons examiné les conditions 
dam lesquelles il pourrait être suppléé à l'insulfuance des 
nouveaux traitements. Après avoir pris connaissance d'un 
rapport de notre Collègue Marcel BERNARD sur lea fraia 
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sans cesse croissants qui incombent aux préfets et aux 
sous-préfets, le Comité a été d'avis de demander, d 'une 
part, l'augmentation du fonds d'abonnement, qui est 
actuellement notoirement imuffisant, d'autre part, le 
remboursement par certains ministères ( Instruction pu
blique, Guerre, etc ... ) des dépenses engagées pour leur 
compte. Sur ce dernier point, vous vous souvenez, des 
démarches ont déjà été faites au ministère de la Guerre 
pour les frais de tournées de revision, au ministère de 
l'instruction publique au sujet des frais d'impression des 
mandats d'instituteurs. 

En ce qui concerne les secrétaires généraux, nous 
demandons pour eux une indemnité représentant 19 mon
tant exact de leur loyer pour faire cesser l'inégalité de 
traitement qui existe avec les sous-préfets de même classe. 

Nous avons également examiné la possibilité de de
mander l'application aux sous-préfets, aux secrétaires 
généraux et aux conseiJlel's de préfecture, des dispositions 
du décret du 2 novembre 1925, permettant d'accorder 
aux préfets de 3° et de 2° classe, après trois années dans 
le même poste ou quatre ans dans la même classe, une 
augmentation de traitement égale à la moitié de la di!Té
l'ence entre le L,·aitement de la classe supérieure et celui 
de leur classe. 

Nous avons envisagé, en outre, pour les sous-préfets et 
les secrétaires généraux, la création d'une classe excep
tionnelle - après cinq années de services - création qui 
se justifierait d'autant plus qu'actuellement environ 
30 soru;-préfets ou secrétaires généraux sont en droit d'at
tendre une préfecture et qu'en examinant les cadres des 
préfets, on ne peut prévoir plus de trois ou quatl'e 
vacances normales. 

La situation des che'fs de Cabinet a Tetenu l'attention 
du Comité. Vous vous rappelez, mes chers Collègues, que 
malgré notre insistance, la Commission de revision s'était 
refusée à formuler des propositions en faveur des chefs 
de Cabinet pour le motif que ces derniers sont des fonc
tionnaires du département. Or, lorsque nos jeunes col
lègues demandent à l'Assemblée départementale à béné
ficier des mêmes avantages que les fonctionnaires du 
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département, oes avantages leur sont refusés pour le motir 
qu'ils sont payés par l'Btat t 

Nous avons signalé cette anomalie à M. LAVAL alors 
sous-secrétaire d'État à la Présidence du Conseil ~t des 
démarches très pressantes ont été faites en mêm; temps 

è d . ' ' aupr s u mmistre de l'Intérieur, de M. LE BEAU, direc 
te~ du p_ersonnel, et de M. PAIN, directeur de la Compta
bilité, qm nous ont écoutés avec le désir de nous donne,· 
toute satisfaction. 

Le 1er avril,. nous avo~s été heurnux d'apprendre que 
nos efforts avalent abouti. Le Parlement avait voté les 
crédits nécessaires pour assurer aux chefs de Cabinet des 
traitements de 9.000, 11.000 et 13.000 francs avec rappel 
du 1er janvier 1925. ' 

Beaucoup ~e nos jeunes collègue.s nous en ont exprimé 
leurs remerciements et nous avons eu le très vif plaisir 
d'enregistrer l'adhésion d'un certain nombre d'entre eux. 

La réforme des Conseils de préfect1Jre a été récemme.nt 
de nouveau emisagée. Une Commission a été nommée 
co_mprenant i\f. GRUNEBAU~f-BALLIN1 président du Con
ise1l de préfecture de la Seine. Sur la demande qui nous a 
été faite par M. GoUlNGUENET, au nom de ses collègues 
d~s . départements, nous sommes intervenus auprès du 
mrn1~tre afin d'obt~nir qu'un conseiller de pl'éfecture de 
provmce fasse partie de la Commission. 

La question des limites d'âge a également fait l'objet 
d'une étude de votre Comité : notre collègue Henry BER· 

TON a été chargé d'établir un rapport dont lecture vous 
sera donnée tout à l'henre quand la question viendra 
~n discussion à l'occasion d'une proposition formulée 
par M. GouNEAu, conseiller de préfecture de la Gi
ronde. 

E~fin, ~1es chers Collègues, et c'est sur ce sujet que je 
terr~unerru mon rapport, nous avons estimé que nous 
dev10ns reprendre avec vous la question du statut du 
personnel de l 'Administration préfectorale. Le texte que 
nous allons vous soumettre a été remis au point par notre 
camarade RoussELOT, de concert avec MM. DELFAU et 
BERTON auxquels je tiens ici à adresser publiquement. 
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uos plus vifs remerciements pour le t ravail important 
et sûr qu'ils ont bien voulu nous fournir. 

Ce projet de statut, inspiré des projets que vous con
uaissez déjà de M. MARRAUD, sénateur, et de la Commis
sion dont 1\1. REBOUL avait été nommé président, a fait 
l'objet d'une étude très approfondie de votre Comité. 
Nous espérons qu'il aura votre agrément; nous nous 
sommes attachés, en l'élaborant, à réaliser deux buts : 
celui d'assurer au personnel de l'A. P. le maximum de 
stabilité et de garantie et la réglemenlalion de l'avance
ment. Vous llous direz tout à l'heure si nous y sommes 
parvenus. 

Notre Association, qui n'a. été jusqu'en 1919 qu'une 
institution d'assistance et de solidarité, s'est orientée, 
sous la pression des nécessités, vers des buts profession
nels; son action nouvelle, timide au début, s'affirme 
aujourd'hui plus énergiquement pour des raisons que 
vous compreuez. 

Il ne s'agit pas seulement de nos intérêts matériels, 
mais notre dignité elle-même est en cause. Néanmoins, 
la brutalité des événements de la vie de chaque jour ne 
nous Iera pas départir de la réserve que nous imposent 
nos fonctions. Telles sont les idées directrices dont s'ins
pire votre Comité. 

GENEBRIER, 
Préfet du Loire/. 

i\1. LE PRÉSIDENT. - Il est donné acte à M. le Secrétaire 
de son rapport sur la situation morale de l'Association : 
je crois être votre interprète en lui adressant LlOs bien vifs 
remerciements. 

Je mets aux voix le rapport. 

(Adopté à l'unanimité.) 

Voulez-vous me permettre, mes chers Collègues, un 
simple mot au sujet de notre subvention annuelle : j'ai 
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fait de nombreuses démarches pour obtenir qu'elle noua 
soit accordée pour 1925, mais il para!L que les Chamhre1 
ont supprimé la plus grande partie du crédit. Nous en 
sommes donc encore à recevoir cette subvention de 300 
à 400 francs sur laquelle nous avions compté. (Protesta
tions.) 

M. BRELET. - Cela n'a pas d'importance. 

M. LE PRÉSIDENT. - Cela en a beaucoup, étant donnéa 
nos droits : il est extraordinaire que nous ne puissiona 
pas recevoir, nous Association préfectorale, une subven
tion de 300 à 400 francs, sous le prétexte que les subven
tions sont allées du ministère de l'Intérieur au ministère 
de la Prévoyance sociale. Nous élevons donc une protes
tation, timide, sans doute, mais qui n'en est pas moina 
formulée d'une façon très ferme. 
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RAPPORT DES CENSEURS 

Les soussignés, CHARDON, préfet honoraire, trésorier
payeur général de Seine-et-Marne, et GALOPIN, anoien 
sous-préfet, receveur-percepteur à Pal'is, censeurs, délé
gués par l'Assemblée générale du 23 mars 1925. certifient 
avoir examiné les comptes, documents et pièces de dépenses 
de l'année 1925 qui leur ont été soumis par le trésorier et 
les avoir reconnus exacts et régulièrement établis. 

De ces comptes et documents, il résulte que : 
Les recettes diverses de l'exercice 1925 se sont élevées 

à la somme çle ........... .... 21.4231 96 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde crédi-
teur de l'exercice 1924 . . 11. 064 92 

ce qui don.ne un total de . 32. 4881 88 

Les dépenses s'étant élevées en 1925 à 24 .927 65 
il en résulte, au 1er janvier 1926, un excédent 

disponible en numéraire de . . 7 .561! 23 

Les valeurs en portefeuille s'élèvent au 
chiffre de . . . . . . . . . . 43 .851' 60 

En foi de quoi nous avons rédigé le présent procès
verbal. 

Paris, le 18 mars 1926. 

CHARDON. GALOPIN. 

1 
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MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Votées p ar l'Assemblé e g énérale du 15 juin 1925, 

M. LE PRÉSIDENT. - L'Assemblée générale extraor• 
dinaire du 15 juin :1925 a décidé que les élections au 
Conseil d'administration auraient lieu désormais au bul
letin secret et que le vote par correspondance serait 
admis. 

Elle a laissé au Comité le soin de liheJler le texte des 
modifications qui devaient être apportées, en conformité 
de cette décision, aux Statuts et au Règlement Intérieur. 

Les projèts de textes élaborés par le Comité vous ont 
été transmis avec la première convocation à l'Assemblée 
générale, le 8 man 1926. 

fü ont été rédigés dans cette triple pensée : 
1 ° Établir des conditions d'égalité entre tous les can

dida ts; 
2° Mettre chaque sociétaire à même d'exprimer à temps 

son vote; 
3° Permettre à l'Assemblée générale, Je moment venu, 

d'être saisie des votes de tous ceux qui auront tenu à 
marquer leur opinion. 

Nous pensons que les textes que nous vous soumettons 
réalisent ces trois conditions : je vous en donne lecture. 

I. - STATUTS 

ART. 6-§ 3. - Le Conseil est renouvelé par quart tous les 
ans. 

Adjonctwn : Le vote a lieu au bulletin secret et à la majo
rité des suffrages exprimés. Le vote par correspondance est 
admis. 

ASSOC. PRllFB:CT, 
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Il. - RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

ART. 1. - Conformément à l'article 6 des St.atuts, l'Admi
nistration de l'Association de l'Administration préfectorale 
est confiée à un Conseil d'administration de 16 membres. 

Adionction : ... renouvelable annuellement par quart. 
Le vote pour l'élection au Conseil d'administration a lieu 

au bulletin secret et est acquis à la majorité : il peut être émis 
par correspondance. 

L'Assemblée générale nomme, en séance, un bureau composé 
d'un Président et de deux assesseurs, chargé de recevoir les 
bulletins de vote des membres présents et de procéder à l'ou
verture des plis contenant les bulletins des sociétaires ayant 
voté par correspondance. 

Les sociétaires sont invités dans la convocation à l'Assembl~e 
générale à faire connaltl'c au Secrétariat de l'Association leur 
candidature au Conseil d'administration dans le délai de huit 
jours à partir de la date de la convocation. 

La liste de ces candidatures est envoyée dans la huitaine 
qui suivra à chaque sociétaire. Les bulletins de vote adressés 
par correspondance devront parvenir au Secrétariat deux 
jours avant Ja réunion générale. Le bulletin devra être 
enfermé dans une enveloppe cachetée ne contenant aucune 
indication et celle-ci sera placée dans une seconde enveloppe 
également cachetée portant le nom et la sigoature du votant. 

Mis aux voix, les texles des modifications aux Statuts 
et au Règlement Intérieur sont adoptés à l'unanimité. 

ÉLECTION DE 4 MEMBRES 

AU CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

i\11. LE PR~:srnEN'r. - Les 4 membres du Conseil d'admi
nistration soumis celle année à réélection sont : 

MM. BAUDAnn, préfet honoraire. 
Ounos, préfet honoraire. 
GARI PUY, préfet de Seine-et-Marne. 
o'HE1LHES, sous-préfet honoraire. 

Conformément au quatrième paragraphe de l'article 1 
du Règlement Intérieur que vous venez d'approuver les 
sociétaires ont été invités, dans la convocation qui 

1
Jeur 

a été adressée le 8 mars 1926, à faire connaitre dans le 
délai de huit jours, c'est-à-dire pour Je 15 mars 1926 
leur candidature au Conseil d'administration. ' 

A cette date, le bureau a reçu les candidatures de 
MM. BAun.rno, préfet honoraire, B01TEAU, secrétafre 
général de la Creuse, GARJPUY, préfet de Seine-et-Marne 
n'H E1LHES, sous-préfet honoraire. M. Dunos a fait con: 
naitre qu'il ne demandait pas le renouvellement de son 
mandat. 

L'As.semblée générale ayant dil être reportée au 
17 mai 1926, nous avons estimé qu'un nouveau délai 
dbvait êt~e donné aux sociétaires qui désireraient poser 
leur candidature, et prenant comme point de départ la 
date de la nouvelle convocation - 20 avril 1926 - nous 
avons fixé la date extrême de la réceplion des candida
tures au 30 avril 1926. 

A cette date, 8 t:nndidatures se sont déclarées, celles 
de : 

M~L BAUDAf\01 préfet honoraire. 
B01TEAU, secrétaire général de la Creuse. 
Bos NEY, secrétaire général d ' Tllo-et-Vilaine. 

f 
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?.IM. GARIPUY, préfel de Seine-et-Marne. 

D1 HE1L11Es, sous-préfet honoraire. 
POILLEUX, sous-préfet de Confolens. 
RousstLLON, sous-préfet de Saint-Pol. 
V1Gu1 i::, sous-préfet de Corbeil. 

~n conformité du cinquième paragraphe du même 
arbcle, nous avons notifié ces candidatures à tous les 
sociéta:ires par l'envoi d'un bulletin de vote contenant 
ces huit noms. 

Nous avons reçu un assez grand nombre de votes par 
correspondance, dont le dépouillement va être fait avec 
la réception des votes des membres présents, par un bureau 
composé d'un président et de deux assesseurs . 
. No~s .vous demandomi en conséquence de procéder à 

l ·élect10n du bureau de vote : voulez-vous désigner un 
président et deux assesseurs ; nous ,,ous demandons de 
nous faire de~ propositions. 

PLUSIEURS SocrÉTAIRES. - Le Bureau du Comité. 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous sommes très occupés ioi 
nous ne pourrions pas suivre le dépouillement. des votes'. 

(L'Assemblée désigne M. MATHIVET, préfet de la Loire
Inférieure, comme président du bureau de vote, et comme 
assesseurs, MM. G1LOTTE et J\fotNE.) 

M .. L~ PRÉSIDENT. - AYant que le bureau procède à 
sa m1ss1on, nous ~evons vous soumettre la que11tion Sl.\Ï· 
v1111te : le 12 mai, nous avons reçu de M. MAtNGARD, 
S<'Crélaire général du Cher, la lettre suivante datée du 
10 mai 1926 : 

Mo:>SIEUR LE PRt,,tDENT, 

Lorsque mon collègue Boiteau m'a propooé avec insistance 
de présenter ma candidature au Conseil d'administration de 
n~lre Ass~ciatio~, il avait tté convenu qu'il se chargerait d'en 
faire la declarallon en mèmc temps que ln sienne .. 

- 37 

Or, mon nom ne figure pas parmi les candidats annonC<'3 
dans votre note reçuo ce matin. 

Il s'agit là d'un oubli involontaire do mon collègue quo je 
m'empresse de réparer. 

Veuillez agréer ... 

Nous laissons le ilOin à l'Assemblée d'apprécier si la 
candidature de M. MAINGARD peul être agréée. (Assenti
ment unanime.) 

Si vous êtes de cet avis, il en est ainai décidé. 

D'autre part, je dois vous donner connaissance d'une 
lettre que nous avom reçue le 13 mai de M. CA1LLET, 
sous-préfet. d'Arles : 

MONSl!::UR LE SECRtTAIRJ::1 

Par courrier de ce jour, je reçois une circulain> signée ,te 
notre collègue Boiteau, secrétaire général de la Creuse, accom
pagnée d'un bulletin de vote contenant quatre nom~ au nombre 
desquels j'ai la surprise de lire le mien. 

Quoique très touché de celLe marque de sympathie, i 'o.i 
l'honneur de vous faire connaitre que je n'ai jamais eu l'intm
tion de me présenter aux suffrages de mes collègue~. 

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien supprimer 
mon nom Je cette lisle de candidats. 

Veuillez agr6or ... 

Cette lettre permet de supposer qu'une autre liste de 
candidats a été adressée. Étant donnée la réglementation 
des votes instituée par l'article 1 du Règlement Intérieur, 
que vous venez d'adopter, l'Assemblée générale doit 
statuer llur la validité de cette liste: peut-elle être admise ? 

M. GtLOTTE. - Je ne l'ai pas reçue, cette liste n'a donc 
pas été envoyée à tout le monde. 

M. LE SECI\BTAlRE. - Messieurs, vous venez de décider 
dans quelles conditions il serait procédé aux élections. 
Un certain nombre de nos collègues ne pouvant assister à 
nos réunions, vous avez décidé avec beaucoup d'équité 
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que leur volonté pourrait 11c manifester par cor
respondance. 1J est donc nécessaire, pour établir l'égalité 
entre les sociétaires, que les candidatures soient portée11 
à la connaiuanco de tous les membres de l'Association 
avant l'Assemblée générale. Par suite, si d'autres listes 
sont proposées en séance, nous ne pouvons pas en faire 
étal 11ans toucher au principe d'égalité que vous avez 
entendu maintenir entre les votants. 

Pour notre collègue MAINGAno, le vote esl acqui11, 
bien entendu; mais je vous demande, d'une façon générale, 
de vous en tenir à notre règlement. C'est la loi qui nous 
régit; or notre loi, ce sont nos Statuts; il faut que nous 
nous inclinions, et, dans ces conditions, j e vous demande 
de nous conformer strictement pour l'avenir au texte de 
la décision que vous avez prise. (Vifs applaudissements.) 

~f. LE PRÉSIDENT. - Vous avez donc à vous prononcer 
sur la question que je vous ai posée : êtes-vous d'avis que 
la contre-liste ne do1l pas être admise? ( ,llarques unanimes 
d'assentiment.) 

IJ en est ainsi décidé. 

M. BosNEY. - S'il y a des candidats présents, pourquoi 
n'exposeraient-ils pas les raisons pour lesquelle~ ils ae 
présentent, il serait intéressant de les connaitre. 

M. LE PRÉSIDENT. - Le scrutin est ouverl : nous allons 
pr·océder au vote dans les conditions qui viennent d'être 
indiquées. 

Je crois. que, pour remédier à ce que vient de dire notre 
collègue, il ne serait pas mauvais que la prochaine fois 
ceux de nos collègues qui le désireraient fissent une pro
fession de foi. 

M. BosNEY. - Permettez-moi do vous dire très briè
vement quo je suis candidat afin de faire obtenir aux sous
préfets et aux secrétaires généraux les améliorations de 
traitement proportionnelles, équivalentes il celles qui sont 
accordées aux conseillers de préfecture. Tel est l'unique 
motif do ma candidature. (Applaudissements.) 
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J rotestc car il n'avait pa!' été prevu 
\1. Bnt:L~T. -:- e r~c Bure~u que nous transformerions 

par le Comité, ni pa I en co~ilé électoral. Je proteste 
. cette as~e~l~e génér~'~ssemblée générale des c~ndidats 
rontre I audition par • · . ·1 y a œrtams can-

'bl . vent se trouver ici . t 
posai es qui peu . t ès respectables n'ont pas d.d t · pour des raisons r ' é t 

1 a s qui, blée 'J seraient mis dans un ta 
pu venir à notre Assem '. a s . ' ose (Applau-
tl'inîériorité, cela n'c5t pas JUSLe, JO m y opp · 
dissements.) 

. lJn certain nombre do nos 
PLusrEURS SocrETAIRES. ~lletins de vote par la poste, 

collègu~s onl envoyé 1,~ul rs : peuvent pas venir voter une il est bren entendu qu I s n 
seconde fois ici. 

. Cette question doit être tranchée : 
M. LE PRESIDENT. - . ont voté par corres-

êtes-vous d'~v\tJésh:~; c;:;os~~ un nouveau bulleti_n 
pondance, e q . d te par correspondance ao1t d l' rne Je bullctm e vo I' 

ans u ' 1 1 b lletin déposé par eux dans utne annulé, et que sou e u 
soit compté? 

Il n'y a pas d'opposition. 

Adopté. 

Je prie donc DOS collègues qui ont voté par correst~: 
j ont l'intention de déposer un nouveau . 

dance el qu . . 1 r . marquer en Yotant au pre-letin de vouloir bien e ru.re re 
sident du bureau de vote. 

(Il est procédé aux opérations du vote.) 

0 · le que certains col-M LE PRÉSIDENT. - n me signa . . nvo •é 
. . f nt pas paFtie de l'Associat1on, ont e ) lègues, qui ne o 

dPS bulletins de vote. 

•1 - Ils ont peut-être l'intention do faire 
M. "AINGARD._ . . ' vcz 'à leur envoyer un 

partie do l'Associatwn, vou~ na ~ · u'ils donnent 
exemplaire de nos Statuts. il peut se aire q 
suite à leur projet. 
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M. LE PRÉSIDENT. - Ces bulletins seront annulés, 
avec tous nos reg:rets. Je dois vous signaler d'autre part 
que plusieurs collègues ont voté par correspondance sous 
la forme anonym~, en insérant leur bulletin dam une 
enveloppe sans indication de nom. Je vous propose de 
considérer ces votes comme nuls. (Adopté.} 

Nous recommandons pour l'avenir à nos collègues, qui 
veulent voter par correspondance, de vouloir bien faire 
connaitre leur identité dans un papier quelconque-, et de 
placer leur vote dans une seconde enveloppe. 

Résultats du scrutin. 

M. ~IuruvET, président du buréau de vote. - Noua 
avons procédé au dépouillement des votes, je viens vous 
en donner les résultats. 

Nombre de votants d'après les émargements et 
les enveloppes . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne . 224 

Candidats ayant posé leur candidature et dont les 
noms ont seuls été comptés : 

MM. 

BAUOARD. 

BOITEAU. 

BosNEY. 

GAR1PUY. 

o'HELLHES. 

Ont obtenu 

.MM. 
GAR[PUY 

o'HE1L11Es 

BAUDAI\D, 

V1GUIÉ. 

BOSNEY .. 

195 voix. 
143 
131 
105 
78 

MM. 

MAINGARD, 

POILLEUX. 

Rouss1LLON. 

VtGUIÉ. 

MM. 
BOITEAU. 

ROUSSILLON • 

Po1LLEux • 

MAlNOARO. 

DIVERS •• 

63 voix. 
61 
35 
31 
30 
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MM. GA.111PUY, o'HETLHES, BAUD.A.RD et VrnurÉ ayant 
obtenu la majorité relative, ilOnt proclamés m~mbreil du 
Conseil d'administration pour quatre années. ( Vifs applau
dissements.) 



AUGMENTATION ET RACHAT 

DES COTISATIONS 

M. L.E PRÉSJDEJST. - Nous continuons l 'examen de 
l 'ordre du jour. Nous sommes saisis d'une proposition 
faite par notre collègue, M. BtcuE, au sujet de l'augmen
tation des cotisations. 

Cette proposition est ainsi libellée : 
• A moins que Je Conseil d'administration n'ait déjà 

décidé de prendre une initiative en ce sens, je demande 
qu'à l'occasion de l'exposé de la situation financière de 
l'Association, l'Assemblée générale soit saisie d'une pro
position tendant à relever le montant des cotisations. 

• Le barème actuel n'est manifestement plus en rapport 
avec les besoins de l'Association, ni avec la valeur du franc. 

« Il devrait être porté au double pour tenir compte du 
taux du relèvement des traitements. » 

Il y a là une question de principe qui se pose. Il semble, 
en effet, qu'il y a lieu d'augmenter d'une façon ou de 
l'autre nos cotisations, afin de donner plus d'élasticité à 
notre budget d'assistance et à nous permettre d~ mettre 
en rapport les secours que nous accordons avec la situa
tion économique actuelle. 

Mais je dois vous rappeler que, malgré la modicité de 
l'échelle de nos cotisations, un certain nombre de no11 
collègues ne paient pas régulièrement leurs cotisatiom;. 
Nous faisons tous nos efforts pour obtenir d'eux qu'ils 
s'acquittent de cette petite dette, mais nous n'y réussis
sons pas toujours. 

Je vous demande donc si vous êtes d'avis, en principe, 
d'une augmentation de la cotisation. 

(Le principe de l'augmentation de la cotisation est adopté.} 
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M. LE PRÉSIDENT. - Le principe étant a~op~é, il s'agit 
de savoir dans quelles conditions les cot1satwns seront 
·augmentée11. 

M. BÈGUE. - La proposition se justifie d'e~e-même, 
je n'insiste pas autrement sur l'importance de I aug:men
tation. Ce qui parait indispensable, c'est d~ fournir a? 
Bureau et au Trésorier les moyens de remplir l~urs ~bh
gations à l'égard des veuves et des anciens fonctionnaires. 
u me semble bien que le tarif est re~té absolument l~ m~me 
qu'avant la guerre; il est donc rnsuffisant,_ et J estime 
qu'on doit augmenter les cotisations proport10nnellement 
aux nouveaux traitements. 

M. GARTP UY. - Nous pouvons décider l'augmentation 
des cotisations, sous réserve que nos traitements seronl 
relevés. 

M. MAINGARD. - Nos traitements ont d_éjà été _relevés, 
nous pouvons faire ce sacrifice pour verur en ai~e aux 
familles de nos collègues. On a fait, allusion ~ux sent1men~s 
de solidru•îté qui doivent nous arumer, ma.Is to~t ne doit 
pas être verbal, il faudrait traduire ces se~tr~nents _en 
actes. Je crois que le minimum que nous pu1ss1ons fall'e 
est de doubler notre cotisation. 

11 est donné lecture du taux des cotisations avant l'aug
mentation des traitements, c'est-à-dire sur la base des 
traitements d'avant-guerre. 

M. BRELET. - Je crois que nous allons ~isc~ter i~uti
lement car lorsqu'il s'agit de relever les ?ot1sat10ns d une 
Associ~tion', ce relèvement doit être discuté d'.'-11s. un~ 
assemblée extraordinaire. Nous ne pouvoru pas mst1tuer 
en ce moment une discussion sur le relèvemen~ du taux 
des cotisations, ce n'est pas régulier. (Applaudissements.) 

M. G.ENEBRJETI. - Cependant, la question est à l'orcl.i•e 
du jour. 

M. L E PntsrnENT. - La question posée tout à l'heure 
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était destinée à savoir dans quelles conditions l'Assemblée 
estimait que cette augmentation pourrait a'efJectuer. 

M. REBOUL. - Nous demandons le renvoi au Comité. 

M. LE PRÉSIDENT. - M. BRELET propose qu'il y ait 
une assemblée extraordinaire à laquelle le Comité aou
mettra ses propositions. 

M. ANrnBAULT. - Je demande que le Comité tranche 
lui-même la question, 

M. LE PRÉSrDENT. - Je ferai remarquer à notre collègue 
ANJUBAULT que le Comité a seulement qualité pour pré
senter des propositions et qu'il ne lui appartient pas d'ar
rêter de sa seule autorité la nouvelle échelle des cotisations. 
Cette modification est une modification statutaire qui doit 
être décidée dans une assemblée générale extraordinaire. 

Vous vous êtes déclarés partisans du principe de l'aug
mentation des cotisationa - le fait est acquis - suivant 
l'avis exprimé par M. BRELET, je vous propose do.ne de 
nous réunir ultérieurement en assemblée générale extraor
dinaire : le Comité vous fera des propositiom précises 
qui vous permettront de flXer en pleine connaissance de 
cause, les nouveaux taux des cotisations. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

Rachat des cotisations. 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous avons reçu, d'autre part, une 
proposition de M. BouLOGNE, conseiller de gouvernement 
honoraire, tendant à introduire dans les Statuts le rachat 
des cotisations. 

D'une première étude faite de cette quei;tion par le 
Comité, il est apparu que le rachat ne pourrait être admis 
qu'en ce qui concerne les cotisations des anciens fonction
naires fixées uniformément et définitivement à 25 francs. 
Le capital à demander serait ba11é sur les tarifs de la 
Caisee des retraites pour la vieillesse. 
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Si vous admettez le princip~ d~ rachat envis~gé d~ 
ces conditions la question ser8lt bée à celle de l augmen 
tation des cotillationa et eoumise à la même assemblée 
générale extraordinaire. 

(Approbation unanime.) 



ANNUAIRE DE L'ADMINJSTHATION 

PRÉFECTORALE 

~1. GENEBRIER. - Mi\I. GAUBERT et ToucAs-MAss1L
LoN ont fait une proposition relative à la confection par 
les soins de l'Allsociation d'un annuaire de l'Administra
tion préfectorale. 

M. LB PRÉSIDENT. - Je suis tout le premier à recon
naitre l'intérêt et l'utilité qu'il y aurait pour les fonc
tionnaires et même pout les anciens fonctionnair·es de 
l'Administration préfectorale, à posséder un annuaire du 
personnel, mais songez à la dépense très élevée qui en 
résulterait pour notte budget. Sans doute, vendrait-on 
certaines de ces brochures, mais je ne crois pas cependant, 
étant donné l'état de nos resSOIIl'ces, que nous puiuions 
songer à assumer• cette charge. 

M. ToucAs-MASSILLON. - On pourrait négocier avec 
un imprimeur. 

M. LE PRÉSIDENT. - Certainement, nous pouvons 
nous mettre en rapport avec Lavauzelle ou Berger-Le
vrault; autrefois, J'annuaire édité par cette derniêre maison 
élait très bien fait et rendait de réels services. En dehors 
des renseignements qu'il donnait sur le personnel, il était 
un recueil des lois et décrets concernant l'Administration 
préfectorale. Sur ce dernier point, vous avez pu constater, 
mes chers Collègues, que depuis 1920, nous nous sommes 
attachés à reproduire, dans nos bulletins annuels, les textes 
in e:i;tenso des règlements nouveaux intéressant l'Adminis
tration préfectorale. 

J_ 
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En ce qui concerne l'établisaement d'un annuaire du 

per11onnel préfectoral, je vous propose d~lvous en~e;e~~~ 
au Bureau qui fera toutes démarches ut1 es aupr e 
tains éditeurs. 

(Adopté.) 



PROJET DE STATUT 

DU PERSONNEL DE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

M. LE PRÉSIDENT. - L'ordre du jour appelle l'examen 
eL la discussion du projet de décret relatif au recrutement, 
à l'avancement et à la discipline des fonctionnaires de 
l'Administration préfectorale. Je donne la parole à M. le 
Secrétaire. 

M. LE SECRÉTAIRE. - La question de notre statut est 
UJ;le de celles dont notre Association a déjà été saisie à 
diverses reprises. 

Vous savez qu'une Commission a été nommée, il y a 
quelques années, par M. MARRAUD, dont notre ami M. le 
conseiller d'f:Lat REDOUL était président. Un projet avait 
été préparé et depuis diverses promesses nous avaient été 
faites; nous constatons que ces promessei, n'ont pas été 
tenues. 

Aujourd'hui, la question paraît présenter un intérêt 
plus particulier; elle offre, en effet, un certain caractère 
d'urgence et je vais vous en donner les raisons : on discute 
en ce moment la question du relèvement des traitements 
dans des commissions qui fonctionnent tant au ministère 
de l'Intérieur qu'au ministère des Finances, on s'occupe 
également de la question de péréquation; or il faut recon
naitre que, dans cette commission, l'Administration pré
fectorale se trouve isolée et la majorité ne lui manifeste 
pas de sympathie. On nous oppose toujours les conditions 
de recrutement de notre Administration. 

A cet égard, nous avons pensé qu'il était urgent d'exa
miner et de rsmettro wr pied un projet de statut qui 
fixerait à la fois les conditions de recrutement et d'avan-
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cernent pour certains fonctionnaires de l'Administra-
lion préfectorale et la question de discjpline. . 

Si vous le voulez bien, je vai~ vous donner rapidement 
lecture de ce projet, et, au fw· et à mesure de celte lecture, 
vous voudrez bien formuler vos observations. 

M. M,uNGARD. - Il me semble que nous ne pouvons 
pas discuter une quesLion aussi importante sans qu'une 
copie du projet ait été envoyée à chacun de nous, et sans 
qu'on nous convoque ensuite da,~ une assemblée g~néral~ 
extraordinaire. Il me semble qu 11 y a là une question qui 
mérite d'être approfondie. 

M. LE SECRÉTAIBE. - Je vais répondre à l'observation 
de notre collègue : je répète qu'il y a là une question qui 
n'est pas nouvelle, et, comme je vous l'ai dit, si vous 
avez des observations À formuler, nous sommes touL 
prêts à en tenir compte, mais le projeL est urgent et d'au
tant plus urgent que, dans un délai assez rapproché, 
qui peut être de huitaine, ou d~ quinzaine, un , décret 
peut intervenir. Je me demande s1, à ce moment-la, nous 
ne sommes pas prêts, quelle sera notre siLuation quand 
des décisions seront prises. 

Aujourd'hui, nous sommes en présence de question~ 
qui nous sont familières, et. votre Comité s'emploie à 
servir vos intérêts communs au mieux de tous. Nous avons 
également à traiter la question si inMressante des secré
taires généraux, des sous-préfets et des conseillers de pré• 
fecture. 

Certains de ceux qui ont participé à l'élaboration de 
ce projet ont fait partie de cette Com}.Il.ission d'étude~ 
instituée au ministère de l'Intérieur. 

Nous avons, en out.re, quelqu'un qui est de nos amis, 
et que nous voyons en permanence dans nos ré~nions, 
c'est M. REeouL, et vous savez quels sont ses sentiments 
d'afîection et de solidarité à notre égard, - ce dont nous lui 
sommes particulièrement reconnaissants. M. REBOUL a été 
préi!ident de la Commission l\1A1U\AUD, et il a assisté à 
toutes les réunions de votre Comité dont je vous ai parlé 
dans mon rapport : il a été amené À mettre au point cette 

AIS()(:, Pf\KFJ.CT, 
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question qui, d'autre part, a été discutée longuement au 
i;ein du Conseil d administration. 

Dans ces conditions, j'insiste beaucoup, en raison de 
l'urgence, pour que nous examinions immédiatement 
ensemble le projet de statut.. Si vous le permettez, je vais 
vous donner lecture des articles et, pour chacun d'eux, 
je vous demanderai de nous soumettre les observations que 
vous croirez devoir formuler. ( Vifs applaudissement.s.~ 

M. LE PRÉSIDENT. - li importe que l'Ai;semblée con
naisse les détails du projet de statut. J e prie dono M. le 
Secrétaire de vous en donner lecture. 

M. LE SECRÉTAIRE : 

CHAPITRE I 

RECRUTEMENT 

.\nT. 1. - Nul ne pourra être nommé sous-préfeL ou secré
taire général s'il ne jouit de ses droits civils et politiques, s'il 
n'a satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée et s'il n'est 
âgé au moins de vingt-cinq ans accomplis et au plus de trente 
ans accomplis. Cette limite d'âge est reculée d'un temps égal 
à la durée des services antérieurs, civils ou militaires, valables 
pow· ln retraite. 

Ce sont là des clauses de style que nous retrouvon.s 
dans la plupart des administrations : ~ il faut être âgé au 
moins de vingt-cinq ans accomplis, etc ... &. 

(Le litre et l' article 1 sont adoptés.) 

ART. 2. - La nomination aux fonctions de sous-préfet ou 
de secrétaire général est, en outre, subordonnée aux doubles 
conditions ci-après : 

1 ° ÉLre licencié en droit, ès lettres ou ès sciences, ou docteur 
en médecine, ou pourvu du diplôme de !'École des Chartes, 
de l'Institut national agronomique ou de l'École des Hautes 
Études commerciales, ou avoir satisfait aux examens de sortie 
de !'École polytechnique, de !'École nationale des Mines, de 
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l'École nationale des Ponts et Chaussées, de !'École Centrale 
des Arts et Manufactures, de l'École spéciale militaire, de 
!'École nav'ale ou avoir rempli pendant cinq ans au moins des 
fonctions rétribuées dans l'ordre administratif ou judiciaire; 

20 Avoir rempli, pendant une durée de deux ans au moins, 
les fonctions de conseiller de profecture, de chef de cabinet de 
préfet, de chef adjoint de cabinet d'un préfet de 1re classe, 
dti chef de cabinet, chef adjoint de cabinet, attaché au cabinet 
ou secrétaire particulier d'un ministre ou d'un sous-secrétaire 
d'État désignés dans les conditions prévues par le décret du 
13 février 1912, de rédacteur, rédacteur principal, sous-chef 
de bureau ou chef de bureau titulaires dans une administration 
oontrale de ministère ou de chef de division dans une préfecture. 

M. ANJUllA.ULT. - Je souhaiterais très vivement voir 
figurer dans les conditions à remplir impérativement celle 
d'être licencié en d1 oit. 

M. LE PRÉSIDENT. - Cette condition est mentionnée. 

M. ANJU-BAULT. - Je vois qu'il y a des équivalences; 
je vois notamment q\1\ui ancien élève do Saint-Cyr 
pourra être demain sous-préfet. Or, je considère qu'avant 
toutes choses nous devons être des adminislrateurs et 
que, pour être administrateurs, il est nécessaire de con
naitre le droit administ1 atif. Or, pour le connaitre au moins 
un peu, il faut avoir des notions, si minces soient-elles, 
des principes de droit : ces notions ne s'acquièrent pas 
lorsqu'on est préfet ou sous-préfot, mais elles s'acquièrent 
11ur les bancs de )'École. Sans méconnaitre le prix d'autreF 
diplômes, je considère que ne devraient pouvoir entrer 
dans l'Administration préfectorale, c'est-à-dire dans la 
plus haute carrière administrative lrançaise, que O')UX 

qui sont titulaires d'une licence en droit. 

M. LE SECRÉTAIRE. - L'observation qui vient de nous 
êt.re faite ne nous a pas échappé : il est parfaitement exact 
qu'au cours de notre carrière nous appliquons des règle
ments administratifs et par conséquent les notions de 
droit sont pour nous extrêmement intétessantes; mais 
nous n'avons pas que des questions de droit à envisager; 



ce qu'on exige avant tout de nous, c'est une instruction 
générale assez développée el orientée de divers côtés. 

Vou s me direz également que le préfet, ou le cotps pré
fectoral peut avoir son activité tournée du côté des tra
vaux publics, vous reconnaitrez avec moi qu'il est inté
ressant qu'une orientation soit faite de C'.l côt é-là. 

C est pourquoi j'insiste pour l'approbation du p,•ojet 
que je vous soumets : ce qui nous a principalement guidé 
c'est que nous devons, dans notre carrière, faire preuve 
d'une instruction d'ordre général assez développée et un 
peu dirigée en divers senR. 

Voilà cc que j'ai cherché principal<'menl à 1mttre en 
lumièr<', c'est à vous qu'il appartient de décider. 

M. BosNEY. - Je demande à appuyer la proposition 
de i\l. ANJUBAULT, c'est-à-dire que la licence en droit 
soit obligatoire pour la nomination aux fonctions de SOUll· 
préfets et de secrétaires généraux. 

M. LE PRÉSIDENT. - Que ceux qui sont d'avis <l'adop
te~ l'amendement de M. ANJUBAULT le manifestent en 
levant la main? 

(l'amendement de JI.!. Anjubault n'est pas adopté et le 
texte de l'article 2 est maintenu.) 

ART. 3. - Peuvent également être nommés secrétaires géné
raux ou sous-préfets de 2e et fre classe territoriale les auditeurs 
au Conseil d'Élal. conformément à la loi du 1er juillet 1887, 
les conseillers de préfecture comptant au moins deux nns d'an
cienneté dans les classes équivalentes et les fonctionnaires de 
l'Administration centrale au ministèro de l'Tntérieur, dans les 
conditions fixées par décret. 

M. LE SECRÉT AIRE. - Si nous avons formulé cet article 
dans les termes qu3 jo viens de vous exposer, c'eat 
qu<' nous n'avons pru1 voulu pou:suivre en même temps 
la modification des lois ou règlements sur la matiè1e 
nous avons donc pris la situation telle qu'eUe 0 xiste. 

( Uarticle 3 est adopté.) 

l...:.......- - -~-----=---~~,~ 
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CHAPITRE Il 

AVANCEMENT 

4 - Il est dressé chaque année un tablea~ d'.avancc-
ART.' . v ncements de classe temtor1ale des 

: : ~\:é~!fs~fe:;é~a~~~ ~é:éraux et conseillers de préfecturo 

de 3• et 2• classe. . d l courant 
Ce t ableau établi par ordre nlphabé~•que, . ~ns e .. 

' b Commission qui siège au mmis-t:re ~~5rf~t~~::~, ;:t t~~én:ar le min!stre. et P°;1>lié au Jo11r-
nal officiel dans le courant du mois de Janvier suivant. 

M LE SECRÉTAIRE. - En réalité, nous .avons .pen.sé 
· d · qu'il est mu tile 'il était intéressant , pour e~ ~a•sons , • 

d'exposer ici, de proposer au IDllllStre le t ableau d avan 
oement. 

M. BosNEY. - La durée de services dans chaque grad'3 
eat-elle obligatohe? 

M LE P RÉSIDENT. - Cela '?St indiqué dans le p1 ojet. 
Je ~ etli aux voix le princip<? d u t ableau d'avancement. 

(L'article 4 est adopté.) 

ART. 5. - La Commission_ c~arg~? de. d~esser le tableau 
d'avancement est composée _ainsi qu il swt . 

Un conseiller d'f:tat, président; 
Le directeur du personnel; 
Le directeur de l'Administration départementale et com-

munale; 
Trois prérets; ,

1 
, . 

L hef de cabinet du ministre de I ntcr1eur; . 
i,! ; bel de bureau du personnel, secrétaire, avec voix consul

tative. 

Le conseiller d' ttat, président, et les t rois préfe~s sont 
é le ministre Leur mandat a une durée d un an. nomm s par · 

11 est renouvelable. 
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Cessent de plein droit cl f . . 

membres · , e inre partie de I c 
leur dé . qui _n exercent plus les fonct' ~ on!rnission les 

s1gnal1on. Au cas où ions qui avaient motivé 
cesse d'<'n faire partie avant I un me~re de la Commission 
son mandat, il rst remplacé dan~ ldadt~ld_ e~piralion normale de 
veau membre dont I e "ai d un mois 
normalt'mcnt cessé lec :a:~:~td~renf _fin ~ l'époqu!~ùu:unr~~; 

ce u1 qu Il remplace. 

UN Soc1ÉTAJRE. _ Ne . 
amendement qui indi u p_ourrrut-on paa introduire un 
président d' la Comm· q. era1t que le conseiller d'""tat 
d, · 1ss1on char é d r, , 
. avancement, serait pris o'br tg. e e dresser Je tableau 

crens préfets? rga 011 ement parmi les an-

?1. LE SECRÉTAJRE. - Non 
serlle.i d'État sera déîigné 1' parce que, en fait le con 
Je crois qu'il vaut m. par, e Conseil d' f:tat Jui-mê • 

ieux ne pas préciser. me. 

UN Soc1ÉTAIRE _ Vo . 
à fait nouveau. . us mtroduisez là un élément toot 

M. BRELET L . 
est d. . . - e conse1llel' d'~taL d' 

. esigné par le ministre ' après ce projet 
vr;~emhlablement un conseÙJ~~~~t~~ m~nistre désigner~ 

Cona~t~~ Jt/• ·1si le conseiJler d'État éia~t~~a. étéé préfet. 

1 C 
a ' 1 y a beaucou d h es1gn par le 

e onseil d'État (car , P e c ance encore pour qu 
ï é c est une · e 
e ~v 1, d_ésigne un conseiller d'Éttso~ où l'on est bien 
am~ ailleurs de l'avia de mon ~ qw a été préfet. Je 
d_ésrrer quo Je conseiJJer d'É J~une collègue, il ert à 
s1on soit toujours un anci!~t q~• présidera la Commis-
ments.) prefet. ( Vifs applaudisse-

! M: LIARD. - Je ne vois . 
e d1recteur de l'Admini p~s pourquoi on introduit ici 

munaJe, qui n'a pas de ::r:t.1on départementale et corn. 
secrétaires généraux q . Lions avec les sous-préfet,s et 
petits pour qu'on daign' /.1 /onlt des gens beaucoup trop 
qu'à la pl d Je er es yeux sure J 

lai ace u directeur de l'Ad . . u~. e propose 
men e et communale mm1stration départe 
sociation. Dans tous 1 , on pr~nne un préfet élu par l'As~ 

es consmls et dons toutes les Com-

- 55 -

m111non11 d'avancement, le personnel est repré11enlé pur 
les préfets, sans doute, mais il y a également intérêt à cc 
qu'il soit représenté par un élu de l'AssociaLion. (Applau-

dissements.) 

M. LE SECRÉTAIRE. - Je suis obligé de faire remarquer 
tout de même à notre collègue et ami que, si noua tenons 
compte de ce qui se passe à l'heure actuelle, nous voyons 
figurer dans cette Commission des représenLants du per• 
11onnel dans les conditions que vous connaissez . 

En définitive, nous sommes des fonctionnaires , d'auto
rilé nommés dans des conditions spéciales, nous ne pou• 
vons guère exiger certaines garanties que pourraient 
réclamer d'autres fonctionnaires qui sont de simples fonc• 
t ionnaires d'administration. Je ne voi~ donc pa~ la possibilité 
d'introduire cet amendement. 

M. MAJNGARD. - Il ne faut pas que cette considération 
du caractère spécial de nos fonctions domine toute notre 
action, sans quoi nous n'aboutirons à rien. L'esprit a 
évolué, avant la guerre nous étions perinde oc cadar1er, 
mais aujourd'hui nos ministres sont intelligents et avisés, 
et quand nous leur présenterons une motion pour le bien 
public, ils s'y rallieront certainement. 

M. M01ss,rn. - Je demande qu'on laisse la Commission 
composée telle qu'elle est, mais qu'on y ajoute un élu 
de l'Association préfectorale, sous-préfet ou conseiller de 
préfecture. 

M. GENEBRIER. - li y a un esprit nouveau, c'est en
tendu, mais il y a également une question de t actique. 
Nous aurons peut-être déjà assez de difficultés à faire 
admettre ce tableau d'avancement qui répond cependant 
à une nécessité pour les Fonctionnaires. Qui veut la fin 
veut les moyens, il fauL avancer par étape sur un terrain 
déterminé. 

M. LtARD. - Je relire ma proposition. 

M. MAtNGARD. - Je reprends cet amendement. 
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M. ATGEn. - Moi aussi ·, • 

d'un de nos collègues élu ,d car J ost1me que la présence 
pour nous tous une garantie. ans cette Commission sera 

M. ANJUBAULT. - J'étais de I' . 
ce que vient d'exposer ;\f S avis de M. Luno, mais 
raltre un inconvénient à' . ~E ~CR.ÉTAIRE me fait appa-
les · · maintenir cet amend raisons smvantes . on n . cment, pour 
étions des lonctionn~ires ~~s ~ f~ remarquer que nous 
~ous qui fera partie de cett u or1 ! ~one celui d'entre 
situation? Il sera sollicité e :;o:m1ss10n, quelle sera sa 
pouvez pas lu demander d'ftre ~s hcoJJègu?s, vous ne 
je vol'! donc contre cet am d éros, Ill un martyr: 

en ement. 

1\J. MAINGARD 0 · - n peut ·t éf lament indépendant d e re pr et et être parfai-
s . C ons son jugement t d 
o1ence. e préfet serait d' li e ans sa con-

81 eurs élu par l'Association. 

M. LE PRÉSIDENT. - N 
un accord il ous sommes en train d'établ' 
d . , ne sera peut-être . tr 

éJà saUsfaisant· si nous 
1 

pas parfrut, mais il est 
je ne sais pas si ~ous r,. . vou ons demander davantage 

o,Uss1rons aussi bien. ' 

M. ATGER. - Je demand 
présente cet amendement . ~ en _tout cas que le Blll'eau 
pas; je demande que le dé~~ Je suis ~attu, _je _n'insisterai 
préfet, désigné par elle. gué de I Assoc1at1on soit un 

(L'amendement de M At · ger est adopté.) 

• Suppression du directeur d I' . . . 
lement~le et communale. e Adm11ustrat1on dépar-

« AdJonction d'un préfet élu par l'Association. • 

(L'article 5 ainsi modifié est adopté.) 

AllT. 6. - Le nombre d'inscri ti 
?épasser pour chaque classe I p ons au tableau ne pourra 
urunédiatement supérieure. o quart de l'effectif de la classe 

(Adoptl sans discussion.) 

l 
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ART. 7. - Pour ôtre inscrit au tableau d'avancement, les 
sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfecture 
doivent compter au moins trois ans d'ancienneté dans la classe 
immédiatement inférieure ot être proposés par le préfet. 

Les sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de pré
fecture ne pourront obtenir un avancement de classe territo
riale s'ils ne figurent sur le tableau. 

M. MA1NOARD. - Je demande à l'Aasemhlée de réfléchir 
sur cette partie de l'article qui dit que l'avancem~nt ne 
sera accordé que sur la proposition du préfet; je trouve 
ce paragraphe lrès dangereux; il y a beaucoup d'excel
lents préfeh, mais cerlains peuvent obéir à des sentiments 
injustes; je demande donc la suppression de ce paragraphe>, 

M. u: PRÉSIDENT. - Je mets aux voix l'amendement de 
M. MA!NGARD. 

Cet amendement n'est pas adopté. 

(L'article 7 est rnaintenu.) 

ART. 8. - Le ministre pourra en cours d'année convoquer 
la Commission en réunion extraordinaire pour compléter le 
tableau. 

(L'article 8 est adopté sans discussion.) 

AnT. 9. - Les fonctionnaires qui auront été inscrits trois 
fois au tableau d'avancement sans obtenir la classe territo
riale supérieure bénéficieront de droit d'un avancement de 
classe personnelle. 

(L'article 9 est adopté sans discussion.) 

AllT. 10. - Les sous-préfets, les secr6taires générau:x: et les 
conseillers de préfecture détachés conformément à l'article 33 
de la loi du 30 décembre 1913 dans d'autres administrations 
publiques ou appelés à remplir les fonctions de chef, de cbef 
adjoint, de sou.s-chefs, d'attaché de cabinet, de chef du secré
tariat particulier auprès du Président de la République, du 
Président du Sénat, du Président de la Chambre des Députés, 
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d'un ministre, d'un aous-secrètaire d'ttat, du préfet de la 
Seine, du préfet de police, conservent leur grade et. concourent 
pour l'avancement au même titre que leurs collègues reatés 
dans les cadres de l'Administration Préfectorale. 

M. V1Gu1É. - Sur quelle proposition se fera l'avance
ment des fonctionnaires détachés? 

M. GENEBIIIER. - Sur la proposition de leur chef. 

M. Maurice MATHIEU. - A Ja condition que la loi de 
finances qui spécifie que le nombre d'attachés de cabinets, 
fixé à un chef de cabinet, un chef adjoint et un certain 
nombre d'attachés soit observée, car depuis deux ou 
trois ans elle ne l'est plus. IJ y aurait intérêt à ce que 
celte loi IOt respectée d'une façon rigoureuse. 

M. GENEBRIER. - II me semble que, dam ce projet 
nous répondons à l'observation qui nous est faite, car 
nous exjgeons tout do même trois années de fonctions; 
mais Je but que nous nous sommes proposé dans cet ar
ticle 10 élait d'admeltre nos collègues, détachés, à con
courir pour l'avancement dans les mêmes conrutions que 
celll( qui sont restés dans l'Administration départemen
tale. Vous admettrez bien que nous ne puissions pas ex
clure du droit à l'avancement des collègues choisis par 
un ministre, par un président de l'une ou l'autre Ch11mbre, 
ou par le chef de l'Btat. Il y a là une question d'équité 
et de justice. D'autrr part, nous ne voulons pas qu'on 
puisse faire dans un cabineL de ministre une carrière 
trop rapide. 

M. DunAu. - Le but que poursuit notre collègue est 
de ne pas alourdir les cadres en vue des réintégrations. 

M. GENEBRIER. - Il y a là une question qui se trouve 
en dehors de notre compétence, noua ne pouvons pas, 
nous Association, intervenir pour faite observer à un 
mjniatre qu'il s'éloigne de la loi. Rai11onnahlement, je 
ne voia pas sous quelle !orme nous pourrions mettre cela 
dans un projet de statut. 

J 

l 

- 59 -

R Cela ne peut pas faire l'objet du décret. M. EBOUL. -
que nous discutons. 

. - J mets aux voix l'article 10. M. LE PRESIDENT. e 

(L'article 10 est adopté.) 

é . ieslion de aous-préfels déla-
UN Soc1ÉTA1RE. -

11 
a le~ . trea ou à la présidence 

ohéa dans des cabinets _de rru;:~s il 'n•a pas été question 
de la Cha~bre ou_ duhSéenatp, rès de certains préfets comme 
des sous-prefcts detac s au 
chefs de cabinet. 

\' vez tout à lait raison, je 
M. GENEBRIEn. ousb a at·1on . nous ajouterons 

· de cette o serv · 
vous Mmercie . 1 t éfet de 1re classe ,, 
• gouverneur génera e Jll' 

1 Adopté.) 

CHAPITRE Ill 

ES DIVERSES MESURES • L'OB'ET 
'A p PWVE!>T ETRE • DONT LES FONCTION:SAIRE~ DEL • • 

d' rdro gouvernemental et indépen-
ART. 11. - Par mesure. o ou de faute de conduite, le 

da=ent de faut~ proress1onnelle cette mesure soit précédée 
ministre de l'Intérieur peut, sans que J"té . 

1. t d'aucune forma 1 · , • de l'accomp 1ssemen éf t ,ous-prérets et secretarres 10 Déplacer d'office les pr e s, 
généraux; . ·t· 

20 Les mettre à sa d1spos1 ion. 

d is pas discuter le principe, 
M. ATGER. - Jo ne vou ra . J el l'attention 
. . d même un pomt sur equ . . 

mais 1I y a lout ~ . el. e c'est celui qui v111e lea 
de l'Assemblée doit etr~ appt :iis en disponibilité. 
traitements de ceux qui son ' . 

. , - )ious allons y arriver, il s agit en 
M. LE PRESIDENT. · d" ·t·on . c'est une me2u1e 

d · es à la 1spou 1 • • • 
ce moment es nus d l'application à l'Adm1rus-nouvellc dont nous deman ons 
tration préfectorale. 

Je mets aux voix l'article 11. 

(L'article 11 est adopté.) 
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ART. 12. - Les fonctionnaires mis à la disposition du mi
nistre reçoivent, sous la condition de justifier de cinq années 
de services rétribués par l'f:tat, un traitement fixé à la moitié 
du traitement d'activité. Ce traitement ue peut se cumuler 
avec aucun traitement ou indemnité payée par l'État, les dépar
tements, les communes et les établissements publics, ni avec 
une pension payée su.r les fonds du Trésor, sauf une pension 
militaire; ils continuent à à.cquérir des droits à la retraite à la 
condition de se soumettre aux prescriptions légales concernant 
les retenues pour pensions civiles. 

M. GENEBRJER. - En réalité, ainsi que vous le verrez 
plus loin, nous envisageons deux sortes de disponibilités. 
Nous envisageons une mise en disponibilité pour des rai
sons d'ordre gouvernemental. Nous disons que, dans ce 
cas, lorsqu'il n'y a pas de faute professionnelle ou de 
faute de conduite de la part du fonctionnaire, il sera mis 
en disponibilité - lire à la disposition - et il recevra 
au minimum, à titre d'indemnité, la moitié de son 
traitement. 

Nous arrivons ensuite à la seconde mise en disponil>ilité. 

M. MAINGA1'D. - Peut-être pourrait-on ajouter au 
clemi-traitement les allocations pour charges de famiUe : 
c'est ce qu'on fait pour les retraités aujourd'hui, qui jouis
sent des allocations pour charges de famille. Voici un 
fonctionnaire mis en disponibilité par mesure d'ordre 
gouvernemental, il a cinq ou six enfants, vous lui octroyez 
la moitié de son traitement. Je propose d'ajouter les aUo
cations pour charges de famille. Il y a en somme un fonc
tionnaire victime du fait du Prince. 

M. REBOUL. - Autrefois, on ne lui donnait rien du tout. 

M. GENEBIUER. - Nous ne sommes plus autrefois, il 
faut être de son temps. 

Le Comité vous propose néanmoins l'adoption du projet 
tel qu il est rédigé. 

UN" SocrÉTAIRE. - Je voudrais savoir si l'article en 
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. . de limiter à cinq années la mise en 

question a pow· but .. té ration au bout de cinq a:o-
disponibilité, a'.'ec ~e re1~té 1•objet d'une mesure de dis-

si œhn q111 aura . 
nées, ou . "t ,

0 
de la circulation. grâce devra d1sparat J 

, se de réserver votre Je vous p1opo . l 
M GENEDRIEJI. - . . vous donnera, ecture - . . le moment ou JO . ·r 

observation pOUl' . la mise à la d1spos1 10n. 
complète de ce qui concerne 

Sous réserve des observations 
. M. LE PRtsmENT. - dr s après l'article 12 est 
présentées et que nous repren on ' 

~~u. . . 
. . mise à la disposiLion du ffi1D1stre 

ART. 13. - La s1~uaL1on d~taché rend fin par : 
et le traiLement q~1 y ;st ale cadr! actif de l'A. P. dans un 

10 La réintégrat10n ~s . ale à celle du poste occupé au 
oste d'une classe au mo!ns e_g, "' 

~ornent de la mise à la dispost.o c~mporiant un traitement au 
20 La nomination à W? emp o1 nier oste d'activité i 

moins équivalent à celui du d:r em:ioi demandé par le fon c-
30 La nomination à tou~ au re 

. 's à la dispos1t1on; 
Lionnaire mi . faute de conduite; 

40 La révocation pour . la démission. . . 
50 L'admission à la r~trrute ~u à 1 disposition du mm1stre 
En aucun cas, la duree de mise a 

t excéder six années. ne peu 

. . e cet article répond à 
M GENEBBJER. - Je c~·o1s qut à l'heure sur la sit.ua-. . • 'était faite tou · . 

J'observaL10n qm ~ . trouve à la dispos1t10n. 
tion du fonctionnaire qui se 

Est-ce que le choix entre les 
M. ToucAs-MASSILLON. - 1 d. crétion du Gouverne

diverses disponibilités sera à a ts 
ment? 

s· llil avez un moyen quelconq'?e 
M. GENEBRJEn. - J vo vous serions reconnais-

d'obliger le Gouvernement, nous 
sants de nous l'indi~er. 

- Je pose simplement la quesM. TOUCAS-MASSILLON. 
tion. 

----..... 
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M. GENEBRIER - Dans not . 
P

osition d G . re pensee, vous êtes à la di11-
u ouvernement et il n, 

tester la décision ou d' . Y a pas moyen de con
décision. exiger du Gouvernement une autre 

M. ToucAs-l\fass1LLON. - Je n'illlliste pas. 

M. GERVAJS. - Vous dites , u' 
de mise à la disposition du mini~t en aucun cas la durée 
années •>. re ne peut excéder six 

Je crois que ce pa h . . ragrap e est contraire à la 10· I 
r~tra1tes, qui dit qu'on ne compte pour la retr~::r es 
cmq ans. n faudrait insérer le texte d G que 
qw. n'adm t u ouvernement 

e , pour l'obtention de la retraite q . ' 
ans de disponibilité. , ue cmq 

M. GENEBRJER - Nous an .. fi 
nous est faite. Q~and 

1 
. ~ns ;e~i ier l 'observation qui 

. d . . . _e proJe a ete revu par la Commia-
~~n ~~t ~:~o:t a1 rndi1ué la composition, il a été entendu 

r au pomt avec les textes Il e t 'bl 
que cette question nous ait échappé mai11 . s poss1 e 
note. , · nous en prenons 

M. LE PRÉSIDENT L' t' 1 13 
vérifierons le point ~-; vou~r ;; e d est adopté et nou11 

nez e nous s1gnalêr, 

ART. 14· - Par mesure disci lin · • 
pl'ofessionnelles ou fautes de Pd ~•re,

1
en raiso_n de fautes 

l'A p con uite, es fonctionnaire d 
· · peuvent sous réserve de I' r 8 

e 
lités ci-dessous 'indiquées 't . accomp issement des forma-

1
0 R . , e re . 

etrogradés • 
2°_ Mis en disp~nihilité la loi du 25 février 1901 · par application de l'article 42 de 

3° Révoqués. ' 

(Adopté sans discussion.) 

ART. 15. - Il est constitué c il . 
nistration préfectorale dont la uc° ons~. supérieur de l'Admi-
sont fix:ées par les articles ci-apr~:~os1t1on et les att ributiona 

M. GENEBRIER. - Il s'agit là d'un conseil de d" . lin lilC!p e, 
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c'est la raison pour laquelle à dessein nous aviona demandé 
d'avoir comme président un président désigné par l'Ae
semblée du Conseil d'État. 

M. ANJUBAULT. - Quelle est la mission de ce conseil? 

M. LE PRÉSJDENT. - De formuler un avis sw· les mesures 
à prendre par le ministre conLre un fonctionnaire auquel 
est imputée une faute professionnelle ou une faute de 
cooduile. 

M. ANJUBAULT. - Il s'était créé dans mon esprit une 
confusion entre le Conseil qui avait été constitué tout à 
l'heure pour l'avancement et le Conseil de discipline. 

M. LE PRÉS!DENt. - L'article 15 est adopté. 

M. GENEBRJER donne lecture des articles 16, 17, 18, 
19 et 20 qui sont adoptés sans discussion. 

ART. 16. ·_ Le Conseil est composé de : 
1° Un conseiller d'État désigné par l'Assemblée générale du 

Conseil d'État, président; 
2° Deux pré.!ets désignés par le ministre de l'Intérieur; 
3° Un directeur .au ministère de l'Intérieur désigné par Je 

ministre; 
4° Le président du Comité des inspecteurs généraux des 

services administratifs du ministère de l'Intérieur; 
5° Un fonctionnaire élu par ses collègues, du même grade 

· que le fonctionnaire déféré. 
Les membres du Conseil sont nommés pour trois ans, leurs 

pouvoirs sont renouvelables. 
Cessent de plein droit de faire partie du Conseil les membres 

qui n'exercent plus les fonctions qui avaient motivé leul' dési
gnation. Au cas où un membre du Conseil cesse d'en faire 
partie avant la date d'expiration normale de son mandat, il 
est remplacé dans le délai d'un mois par un nouveau membre 
dont le mandat prend fin à l'é~oque où alll'ait normalement 
cessé le mandat de celui qu'il l'emplace. 

Le chef du bureau du personnel au ministère de l'Intérieur 
remplit les fonctions de secrétaire. 

ART. 17. - Le Conseil ne peut valablement délibérer que si 
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quatre au moins de ses membres sont présents. En cas de par
tage, l'avis Je plus faYorable au fonctionnaire intéressé est 
adopté. 

AnT. 18. - Le Conseil donne obligatoirement son avis sur les 
mesures encourues, en cas de faute prof!'ssfonnelle ou de faute 
de conduite, par les fonctionnaires de l'Administration préfec
torale. 

ART. 19. - Le fonctionnaire intéres~é est invitl> à prendre 
connaissance au minist~re de l'Intérieur de toutes les notes, 
feuilles signalétiques et de tous autres documents composant 
son dossier auquel est joint l'exposé des faits susceptibles de 
motiver à son égard la mesure propos(•c par le ministre; il 
produit ses observations écrites dans le délai de huit jours à 
partir de ceite communication el sur sa demande il est entendu 
par le Conseil et peut se faire assister par un dêrenseur. 

ART. 20. - Les sanctions sur lesquelles le Conseil a à se 
prononcer dans les cas visés à l'article 1 ~ sont : la rétrogra
dation, la mise en disponibilité, la révocation. Le décret qui 
prononce l'une de ces sanctions vise l'avis du Conseil. 

Au cas où la décision prononcée serait plus défavorable au 
fonctionnaire que celle prononcée par le Conseil, l'avis de 
celui-ci devrait être spécifié et la décision motivée. 

M. V1ou1É. - Pour revenir sw· la mise en disponibi
lité, je me demande si ce qu'on nous propose n'est pas 
péjoratir par rapport à l'état actuel. Il y a deux mises en 
disponihilité, l'1111e qui n'est précédée d'aucune obser
vation, ni soumise à aucune formalité. Nous avons eu 
dans l'Administration des exemples de mise en disponi
bilité un peu rapides, qui n'avaient pas élé précédées de 
ces formalités et, qui onl été at,taquées devant le Conseil 
d'État. La plupart, des préfets qui out été victimes cle 
ces mesures ont obtenu gain de cause. Je me demande 
si en mettant un<' mise en disponibilité sans aucune for
malité, ('e n'est pas une aggravation de la situat,ion ac
tuelle. 

M. RoussELOT. - J'avais été chargé par le Conseil 
d'administration de rédiger ce projet de statut,. Je m'y 
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suia attaché depuis un an et c'est un peu mon œu~re 
que je défends. Je crois qu'il y a une sorte de coniu~1on 
dans l'esprit de mon collègue : il y ~ de°;X_ sortes de m1aes 
en disponibilité, une mise à la ~ispo~•t~~n pa~ mesure 
gouvernementale et une mise en d1spon1b1hl~ qw est un~ 
meaure d'ordre disciplinaire, soumise à l'avis du C_onse~ 
supérieur do l'Adnùnislro.tion Préfectorale. M. Vw~rE cr_o1t 
que cette modification de statut entrainera une s1tuat1on 
plus défavorable que celle que nous avons ac~~ellement, 
je ne le crois pas. Actuellement, en effet, le mi_mstre peut 
nous mettre en disponibilité, purement e~ s_1mplemenl, 
sans aucun traitement; cet.te mesure est 1rrevo~able et 
définitive, s'il observe une petite formalité, qm est la 
communication du dossier. 

M. VJGUJÉ dit quo Je Conseil d·Éta~ a ~~i~t enu e_n 
fonctions les fonctionnaires mis en d1sporub1hlé, ma!s 
c'est tout. simplement parce que le ministre a,:ait. ouhhé 
de remplir cette. petite formalité : 1~ comn:iurucat1on d_u 
dossier· mais si à l'heure actuelle, 11 a som de remplir 
cette r~rmalit.é,' la mise en disponibilité dé~tive est 
yoJable et aucun Conseil d'État ne pourra réintégrer le 
fonctionnaire. Donc, la sil~ation que no~s vo~s pro~osons 
est considérablement amél1oréo, et au heu d une _mue _en 
disponibilité sans traitement el ~ans rien, le foncllonn8.11'e 
- mis à la disposition - a mamtenant toutes les garan-
ties, c'est déjà un avantage co~sidérable. . . 

Remarquez d'ailleurs que c est là un. mnumum po~ 
obtenir une satisfaction : je suis tout à fait de v~tre aVJs, 
ce n'est qu'un minimum qui doit être perfect10nné, et 
nous nous y appliquerons. 

M. V1Gu1t. - Je n'insiste pas, ces explications me 
donnent satisfaction. 

M. GARIPUY. - La mise à la disposition pour raisom; 
de santé n'est pas prévue dans le décret. 

M. GENEBntEn. - C'est. u11e réglementation ·d'ordre 
général pour les fonctionnaires, c'est dans la loi sur les. 

6 
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,·etraiLes. Les fonctionna.ires malades ont droit à trois 
mois de traitement eL trois mois à dcrni-traitemenL. 

l\l. GAntPUY. - 11 y a là une siluaLion inf6rieure pour 
ceux qui sont en disponibilité pour raisons de santé. 

M. Gi::NEn1111>11. - SuffiL-il d'appartenir à une adminis
tration publique pour qu'un lraiternent soit assuré à un 
fonclionnairo jusqu'à la fin de ses jours? Si, pour une rai
,;on quelconque, un fonctionnaire ne ~cuL plus remplir 
,ies fonctions, il a ét6 prévu dans la 101 sur les retraites 
certains cas spéciaux, pour lesquelles des commissions 
ronctionnenl. J 'ai été appelé à siéger dans une de ces 
commissions; on demande la reLraile anLicipée, ou la re
traite proportionnelle pour raisons de santé; mais, dans 
certains cos, si un fonctionnaire ne peut pas continuer 
ses fonctions, pour raisons de santé, je ne vois pas de 
moyens de le conserver, parce que nous ne pouvons pas 
avoir dans les administ rations publiques une situation 
privilégiée pour un fonctionnaire qui aurait, par exemple, 
cinq ans de services et qui tomberait gravement malade 
et no pourrait plus remplir ses fonctions. Devrait-il rece
voir un traitement jusqu'à la fin de ses jours? Cela a été 
prévu par la loi des rel rait es, dans des con<lil~ons déter
minées ce fonctionnaire peut demander la retraite propor
tionnelle, jo ne vois pas tl 'autres moyens. 

M. GARIPUY. - Il ne peut pas demander sa retraite 
proportionnelle, pendant deux ans il ne to_uchera rien; 
celui qui est obligé de se soigner pour maladie contractée 
dans le service ne touchera rien du touL. 

M. GENF.BRIER. - Je ne dis pas que vous n'ayez pas 
raison; nous applaudissons des deux mains aux propo-
11itions que vous faites, mais ce que nous ne pouvons 
pas foire, c'est proposer des mesures qui ne seraient 
pas communes à toutes les autres administralions. Nous 
2ommes tous de votre avis, mais nous ne pouvons pas, 
dans un projet do slatuL, envisager une situation privi
légié~ différente de celle qui existe et qui est prévue par 
la loi. 

J 
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M. ATGER. - Je demande, puisque nous devons béné
ficier de ces dispositions do droit commun, qu'on le dise 
expressément : on a tendance à admettre que les fonction
naires de l 'Administration préfectorale no sont pas soumis 
aux règles du droit commun. 

M. REBOUL. - Je vous demande pardon, il y a la loi. 

M. GENEllRrER. - li ne faut pas oublier que, dans la 
plupart des poun·ois inlroduits devant le Coru;eil d'État, 
nous avons obtenu satisfaction. 

UN SoctÊTAJRE. - Pour chaque administration, il 
y a un texte qui prévoit trois mois de traitement et trois 
mois de demi-solde, je ne connais pas de texte spécial 
pour l'Adminislration préfectorale. 

M. REBOUL. - II y a un texte dans la loi sur les retrail0$ 
et ce texto s'applique aux fonctionnaires de l'Adminis
tration préfectorale comme à tous les autres fonction
naires. 

M. GARIPUY. - 11 y a un statut qui prévoit. que, lors• 
qu'un postier tombe malade, il reçoit son traitement 
pendant un cerlain temps, puis ensuite son demi-traite
ment. Les agents supérieurs de l'Administration p1éfec
torale peuvent contracter une maladie dans le service, 
ils s'en vont sans aucun traitement. Je YOus demande 
d'insérer quelque chose à cet 6gard dans le statut. 

M. LE P11Ës10ENT. - Il s'agit de savoir si une mesure 
particulière peut être introduite dans le statut, et si 
notre situation peut titre difTérente de celle des autres 
fonctionnaires. La question sera réservée et examinée, 
afin qu'on puisse apporter des précisions s'il y a üeu dans 
le projet de staLut. 

M. REnOUL. - J e crois que celte question ne peut pas 
faire l'objeL de dispos ilions introduites dans un projet de 
décret qui a pour objet le recrutement, l'avancement el 
la discipline du personnel préfectoral. 
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UN Soc1ÉTAIRE. - Du moment qu 'un fonctionnaire 
pourra faire appel de,ant le Conseil de discipline, il tom
bora dans le règlement commun. 

i\1. LE PRÉSIDENT. - Cette question est renvoyée au 
Comité qui l'examinera avec tout le soin désirable, et qui 
l'incorporera, s'il y a lieu , dans le projet de statuts. 

(Adopté.) 

L'ensemble du projet de statut est mis aux voix. li est 
adopté à l'unanimité. 

l 

l 

QUESTION DES Lll\UTES D'AGE 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous soumettons à vott·c examen 
la question des limites d'âge, po~ée à l'Asl!(!mblée générale 
par M. GouNÉAU, conseiller de préfecture de la Gironde, 
et qui a fait l'objet d'un projet de résolution de M. Henry 
BERTON, adopté par le Comité. 

Je donne la parole à i\L GENEBRIER pour la lecture de 
la proposition de M. Gout.EAU tendant à voir fixer pour 
les conseillers de préfecture la limit0 d'âge à soixante-deux 
ans (annexe no 2). 

1\1. LE PntsmENT. - Je rappelle que l'article 111 de la 
loi du 30 juin 1923 prévoit que les fonctionnaires, péres 
de trois enfants, ne peuvent être mis à la retraite d'office 
avant soixante-cinq ans. 

UN Soc, ÉTAI RE. - Cotte disposition n'est pas appli
quée. 

M. LE Pni!;srn ENT. - On peut aller alors devant le 
Conseil d'ttat. C'est ce qui a élé fait par M. CHA.LOIN, 
conseiller de préfecture de Saône-et-Loire, auquel un arrêt 
de la Haute Assemblée (27 novembre 1925) a donné gain 
de cause (annexe n° 3). 

Je donne la parole à M. Henry BERTOs. 

M. Henry BEnT0N. - J e Yais vous lire Je pl'oJet de 
résolution qui a élé adopté à ce sujet par le Comité de 
l'Association; c'e11t d'ailleurs une simple mise au point 
dans une for me juridique, des demandes qui ont, été for
mulées dani la lettre dont, il vous a élé donné connais
sance par M. le Secrétaire. 
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(:\{. Henry BERTON donne lecture de ce projet.) (An• 
nexe no 2.) · 

. M. ~~SNEY. - Jo demande pourquoi on propose un 
age d11Te:ent pour les , cons~i~lers ?e préfecture et pour 
les fonctwnna1rcs de I admm1strat1on active. 

Je crois voir là une nouvelle preuve de certaine tendance 
d'une part_ie de l'Association. Nombre de sous-préfets et 
de secrétaues généraux ont constaté que les conseillers 
de préfecture avaient été soutenus très chaleureusement 
par le Bureau de l'Association. Nous en sommes fort 
heureux pour eux, mais nous souhaitons d'être traités 
sur le même pied. 

J~ dépose, avec un c~rtain nombre de collègues, un 
proiet_ d~ résolu~10n relatif aux traitements : je demanderai 
to~t_ a I heure a exposer les raisons qui nous ont déter
mmes à le présenter. Des indications nom; ont été données 
sur le projet de l'~sociation. Le point de vue auquel 
nous nous sommes placés est un peu différent. Lorsque 
notre projet de résolution a été connu, il a soulevé ce qu'on 
appelle dans les assemblées des mouvements divers 
c'est-à-dire, en fait, des mouvements pou favorables: Nou~ 
en avons ~té peinés, mais non surpris, parce que la question 
est assurement t~ès délicate. Il était inévitable qu'en sou
levant une question de cette nature nous amenions non 

I f . ' ' pas que ques ro1ssements, mais quelques malentendus. 
C'est pour essayer_de_ dissiper ces malentendus que Je vous 
de~ande la, per~1ss1~n de _donner quelques explications, 
cçu1 seront ecoutees, J en suis convaincu avec une atten
tion très bienveillante. La situation des ~onseillers de pré
fecture et des sous-préfets, jusqu'en 1922, était réglée 
selon une échelle de traitements ... 

. M. BRELET. -:--- 11 ~e fau\ pas mélanger les deux ques
t10ns. La question vient d'etre posée tout à l'heure par 
notre collègue M. BERTON, elle est Lrès nette eL donne 
satisfac~ion, je c~ois, d'une façon générale. Vous parlez 
d~s trai.teme~ts, il ~aut d'abord laisser terminer la pre
rruèrc d1scuss10n, puis reprendre la seconde question pour 
1 'examinel' et la discuter. 
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M. BosNEY. - J'estime que les deux questions sont 
liées· celle du traitement et celle de la durée des services, 
le r;pport entre elles est très étroit, ~ais Bi 1e B_urea\1 
en estime autrement, je m'inclinerai et JC reprendta1 tout. 
à l'heure mon exposé. 

M. LE PRÉSIDENT. - Vous n'avez pas tort, mais nous 
voudrions statuer sur la proposition de M. BERTON. 

M. BosNEY. - Je demande que la limite d âge soit la 
même pollf les fonctionnaires de l'admirnstration active 
et pour les conseillers de préfecture. A l'heure actulllle, 
ces deux carrières ne sont pas du tout parallèles; elles 
ont au contraire des points de rencontre fréquents : il 
y a quantité de conseillers de préfecture qu_i dev!ennenl 
sous-préfets et quantité de sous-préfets qm devienne~L 
conseillers de préfecture. ll ne faut pas que leur sort S?It 
réglé d'une façon difiérente, et par u~ écart ~ans la m1~e 
à Ja retraite de soixante-trois à smxante-cmq ans; Je 
demande que la limite d'âge soit la même po~r les préfets, 
sous-préfets, secrétafres généraux et conse11lers de pré
fectllfe, c'est-à-dire soixante-cinq ans. 

M. GENEBRIER. - Vous savez quelle est la tendance 
actuelle, il y a un projet à l'étude, vous connaissez le 
vote du Parlement en ce qui concerne la réforme des 
conseils de préfecture. A l'heure actuelle, nous allons de 
plus en plus vers cette tendance qui fera ~éeider que ~e~ 
conseillers de préfecture sont surtout des Juges adm1ms
tratifs · or si nous demandons l'assimilation aux juges des 
trihun~ux de première instance, et d'un auLre côté s'il$ 
sont. juges administratifs, je trouYe qu'au point de YU<' 

de la limite d'âge la situation n'est pas du tout la même, 
étant donné qu'en ce qui concer-ne les tribunaux, vous 
avez 1m âge pour la retraite qui varie suivant les [onc-
tions. 

Jo demande simplement qu'en ce qui concerne les con-
seillers de préfecture, juges administratifs, la !imite d'âge 
soit portée à soixante-cinq ans, au lieu de soixante-deux 
pour les autres. 
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M. BosNEY. - M. le préfet du Loiret vient de nous 
faire remarquer avec juste raison qu'une réforme était 
envisagée, mais nous connaissons des réformes dont il 
a été pru·lé pendant longtemps et qui n'ont jamais été 
accomplies. Je pense que !·Association ne peut se pro
nonce1• que sur ce qui est et non pas sur ce qui sera. 

M. Henry BERTON. - Je désire appuyer ce qu'a dit 
J\1. GENEBRIER : il n'a jamais fait question qu'il y avait 
une véritable difîérence entre les fonctions de l'adminis
tration active, avec leurs prérogatives, leurs charges 
avec, si l'on peut dire, leur primauté, et les fonctions d~ 
ûO~tentieux administratif, qui sont moins brillantes, qui 
exigent d'autres qualités, mais ne demandent pas la 
même activité. Depuis toujours les membres des conseils 
de préfecture sont avant tout des juges administratifs· et 
. ' ' s, vous pensez les assimiler à d'àutres corps, à ceux aux-

quels ils sont le plus assimilables, c'est aux magistrats 
des tribunaux judiciaires qu'il convient de le faire· or 

. ' ' ceux-ci ont une Limite d'âge fixée à soixante-dix ans. 
D'autre part, une vieille décision impériale de 1858 lai• 
sait la distinction rationnelle entre les conseillers de pré
fecture auxquels elle accordait soixante-dix ans, et les 
membres de l'administration active auxquels elle accor
dait soixante-cinq ans. Cette différence a toujours été 
faite, comme elle est faite dam les administrations finan
cières, entre services actifs et services sédentaires. Le 
corps de l'Administration préfectorale, c'est l'adminis
tration active, et. le corps des conseillers de préfecture, 
c:est l'administration sédentaire. Cette marge était de 
cmq ans; nous l 'avons réduite, parce que nous nous disions 
que, dans les circonstances actuelles, qui sont des circons
tances transitoires, il faut tenir compte de la situation 
existante, il faut réserver une décision plus complète au 
règlement d'administration publique. Nous n 'avons donc 
proposé qu'une petite différence, qui est de deux ans : 
vraiment cette différence ne tient pas compte outre 
mesure de la différence de nature des fonctions. Il y a 
possibilité qu'elle soit admise par le Gouvernement, si 
vous maintenez les chifîres qui vous sont ainsi proposés. 
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Si au contraire vous demandez davantage, il est probable 
q~~ personne n:ob~iendra rien, ce qui sera bien dommage 
pom· beaucoup de nos collègues. . . 

J e crois qu'au lieu d'essayer d'établir parmi nous des 
catégories aux intél'êts contraires, nous n'avons tous qu'_à 
nous entendre dans une large mesul'e, pour la bonne appli
cation des lois et selon noi; meilleures traditions. ( Vi.f s 
ap plaudissem.ents.) 

M. BosNEY. - Je demande qu' il n'y ait pas de cat~
gories dans l'administration, que la limite ~'â~e ~oit 
uniformément fixée à soixante-cinq ans sans distmct1on. 

M. LE P1\ll:srnENT. - Je mets aux voix l'amendement 
de M. le Secrétaire général d'Ille-et-Vilaine. 

(L'amendement est rejeté par 14 voix pour contre 18 r,,oi:J; 
contre.) (Mo1wemen,ts diPers.) 

PLusuuRs Soc1 f:TAI RES. - Nous demandons qu'on 
recommence le vote par assis et levés. 

M. BosNEY. - Je formule à nouveau ma proposition. 
Je demande que la limite d'âge soit u?i!ormé_ment ~ ée 
pow· tous les fonctionnaires de l'Adm1mstral10n prefec
torale, préîets, sous-pré[ets, secrétaires généraux et con
seillers de préfecture, à soixante-cinq ans, e~ no_n pas, 
comme le propose notre collègue :vJ. DERTON, a so1xanLe-
lrois et soixante-cinq ans. 

M. ATGER. - Je demande qu'on l'as11e la division sui' 
le vote : un vote d'abord sur la $imullanéiL6, puis nous 
fixerons ensuite le chifTre. 

M. BosNEY. - Je me rallie à cet amendement pourvu 
que la limite d' âge soit uniforme. 

M. LE PnÉSIDENT. - Que ceux qui sont d'avis d'adop
ter l'amendement de M. le Secrétaire général de la préfec
ture d'llle-et-Vilaine le manifestent en se levant ... Que 
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ceux qui sont d'un aYi~ conlrain• lt• manift>slenl en se 
tevant. 

(Par 22 voix contre 17 l'amendement est adopté.) 

M. LE PRÉSJDEl'iT. - Mainlenanl que le principe de 
l'égalité est admis pour tous les fonctionnaires, il convient 
de fixer l'âge de la retraite. 

i\f. M.\THl\'ET. - n v a den."< scandales dans l'Admi
nistration française, q~'il s'agisse de l 'Administration 
civile ou militaire: c'esl , d'une part, l 'avancement à l'an
ciennctf, d'a,1lre part, la fixation d'une date uniforme 
pour la mise à la retraite de tous les fonctionnaires, ou 
de tous les officiers rl'un même grocle. Il d1wrait y avoir 
une date Yariahlc, suivant les possibilités physiques et 
intellectuelles des individus. Il est scandaleux de voir 
mettre à la retraite à soixante ans des fonctionnaires qui 
peuvent encore rendre ùc grands services, a lors qu'on 
maintient des personnalités méritantes par leurs serv.iccs 
passés, mais qui ont cessé de pouvoir rendre ser\'ice au 
pays. Je voterai donc pour la date la plus éloignée, c'est-à
dire celle de soixante-cinq ans. 

~I. LE PRRSIDENT. - Je mets aux voix la proposition 
de noire collègue MATHI\ H, la fixation de la retraite à 
soixante-cinq ans. 

(Cette proposition n'est pa.s adoptée.) 

M. ANJUBAULT. - Je demande qu'il soit inscrit dans 
not,·c ~tatut que la limite de la relraiLo soit 'comprise onLrc 
deux âges, pour répondre aux préoccupations très louable~ 
de notre collègue l\lATHI\ ET et qu'on puisse être mis à 
la retraite à partir de cinq11ante-cinq ans el au plus tard 
à soixante-cinq anij, afin de permettre à ceux qui veulent 
s'évader de l'Administration préfectorale de le faire. 

l\I. RrnouL. - Il est d'autant plus impossible d'admeLLrr 
la proposition do :vt. ANJUBAUI.T quo la nouvelle loi sut· 

J 
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les pensions contient une disposition d'après laquelle la 
limite d'âge pour chacune de~ ?dmi~istralio~s doit être 
fixée par un règlement d'admin1strat1on publique. 

M. ANJUDAULT. - C'est un vœu que nous émettrons, 
le Gouvernement en tiendra compte s'il le veut. 

M. BRELET. - On peut toujours demander à être mis 
à la retraite avant l'âge fixé. 

M. ANJUBAULT. - Mais on n'a pas le droit au maxi
mum. 

M. BRELET. - Une fois la liquidation de la pensio~ 
admise, on liquide suivant les condit!ons fixée~ par la 101, 
c'est-à-dire à raison de tant par annee de service, et dllllll 
des condjtions que nous ne pouvons pas modifier. _Je ne 
vois donc pas qu'il y ait lieu de fixer pour la retraite un 
âge aussi abaissé que celui de cinquante-cinq ans, pro
posé par nolre collègue. 

l\1. H.emv BERTO:\. Notre Collègue :it . . ANJt:DAULT 
demande q~1'on puisse être mis à la retraite _à partir de 
cinquante-cinq ans; mais laissez-moj. vous dire qu'alors 
qu' il y a une loi générale s~1· _ les p~ns1ons, on ne fera pas 
une loi spé<' iaJe pour l'Adnun1stral1on préfect~ralc. Qua~t 
à ceux qui veulent s'en aller à cinquanle-cmq. an,s, 11_!1 
peuvent Lrès bien le (aire aux ~erme.s .de la 101, d _a\T1l 
1924 en se faisant mettre en dtsponib1lité. Il s agit en 
cc m

1

oment de savoir si l'âge génc,ral de soixante ans doit 
ou ne doit pas ètre dépassé. Or, il est dit que des règle
ments spéciaux doivent intervenir, suivant . le~ na~ures 
et les call-gories d'emplois, pour fixer ln hm1t~ d âg~. 
Jusqu à ce que la question se rè~lc ainsi,_ nous avions fa1t 
une proposition qui Nait de s~1xante-c11~q ans pour les 
conseillers de préfecture et so1xantc-tro1s ans pour les 
autres. Vous avez rejeté la limitn de soixante-cinq an~, 
je vous propose de maintenir la limite de soixante-tr01s 
ans pour loul Je monde. 

M. LE P11?;s11>ENT. - Je mets aux voix la proposition 
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~e _M. ~ERTON, que ceux qui sont d'avis d'odmeLLre la 
hm1~e d âge de eoixante-lrois ans pour tout Je monde Jo 
manireslenl en levant, la main? ... Avis contraires? ... 

(La proposition de .li. Berton n'est pas adoptée.) 

M. Homy BEHTON. - Je crois que, ùnns ces conditions 
t?ut, est lo

1
~~, ~ien n:existe plus. Je Yous rappelle qu~ 

c est sur 1 1mt~a~JVe d un de nos collègues di- province 
qu? ces proposrl1ons vous avaient été présentées; dès loi·s 
qu cl_Ies s~ lrou~·enl_ écartées, je demande que Je projet 
de resolul1on sotl simplement retiré. 

M. LE PRtsrnE:-T. - Nous laissons la question en l'état 
et nous passons à l'ordre du jour. 

J 

CLASSES P ERSONNELLES 

M. LE PRÉSIDENT. - Je donne lecture d'un vœu for
mulé par 1\1. BorrEAu, secrétaire général de la Creuse, 
relatif à l'attribution de classea personnelles. 

c Que l'e.rt.icle 5 du décret du 8 janvier 1920 soit appli
qué d'une façon régulière et quo la faculté laiss6e au mi
nistre de l'Intérieur d'accorder à un fonctionnaire pré.rec
toral après quatre années de service dans une classe le 
traitement supérieur, à titre de classe personnelle, soit 
traniformée en obligatùm, lorsque le fonctionnaire comp
tera six ans de service dans Je même grade. • 

UN Soc1ÉTAIRE. - Est-ce que la question n'est pas 
réglée dans le projet de statut? 

M. LE PRÉSIDENT. - M. BOITEAU a la parole pour déve
lopper son vœu. 

M. B01TEAU a quitté la salle. 

M. LE PnfamENT. - Nous passons à l'ordre du jour 
sur le vœu de M. B01TEAU. 



RÉFOHME ADMINISTRATIVE 

,Le PRÉStO~NT donne lecture: 1° d 'un vœu de M. CuAn
R ERE, conseiller de préfecture de la Seine-Inférieure 
2° d'un vœu de :ir. B01TEA u, secrétaire général de la Creuse'. 

, 1 ° M. CHA_n~hE._ - Il est très souvent question de la 
reforme adminc.stratwe; et cependant ceux qui en parlent 
le plus sont loin d'être d'accord sur la portée du change
ment qu'ils préconisent. 

Les uns n'envisagent que la réduction du nombre des 
sous-pr·éfets. 

D 'auLres n'onL en vue que la transformation des conseils 
de préfecture. 

Enfin, pour certains, il s'agit uniquement de ln création 
de pr6fets régionaux. 
. Toutefois, ces diverses opinions présentent un carac

tere_ commun? comme s'appli_~ant à des rouages qui res
sorl1uent umquement au mtmstèro de l'Intérieur. 

• • • 
Mais, ainsi comprise, la réforme administrative ne 

portant même pa_ç sur la totalité des rouages dn min:Stère 
de l'.l ntér~eur, manque complèt~mcnt d'ampleur el; ne 
procede d aucnnc vue d'ensemble. 

Env_isagée d 'un point de vue à la rois général et élev(' 
la véritable réforme administrative doit porter non sru~ 
leme~t su~ les fon~tions publiques relevant du ministère 
de l Intér10ur, mais encore sur celles ressortissant aux 
autres ministères. Elle doit englober à la fois Je pouvoir 

J 
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législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire, 
c'esl-à-dire embrasser la totalité des fonctions publÎf/lUS 
de l'État, tant civiles que militaires, existant en France et 
dans nos colonies et comprendre, d'autre part, tous les 
services ptlblics dont se trouvent dotés les démembrements 
de l'État (départements, communes et établissements 
publics). Et, pour chacune de ces Fonctions, il convient de 
se demander , après étude approrondie de la question, si 
le nombre de ses titulaires doit être maintenu, augmenté, 
réduit ou supprimé. 

S'inspirant de ces considérations formulées par les con
seillers de préfecture de la Seine-Inférieure, l'Associa
tion de l'Administration préfectoralè émet le vœu qu'il 
soit procédé, le cas échéant, à une réforme d'ens mble 
de J'Administralion rraoçai_se et non à des modifications 
do détail qui ne sauraient produire aucun résultat efficace. 

20 M. Bo1TEAU. - Considérant que dans l'état actut. 
des finances publiques il importe que de sérieuses écono
mies soient réalisées de façon à permettre l'allégement de 
la trésorerie; 

Qu'il appartient à l'Administration préfectorale de 
donner l'exemple, justement parce qu'étant une adminis
tration politique, elle se doit do soutenir les directives du 
Gouvernement au J)ouvoir; 

Considérant que pour aboutir au résullat envisagé, il 
y a lieu de mettre en harmonie les rouages administratifs 
avec les conceptions de la vie moderne; 

Que par suite des progrès considérables réalisés dans le 
domaine industriel, télégraphe, téléphone, chemins ùe fer, 
automobile, aéronautique, il est indéniable que le cadre 
administraLif prévu il y a plus de cent ans est devenu 
trop étroit pour l'aclivllé du fonctionnaire préfectoral; 

Considérant que le meilleur moyen, tant pour tenir 
rompte des progrès de la vie moderne que pour réaliser 
des économies sensibles, est <l'agrandir le cadre admi-
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nistratif actuel représenté par l'arrondissement et le dé 
partemont; 

Émet. le vœu : 
Que le Comité de I Association étudie aans retard et 

lloumettc à une prochaine assemblée un projet Sllllcep
tible do réaliacr la réforme administrative. 

L'Assemblée générale demande le ren11oi au Comilé. 

REVISION DES HETRAITES 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous avons été saisis par M. As
TIER, conseiller de préfecture honoraire, d'une proposition 
tendant à obtenir la revision des pensions. 

M. MmssAN. - Je demande le renvoi au Comité avec 
avis favorable. 

Approu11é. 



l:'\Tf:RÈT S INDIVIDUELS 

M. LE PRtSIDENT. - Je porLe à votre connaissance 
une demande de M. FLEURY, secrétaire général de la Haute
Vienne, demandant à ce que ,'Association s'occupe des 
intérêl$ individuels de ses membres. 

Je crois que nous nous sommes refusés à entrer dans 
celle voie, parce que nous nous exposions à commettre 
des injustices. 

(L'Assemblée générale décide de passer à l'ordre du jour.) 

QUESTION DU RELEVEMENT 

DES TRAITEME NTS 

M. LE Pnf:s10.En. - L'ordre du jour appelle la quesLion 
du relèvement des traitements. La parole est. à M. GENE· 
BRIER. 

M. GENEDRlER. - Je cède la parole à :\J. BosNEY. 

:\1. BosNEY. - i\l'!s chers Collègues, je vais prendre les 
mêmes préco\1Lions oraLoires que LouL à l'heure, et vous 
dire que nous n'entendons, nous, sous-préfets et secré
taires généraux, ni d'une façon directe, ni indirecte, ni 
par équivoque, ni par voie détournée, gêner en rien les 
conseillers de préfccLure dans leurs rcvendicaLions. Nous 
demandons simphmenL que nous soicnL accordées dea 
augmentations de traitement proportionnellement équi
valenLes; je m'explique : 

Vous connaissez la siLuation; je ne remonterai pas au 
déluge, ni même à la situation d'avant-guerie, je remon
terai seulement en 1922. Vous connais~ez l'échelle des 
traiLcmenLs : à ce moment-là, les conseillers de préfecLure 
avaient 6.000, 7.000 et 9.000 1rancs, les sous-préfets 
10.000, 12.000 et 15.000 francs. 

En 1922, par une bonne foi Lune, dont nous les avons 
félicités, les conseillers de préfecture onL obtenu le bénéfice 
d'une indemnité de 4.000 francs, qui venait d'être accordée 
aux magistrats de l'ord_re judiciaire. Nous en avons été 
très heureux, et immédiatement l'Association a comptis 
que cette amélioration de la situation dPs conseillers de 
préfecture appelait une amélioration correspondante de 
la situation des sous-préfets et des secrétaires généraux. 
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Votre Bureau a écrit au ministre de l' Intérieur pour 
demander que le bénéfice de l'indemnité de li.000 francs 
soit accordé au secrétaire général, qui est commissaire 
du Gouvernement près du Conseil de préfecture. En réa
lité, il y avait là quelque chose d'aussi anormal que si, 
dans ur lribunal civil, on accordait 4.000 francs au prési• 
dent et qu'on les refusât, au procureur. 

Vous êtes donc intervenus auprès du ministre dt l'In
térieur pour demander ce redressement, mais votre dé
marche a été couronnée d'.insuccès. Nous avons attendu 
avec pat,ience, parce qu1 nous sommes des fonctionna.ires 
tout à fait disciplinés. Nous pensions qu'au moment de 
la péréquation des traitements, J'équilibre serait de nou• 
veau rétabli, car en 1925 il était question d'augmenter 
les traitements. 

Vous nous envoyez avec une ponctualité dont nous 
vous remercions un p-itit bull~tin qui nou~ renseigne. 
non seulement sur le compte rendu de nos assemJ,lées, 
mais sur les projets do résolution, sur los rappo1 t s que 
vous déposez au ministère. Un certain nombre d'entre 
nous lisent très attentivement ces bulletins; or, en exami
nant 1~ tahleau qui figure à la page 61 du bulletin de 1925, 
les sous-préfets onL été tout à faiL surpris de constater que 
l'Association proposait pour eux un sort infiniment moins 
favorable que celui quo le ministère de l'Intérieur leur 
réservait. 

D'ailleurs, je vais vous donner des chifTrl's pour appuyer 
ma démonstration : 

Le ministère de l'Intérieur proposait pour les 

Sous-préfets de 3e classe 14. ooor 
Sous-préfets de 2° classe . . . . . 17. 000 
Sous-préfets de 1 ro classe . . . . . 20. 000 
Conseillers de préfecture de 3c classe 12. 000 
Conseillers de préfecture de 2c classe 14. 000 

les sous-préfets de 3e classe se trouvaient ainsi sur Je 
même pied que les conseillers de préfecture de seconde 
classe. 

Intervinrent alors les propositions de l'Associalion : pour 
les sous-préfets de 3° classe, de 15.000 francs au lieu do 
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14.000 francs, soit une augmentation de 1.000 francs, ce 
qui était une excellente chose pour eux, mais en même 
temps l'Association proposait une augmentation de 
3.000 francs pour les conseillers de préfecture de 3e claue, 
soit de 12.000 à 15.000 francs, cc qui mettait les sous-pré
fets de 3° classe, non plus sur le même degré de la hiérar• 
chie que les conseillers de seconde, mais les fnisait des• 
cendre au niveau des conseillers de 3e classe. 

li y avait, en outre, une indemnité de 2.000 francs 
accordée au vice-président du conseil de préfecture, et 
nous avions, dans une préfecture de 3e classe, celle situa
tion paradoxale du vice-président du conseil de pr,Mec• 
Lure ayant un Lraitement do 17.000 francs, alors que le 
secrétaire général, qui a la responsabilité d'une partie de 
l'Administration quand le préfet est présent, et, la totalité 
quand le préfet n'est pas là, recevait un traitement de 
15.000 Cranes, c'est-à-dire 2.000 francs de moins que le 
vice-président du conseil de préfecture. C'était faire au 
secrétaire général une situaLion vraiment singulière, sur
tout par rapport à la situation d'avant-guerre. 

L'Association proposait donc en 1925 de faire descendre 
un malheureux secrétaire général de troisième au bas-rond 
de la hieyarchie, au-dessous d'un conseiller de 3° classe. 

Quant aux sous-préfets de 26 classe, c'était exactement. 
la même chose; Je minislre propose lï.000 francs pour 
un sous-préfot de 2° classe et 16.000 francs pour un con• 
seiller de préfecture de 1re classe. 

L'Association, très généreusement, propose alors de 
porter à. 20.000 francs le traitement des sous-préfets de 
seconde; c'est très bien pour eux d 'obtenfr 3.000 francs 
de plus, mais il y a autre chose qui leur sera infiniment 
moins agréable, c'est quïls se trom·eront au-dessous du 
conseiller de Ire classe, si les propositio11s de l'Association 
sont adovtées, puisque celle-ci demande 21.000 lrancs pour 
les conseillers de préfecture de 1re ('lasse. La hiérarchie 
se trouve donc ici encore complètement boule,·erséc. 

Quant à la tre classe, on propose pour les sous-préfet~ 
de I rc classe et pour les secrétaires généraux d ~ 1re classe 
21,.000 francs, et pour un vice-préilident <le ire classe 
23.500 francs, si je no m'abuse. 
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:M. Gou1NCUENE'f. - Compte tenu de l'indemnité de 
vice-présidence, indemniLé qui n'enLre pas en comJ>te pour 
la retraite! 

. NI. B.o7NH. - Vous proposez une indemnité pour Je 
v1ce-pres1dent du conseil de préfectme mais vous savez 
forL bien que les indemnités s'incorp~rent tôt ou tard 
a_ux traitements,_ et, c'esl une chose d'ailleurs très légi
tune. Les conselllers de préfecture ont obtenu une in
demnité de 4.000 francs qui éLait temporaire· elle a 
été peu après incorporée au traitement. No~s ·trou
verions donc tout naturel qu'un jour ou l'autre l'in
demnité du vice-préside.nt fût incorporée à son trai
tement. Si nous éLablissons un rapport avec la situation 
d'avant-guerre, nous constatons que, pour les conseil
lers de préfecture, le coefficient 8 a été atteint et pour 
les sous-préfels eL secrétaires générnux seulement le coeffi
cient 3. 

Nous demandons que l'on revienne dans la mesure du 
~ossihle _à la situation d'avant-guerre, parce qu'il y avait 
la des f_aits consacrés par une tradition presque centenaire; 
à savoir les sous-préfets <le 36 classe étaient. au même 
rang que les conseillers de première. 

Les sous-préfels sont logés, mais ils ont des · cbarues · 
les secrétaires_ généraux ne sont pas logés, il en rés~lt; 
p~ur ces ~ern1ers_ un réel désavantage; ils reçoivent par
f ~1s urne mdemruté de logement; mais cette indemnité 
n est réquemment pas supérieure à l'indemnité de fonc
tions que, dans d'autres départements on accorde aux 
conseillers de préfecture. ' 

Nous avons un texte du ministère de l'Intérieur qui 
règle les équivalences de situation entre les fonctionnaires 
de l 'Administration provinciale et ceux de )'Administra
!ion ce_ntralo; je reconnais qu'il serait délical et qu'il est 
1mposs1hle _pour l'A:ssoci~tion de p1·endre parti plutôt 
pour cerlarns fonct1onna1res que pour certains a,1Lres · 
c'est pourquoi je pense que l'Association devrait s'e~ 
tenir_ ~u décret du 6 janvier 1924, qui a déterminé les 
cond1t1ons d'accession des fonctionnaires de la province 
dans les eadres de l'Administration centrale, et qui met 
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sur le même pied les sous-préfets de 3e classe et les con
seillers de préfecture de 1'0 classe. 

Et ici, je vais répondre à une objection qui nous a été 
faite : on no\1S dit que, pour les conseillers de préfecture, 
la 1re classe est la fin de la carrière; que les conseillers de 
préfecture avaient avant-guerre un traitement de misère; 
et qu'enfin les deux catégories de fonctions sont tout à 
fait différentes. 

Je répondrai : 2.000 francs avant la guerre pour les 
conseillers de préfecture de troisième c'était évidemment 
nn traitement de misère, mais pensez-vous qu'un sous
préfet qui restait pendant dix ans avec 4..500 francs de 
traitement avait une situation très enviable? et d'autre 
part le sous-préfet du Havre, ou de Toulon, qui avait 
7.000 francs, avait-il là un Lraitement en rapport avec 
ses obligations? 

Quant à la fin de carrière, il y a beaucoup de sous-pré-
fets ou de secrétaires généraux qui terminent leur carrière 
avec la pe classe, et qui n'arriveront pas à obtenir une 
préfecture; ils sont donc dans la même situation que les 
corueil!er$. 

Les deux voies ne sont pas parallèles; il y a des points 
de contact très fréquents. Voyez le sort fait au sous
préfet de 3e classe; lorsque avant 1922 il voulait enker 
dans les conseils de préfecture, il avait droit, de par son 
traitement, à être nommé conseiller de prérecture de 
1re classe. Or, si les propositions de l'Association avaient 
été suivies en 1925, le même sous-préfet n'aurnil pu obte
ni1' son entrée dans un conseil de préfecture que comme 
conseiller de troisième. D'une façon directe et certaine, les 
intérêts d.:s sous-préfets et secrétaites généraux se 
trouvent ainsi lésés d'une façon graYe. 

Je reviens à mon point de départ et je demande à l'As
~emblée générale de voter le projet de résolution que je 
vais vous lire et qui étahliL que l'Association ne [avorisera 
pas plus une catégorie de fonctionnaires qu'une autre. 
Nous ne vous demandons pas de prendre parti pour le!< 
sous-préfets plutôt que pour les conseillers de préfecture, 
nous vous demandons de prendre une base solide de vos 
décisions. Or, cette base, vous la lrouvez dans le décret 
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du 6 janvier 1924 qui fixe les équivalences de traitement 
entre les fonctionnaires de province et ceux de l'Adminis
tration centrale. 

(l\l. BosNEY donne lecture de son projet de résolution.) 

L'Assemblée générale, 

Considérant que si l'on modifie l'échelle des traitements 
dans une Administration, tous les fonctionnaires de celle Admi
nistration doivent recevoir des augmentations proportionnelle
ment équivalentes; 

Considérant l'échelle des traitements des sous-préfets, secré
taires généraux et conseillers de préfecture jusqu'en 1922; 

Considérant que les modifications apportées à cette échelle 
en 1922 n'étaient et ne pouvaient être que temporaires, 

Demande : 

Que les sous-préfets et secrétaires généraux reçoivent, par 
rapport à l'échelle des traitements de 1914, des augmentations 
proportionnellement équivalentes à celles des conseillers de 
préfecture. 

UN Soc1tT,unE. - Je demande qu'on ajoute les pré
fets. 

i\l. BosNEY. - Je ne me suis pas cru qualifié pour 
demander cela, mais il vo. de soi que la situation des 
préfets doit être améliorée; car elle ne l'a pas été en réa
lité. 

M. Gou1NGUENE:r. - Je vous demande de repousser la 
motion de M. BosNEY, car ceue motion no tend à rien moins 
qu'à empêcher la réalisation de ce que, depuis toujours, 
les conseillers de préCecture désirent Je plus vivement 
obtenir : leur assimilation, pour les traitements, avec les 
magistrats des tribunaux do première instance. 

L'Association, au surplus, a déjà pris très neUement 
position sur cette question capitale à nos yeux, et je rap
pelle que, dans deux de ses assemblées générales, elle a 
voté des motions réclamant l'assimilation dont il s'agit. 
Les conseillers de préfecture, qui sont les moins favorisés 
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matériellement de ses adhérents, ne comprendraient pas 
qu'elle puisse aujourd'hui se déjuger, pour leur plus grand 
détriment, sur un point aussi essentiel. 

La péréquation des traitements, - on l'a assez dit et 
répété! - ne peul être équitablement effectuée qu'en appli
quant la formule : t A fonctions équivalentes, traitements 
équivalents ~- Or c'est précisément en nous basant sur cette 
formule que nous demandons, et que nous demanderons 
toujours, des traitements identiques à ceux des juges d~s 
tribunaux judiciaires, parce que c'est à cette catégorie 
de fonctionnaires que nous sommes Je plus assimilables, 
ainsi que le faisait justement. remarquer tout à l'heure 
.M. Henry BERTON. Comme les juges, les conseillers de pré
fecture sont tous, au moins, licenciés en droit; nous avons 
d'autre part les uns et. les autres des tâches comparables : 
résoudre des questions contentieuses. Il est donc juste et 
logique que nous recevions des traitements identiques. 
Au surplus, lorsque les Chambres nous ont alloué, en 1922, 
la même majoration de traitement de 4.000 francs qu'elles 
attribuaient aux membres des tribunaux, elles ont défi
nitivement tranché la question et reconnu Je bien fondé de 
l'assimilation que nous réclamons. Un simple arrêté 
ministériel, relatif, d'ailleurs, à l'entrée des fonctionnaires 
de l'administration préfectorale dans les cadres de l'Ad
ministration centrale, ne saurait prévaloir contre 1& déci
sion législative que je viens de rappeler : ce n'est pas 
douteux 1 

La motion présentée par ~1. BosNEY ne peut que pro
voquer la désunion entre les membres de notre Amicale : 
elle doit donc être rejetée. Les conseillers de préfecture, 
croyez-moi, seront très heureux des améliorations oppor
tées à la situation matérielle des sous-préfets et des secré
taires généraux et ils pensent que quels que soient les nou· 
veaux traitements attribués à ceux-ci, ces traitements se
ront encore insuffisants. Mais, par une juste réciprocité, 
laissez les conseillers de préfecture, - qui n'ont pas, vous le 
savez bien, les perspectives d'avenir qui s'offrent norma
lement à YOus, - essayer d'améliorer le plus possible leur 
très modeste situation, et ne venez pas entraver, sans d'ail
leurs pouvoir en retirer aucun pro fiL, leurs légitimes efT orts en 
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vue d'obtenir des traitements qui leur permettront tout juste 
de vivre et d'6lcver leur famille. 

J 'ai pleine confiance dans l'esprit de justice de la grande 
majorité de cette assemblée pour repousser la motion de 
M. BosNEY. 

M. BosNEY. - Cette assimilation avec des magi~trats 
de l'ordre judiciaire, nous la voudrions, si elle était pos
sible, mais supposons qu'on accorde demain à un président 
de tribunal dr trc classe, qui est. un magistrat d'un ordre 
assez élevé, un traitement égal à celui de préfet dE> 
3° classe, est-ce qu'on admettrait qu'un vice-président de 
conseil de préfecture reçùl un traitement égal à celui d'un 
pré(et? On ne peut pas réaliser d'équivalences avec les 
magistrats de l'ordre judiciaire et nous ne comprenons 
point pourquoi vous vous opposez à notre demande. 

M. GomNOUENET. - Allons donc! Vous comprenez 
parfaitement. 

1\1. Bos!'nn. - J e ,·iens de démontrer que les propositions 
de l'Association bouleversaient la hiérarchie; or, nous dési
rons rester sur le terrain des principes el des textes. Nous 
avons un texte du minisètre de l'lntérie,lr sur les équiva
lences de postes, nous- dema.n<lons que l'Association fasse 
état de co texte, ci n'établisse pas dos propositions qui 
ne cadrent pas avec ce texte même. 

PLUSIEURS Soc1ÉTAI11ES. - Aux voix l 

M. LE SECRÉTAIRE. - J e vais r6pondre on quelques 
mots aux obRervation~ q1.1i viennent de vous être présen
tées par ~t. le Secrétairt> général d'Ille-et-Vilaine. 

Si j'ai bien compris les observations de notre Collègue, 
elles portent à la fois sur le passé et sur l'avenir, sur les 
proposiUons faites par le Comité et sur celles que nous 
défendons à l'heure aclurlle devant ln Commission. 

Bn ce qui concerne le passé, quand nous avons demandé 
l'assimilation, nous avons été très gfné~, parce que nous 
nous trouvions limités par les propositions qoi avaient 
été faites par le minislère de l'lotérieur. Et alors, comme 
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il s'agissait d'un crédit de réparliLion, plutôt que d'une 
revision des Lraitement2, nous nous sommes efforcés de 
défendre avec autant d'énergie que nous le pouvions les 
intérêts de tous les fonctionnaires de l'Association pré
fectorale, conseillers de préfecture, secrétaires généraux, 
sous-préfets et préfets. 

Si on avait maintenu ferme l'indcmnilé do 4.000 francs 
qui est incorporée aux traitements, l'augmentation pour 
les conseillers de prérecture aurait êlé de l'ordre de 283 à 
300 francs. Nous sommes donc partis de ce principe qu'il 
y aurait lieu de rechercher, pour les conseillers de pré
fecture, une assimilation avec les juges des tribunaux 
correspondants. 

Mais, laisl!ons le pas&é de côté el traitons la question 
actuelle qui nous intéresse. 

Vous avez présent à la mémoire le projet qui vous a 
été soumis, qui a été remis au ministère de l'Intérieur 
il y a quelques jours. Je vous l'ai dit, je lais partie de la 
Commission qui siège au ministère de l'Intérieur, je suis 
Je seul appelé à y siéger, et vous pensez bien que je m'ap: 
pliquerai à défendre le~ intérêts des un~ et des autres, qui 
ont été absolument méconnus par les décrets pris à la 
suite des travaux de la Commission Tréponl. 

Si vous voulez discuter sur les chiffres, je veux bien 
prendre les chiffres d'après l'échellr de traitements que 
nous proposons. Dans les nouvelles échelles quo nous pro
posons, en ce qui concerne les conseillers de pr~fecture, 
vous avez entendu que nous demandons les cb1fTres de 
17.000, 20.000 ot 25.000 francs, pour l'unique raison que 
les juges de 3e classe avaient. 17.000 francs, ceux de se
conde 20.000 et. ceux de première 25.000. 

Si nous prenons l'échelle des sous-préfets et des secré
taires généraux, là, nous ne nous trouYons plus dans. les 
mêmes conditions, mais nous trouvons qu'_entre traite
ments de sous-préfet.s de 3e classe el conseillers do pré
fect.ure, il n'y a pas évidemment la même différence. li 
ne faut pas oublier qu'en 1914 un conseiller de préfecture 
arnit un traitement de 2.000 francs. 

1\1. BosIŒY. - J 'ai été le premier à le rappeler. 
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M. LE SECRÉTAIRE. - Nous sommes, il ne faut pas non 
plus l'oublier, des fonctionnaires d'une catégorie spéciale, 
nollll avons à assurer une représentation qui est obliga
toire, nécessaire et utile; d'autre part, lo conseiller de 
préfecture est chargé également, dans certains cas, de repré
sentation; il représente le préfet et le sous-préfet dans 
certaines cérémonies. Par conséquent, Je rôle des uns et 
des autres est essentiellement représenta tif. 

Nous avons décidé que nous devions observer la même 
différence actuellement quand nous faisons des proposi
tions, entre la dillérence de traitements que ces fonc
tionnaires avaient avant-guerre, et ceux que nous envi
sageons maintenant. 

Normalement, c'est une question de dignité que j'envi
sage dans la note que j'ai préparée. Je ~éfends les intérêts 
du corps préfectoral, mais je ne peux pas demander la 
même proportion pour tontes les catégories de fonc'lion
naires. Il y a une question de mi11imum et de maximum 
que nous devons observer : nous ne pouvons pas admettre 
qu'on dépasse une certaine proportion pour les fonction
naires qui se trouvent placés au bas de l'échelle, alol's 
que, pour les préfets, nous ne pouvons pas obtenir le 
maximum que nous avions réclamé. (Vifs applaudisse
ments.) 

Nous inspirant de ce principe, nous avons dit : << Le 
minimum que nous puissions donner à l'heure acLuelle, 
c'est un traitement de 17.000 francs pour un conseiller 
de préfecture; puis, pour un sous-préfet de 3e classe, 
nous envisageons un traitement de 20.000 francs, pour 
un sous-préfet de seconde, un traitement do 25.000 et pour 
un sous-préfet de 1re classe, 30.000 francs; puis, pour les 
conseillers de préfecture de 3è classe, 17.000 f-rancs, don(· 
une difîérence de 3.000 francs; nous arrivons à 20.000, 
puis à 25.000 franc11. EL quand un conseiller de préfecture 
arrive dans une de nos grandes prélecLures (Nord, Bor
deaux, Marseille), nous lui donnons en fin de carrière, -
parce que Je poste de conseiller de préfecture est dans une 
certaine mesure ce que je pourrais appeler une voie de 
garage pour notre administration, - un traüemenL de 
25.000 francs. 
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Quant au sous-ptéfet, qui a le traitement d'un con~eill~r 
de préfecture de 1re classe, il faut reconnaître que l hor1: 
zon qui s'ouvre devant lui n'est pas limité comme celm 
des conseillers de préfecture. 

Voilà dans quelles conditions nos projets sont conçus 
et si vous avez des observations à formuler, nous vous 
demandons de vouloir bien nous les signaler. 

M. MA1NGARD. - Je demanderai à M. le Secrétaire 
d'Ille-et-Vilaine de vouloir bien retirer sa proposiLion, car 
elle aUirerait la désunion dans notre Association : nous 
ne devons pas opposer les intérêts des s?us-préfets et d_es 
secrétaires généraux à ceux de nos Collegues des conseils 
de préfecture. Le conseil cle préfecture est un corps d'élite: 
pour en faire partie, il faut ~tre licencié ou _do~teur en 
droit, tandis que n'importe qui peut être secreta.ire géné
ral ou sous-préfet. Il y a là un élément valeur personnelle 
qu'il convjent de faire intervenir. 

M. GoutNGUENET. - li m'est agréable de constater que 
tous les secrétaires généraux et sous-préfets ne professenL 
pas des sentiments inamicaux à l'égard des conseillers de 
préfecture. 

M. LE SECRÉTAIRE. - Je demande à M. le Secrétaire 
général d' Ille-et-Vilaine de voul~ir bien préc!ser ses obser
vations au point de vue des chi!Tres, au pomt d~ vue de 
l'avenir : voudriez-vous présenter des observations sur 
l'échelle des trai•emenls proposés par le Comité; nous 
sommes ici une Association amicale; traitons entre nous 
Lrès simplement cette question de chifîres. 

M. BosNEY. - A l'heure actuelle comme autrefoiH 
d'après le décret de 1924, les secrétaires gén~raux de 
3e classe et sous-préfe~s de 3e classe sonL places sur le 
même degré de la hiérarchie que les conseillers de pré: 
fecture de pe classe. Je demande donc que ce texte, qu1 
est le seul qui règle les équivalences de Lraitements et de 
s ituations soit observé par notre Association, qui n'a pas 
à prendre' parLi entre doux catégories de fonctionnaires, 
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dont les intérêts peuvent être sinon opposés, du moins 
divergents. Jo demande que l'Association reste sur Ce 
Lerrain solide. Tant que le ministère de l'Intérieur n'aura 
pas envisagé la modification de ce décret, il me parait 
difficile que les propositions de l'Association aillent à 
l'encontre des dispositions do ce texl<', qui a d'ailleut·s été 
précédé d'un autre texto semblable. Les deux décret,s 
il'inspirent-du mème esprit, et disent qu'il y a équivalence 
entre Jes conseillers de préfecture de 1re classe et sous-pré
fets de troisième. Donc, très respectueusement, je rais 
observer au Bureau que les propositions qu'il nous sou
met nous placent dans une situation moins favorable que 
celle qui nous était faite auparavant. Nous ne voulons 
pas jouer le rôle de guillotinés· par persuasion, et nous 
demandons à rester dans la situation où nous a placés 
~I. le ministre de l' lntériew·. 

J 'ajouterai que vous pr<-voyez pour les vice-présidents 
de 1re classe une indemnité qui fera que leur traitement 
,;era pratiq11ement égal à celui des secrétaires généraux 
de première. J'ai donc le regret, malgré le désir qui 
m'en est exprimé, de maintenir intégralement mon projet. 
<le résolution. 

~I. LE SEC-R t:TALRE. - Il faul bien reconna!lt e, pour 
Hre équitable, que les conseillers de préfecture ont tout 
de même dans la hiérarchie une situation inférieure à 
celle des secrétaires généraux; mais je pose la question sui
vante : je ne vois pas en quoi la situation des sous-préfets 
ou des secrétaires généraux sera diminuée, si l'on donne 
aux conseillers de préfecture 17.000 francs? Notre but 
ici est d'améliorer la situation do chacun de nous et non 
pas de la rabaisser. (A pplaud ~semenls et mouvemenl.s divers.) 

Votre Comité a fait des propositions. Personnellement, 
je soutiens 1Jes propositions; rlles ont été reçues par la Com
mission et je suis moi-même membre do la Commission. 
J'ai accompagné la délégation qui a lait les démarches, 
je suis membre permanent de la Commission et il convient 
tout de même que j'aie certaines indications. 

M. BosNEY. - J e voudrais simplement qu'on aug
mentât le traitement des sous-préfets de seconde, afin de 
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les placer, comme ils doivent l'être, au-dessus des conseil
lers de préfecture. 

M. LE Pnfs1DENT. - Vous retirez votre projet de réso
lution et vous proposez un nouveau chiffre? 

M. llosNEY. - Non, la proposition que je fais cad~e 
avec mon projet de résolution. Je demande que so'.t 
d'abord tranchée la question de principe, puis on pourrait 
déterminer les chiffres. 

M. LE PRÉSIDENT. - Si vous avez satisfaction sur le 
relèvement de l 'échelle, iJ ne me semble pas nécessaire 
de faire voler ce projet de résolution : en le Yotant, cela 
semblerait indiquer qu'il y a entre nous une désunion i 
nous devons faire confiance à i\1. GENEBRJER. 

M. LE SECRÉTAIRE. - J 'estime qu'il faut en terminer 
avec cette question. Vous rendez-vous bien compte, mes 
chers Collègues, des difficultés que le corps préfector~ 
rencontre dans des commissions de cetle nature, où 11 
se trouve en contact avec des représentants des fédéra
tions de douaniers ou de postiers. Après avoir assisté à 
trois ou quatre réunions de ers Commis ions, j'arriYe 
avec des propositions bien arrèlél's el maintenant vous 
me meUez dans l'obligation de demander de nouveaux 
relèvements de traitements. Notez bien que, si je peux 
obtenir ces relèvements, je serai ravi que les sous-pr~fe~s 
et les secrétaires généraux marquent une étape, mais Je 
vous demande de vouloir bien ,·ous rendre compte de l'état 
d'esprit qui existe dans la Commission, et je Yous assu~c 
qu'il y a une quesLion de tactique ~ observer; ~e serait 
une grosse erreur que de ne pas le faire. 11 faut b10n com
prendre qu'il y a des catégories de r~nctionnai~s ?'au
torité, dont la situation ne peut pus etre soumise a ces 
genres de commissions; nous ne pouvons tout de même 
vas être assimilés à des fonctionnaires d'ordre purement 
administratif comme ceux des Finances, des Postes ou de 
l'instruction publique. Nous sommes, au même titre quo 
Jes fonctionnaires des alTaires étrangères, des agents ayant 
un rôle représentatif déterminé. 
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Vous avez deux catégories pour lesquelles on ne devrait 
pas statuer dans ces commissions : les ambassadeurs, 
qui représentent notre pays à l 'étranger, puis les préfets 
et le corps préfectoral, qui représentent tliroctcment le 
Pouvoir central; nous ne pouvons pas discuter avec des 
représentants de syndicats, il y a là pour nous une question 
de dignité. J 'ai assisté déjà à diverses séances de la Corn• 
mission et j 'en suis sorti un peu meurtri : on a examiné 
la situation des divers fonctionnaires, et les préfets, au 
point de vue de la péréquation, ont obtenu le coefficient 
0,33, alors que pour certaines catégories on arrive à un 
coefficient do 4 à 5. 

Pour me résumer, je soutiens que la situation maté• 
rielle des ambassadeurs et du corps préfectoral est une 
question d'ordre gouvernemental et qu'elle ne devrait 
pas ôtre soumise à une Commission composée de fonction• 
naires de toutes catégories. ( Vifs applaudissements.) 

l\f. BosNEY. - Je demande le vote de mon projet de 
r ésolution, qui donne mandat au Comité de fixer les chifTrcs; 
nous lui laissons Loule latitude à cet effet, à la condilion 
que la question de principe que nous avons posée soit 
observée. 11 y a un texte du ministère de l' Intérieur du 
mois de janvier 1924; nous demandons qu'il soit maintenu 
et appliqué. 

M. ANJUBAULT. - La proposition de M. GENEBRIER 
consist.e à donner le mandat Je plus large au Bureau pour 
lui dire : « Vous demanderez la péréquation la plus large 
pour les conseillers de préfecture et pour les membres de 
l'Administration préfectorale, question essentiellement 
politique et gouvernementale, vous demanderez le plus 
que vous pourrez, mais non pas une péréquation rigou
reuse t. Il serait logique que le sous-préfet, qui représente 
le Gouvernement dans un arrondissement, a it un traite
ment, supérieur à celui des autres fonctionnaires d'af'l'on• 
dis~ement. 

D'autre part, M. GENEBRJER vous a traduit l 'expres 
sion exacte de notre situation; il y a des difficultés écono• 
miques dont nous devons tenir compte, el, 6tant donné 
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notre recr utement, il ne faut pas oublier que les aut1·es 
administrations tirent argument de notre recrutement 
t·ontre nous. 

~l. LF. Pnts1ot::NT HEnou1. Nous remercions beau-
coup M. GENRBIHEII, qui a plaidé notre cau~e avec beau· 
coup de chaleur devant la Commi~sion instituée au minis
tère de l'Intérieur et dont il fait partie. Jl a balaill6 Rur 
l'échelle qu'il vous a présentée tout à l'heure et nous Je 
gènons beaucoup en apportant d'autres chifTres. Sous I!' 
hénéfice drs observations très justes présentées par 
MM. MA1Nc:;A no et Gou1NGUENET, nous vou$ demandons 
de faire confiance à M. GENEDIIJ ER et de ne pas voler le 
projet de résolution qui Yous est soumis, qui, comme on 
l'indiquait tout à l' ht>ure, ~emblerail marquer un désac• 
cord entre nous. Or, il ne faut pas que <'c désaccord nppa• 
raisse devant la Commission instituée au ministère des 
Finances pas plus que de,·ant la Commission de l'Intérieur. 
A la Commission de l'Intérieur, nous avons M. GENEBIIJER 
pour représenter l'Association préfectorale, mais à la 
Commission des Finances, nous ne sommes pas représentés 
et nous demandons à l"ètrE'. 

Je vous demande de faire confiance à M. GEr-. EBRJER, 
qui Liend,'a compte des obscrvalioos que vous faites et 
qui sont le commentaire du projet de résolution qui -vous 
est présenté : je vous demande de ne pas insister pour la 
mise aux voix de ce projet. 

~1. MAINGARD. - J 'insiste auprès do notre coUègue 
d Ille-el-Vilaine afin qu'il n e maintienne pas cette propo
sit ion que je considère comme inopportune, et que Je ne 
veux pas qualifier plus sévèrement, afin do rester dans la 
sphère de l'amitié : cette proposition serait capable d'a
mener la désunion parmi nous. 

M. LE SECHÉTA1RE. - Nos collègues des conseils de 
pr6fecturc sont des fonctionnaires fort distingués, qui 
or.t droit à toute notre sollicitude. 

Je prie l\t. LE Pn.:s1ot::NT de demander à l'Assemblée 
s'il ne conviendrait pas de lui soumettre le vote de la 
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motion préalable. La proposition w trouverait ainsi 
écartée. ( .lfo1111eme11ts divers.) 

M. LE Pnf:SIDENT GAII I PUY. - Je vous demande de 
vou~ associer aux conclusions du Comité, sous le bénéfice 
des obseivations de M. BosJSt.,. 

Il m est ainsi- décidé. 

~I. LE PRÉSIDENT GAI\IPUY. - Avant de nous séparer, 
nous devons désigner un pré[et qui devra défendre nos 
propositions <lovant la Commission instituée au ministère 
des Finances pour le réajustement des traitements : il 
y a, en effet, dans cette Commission, des représentants 
de toutes lea rédérations de fonctionnaires, ainsi que de 
la magistrature, mais aucun rep1'6scnLant de l'Associa
tion préfectorale. 

'OM BREUX Soc1ÉTAIRES. - Neuil proposons i\I. GEJSE• 

BRJER. 

~I. LE Pnts1DENT GARIPUY. - M. GENEBIIIER me p arait, 
en efTel tout indiqué; je vous propose de demander au 
ministre de11 Finances, par l'intermédiaire du ministre de 
l' Intérieur, que M. GENEBRlER assiste aux délibérations 
ave<· voix délibérative et non pas seulement avec voix 
consultative. 

Je mets aux voix la' nomination de M. GENEBRI ER qui 
accepte. 

( A l'unanimité, cette nominati011 est ratifiée.) 

L'ordre du jour élant épuisé, la séance est levée à 
19 heures. 

J 

ADRESSE 

à M. le Minist re de l 'Intérieur 

Les membres de l'Association ont voté par acclamation 
l'adresse 11ui.vante à M. J ean DURAND, minii;tre de l In
térieur : 

Les membres de l'Association de l' Administratwn pré
! ectorale, réunis en assemblée génirale le 21 mai 1926, 
adressent à M. Il mùiistre de l'Intérieur l'hommage de leur 

respect et de leur déc,ouement. 



BANQUET 

A l'issue de l'assemblée générale, se sont réunis pour 
diner, dans les salons de Lutetia, sous. la présidence de 
M. Jean DoRAND, assisté de MM. CHIAPPE, secrétaire 
général du ministère de l'Intérieur; LE BEAU, directeur 
du personnel; IMBERT, inspecteur général dell services 
adminisLraLifs, PAIN, directeur du contrôle ot de la comp
tabilité; CORNU, chef du Cabinet : 

MM. 

ANCEL. 

ANJUBAULT. 
ATOER. 

AUTRAND. 

AUBERT. 

BAZIN. 

BÈGUE. 

BERTON (Henry). 
BENOIST. 

BILLECARD. 

Bo1sot. 

BONNEAU. 

BosNE"Y. 
BouFFET. 
BouJU. 

BRANET. 

BRELET. 

BiusAC (J ule11). 

CALLARD. 

GAT USSE. 

CHIRAUX. 

MM. 

CH ULLJAT. 

CLERC. 

DAUPEYROUX. 

DESMARS. 

DUFFAU. 

DuNOT. 

DUPUY. 

FAURAN. 

FESCHOTTE. 

FRAGNAUD. 

GARIPUY. 

GAUSSORGUES. 

CENEBRIER. 

GENEBRIER (Roger). 
GEORGE. 

GrnAT. 

GoauET. 
Gour NGUENET (Paul). 
GRAUX. 

GR.ESLÉ. 

GRIMAUD. 

1 

MM. 

Go1LLE~IAUT (Jules). 
HENDLÉ. 

HENRY. 

HoNNORÉ. 

JA.CQUJEI\. 

JoUHANNAUD. 

JozoN. 
LABAN. 

LA.COMBE. 

LALLEMAND. 

LAMBERT. 

LANGERON. 

LEMOlNE. 

LtARD. 

LIN ARÈS, 

L1NARÈS (René). 
MAGNY. 

MAL1CK. 

MARCEL-BEJ\NARD. 
MARTIN. 
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.MM. 

MA'fRIVET. 

MOINE. 

l\fo"NTlG N Y. 

MoucnET. 
PENAUD. 

PEYTRAL. 

REMYON. 

RiscHMANN. 

Root. 
Ro01:n. 
RoQUÈRE. 

RO\JSSELOT. 

RoUSSILLON. 

SERVAI.N. 

TABART-ROBERT. 

TELLIER. 

TOUCAS-MASSILLON. 

TRARlEUX. 

VARENNE. 
V1ou1É. 

1 .. 
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Toaat de M. AUTRAND 

Ancien l'réjel de Ill S•ine, flrètitlent de l'Association. 

MoNSI EOR LE Mrn1STRE, 

En présidanL cc_ s~ir notre dîner annuel, vous faites un bel 
honneur. à l'Assoruat1on de l'Administration préfectorale. Elle 
vous doit ,un g~and remerciement et j'ai la mission flatteuse 
de vous 1 e~pm~er. .T usqu~-là, . cette marque de sympathie 
nr nous av~1L éte presque Jamais donnée. Notre Association 
œ~vre d'uruon et do soli~arité, r~connue d'utilité publique'. 
ay~nt de n~mbreuses annees d'e;nstence et qui sera bientôt 
maJe~re, qui compte dans ses rangs d'éminents serviteurs de 
la_ Repub~~e (Appla1!dissem_e1~ts), n'avait eu qu'une seule 
fois le pla1s1r d~ recevo1~ le ~1stre, son président d'honneu-r. 
No~s avons, des lors, VIS•à-v1s de vous, une gl'atitude parti
cuhere. Elle est d'autant plus vive que, malgré des soucis de 
Gouvernement _de pl~s en plus lourds, malgré un événement 
dou)oureux. qui aurait pu faire obstacle à votre volonté de 
venir p~~• nous, vous avez tenu à présider personnellement 
notre reuruon fraternelle, représentation modeste mais fidèle 
de la gran~e faI?iJle_ administrative. ( Vifs appla~dissements.) 
. ~e~te sat1sfact1on Joyeuse s'augmente de la présence de nos 
m".1tes: MM. CHIAPPE, LE BEAU, PAJN, hrnERT, André CoRrrn, 
q~1 ont toute votre confiance et toute notre afîection. (Applau
~~ssem:nts.) .~u,· bonne grâce à répondre à notre appel témoigne 
1 mtéret qu jJs portent à une association dont ils savent la 
s~gesse, l'action bienfaisante et la croissante vital.ité profes• 
s1onnelie. (Applaudissements.) 

Elle e~t en pleine prospérité. Elle a reçu depuis juin 1925 
71 adhésions ~ouvelles. Elle forme une phalange de 754 mem
bres, et parmi eux, des dignitaires de l'État des conseillers 
d'État et de hauts fonctionnaires. Elle réuni'i le plus grand 
n~rnbre de préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et con
seillers d~ préfecture, chefs de cabinet, auxquels se sont jointes 
très gracieusement des mères, des femmes, des filles et des 
veuves de nos collègues. 
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Et nous nous enorgueillissons d'un « Livre d'Or » ou figurent 
44 de nos collègues tués à l'ennemi et plus.de 200 décoré~ ou 
cités pour laits ~e guerre :_ Jeu_rs no~s gl~rieux rest~ront ctE:r· 
nellement chers a notre memo1re1 et Je m en voudrais, ce s01r, 
·devant vous, de ne pas a_voir évoqué leur doux souvenir. 
(Applaudissements prolongés.) 

Notre Association tout amicale s'éta.it d'abord proposé deux 
buts : établir ou resserrer entre fonctionnaires des 1iens de 
bonne camaraderie, soulager ot consoler l'infortune ~t le mal
heu-r. Avec ses faibles ressources, elle les a remplis de son 
mieu..x puisque nous avons pu distribuer à ce jour une somme 
atteignant 100.000 francs. (Applaudissements.) 

C'est ce qu'attestent fièrement les rapports annuels de notre 
ancien et cher secrétaire général BRANET, le véritable fon~ate~r 
de l'Association, qui, malgré notre vœu pressant de lw _voir 
continuer ses !onctions, nous a qu.ittés, salué de nos unaru~es 
regrets et de notre inoubliable reconnaissance (Acclamations 
et applaudissements), et c'est ce qu'établit encore, dans le 
rapport de cette année à l'Assemblée générale, son suc~es~eur? 
notre excellent et d.istingué collègue GENEBRl'ER, qm 1 a s1 
dignement remplacé. ( Vifs applaudissements.) 

Mais notre Association ne se borne plus à faire œuvre d'as
sistance· en dépit des circonstances ou de ceux qui ne l'ont pas 
toujours' aidée et favorisée, elle poursuit ~g~u:eu.sement _son 
œuvre d'amélioration et de défense des mtérets profession
nels. (Applaudissements.) Et puisque nous avons, ,\Ionsieur le 
Ministre la bonne fortune de vous avoir au milieu de nous à 
u.ne heu~e si importante, à un tournant si grave de l'histoiJ·e 
de la carrière préfectorale (Applaudissements), vous nous per
mettrez de profiter et d'abuser presque de votre présence pour 
vous sou.mettrn respectueusement, non des revendications -
c'est un mot courant que nous ne prononçons guère - mais 
un projet étudié et des demandes raisonnables dont nous sou
haitons fort ardemmrnt le succès. 

C'est, d'abord, 11n projet de statut relatif au recrut,eme~t, _à 
l'avancement et à la discipline de notre personnel. Il ne s agit 
en rien de diminuer la liberté du choix du ministre. EUe ~st 
p1us impérieuse dans notre carrière que dans toute a~tre; 
mais on ne conteste plus l'obligation d'imposer aux candid~ts 
qui se destinent à. cette profession très spéciale, et qu•~~tire 
le reflet hri11ant de l'uniforme préfectoral, des conditions 
précises d'admission ou de nomination; on ne conteste pas 
davantage l'obligation d'empêcher de plus en plus que des 
fonctionnaires remuants ou trop bien appuyés ne l'emportent 
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sur des Collègues plus anciens et plus méf'itants. (Applaudis
sements.) Pour mettre un peu d'ordre dans tout celu, nous 
proposons des règles d'admission ou do nomination le réta
blissement du tableau d'a,·ancemenL pour les collabo1·ateurs 
Jes préfets, la création de la mise à la disposition, avec un trai
leme1nt d~t~rmin~, enûn l'institution d'un Conseil supérieur 
de I Admrn1strat1on prHectorale pour l'examen des fautes 
profes~io~nel_lc~ ou de conclu ite, dans un but supérieur de 
gai·ant1e 1ndmduelle et ôe justice. (Applaudissements.) 

En recommanôant ces projets à votre attention, je n'aurai 
garde_ d'?ubHer celui_ qui ?St actuellement sur le chantier, qui 
a subi bien d~s mod1ficat10ns. JI concerne les conseils de pré· 
feoture. Nous ignorons ce qu'il en adviendra. Si la réforme doit 
aboutir, nous insisterons du moins, pour qu'il soit tenu 
compte, dans un sérieux esprit d'équité, de la situation et du 
sort des membres de ces tribunaux administrat,ifs. (Applau
dissements.) 

. Mais ce qui, pour notre Association, est une préoccupation 
1~c~ssante et d'un intérêt capital, c'est, par-dessus tout, le 
r~aJustement et le relèvement des traitements. ( Vifs applau
dissements.) f\lous l'avons déjà dit. Les fonctioonaires adminis
tratifs plus que beaucoup d'autres, sont tenus à un certain 
train de vie : ils sont chargés de Irais inévit.i bies et insoup
ç~nnés dont ils se _passeraient par goflt et qui résultent du pri
vilège trop honortfique de représenter le Gouvernement. Ne 
convient-il pas, n'est-il pas indispensable qu'on leur fournisse 
le moyen de tenir leur rang sans les obliger encore à entamer 
leur mince patrimoine, alors qu'ils dépensent sans compter 
le~r peine, leur savoir, leur activité? (Approbation et Pifs applat1-
dissements.) Sans doute, certains départements leur ont vot!Î 
des indemnités; sans doute l'État a augmenté leurs traitements, 
mais dans quelle mesure? 

Le Gouvernement, en créant une nouvelle Commission cen• 
traie au ministère des Finances pour réparer l es erreurs et 
faire la péréqu~tion, n'a-t-il pas admis en réalité qu'en face 
de la cherté cro1Ssante et elJrayante de la vie, ces traitements 
devraient être modifiés ou relevés? A cet effet, vous avez 
nommé pour le personnel dépendant du ministère de l'Jntérieur 
une Commission d'études. Par une innovation dont nou~ 
avons été t_rès touchés et dont nous vous remercions, vous y 
avez compns mi représentant de notre Association et convoqué 
ses délégués pour y être entendus. (Applaudissements.) Nous 
nous félicitons franchement de l'accueil qui nous y a été fait. 
C'est un commencement de satisfaction qui nous est donnô, 
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mais qui ne devra pas nous faire perdre de vue les obstacles 
à la réalisation do nos espérances. Notre groupement est, 
avant tout respectueux de la légalité, de l'ordre et de la disci
pline. Ce qu'il voudrait bien, cependant, c'est qu ' il ne fùt pas 
moins écoulé moins favorisé que d'autres, à l'action plus 
bruyante, pl~s aud11Cieuse, sinon plus justiûée. (Applaudis-
sements prolongés.) . 

Je m'excuse, Monsieur le Mjnistre, à l'occasion de ce premier 
contact avec vous, d'avoir exposé peut-être trop longuement 
nos aspirations. Nous osons compter sur votre bienveillance 
pour qu'elles soient attentivement examinées. 

S'il est un ministre de l'Intérieur qui, secondé par des col
laborateurs résolus, soit qualifié pour prendre en mains la 
défense de nos demandes et pour les faire réussir, c'est bien 
vous. (Très vifs applaudissements) Vous n'êtes à la ~ête du 
ministère de l' Intérieur que depuis peu de temps, mais dans 
un autre dépa1•tement administratif, vous aviez déjà affirmé 
avec force votre personnalité, et je reçois assez de confidences 
pour savoir que place Beauvau! comme ru~ de Varenne, 1'8:f· 
fable simplicité de votre accueil, la franchise de votre mam 
tendue le réconfort de votre sourire amical, et cette sorte de 
philoso~hie indulgente quj tempère la netteté de vos déc!sions, 
vous ont rapidement conquis tous le$ cœurs. (Acclamt;ttions et 
chaleureux ap plattdissemen.ts.) 

C'est toujours, pour un préfet, une épreuve sérieuse qu'?ne 
audience de son ministre et, les plus forts, les plus malins, 
ceux-là même qu'on appelait autrefois les <I Préfets à poigne », 
n'entrent pas sans quelque appréhension __ chez ce~u! de _qui 
dépend souvent leur avenir ou leur st11:bilité admm1~trat1ve. 
Tous ceux qui vous ont approché, à qui vous avez dit votre 
conception des devoirs et des droits des préfets, et la néc~ssité 
d'un renforcement de l'autorité préfectorale, sont sortis de 
votre Cabinet rassurés, ralîermis et pleins de confiance. ( Vifs 
applaudissements.) N'est-ce pas vous, en elîet, q_ui, dès votre 
première intervention au Sénat, avez prononce ces paroles 
qui nous sont allées au cO)ur : 

« Le meilleur moyen d'obtenir du préfet du caractère, c'est 
que Je ministre en montre tout le premier. li faut que l'exemple 
vienne d'en haut. ~ (A pplaudissemerus répétés.) 

Soyez assuré que ce noble appel au caractère, à la fermeté, 
à la dignité professionnelle du personnel préfectoral aura été 
entendu. Vous pouvez dans les moments difficiles que vit le 
pays, demander beaucoup à ces hommes dont la tâche délicate 
~t redoutable est de faire pénétrer dans les départements les 

------------------· 



106 

plus reculés l'esprit et les directives du législateur et du Gou• 
vernement. (Vifs applaudissements.) 

Que de son côté le Gouvernement les entoure de considé• 
ration, d'une confiante ot visible sympathie. Il en aura tout 
profit. Car il sait bien qu'en les soutenant, qu'en les défendant, 
comme disait ici même l'un de vos prédéceaseurs, il soutient 
et il défend la République. (Applaudissements prolongés.} 

J 'évoque ainsi les idées auxquelles, lors de la discussion du 
budget, vous avez donné votre adhésion. 

C'est pourquoi le sentiment de cette communauté de vues, 
et de cet amour que nous avons pour la France et pour la 
République met, s'il est possible, encore plus de chaleur, plus 
d'émotion, plus de déférente alîection dans le toast que je 
veux porter en votre honneur. (Applaudissements.} 

Je vous propose, mes chers Collègues, de lever vos verres et 
de boire à la santé de M. Jean Du RAND, ministre de l'Intérieur, 
président d'honneur de notre Association. (Vives acclamations 
et longs applaudissements.) 
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Toast de M. J ean DURAND 
/lfini$lrl! dt l' JntrJr,nrr. 

MEsSJEU RS, 

Les sentiments d'attachement, de confiance et de dévoue
ment que vient de m'exprimer en votre nom le président de 
votre Association m'ont profondément touché. 

Votre Comité me les a d'ailleurs déjà manifestés d'une ma• 
nière à laquelle j'ai été particulièrement sensible. A la nouvelle 
qu'un deuil de famille m'empêchait de venir parmi Yous à la 
date primitivement fixée, il n'a pas hésité à retarder de plu• 
sieurs jours votre assemblée générale et votre banquet annuel. 

Je le remercie bien sincèrement de cette aimable initiative 
et je suis três heureux qu' il m'ait été ainsi donné de présider 
ce soir votre diner amical. 

C'est pour moi l'occasion de vous diI'e combien j'ai pu, 
depuis mon arrivée au ministère de l'Intérieur, apprécier la 
valeur du concours que, vous m'avez donné avec le plus loyal 
dévouement. 

Cette collaboration établit ainsi entre nous des liens de cor
dialité et de sympathie destinés de toute évidence à s'affermir 
et à se développer pour devenir une grande et durable amitié. 

C'est vous dire que vous pouvez entièrement compter sur 
mon agissante sollicitude pour défendre vigoureusement vos 
légitimes intérêts. 

Mon appui est tout acquis aux justes améliorations de votre 
carrière qui peuvent êt.re réalisées notamment par l'établis
sement de garanties de recrutement et par un équitable relè
vement do vos traitements. 

Je suis Lout à fait convaincu que de sérieuses augmenta• 
tions de vos émoluments s'imposent pour maintenir à vos 
hautes fonctions le prestige et la dignité nécessaires. 

L'État se doit de donner à ceux qui ont la lourde charge 
de le représenter dans le pays une rémunération correspondant 
à l'importance de la mission qui leur est confiée. 
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Il est, en effet, indispensahle que vou_s ayez Loute l'autorité 
qui doit s'aUacher à cette mission vt·aiment essentielle. 

Fonctionnaires d'État au premier chef, vous représentez 
d~ns vos ~épartement~ respectifs le Gouverneme.nt de la Répu
bhque qw est en droit de compter sur votre entier concours 
et votre absolu dévouement. 

C'est à vous qu'incombe le soin de faire exécuter les déci
sions du pouvoir central qui a seul qualité pour déterminer les 
formes de votre action et les conditio11s d'exercice de votre 
autorité. 

La règle fondamentale de nos institutions esl en effet 
le principe de la séparation des pouvoirs qui réser;e au Gou'. 
vernement le droit exclusif d'adresser des instructions et de 
donner des ord.res aux agents de l'État. 

Certes, il appartient aux membres du Parlement de contrô
ler l'ensemble de la gestion administrative. 

Mais c'est au Gouvernement seul que vous avez à demander 
les_ règl_es de votre a_ction et les principes de politique générale 
qm doivent détermmer votre attitude. 

Représentants du pouvoir central, vous devez être les ser
viteurs loyaux et les exécuteur$ scrupuleux des volontés du 
Gouvernement. 

Le concours que vous donnez ainsi au pouvoir central rait. 
d'ailleurs toute la force de votre autorité. C'est en effet comme 
représentants du Gouverne.ment que vous êtes appelés à exer
cer une haute direction sur tous les services administratifs 
de vos départ.ements. 

Vous êtes ainsi chargés d'assurer la liaison et la coordi
n~ti?n. ~e ces ctivers services, quel que soit le département 
m1rustenel dont 11s relèvent. Je compte sur votre fermeté et 
sur la persévérance de votre action méthodique pour obtenir 
des chefs de services départementaux l'observation de cettl' 
règle trop s_ouvent méconnue et pour faire respecter par tous 
votre autorité de représtmtants du Gouvernement. 

Cette autorité doit être daJJS les circonstances actuelles 
tout particulièrement sauvegardée, car eUe est un indispensable 
moyen d'action . 

. Le Gouvernement vous a confié le soin d'organiser dans vos 
tlt>partements la contribution volontaire et de constituer à 
rct efTet des Comités locaux groupant tous les concours qui 
viennent s'olTrir pour cette œuvre d'intérêt national. 
. 11 com~te sur vous pour exercer une utile action sur l'opi

mon publique et enrayer les effets regrettables de malfaisantes 
campagne tic dimig ement systématique. 
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Tous les Français doivent comprendre qu'il s'agil pour eux 
de l'accomplissement d'un devoir patriotique et qu_e leur 
propre intérêt est entièrement solidaire de celui de l'Etat. 

Souscrire à une contribution volontaire n'est pas seulement 
faire acte <le bon citoyen, c'est encore sauvegarder son patri
moine en participant à l'œuvre de redressement du franc. 

A vous, Messieurs, de répandre et de propager ces véritéi; 
salutaires en cherchant à susciter l'élan de dévouement patrio
tique qui déterminera les citoyens à faire généreusement leur 
devoir envers le pays. 

Le Gouvernement vous demande également de seconde!' ses 
elTorts dans l'action qu'il a entreprise pour le rétablissement 
du scrutin uninominal. 

[] considère, en efîet, qu'il importe essentiellement de réa
liser le plus tôt possible cette réforme qui correspond aux 
volontés maintes fois affirmées par le suffrage universel. 

Les récentes manifestations des Conseils généraux, sûrs 
interpr-êtes des aspirations du corps électornl, sont d'ailleurs, 
à cet égard, particulièrement signif\cali ves. 

Elles ne peuvent manquer de retenir l'attention du Parle
ment qui se préoccupera certainement de rétablir dans un 
délai très prochain ce scrutin de clarté et de logique. 

Par sa simplicité et sa loyauté, le système uninominal est 
le seul qui permette l'expression sincère et exacte de la volonté 
du suffrage universel. li est, par suite, Je seul qui soit vraiment 
conforme aux principes de notre démocratie. 

Enfin, Messieurs, nous ne pouvons oublier que ce scrutin 
uninominal a largement contribué à préserver de toute atteinte 
nos institutions et à réaliser l'établissement définitif du régime 
républicain. 

C'est là un titre décisif pour tous les serviteurs de la Répu
blique, pour tous ceux qui veulent la République souveraine 
et incontestée, car ils la considèrent comme inséparable des 
destinées françaises. 

Vous me permet.trez, Messieurs, dans ce diner amical, après 
ce discours officiel que j'ai voulu écrire, pour que les mots 
n'en dépassent pas ma pensée, de m'entretenir simplement 
avec vous, puisque nous sommes en famille . 

Vous disiez tout à l'heure, mon cher Président, en rappelant 
quelques mots que j'avais prononcés au Sénat, qu'on avait 

~--~------------......:" 
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exigé de vous que vous ayez du caractère. Et j'ai répondu 
tout simplement : « Le meilleur moyen, c'est que le ministre 
ùcvait on montrer. » 

Je dois dire que le Sénat a parfaitement compris. Je n'ai 
pas exprimé toute ma pensée au Sénat, mais je vais vous la 
dire ici. 

En disant qu'il faut avoir du caractère, j'entends bien qu'il 
ne faut pas avoir un mauvais caractère. (Rires el applaudisse
ments.) 

Aussi, je vous assure que, lorsque j'aurai l'occasion de vous 
voir, et j'ai vu déjà quelques-uns d'entre vous, je ferai tout 
mon possible pour vous recevoir avec un bon caractère. (Ap
plaudissemerus.) 

Messieurs, je veux vous faire il. mon tour une petite conie11-
sion : vous n'êtes pas ea présence d'un ministre qui se figure 
qu'il est chef de droit commun; avant de commander, je suis 
convaincu que je dois prendre l'opinion de mes collaborateurs, 
et vous êtes tous mes collaborateurs. Et je voudrais que vous 
preniez l'habitude tous, préfets et sou!-préfets, de faire un 
peu ce qui se passe dans l'armée : j'ai ouï dire, et j'ai vu par 
moi-même, car j"ai été officier, que lorsqu'un général inspec
teur passe dans un corps d'armée, il va visiter le régiment, il 
rn compter le nombre des capotes qu' il y a dans les magasins, 
il goüte la soupe de l'ordinaire; puis, quand il a terminé l'ins
pection de la caserne et des hommes, il va dans sa chambre et 
r'est ce qu'on appelle l'heure de la confession ... 

La corûession militaire, c'est le moment où lequel un officier 
quelconque a le droit d'aller trouver le général inspecteur, de 
lui raconter très simplement toutes ses petites affaires, ses 
déceptions de carrière, ses malheurs conjugaux quelquefois. 
(Hilarité.) 

Et ceL ofncier a cette certitude que tout ce qu' il dira dans 
l'oreille de son général ne franchira jamais la porte close de 
cette chambre où il a été reçu par lui. Et je vous assure que 
par ces conversations tout à fait confessionnelles, que personne 
ne connait, on peut parfois apaiser bien des maux, et l'on voit 
souvent des officiers s'en aller le cœur apaisé. (Applaudisse
ments.) 

Eh bien, Messieurs, Je ministre ne dira jamais ce que vous 
lui direz, mais il exigera aussi que vous ne racontiez pas à tort 
et à travers ce qu'il vous dira; et c'est ainsi que, de cette colla
boration réciproque, nous tisserons le fil de nos existences ainsi 
mêlées, de façon que nous puissions arriver pour ainsi dire bras 
à bras, coude à coude, moi à améliorer vos traitements, à faire 
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respecter votre autorité, vous à servir la Rëpublique. (ApplaU-
dissements prowngés.) 

Monsieur le Président, vous avez rappelé tout à l'heure ceux 
d'entre vous qui sont morts au service de la _Pat~ie, eh bien, 
laissez-moi terminer les quelques paroles que Je V1ens de pro
noncer en levant mon verre à tous ceux de vos collèguits qui sont 
morts r t qui sont autour de votre Association comme une garde 
d'honneur dont vous avez le droit d'être fiers. J e bois à votre 
belle Association à vous tous en général, à chacun de vous en 
particulier 1 (L-O;gue salve d'applaudissements.) 
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M. AUTRAND 

l\lt'ssicurs, je ,·ous Cais part d'une bonne nouvelle : M. le 
l\linistre de l'lnt6rieur vient de m'annoncer qu'à l'occasion de 
notre fète et tic sa visite, il raiL don à notre Association de la 
somme de 2.000 francs. (Applaudissements.) Ce don va nous 
perm!'llre d'augmenter la quotité de nos secours, 

Je vous demande la pt'rmission d'en remercier chaleurcu
st1m!'nt en votre nom l\l. le ~ünistre do l'lntérieur el de lui 
en exprimer notr(' très joyeus!' gralitudr. (Chatéure11.T applau• 
dissements.) 

M. BRELET. - Mes chers Collègues, je vous demande un 
lriple ban pour M. le Ministre, qui vient de vous manifester, 
après les paroles si éloqucnt,cs qu'i l vicnL de prononcer, sa 
bienveillance et sa sollicitude toute particulière qu'il témoigne 
à notre Association. ( Un triple ban est balln en l'honneur de 
M. ù Ministre de l'Intérieur.) 

NOMINATIONS 

Président d'lio11neur de l'Association. 

J\l. BRA!'<ET (Jean), conscilJer d'~lat honorairt>, oncîen 
secrétaire de l'Association. 

.1/embre d'honneur de l'Assodatio11. 

1\1. LowGRE!i, secrétaire général de la préfeclure de 
Stockl1olm. 

Membres du Conseil d'admini,stration 1926-1929. 

1\11\1. BAuo,,no, préfet honoraire 
GAR!P UY, p1·éfeL de St'ine-et-l\1arne I renouvellement 

• o'HE1L11 .:s, sous-préfet honorairt> \ de mandat. 
V1cuu::, sous-préfet de Corbt>il, en remplacement de 

M. Dunos, démissionnaire. 

Censeurs des comptes pour l'a1111ée 1926. 

l\J:\l. CnAnno-., préfet honoraire, trésorier-payeur général 
de Seine-et-1\larne. 

GALOr1!i, recevcur-prrcepleur à Paris. 

Censeurs s1ippléants. 

M:\I. FoJ\TAr- t:-, préfet honoraire, receYeur-percepteur à 
Paris. 

BLACHON, préfet honoraire, receveur-percepteur de 
Saint-Denis. 

s 



ANNEXES 

Projet de statut du personnel de l'Adrninbt.ra.tion préfectorale. 

Limites d'âge. 
Vœu de M. Oouneau, conseiller de préfecture de la Gironde. 
Projet de résolution de M. Henry-Berton. 

ANNEXE NO 8 

Pourvois en Conseil d'~lal : 
- Pourvoi de M. Lallemand : arrèt du 5 mars 1926 annulant le décret 

du 1er octobre 1924 mettant ce fonctionnaire en disponibilité. 
- Pourvoi de M. Chaloin, conseiller de pr éfecture de Saône-et Loire: 

arrêt du 27 novembre 1925 annuJant le décret du 8 septembre 
1924 le relevant de ses fonctions. 

- Pourvoi de :\1. Dorian, C. P. honoraire : arrêt du 30 juin 1926 
rejetant le pourvoi. 

Revisioo des traitements. 
Commissions de réajustement des traitements. 
Décret du 14 avril 1926. 
Arrêtés des 22 avril et 8 moi 1926. 
Relèvement des traitement~. - Suppressions d'emplois. 

1. - Propositions à la Commission de réajustement des traite-
. menls des fonctionnaires de l',\dminislration préfet·· 

~- 'i toraJe, iostituoo au ministère de l'Jntérieur. 
li.- Audienet du ministre de l'lnt0rieur du 20 septembre 1926. 

Ill. - Lettre au ministra de l' Intérieur du 15 octobre 1926. 
IV. - Résolutions prises par le Comité dans sa séance du 15 no

vembre 1926. 
Circulaire du ministère ries Finances (Loi du 3 août 1926). 



ANNEXE N• 1 

STATUT DU PERSONNEL 

.tJE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

Projet de décret relatif au recrutement, à l'avancement et à 
la discipline des fonctionnaires de l'Administration pré

lector,ale: 

Projet uoté à l' ufl.animité par l'Association préfectorale 
dans son, Assemblée générale da 2,1 mai 19:6. 

CHAPITRE [ 

RECRUTEMENT 

ART. 1. - Nul ne pourra être nommé sous-préfet ou secré
taire général s'il ne jouit de ses droits civils et politiques, 
s'il n'a satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée et s'il 
n'est âgé au moins de vingt-cinq ans accomplis et au plus de 
trente ans accomplis. Cette limite d'âge est reculée d'un temps 
égal à la durée des services antérieurs, civils ou milit.aire$, 
valables pour la retraite. 

ART. 2. - La nomiuation aux: foncl:ions de sous-préfet ou 
de secrétaire général est, en outre, subordonnée aux: doubles 
conditions ci-après : 

10 l=;tre Licencié en droit, ès lettres ou ès sciences, ou docteur 
en médecine, ou pourvu du diplôme de l'École des Chartes, 
de l' Institut nation~! agronomique ou de !'École des Hautes 
Études commerciales, ou avoir satisfait aux examens de sorLie 
de ]'École polytechnique, de I' École nationale des Mines, de 
!'École nationale des PonLs et Chaussées, de !'École centrale 
des Arts et Manutactures, de !'École spéciale militaire, de l'Éeole 
navale ou avoir rempli pendant cinq ans au moins des fonc
tions rétribuées dans l'ordre administratif ou judiciaire; 

20 Avoir rempli, pendant une durée de deux ans au moins, 
les fonctions de conseiller de préfecture, de chef de Cahrnet 



118 

do préfet, de chef adjoint de Cabinet d'un préfet de ire classe, 
de chef de Cabinet, chef adjoint de Cabinet, attaché au Cabinet 
ou secrétaire particulier d'un ministre ou d'un sous-secrétaire 
d'État désignés dans les conditions prévues par le décret 
du 13 févl'Îer 1912, de rédacteur, rédacteur principal, sous-chef 
de bureau ou chef de bureau titulaires dans une administration 
centrale de ministère ou de chef de division dans une préfec
ture. 

ART. ::S. - 1-'euvent également être nommés secrétaires 
généraux ou sous-préfets de 2e et 1'8 classe territoriale les 
auditeurs au Conseil d'État, conformément à la loi du 1. er juillet 
1887, les conseillers de préfecture comptant au moins dewc 
ans d'ancienneté dans les classes équivalentes et les fonction
naires de l'Administration centrale au ministère de l'fntérieur 
dans les conditions ftxées par décret. 

CHAPITRE Il 

AVANCEMENT 

ART. 4. - Il est dressé chaque année un Lableau d'avance
ment s'appliquant aux avanCêments de classe territoriale des 
sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de préfecture 
de 3e et 2° classe. 

Ce tableau, établi par ordre alphabétique, dans le courant 
du mois de décembre, pal' une Commission qui siège au minis
tère de l'Intérieur, est arrêté par le ministre et publié au Jo11r
nal officiel dans le courant du mois de janvier suivant. 

ART. 5. - La Commission chargée de dresse?' le tableau 
d'avancement est composée ainsi qu'il suit : 

Un conseiller d'ÉLat, président; 
Le directeur du Personnel; 
Trois préfets; 
Un préfet élu par l'Association de l'Administration préfec

torale; 
Le chef de Cabinet du ministre de l'Intérieur; 
Le chef de bureau du Personnel, secrétaire, avec voix consul

tative. 
Le conseiller d'État, préside.nt, et les trois préfets sont 

nommés par le ministre. Leur mandat a une durée d'un an. 
li est renouvelable. 

Cessent de plein droit de faire partie de la Commission les 
membres qui n'exercent plus les fonctions qui avaient motivé 
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leur désignation. Au cas où un membre de la Commission 
cesse d'en faire partie avant la date d'expiration normale de 
son mandat, il est remplacé dans le délai d'un mois par un nou
veau membre dont le mandat prend fin à l'époque où aurait, 
normalement cessé le mandat de celui qu'il remplace. 

ART, 6. - Le nombre d'inscriptions au tableau ne pom·1'a 
dépasser pour chaque classe le quart de l'efîectif de la cla~se 
immédiatement supérieure. 

ART. 7. - Pour être inscrit au tableau d'avancement, les 
sous-préfets, secrétaires généraux et conseille1·s de préfecture 
doivent compter au moins trois ans d'ancienneté dans la classe 
immédiatement inférieure et être proposés par le préfet. 

Les sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de pré
fecture ne pourront obtenir un avancement de classe terri
toriale s'ils ne figurent sur le tableau. 

ART. 8. - Le ministre pourra en cours d'année convoquer 
la Commission en réunion extraordinaire pour compléter Ir~ 
tableau. 

ART. 9. - Les fonctionnaires qui auront été inscrits trois 
lois au tableau d'avancement sans obtenir la classe territo·
riale supérieure bénéficieront de droit d'un avancement de 
classe personnelle. 

ART. 10. - Les sous-préfets, les secrétaires généraux et 
les conseillers de préfecture détachés conformément à l'ar
ticle 33 de la loi du 30 décembre 1913 dans d'autres adminis
trations publiques ou appelés à remplir les fonctions de chef, 
de chef adjoint, de sous-chefs, d'attaché de Cabinet, de chef 
du secrétariat paTticulier auprès du Président de la République, 
du Président du Sénat, du Président de la Chambre des Députns, 
d'un ministre, d'un sous-secrétaire d'État, du préfet de la 
Seine, du préfet de police, d'un préfet de 1re classe, d'un gou
verneur général consel'vent leur grade et concourent pour l'H· 
vancement au même titre que leurs collègues restés dans les 
cadres de l'Administration préfrctoralr. 

CHAPITRE Ill 

OE:S DIVERSES MESURES DONT LES FONCTIONNAIRES Ot; L'A. I". 
. PEUVENT ÈTRE L'OBJET 

ART, 11. - Par mesure d'ordre gouvernemental eL indép(•n 
damment de faute professionnelle ou de faute de conduite, 
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le ministre ùe l'Intérieur peut, sans que cette mesure soit pré
cédée de l'accomplissement d'aucune formalité : 

, 1~ Déplacer d'office les préfets, sous-préfets et secrétaires 
generaux; 

2° Les mettre à sa disposition. 

. ART. 12._ - Les fonctionnaires mis à la disposition du mi
rustre r_eço1ven~, s~us la ~ondition de justifier de cinq années 
de ser~ces 1·étribues par I État, un traitement fixé à la moitié 
du traitement ~'activité. Ce_ traitement ne peut se cumuler 
avec aucun trrutement ou mdemnité payée par l'État les 
départements, les communes et les établissements publi~ ni 
a_vec un~ p_ensi?n payée sur les fonds du Trésor, sauf une pen
sion milit~~c; 11s continuent à acquérir des droits à la retraite 
à la cond1t1on de se soumettre <1ux prescriptions légales con
cemant les retenues pour pensions civiles. 

ART. ~3. - La situation de mise à la disposition du ministre 
et le tra1tement qui y est attaché prend ûn par : 

1° La réintégration dans le cadre actif de l'A. P . <lans un 
poste d'une cla&s~ au moins égale à celle du poste ocoupé au 
moment de la Illlse à Ja disposition· 

~o L~ n~mination à un emploi co~portant un traitement au 
morns eqwvalent à celui du dernier poste d'activité· 
. 3° f:a nomination à tout autre emploi demandé p~ le ronc-

t1onna1re mis à la disposition; 
4° La révocation pour faute de conduite · 
5° L'admission à la retraite ou 1<1 démissio~. 
En aucun cas, la durée de mise à la disposition du ministre 

ne peut ex:céder cinq années. 

ART._ 14. - Par mesu1·e disciplinaire, en raison de fautes 
~rofess1onnelles ou fautes de conduite, les fonctionnaires de 
J_A. P. peuvent, sous réserve de l'accomplissement des forma
li tés ci-dessous indiquées, être : 

1° Rétrogradés; 
2° Mis en disponibilité par application de l'article 42 de la 

loi du 25 février 1901 · 
3° Révoqués. ' 

. ART: 15. - Il est institué un Conseil supérieur de J'Adm:i
rustrat1on préfectorale dont la composition et les attributions 
sont ûxées par les articles ci-après : 

ART. 16. - Le Conseil est composé de: 
1° Un. con~eiller d'État désigné par l'Assemblée générale 

du Conseil d'Etat, président; 
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20 Deux préfets désignés par le ministre de l'Intérieur; 
30 Un directeur au ministère de l' I ntérieur désigné par le 

ministre; 
40 Le président du Comité des inspecteurs généraux des 

-Services administratifs du ministère de l'Intérieur; 
50 Un fonctionnaire élu par ses coliègues, du même grade 

,q:ue le fonctionnaire déféré. 
Les membres du Conseil sont nommés pour trois ans, leura 

pouvoirs sont renouvelables. 
Cessent de plein droit de faire partie du Conseil les membres 

qui n'exercent plus les fonctions qui avaient motivé leur dési 
gnation. Au cas où un membre du Conseil cesse d'en faire partie 
avant la date d'expiration normale de son mandat, il est rem
placé dans le délai d'un mois pat un nouveau membre dont le 
mandat prend fin à l'époque où aurait normalement cessé le 
mandat de celui qu'il remplace. 

Le chef du Bureau du personnel au ministère de l'Intérieur 
remplit les fonctions de secrétaire. 

ART. 17. - Le Conseil ne peut valablement délibérer que si 
quatre au moins de ses membres sont présents. En cas de par
tage l'avis le plus favorable au fonctionnaire intéressé est 
adopté. 

ART. 18. Le Conseil donne obligatoirement son avis sur 
les mesures encourues, en cas de faute professionnelle ou de 
faute de conduite, par les fonctionnaires de l'Administration 
préfectorale. 

.ART. 19. - Le fonctionnaire intéressé est invité à prendre 
connaissance au ministère de l'lntérieur de toutes les notes, 
feuilles signalétiques et de tous autres documents composant 
son dossier auquel est joint l'exposé des faits susceptibles de 
motiver à son égard la mesure proposée par le ministre; il 
produit ses observations écrites dans Je délai de huit jours à 
partir de cetto communication et sur sa demande il est entendu 
par le Conseil et peut se raire assister par un dlifenseur. 

ART. 20. - Les sanctions sur lesquelles le Conseil a à se 
prononcer dans les cas visés à l'article 14 sont : la 1-étrogra
dation, la mise en disponibilité, la révocation. Le décret qui 
prononce l'une de ces sanctions vise l'avis du Conseil. 

Au cas où la décision prononcée serait plus défavorable au 
fonctionnaire que celle prononcée par le Conseil, l'avis de ce
lui-ci devrait être spécifié et la décision motivée. 



ANNEXE N° 2 

QUESTION DES LIMITES D'AGE 

Proposition de M. Gouneau, conseiller de prêfecture de la 
Gironde, tendant à obtenir que la limite d'âge "oit. fixée à 
sou:ante-deux ans. 

MoNsrEuR u: Pnfa1DE.J11T, 

J 'a.i l'honneur de vous demander de vouloir bien soumettre
ù l'Assemblée générale la question de la limite d'âge pour la 
mise à la retrai_t~ des fonctionnaires de l'Administration pré• 
l~c.torale et solhc1ter de cette assemblée Je vote d'une propo
;1tion vous donnanL mandat <l'inLervenir de la façon la plus 
pressante, auprès de M. le minisLre de l'Intérieur en vue· 
d'obLenir que l'ancienne limite d'âge de soixante-deux ans 
<'onsidérée comme un minimum depuis de longues années' ' 
continue à être appliquée aux fonctionnaires de !'Administra: 
lion préfectorale, tant que le Règlement d'administration 
publique en préparation n'aura pas paru. 

Je ne reviendrai pas sur les arguments qui militent en faveur 
de la llxation d'une limite d'âge à soixante-cinq ans ou tout 
au moins à soixante-trois, intérèt de l'État, intérêt du fonc
tionnaire, arguments qui ont déjà été présentés par vos soins 
à M. le ministre de l' ln térieur. 

Mais j'appelle toute votre attention sur le fait que depuis 
la promulgation de la loi du 14 avril 1924, alors que tous les 
ministères ont maintenu pour leurs agents leur ancienne 
limite d'âge, seul le ministère de l'Intérieur a aggravé la situa
tion de ses fonctionnaires en abaissant à soixante ans la mise 
à la retraite d'office qui avait lieu, avant 1924, pourles moins 
favorisés à soixante-deux ans et dont quelques-uns étaient 
maintenus en service beaucoup plus longtemps. Pour les 
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conseillers do préfecture notamment, au 14 avril i92li, il Y 
avait 15 conseillers ayant soixante-quatre _ans et plu~. . 

J'ai procédé à une enquête officieuse e~ il est cettarn 41;1e, a 
l'heure actuelle, des adrninistralions qui, de par la lo! de 
1924 ont les limites de cinquante-cinq ans, service actif et 
soix;nte ans, service sédentaire, continuent . en attend~nt le 
Règlement d'administration puhlique, à appliquer les anciennes 
limites d'age. 

Entre autres Administrations, je citerai : 

Les Contributions indirectes retraitent leurs agents 
Service actif : soixante ans au lieu de cinquante-cinq prévu 

par la loi de 1924; . . 
Service sédentaire : so1xante-crnq ans au lieu de soixante 

prévu par la loi de 1924. 

Enregistrement : 
Soixante-cinq ans au lieu de soixante prévu par la loi 

de 1924. 

Douanes : 
Service actif : soixante ans au lieu de cinquant.e-cinq ans 

p1·évu par la loi de 1924; . . . 
Service sédentaire : soixantc-cmq ans au lieu cle soix:ante ans 

prévu par la loi de 1924. 

Cette marge a été encore _dépass~e. tout,, réce~ent, l'on a 
maintenu des agents du service ac~if iusqu à _ s61x~~te-~eux et 
soixante-trois ans et du service sedentaire Jusqu a s01xante
sept et soixante-lrnit ans. 

Contributions directes : 
Service actif : soixante ans au lieu cle cinquante-cinq préYu 

par la loi de 1924; . . . . 
Service sédentaire : s01xante-cmq ans au lieu de soixante 

prévu par la loi de 1924. 

LtJ~ fonctionnaires de !'Instruction publique dé~assent_ très 
largement les cinquante-cinq et soixante ans (actif et seden· 
Laire). Heureux fonct.ionnafres, on attend leur demande pour 
les retraiter. . 

Le ministère de la Justice maintient également ses anciennes 
limites d'âge. 

L'Administration des Finances dépasse êgalement la limite 
d'âge de soixante ans. 
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Un_ p_rojet, de rè~lement d'administration publique fixant 
une I011te d âge _um!orme de _soix~te ans avait été, parait-il, 
soumis au Conseil d État qui aurait reculé devant le raz de 
marée qui emportait les principaux fonctionnaires de toutes 
les Administrations. 

Depuis, la question en est là, mais il est absolument certain 
et, du reste, vous pouvez vous en assurer avant l'Assemblée 
générale, que les administrations citées plus haut ont maintenu 
leurs anciennes limites d'âge et accordent à leurs agents une 
marge de cinq ans sur les limites de la loi de 1924. 

C'est donc une question d'équité et de justice que d'éviter 
qu~ . seuls le~ fon~tionnaires de l'Administration préfectoralé 
voient leur s1tuat1on aggravée par une anticipation de mise à 
la retraite à soixante ans au lieu de soixante-deux autrefois 
pratiquée et ce à un moment où la vie chère est à l'état aigu. 

Les fonctionnaires de l'Administration préfectorale n'ont 
pas tous de la fortune, tous n'auront pas la cba11ce d'avoir une 
nouvelle fonction. Ne serait -ce que pour deux ou trois ans 
c'esL une question d'humanité de maintenir en fonctions le; 
fonctionnaires jusqu'à soixante-deux ans pour leur permettre 
de Loucher leur retraite sur les trois années du traitement 
nouveau. 

Bien que je connaisse plusieUrs mises à la retraite d'office à 
soixante ans, il m'a éLé affirmé qu'actuellement certains de 
nos collègues étaient maintenus bien au delà de soixante ans. 

Tant mieux pour eux, je demande seulement à l'Association 
d'intervenir pour que les moins favorisés soient maintenus au 
~oins )1:1squ'~ soixante-deux ans en attendant le règlement 
d admirustral!on publique en préparation. 

v,,uillez agréer, Messieurs ... 

H. GOU'NEAO, 

Conseiller de préfecture de la Gironde. 

l 
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Projet de résolution déposé par M. Hen.-y-Berton. 

L'Assemblée générale de l'Association de l'Administration 
préfectorale, , . 

Considérant qu'aux termes du paragraphe 3 de 1 article 8 
de la loi du 14 avril 192!, sur les pensions, « les limites d'àge 
sont fixées, suivant les services et catégories d'emploi, par des 
règlements d'administration publique "i . 

Considérant que si, aux termes des deux premiers para
graphes du même al'ticle, l_e dro'.·t à la pension_ d'a_nci~nneté 
est acquis, après trente ou vmgL-cmq ans de service, a_ sotxa_nte 
ou cinquante-cinq ans respectivement pour l~s fonct1onna!re~ 
des cadres sédentaire et actif, c'est-à-clire s1, aux âges ainsi 
fixés, le fonctionnairn esl en droit d'obtenir la liquidation de 
sa pension, on ne saurait, sans méconnaître ouverte~en~ la 
portée des dispositions_ législatives_, se fonde~_sur le _drmt ams1 
reconnu au fonctionnaire pour pretendre qu 11 en resulte pour 
le Gouvernement l'obligation de le mettre à la retraite d'office 
dès qu'il a atteint l'âge légal, - qui n'est que l'âge minimnm, 
- de la retraitr: que cette obligation né résuJlera que des 
limites d'àge supérieures qui doivent êtr1> réglemenl~·ement 
fixées, pour chaque administration, « sU1vant les $Crv1_ces et 
cat,égories d'emploi ,,, la faculté <le mettre à la retraite un 
fonctio nnaire quelconque entro l"âge minimum et général qui 
lui confère le droit à pE.'nsion et l'âge maximum qui lui sera 
a~~igné par des règlements à intervenil' étan~ subor~nnée à 
l'application des règles "t ,;tatuLs de son ~drnu:u~trat1~n; 

Considérnnl qu'aucun des règlements d adm1rustrat10n pu
blique presurits par le législateur n'a encore été promulgué; 
qu'en attendant lour promulgation, los Administrations autr~s 
que l'Administràtion préfectorale, el nota_mment les ~dmi
nistrations financières, non seulement contmuent à appliquer 
les anciennes limites d'âge, toutes supérieures à soixante ans 
pour les ser,,ices sédentaires, mais parrois même ne mettent 
Jeurs fonctionnaires à la retraite qu'après dépassement de ces 
limites; qu'à défaut de limites d'âge régulièrement fücées 
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pour l'Administration préfectorale depuis une décision impé
riale de 1858, il a toujours été entendu que la mise à la retraite 
d'office, loin de s'imposer à soixante ans, devait être habituel
lement dilîérée j11squ'à soixante-deux ou soixante-trois ans au 
moins, surtout en ce qui concerne les membres des conseils de 
préfecture, dont les fonctions sont de plus en plus assimilables 
à celles des magistrats de l'ordre judiciaire, retraités d'office 
à soixante-dix ans seulement; que, bien loin de tendi-e à mo
difier cet état de choses, la .nouvelle législation tend incontes
tablement à le préciser, à l'étendre et à le sanctionner; que, 
pour l'élaboration, suspendue jusqu'à nouvel ordre, des règle
ments d'administration publique attendus depuis deux ans, 
le Conseil d'État, saisi par le Gouvernement de projets portant 
fLJcation d'une limite d'âge générale à soixante ans sans plus, 
les a renvoyés au ministère des Finances, en vue de nouvelles 
propositions p1115 conformes aux intentions certaines du légis
lateur et qu'antérieurement, par une juste interprétation de 
la loi, le ministère de l'lntéri ur lui-même avait envisagê 
des limites d'âge plus élevées, et, comme il convenait, variables 
~ suivànt les services et catégories d'emploi »; 

Considérant que néanmoins, contrairement à ses premières 
intentions, et à celles du législateur affirmées par Je Conseil 
d'État, et à la différence des autres administl'ations, le minis
tère de l'Intérieur, rompant avec sa tradition au moment 
mème où elle est sur le point de se fixer e~ de prendre force 
légale, a cru devoir, depuis près de deux ans, prononcer la 
mise à la l'etraite d'office de la plupart, sinon de tous les fonc
tionnaires de l'Administration préfectorale, même de ceux 
des conseils de préfecture ayant atteint cet àge de soixante 
ans, qui, s'il leur confère un droit à pension d'ancienneté, n'a 
jamais constitué la limite d'dge prévue par le législateur, et, 
moins encore aujourd'h1.ù qu'antêrieurement à la loi du 14 avril 
1924, ne saurait être sans abus ass.imilé à celle-ci, encore incer
taine et forcément plus élevée; 

Considérant que, dans les circonstances présontes, l'intérêt 
du Trésor comme celui des fonctionnaires commande plus 
impéi-ieusement que jamais de ne prononcer que les mises à 
la retraite demandées par les intéressés, prescrit,es par les 
textes, ou nécessitées par le bien du service; qu'il appartienL 
d'ailleurs au Gouvernement de faciliter, par des compensations, 
les départs prématurés qu'il lui semblerait expédient d'obtenir 
en vue de procéder aux quelques mouvements èt avancements 
pour la réalisation desquels il aurait escompté de nouvelles 
mises à la retraite d'office dès l'âge de soixl!nte ans, 

l 
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Émet instamment le ~œu : 

Que, jusqu'à ce que la question des limites d'âge ait été 
résolue par règlement d'administration publique, il ne so!t 
plus procédé, sauf dans les cas exceptionnels où la mesure ser'."t 
nécessitée par l'intérêt du service, à des mises à la retraite 
d'office avant l'âge de soixante-trois ans pour l'administration 
active et de soixante-cinq ans pour les conseils de préfecture. 



ANNEXE N° 3 

CONSEIL D'ÉTAT 

Arrêt du 5 mars 1926. 

LE CONSEIL D'ÉTAT STATUANT AU CONTENTIEUX, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
· Co~ldêr~t· qu'il résulte de l'instruction que la mise en dis
ponibilité du sieur LALLEMAND a eu Je ca_ractère d'une me~ure 
disciplinaire; que cette mesuré a été prise sans que l? s1?ur 
Lallemand ait été mis à même de demander la commurucat1on 
de son dossier par application des dispositions de l'article 65 
de la loi du 22 avril 1905; que, pal' suite, Je requérant est fondé 
à demander l'annulation du décret attaqué, 

DÉCIDE : 

ART. 1. - Le décret du 1er octobre 1924 qui a mis Je sieur 
Lallemand en disponibilité est annulé. 
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CONSEIL D'iTA.T 

Arrêt du 27 novembre 1925. 

Fonctionnaire public. - Fonctionnaires. 
Age de la mise d la retraite. - Pères de trois enfants. 

LE CoNSErL n'ÉTAT, 

Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872; 
Vu l'article 111 de la loi du 30 juin 1923; 
Vu l'article 37 de la loi du 30 décembre 1913; 

Considérant que la loi du 30 juin 1923 dispose dans 1'ar
ticle 111 : « ne pourront être mis à la retraite avant soixante 
ou soixante-cinq ans, selon qu'ils appartiennent au service 
actif ou au service sédentaire, les fonctionnaires civils qui dési
reront continuer leurs fonctions, à condition qu'au moment où. 
ils atteignent leur cinquante-cinquième ou ~oixantième_ année, 
ils soient pères d'au moins trois enfants vivants et s01ent en 
état de continuer leur emploi »; 

Considérant que cette disposition législative a eu expressé
ment pour but de subordonner Je droit pour les fonctionnaires, 
atteints par la limite d'âge, de continuer à remplir leurs fonc
Uons pendant une période de cinq années à deux seules condi
tions· qu'aucune autre condition ne saurail donc être imposée 
aux intéressés et que, notamment, leur situation au point de 
vue des droits à une pension de retraite n'a pas à être envisagée 
pour l'application de ces dispositions; . 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le sieur 
Cb.aloin (Robert) est fondé à prétendre que la circonstance 
qu'il était titulaire d'une pension de retraite _affé~ente à des 
services administratifs antérieurs à sa nommation comme 
conseiller de préfecture et qu'il ne pouvait, par suite, avoir 
droit à une nouvelle pension de retraite, ne faisait pas obstacle 
à ce qu'il bénéficiât des dispositions de la loi susvisée; c'est 
à tort que le ministre de l'Intérieur en se fondant sur ce seul 

AS SOC. V&É..n:CT. 
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motif a refusé de lui faire application de ces dispositions; 
que, par suite, le décret par lequel le sieur Chaloin ( Robert) 
a été relevé de ses fonctions au moment où il a atteint la limite 
d'âge normal est entaché d'excès de pouvoir : 

DÉCIDE : 

Le décret susvisé en date du 8 septembre 1924 est annulé en 
tant qu'il a relevé le sieur Chaloin (Robert) de ses fonctions 
et l'a nommé conseiller de préfecture honoraire. 

Arrêt du 30 juin 1 926. 

Fonctionnaire pablic. - Mise {L la retraite. - Cessation des 
foru;tions Mant la délivrance d1i brevet de penswn. - Indica
twn des motifs de service. 

Il résulte de l'article 28 de la loi du 31 décembre 1920 que 
la décision presorivaut à un fonctionnaire mis à la retraite 
ùe cesser ses fonctions avant la délivrance de son brevet de 
pension doit être prise dans l'intérêt ùu service et qu'à cet 
effet elle doit être rendue sur l'avis conforme d'une commission 
spéciale à qui il appartient de vérifier si les motifs tirés de l'in
~érêt du service justifient la mesure proposée, mais aucune 
disposition du texte pr6cité n'exige que cette décision contienne 
l'indication des motiîs de S('rvice donl la commission a reconnu 
le bien fondé. (DonrAN.) 

ARR8T 

LE CoNsf:11, o'ÉTAT, 

Vu la loi du 14 avril 192t,, articles 8 et H; 
Vu la loi du 31 décembre 1920, article 28; 
Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872; 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
En ce qui concerne les décisions ministérielles relatives à la 

,date à Jaquollo le requérant aurait à cesser ses fonctions : 
Considérant qu'aux termes de l'article 28 de la loi du 31 dé

.cembre I920 « le fonctionnaire admis à faire valoir ses droits 

r 
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à la retraite pour ancienneté ... continue à exercer ses fonc
tions jusqu'à délivrance de son brevet de pension, sauf en cas 
de demande contraire de sa part, de suppression de son emploi 
ou de décision justifiée par des motifs tirés de l'intérêt du ser
vice ... Cette décision devra être prononcée sur avis conforme 
d'une commission dont un règlement d'administration publique 
fixera la composition pour chaque administration dans les 
trois mois de la présente loi »; 

Considérant qu'il résulte dudit article que la décision pres
crivant à un fonctionnaire de cesser ses fonctions doit être 
prise dans l'intérêt du service et qu'à Cfft e!Tet elle doit être 
rendue sur l'avis conforme d'une commission spéciale à qui 
il appartient de vérifier si les motifs tirés de l' intérêt du service 
justifient la mesure proposée, mais qu'aucune disposition du 
texte précité n'exige que cette décision contienne l'indication 
<les motifs de service dont la commission a reconnu le bien 
fondé; 

Considérant que, par décision du 26 septembre 1924, le mi
nistre de l'Intérieur a fixé, clans l'intérêt du service, et sur 
l'avis conforme de la commission prévue par l'article 28 de la 
loi du 31 décembre 1920, au 30 septembre 1924 la cessation 
des fonctions du sieur Dorian; que, dès lors, ce dernier n'est 
pas fondé à soutenir que ladite décision serait prise en viola
tion de la loi ou des formes prescrites par la loi; 

Considérant que, si le ministre de l'Intérieur a adressé au 
préfet de la Lozère, dè$ le '.1.2 septembre 1924, c'est-à-dire 
avant la réunion de la commission susmentionnée, un télé
gramme l'avisant que son intention était de fixer au 1er oct.obre 
sui,•ant l'installation du successeur du requérant, cette dépêche 
ne constituait pas une décision fixant défmitivement la date 
à laquelle le sieur Dorian devait cesser ses fonctions; qu'une 
telle décision n'a été prise que le 26 septembre 1924 et., comme 
il vient d'être dit, après l'accomplissement des formalités re
quises; 

DÉCIDE 

ART. 1. - Les doux requêtes susvisées du sieur Dorian sont 
rejetées . 



ANNEXE N° 4 

Commissions de r6ajustement des traitements 

des fonctionnaires. 

RAPPORT AU PRÉSIDEI\T DE LA RÉPUBLIQUE 

Paris, le 14 avril 1926. 

MoNSIE>UR LE PRÉSIDENT, 

La revision générale des traitemenls et soldes des personnels 
civil et militaire de l'État a été effectuée en exécution de l'ar
t icle 185 de la loi de finances du 13 juillet 1925, après avis de 
la Commission spécialement nommée à cet effet. 

Les réclamations qui ont été formulées à l'encontre des 
échelles ainsi établies, soit par les catégories de fonctionnaires 
intéressés, soit par les administrations publiques elles-mêmes, 
ont déterminé le Gouvernement à prendre devant le Parlement 
l'engagement de soumettre à un nouvel examen les péréqua
tions qui ont été prévues dans l'agencement des nouvelles 
échelles d'émoluments. 

Ce travail de redressement et de réajustement doit être 
effectué sans retard. Pour le mener à bonne fin, il semble néces
saire d'en confier l'étude préparatoire à deux commissions do~t 
l'une rattachée au ministère du Commeroe et de l'Industr1e, 
serait spécialement chargée de l'examen des questions qui 
intéressent le personnel dépendant du secrétariat général des 
P.T.T. . 

On pourrait craindre, en effet, que les travau~ d'une c~mnus
sion unique ne fussent par trop retardés, en raison de 1 impor-

133 

tance particulière et de la complexité des problèmes concernant 
l'Administration des Postes. 

Ces commissions examineront toutes les réclamations et 
soumettront au Gouvernement un rapport accompagné d'un 
avis motivé sur l'accueil qu'il conviendra de le11r réserver. 

Le Gouvernement statuera définitivement en vue de ces 
propositions et pourra ainsi mettre au point la réforme qui 
vient d'être effectuée, corriger des erreurs inévitables, redres
ser Je cas échéant, les injustices qui auraient pu être commises 
et,' d'une manière générale, procéder à la coordination qui 
apportera l'harmonie nécessaire dans l'organisation de nos 
fonctions publiques. 

Si ces dispositions recueillent votre assentiment, nous vous 
prions de vouloir bien revêtir le présent décret de votre signa
ture. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le Ministre des Finances, 

R11oul PÉRET. 

Le Président du Conseü, 
ministre des Aff aires étrangères. 

Aristide BRIAND. 

L e Ministre dn Commerce et de l' i ndustrie, 
DANIEL-VINCENT. 

Le Président de la République française, 

Vu les articles 185 et 190 de la loi de finances du 13 juillet 
1925; 

Vu la loi du 31 décembre 1925, portant ouverture sur l'exer
cice 1925 d'un crécfü supplémentaire en vue du relèvement et 
de la revision des soldes des personnels civils et militaires de 
l'Etat· 

Sur' la proposition du président clu Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, du ministre des Finances, du ministre du 
Commerce et de !'Indu.strie, 

Décrète : 
ART. 1. - Il est institué deux commissions : l'une au minis

tère des Finances, l'autre au ministère du Commerce et de 
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l'industrie, en vue d'examiner les observations et réclamations 
formulées à l'encontre des péréquations établies entre les 
diverses catégories des personnels civils et militaires de l'État 
à la suite de la revision des traitements et soldes prescrite pa; 
l'_a~icle 185 de la loi du 13 juillet 1925, et de faire des propo
s1_t1ons tendant à réajuster, s'il y a lieu, les traitements des 
diverses catégories de fonctionnaires et à fournir au Gouver
nement les éléments indispensables pour lui permettre d'établir 
entre elles l'harmonie nécessail'e. 

~:· 2. _--_ L_a _composition de ~e~ co~~sions sera fixée par 
arretes mm1ster10ls. La Comm1ss1on instituée au ministère 
du Commerce et de l'industrie sera spécialisée dans l'étude des 
questions prévues par l'article 1 en ce qui concerne les per
sonnels dépendant du secrét.ariat général des Postes Télé-
graphes et Téléphones. ' 

ART. 3. - Le président du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, le ministre des Finances et le ministre du Commerce 
et de l'industrie sont chargés, chacun en cc qui le concerne 
de l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Paris, le 14 avril 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Pré.sident du Conseil, 
Ministre des Aff aires ilrangères, 

Aristide BRJANO. 
Le Ministre des Finances, 

Raoul PÉRET. 

Le Minislre du. Commerce et de l'industrie, 

DANIEL-VrncENT. 
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Composition de la Commission instituée au Ministère des 

Finances pour le réajustement des traitements des fonc

tionnaires. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret du 14 avril 1926 instituant deux commissions 
pour Je réajustement des traitements des fonctionnaires, 

Arrête : 

ART. 1. - La Commission instituée au ministère des Finances 
par Je décret du 14 avril 1926 susvisé est composée ainsi qu'il 
suit: 

Président. 

Le premier président de la Cour des Comptes. 

Membres. 

Un président de section au Conseil d'État. 
Un conseiller à la Cour de cassation. 
Un inspecteur général des Finances. 
Un contrôleur général de l'armée. 
Un contrôleur général de la marine. 
L'inspecteur général de l'agriculture chargé du contrôle 

de l'exécution du budget à ce ministère. 
Le chef du service du personnel au ministère des Affaires 

étrangères. 
Le directeur du personnel au ministère des Colonies. 
Le directeur du personnel au ministère du Commerce et de 

l'industrie. 
Le directeur de l'Enseignement primaire au ministère de 

l'instruction publique. 
Le directeur du personnel au ministère de l'Intérieur. 
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Le directeur du personnel au ministère de la Justice. 
Le directeur du personnel au ministère des Pensions. 
Le directeur du personnel au ministère du Travail. 
Le directeur du personnel au ministère des Travaux publics. 

MM. J-Io~BLOT, délégué de la Fédération na tionale des syn
dicats de fonctionnaires. 

LAURENT, secrétaire de la Fédération nationale des syn
dicats <le fonctionnaires. 

MtooRr, délégué de la Fédération nationale des syndi
cats de fonctionnaires. 

MtTAYER, délégué de la Fédération nationale des syndi
cats de fonctionnaires. 

RioAJLL, délégué de la Fédération nationale des syndi
cats de fonctionnaires. 

RIQUET, délégué de )'Entente universitaire. 
RoussEL, délégué de J'Entente universitaire. 

Des arrêtés du ministre des Finances pourront désigner 
pour chacun des membres de la Commission un suppléant qui 
le remplacera en cas d 'empêchement. 

ART. 2. - Le directeur du budget et du contrôle financier 
au ministère des Finances, ou son délégué, assistera aux séances 
d e la Commission. 

ART. 3. - La mission de la présente Commission est déter
minée par l'article 1 du décret du 14 avril 1926 susvisé. 

ART. 4. - Toutes les catégories de personnels seront appelées 
à bénéficier de l'examen de la Commission et toutes les reven
dications feront l'objet d'une enquête au cours de laquelle 
les intéressés devront, s'ils le demandent, être entendus. 

Lorsque la Commission statuera su r une catégorie quelconque 
<le personnels, un représentant de ladite catégorie sera admis 
à pal'tici pet à la déJibét•ation avec voix délibérative. 

Avant d'arrêter ses propositions, la Commission devra les 
communique,· aux services intéressés qui pourront lui présenter 
toutes observations qu'ils jugeront légi_times. 

ART. 5. - Il sera dressé procès-verbal de chaque séance de 
la Commission. 

ART. 6. - Sont adjoints en qualité de rapporteurs à la Com-
mission : 

Un a uditeur au Conseil d'État. 
Un auditeur â la Cour des Comptes. 
Un inspecteur des Finances. 
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AnT. 7. - Le secrétariat de la Commission cc,mprendra 
un secrétaire et un secrétaire adjoint èhoisis parmi les membres 
ou le personnel administratif de la Cour des Comptes. 

AnT. 8. - Le présent arrêté sera déposé au bureau chargé 
du contreseing pour être notifié à qui de droit. 

Fait à Paris, le 22 avril 1926. 

Raoul PÉRET. 

Il 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret du 14 avril 1926 instit uant deux commissions 
pour le réajustement des tra itements des fonctionnaires, 

Ar·rête : 

ART. 1. - L'ar'licle 1 de l'arrèté ministériel du 22 avril 
1926 est modifié comme sui t : 

« La Commission instituée a u ministère des Finances par le 
décret du 14 avril 1926 susvisé est composée ainsi qu'il suit : 

Président. 

.\-1. Louis MARTIN, ancien conseiller d'État, dfrecteur général 
honoraire à l'Administration des Finances. 

Jlembres. 

l\:L\1. RicuAno, conseiJl~r· d'État. 
PouLLE conseiller à la Cour de cassation. 
ALLol.Jv~Au DE MoNTRÉ.,u.1 conseiller maure à la Cour 

des Comptes. . 
DE REvERSEAUX, inspecteur général des Fmances. 
DRi;:sct{, contl'ôleur général de l'armée. 
LAURE, contrôleur général de la marine. . .. 
VrTTINr, directeur du personnel et de la complabihte 

au minislère de !'Agricul ture. 
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l\'[M. le chef du service du personnel au minislète des AfJaires 
étrangères. 

le directeur du personnel au ministère des Colonies. 
le directeur du personnel au ministère du Commerce et 

de l' Industr ie. 
le directeur de l'Enseignement primaire au ministère de 

l'instruction publique. 
le directeur du personnel au ministère de l'Intérieur. 
le directeur du personnel au ministère de la Justice. 
le directeur du personnel au ministère des Pensions. 
le directeur du personnel au ministère du Travail. 
le directeur du personnel au ministère des Travaux pu• 

blics. 
HoMBLOT, délégué de la Fédération nationale des syndi

cats de fonctionnaires. 
LA-URENT, secrétaire de la Fédération nationale des syn

dicats de fonctionnaires. 
MtooRI, délégué de la Fédération nationale des syndi

cats de fonctionnaires. 
MÉTAYER, délégué de la Fédération nationale des syn

dicats de fonctionnaires. 
R1GAILL, délégué de la Fédération nationale des syndi• 

cat5 de fonctionnaires. 
RIQUET, délégué de l'Entente universitaire. 
Roussn, délégué de !'Entente universitaire. 

• Des arrêtés du ministre des Finanoos pourront désigner, 
pour chacun des membres de la Commission, un suppléant qui 
le remplacera en cas d'empêchement. » 

ART. 2. - Le présent arrêté sera déposé au bureau chargé 
du contreseing pour être notifié à qui de droit. 

Fait · à Paris, le 8 mai 1926. 

Raoul PÉRET. 
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Compo• ltion d e la Com.mis•ion insti tu ée au Ministère de 
l'Intérieur p ou r le r éajustement des tra i te m ent s li.es 1ono• 
t ionnalres dépendant d e ce département. 

Arrêté du 8 mai 1926. 

MM. •Cu1.\PPE, secrétaire général du ministère de l'Intérieur, 
directeur de la SOreté générale, Président. 

LE BEAU, directeur du Personnel et de l'Administration 

MM. 

générale. . , . 
LABUSSJÈRE, conseiller d'État, directeur de l Adllll-

nistration départementale et communale. 
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RELÈVEMENT DES TRA.ITEMENTS - SUPPRES.SIONS 
D1E)(pLQIS 

1. - Propositions faites au nom de l'Association à la Com
mission de réaju stement des traitements des fonctionnaires 
d e l'Administration p réfectorale, instituée au ministère de 
l'Intérieur. 

La situation matérielle du corps préfectoraI est misérable· 
il ne s'agit pas seulement des intérêts matériels de ce corps' 
sa dignité elle-même esL en cause. • 

On oublie trop que les fonctionnaires de l'Administration 
préfectorale onL un rôle représentatif obligatoire et nécessaire : 
les réceptions, les toilettes de la femme la tenue du fonction-
11aire et des enfants, conforme à leur ~ang social, les dépla
cements, une domesticité plus nombreuse pour l'entretien 
<les vastes immeubles occupés, les cotisations aux œuvres les 
plus diverses, des impôLs plus lourds en raison de l'habita
tion, etc ... sont autant de charges qui ne son~ supportées par 
aucune autre catégorie de fonctionnaires. 

En outre, il n'y a pas, comme pour les autres Administra
tionspubliques, un a,,imcement automatique. 

Il n'est donc pas discutable que la situation matérielle de 
ces fonctionnaires doit, en toute équité, comme elle l'était 
dans le passé, être supérieure à celle des fonctionnaires civils 
et militaires; et puis, cette Administration n'exerce-t-elle pas 
un contr?le général sur toutes les Administrations publiques? 

En fait, l'autorité peut-elle s'exercer librement avec des 
préoccupations constantes d'ordre matériel? 

Les décrets pris en janvier dernier à la suite des propositions 
d_e la. Commission Tl'épont n'ont pas tenu compte de cette 
s1~uat1?n _particulière et ont mis le corps préfectoral en état 
d inférionté marquée à l'égal'd des autres Administrations. 

U Y ~ uonc urgence à. provoquer un nouveau réajustement 
des traitements. Comment y procéder? 

Le coefficient d'augmentation du coût de la vie dépasse 5. 
D?1t-elle preJ?d~e les Lraitements d'avant-guerre et les multi
plier par 5? Evidemment, ce serait normal· mais le chiŒre des 
gros traitements serait tel qu'il ne mal\que;ait pas de choquer 
à un moment oil les charges du budget sonL trop élevées. 

I 
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fi faut donc cherÔher une solution raisonnable et équitable, 
permettant au fonctionnaire au début de la carriére de faire 
face aux nécessités de la vie; le coefficient sera dans ce cas très 
rapproché de 5; il diminuera progressivement pour arriver au 
haut de 1 'échelle au coefficient 2; une semblable proposition 
n'est certes pas exagérée. 

D'autre part, il faut bien, tenant compte des observations 
qui précèdent, que les fonctionnaires de l'Administration aient 
une situation qui ne soit pas inférieure à. celle des autres fonc• 
Lionnaires, telle qu'elle a été fixée par la Commission Trépont, 
ou telle qu'elle sera -fixée par la Commission de péréquation 
instituée par décret du 14 avril dernier, et établir par consé
quent des C<Jmparajsons. 

Sur les deux bases indiquées, examinons la siLuation de 
chaque catégorie de fonctionnaires. 

Che/s de cabinet de préfet. 

Les chefs de cabinet sont des fonctionnaires départementaux 
et sont cependant payés par l'État. Leur traitement vient 
d'être porté à 9.000 francs (3e), 11.000 francs (2e) et 13.000 
francs (1re). 

Tous les départements ont adopté récemment, à la demande 
du ministre de l'Intérieur, pour les employés des préfectw·es 
et sous-préfectures, ! 'échelle Aubert. 

Si le chül're de traitement du chef de cabinet était maintenu 
pour la 38 classe, celui-ci aurait un traitement inférieur à celui 
d'une dactylographe de 1re classe. Ce n'est pas possible. 

li y a lieu de tenir compte de ce que ce fonction11aire est 
jeune et qu'il est au drbut de sa carrière; néanmoins, il doit 
être assimilé à un chef de bureau; le chef de .bureau, dans la 
dernière classe, a 12.000 francs. Le chef de cabinet doit avoir 
au moins la même somme, soit 12.000 francs. 

Le chef de cabinet, dans une pré[ecture de 2° classe, aurait 
un traitement de chef de bureau de 1'8 classe, c'est-à-dire 
16.000 francs. 

Enfin, dans les préfectures de 1re classe, le chef de cabinet 
est généralement un sous-préfet ou un. secrétaire général de 
3• classe. Son troitement doit être égal à celui de ces derniers 
fonctionnaires. 
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Sous-préfets et secrétaires généraux. 

Leurs traitements, actuellement, sont de : 

En 30 dasse 13.000r 
En 2e cl11sse 16.000 
En fre classe 20.000 

Or, un secrétaire de sous-préfecture de 3e classe peut avoir 
lti.000 rrancs, une directrice d'école primo.ire supérieure 
22.500 francs; un receveur des Postes, 22.000 francs; les pré
sidents de tribunaux ont actuellement, en tre classe, 24..000 
francs; ceux de 29 , 21.000 francs; et ceux de 3e, 16.500 francs. 
On procède actuellement au 1·éajustement des traitements des 
magistrats, la Chancellerie serait disposée à proposer au 
minimum 36.000 francs, 29.000 francs et 24.000 francs. 

Ainsi donc un sous-préfet de fre classe à Reims, au Havre, 
1\ Dunkerque, et un secrétaire général du Nord, est moins 
hien rétribué qu'un receveur des Postes, qu'une directrice 
d'école primaire supérieure, qu'un inspecteur des Directes ou 
iles Indirectes. 

Actuellement, vingt-cinq ù trente l'onctionnaires de 1•0 classe 
unt cinq ou six années et plus d'ancienneté et seraient dans 
ries conditions normales pour être appelés à une préfecture; 
or dans un délai de deux ou trois ans, on peut envisager trois 
o~ quatre vaçances dans des préfectures par des mises à la 
retraite. 

Un certain nombre de res fonctionnaires finiront leur car
rière dans cette classe. Est-il possihle que leur traitement 
reste inférieur à celui des fonctionnaires que je viens de citer? 

Une proposition qui tendrait à adopter pour les sous-préfets 
et Jes secrétaires généraux les chiffres de : 

18. 000 francs. 38 classe. 
24.000 2• classe. 
28. 000 1re classe. 

serait des plus modestes, ces fonctionnaires ayant, comme il 
a été dit, des obligations de représentation que n'ont pas les 
magistrats, ni les autres fonctionnaires. 

Le coefficient d'augmentation de la Commission pour des 
fonctionnaires au début do leur carrière a été de 4 (Voir les 
tableaux annexés). Ce même coefficient serait appliqu~ aux 
sous-préfets et secrétaires généraux. 

Les secrétaires généraux de la Seine et de la police auraient 

f 

14.3 

des traitements proportionnellement i>quivalents à ceux des 
préfets, c'('st-à-dire : 

Lo SeiM .. 
\ la police. 

Prl!/ets. 

48.0001 
44..000 

En ce qui concerne les préfets, les augmentations de trai
tements ont été insignifiantes; il ne s'agit plus là du coefficient 2, 
3, 4. ou 5. 

Le décret du 27 mars 1852 avait fix(• le traitement des pré-
fets ainsi qu'il suit : 

Préfet de 1 ro classe. 
Préfet de 28 classe .. 
Préret de 3e classe . 

Aujourd'hui, les traitements sonL : 

En Jre classe 
En 28 classe . . . . . . 
En 3e classe . . . 

/10.0001 
30.000 
20.000 

40.000t 
35.000 
30.000 

Ainsi donc, les préfets de ire classe ont le même traitement 
qu'en 1852; ceux de 2e classe et de 38 classe ont oblenu respec
tivement 5.000 et 10.000 francs d'augmentation. 

Ces augmentations sont-elles en rapport avec les exigences 
actuelles de la vie? 

Aucune catégorie de fonctionnaires n'a Hé aussi mal traitée1 
Si nous prenons les outres fonrtionnuires qui sont au sommet 

do la hiérarchie, nous faisons les constnlations suivantes : 
Les consrillers d'État, qui oYaient, 11\·ant là guerre, un 

traitement de 16.000 francs, moins qu·un préfet de 38 classe, 
ont obtenu 36.000 francs, tondis que le préfet n'a eu que 
30.000 franrs, et cependant les frais de représentation des 
préfets, dont il a été souvent parlé, et qui ne sont pas imposés 
aux membres de cette haute juridiction, ont subi une augmen
tation de beaucoup supérieure nu cocffirient 5. J'ajoute que 
les traitements des conseillers d'État vont être portés à 42.000 
francs. 

li en est do même pour les conseillers à la Cour de cassation 
dont le traitement a été porté de 18.000 à 36.000 francs; les 
inspecteurs généraux des Ponts et Chaussées avaient 17.500 
francs, ils ont obtenu 36.000 francs, etc ... 

Pour tous ces hauts fonctionnaires, le coefficient d'augmen-
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tation n'a pas éLé inférieur à 2. Pourquoi n'en a-t-il pas été 
de même pour les préfets? 

Dans ces conditions, peut-on envisager pour un préfet de 
38 classe un traitement inférieur à 36.000 francs, pour un 
préfet de 2e classe, à li8.000 francs, et pour un préfet de 
1re classe à 60.000 francs? 

Faut-il donner quelques détails sur le budget d'un préfet? 
Deux personnes de service sont au moins nécessaires. 

Gages: · · · · · 2~0r I soit 500' par mois, 6.0001 par an. 
Noumture. . . . 2::,0 ! 
Deu.ic personnes . . . . . . . . . . . . . 
Retenues sur 30.000 franc$ . . . . . . . . 
Personnelle, mobilière et portes et fenêtres . 
Impôt sur le revenu . . . . . . . . . . 
Frais de voyages à Paris et déplacements 
Diner du Conseil général . . . . . . . 

Total .•. ..... 

12.0001 

1.800 
2 .000 
1 .800 
2.000 
2.400 

22.0001 

Voilà donc un préfet de 38 classe, qui a 30.000 francs, qui 
voit son budget annuel grevé de 22.000 francs. li faut qu'avec 
8.000 francs qui lui restent, il s'assure la nourriture, les frais 
de représentation, ses cotisations aux œuvres, ses vêtements, 
les toilettes de sa femme, les frais d'éducation de ses enfants. 
Est-il exact que sa situation est misérable? 

Le préfet de la Seine et le préfet de police recevraient éga
lement leurs traitements doublés, soit 100.000 francs et 90.000 
francs. 

Telles sont les propositions soumises à la Commission; elles 
constituent à peine une remise en concordance des traitements 
du corps p;éfectoral avec ceux des autres Administrations; 
faire moins ne parait pas possible. 

Encore importe-t-iJ de remarquer qu'il s'agit là de réparer 
les inégalités choquantes de la Commission Trépont; daJll! la 
Commission de péréquation qui vient d'être instituée, ces 
traitements devront être revisés et réadaptés aux échelJes 
nouveIJcs des tl'aitements des fonctionnaires des autres Admi
nistrations. 

La question peut se poser de savoir si les propositions de 
la Commission du ministère de l' Intérieur doivent être sou
mises, après agrément par le ministre, à la _Conm:iission Martin, 
instituée par décrets des 14 avril et 8 mai dermers. 

Cette dernière Commission, composée de directeurs de l'Ad
ministration centroJe et, de représentants de groupements de 
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fonctionnaires, est chargée d'étalilir une péréquation des trai
temenLs entre fonctionnaires. 

En effet, on conçoit très bien que cette Commission puisse 
utilement procéder à un travail de comparaison entre les 
fonctionnaires des diverses administrations en prenant pour 
base les conditions de formations exigées et les traitements 
d'avant-guen e (Directes et Indirectes, postiers et instituteurs, 
police, douane, prisons, etc ... ). 

Majg en est-il de même pour le corps préfectoral? 
Comment pourra-t-on le comparer à d'autres fonctionnaires? 
Tandis que les conditions de recrutement et d'avancement 

dans les Administrat ions publiques sont régies par des règle
ments, le recrutement, el l'avancement des fonctionnafres de 
l 'Administration préfectorale sont laissés au libre choix du 
ministre, et il ne peut en être autrement. 

Les autres fonctionnaires ont des garanties de stabilité; 
ceux-ci sont-amovibles ad nuttim. 

Les premiers i·elèvent d'un seul ministère; les seconds 
reçoivent des instructions de tous les ministres et correspondent 
directement avec eux. 

Les uns n'ont point de rôle représentatif, exception faite 
pour nos représentants à l'étranger; les autres, au contraire, 
ont un rôle reptésenLatif indispensable. 

Enfin, de tous temps, tous les Gouvernements se sont refusés 
à donner au corps préfectoral les mêrr\es garanties qu'aux 
autres fonctionnaires; dans le dernier projet de loi sur Je statut 
des fonctionnaires (projet l\lillerand), les préfets et sous-pré
fets étaient exclus. 

ll est surabondamment démontré que l'Administration pré
fectorale est une Administration d'un caractère tout spécial, 
ne pouvant être comparée à aucune autre. 

Dans ces conditions, ne semble-t-il pas évident que la situa
tion matérielle de cette Administration ne devrait pas être 
soumise à la Commission Martin ? Le Gouvernement lui-même 
ne pa1•aît-il pas devoir être seul qualifié pour se livrer à cet 
examen et prendre une décision? 

.UUIOO. PRt~T. 

GENEBR!ER, 

Préfet du Loiret. 

10 



Conseil de pré/eclure de la Seine. 

Le Conseil de préfecture de la Soi ne, nyant son statut propre 
(décret du 7 mars 1863), une organisation et une hiérarchie 
propres, des attributions propres de compétence (pa~ exemple, 
le jugement des litiges entre l'État et les Compagmes ~e che
mins de fer au sujet de l'interprétation et d_e l'exécu~IO~ d,es 
clauses cles cnliiers des charges), un contentieux cons1derahle 
(un quart au moins des affaires de travau..: :irnbli~s de to~~e 
la France un tiers des affaires de grande vome, pres de mo1t1é 
du conte;,tieux fiscal quant au chiffre total des imposiLions 
contestées), a aussi toujours eu de ce fait, dans l'Administra
tion préfectorale, une situation et un rang à _Pa!t, se_ classant 
dans une catëgorie spéciale allant de se.cretmre gcnéral o~ 
sous-préfet de 1re ou de 29 classe ù préfet de 3° cla~se. Le lra~
tement à atlribuer à ses membres devra donc partll' des envi
rons de 30.000 rrancs pour aller jusqu'à 4.8.000 francs, ét~t 
entendu que le président recevrait un traitement au moins 
égal à celui de préfet de 28 classe et qui ne saurait être moindre 
que celui du président du tribunal de la Seine ·pour conserver 
l'ordre des prêsêancos. . 

Président à part, le Conseil de préfecture de la Seine ~e 
compose de quatre commissafres cfu Gouvernement et de huit 
conseillers, dont deux présidents de section. . 

Les commissaires du Gouvernement, venus au Conseil de 
l'Administration active, y occupaient déjà au moins les fonc
tions de sous-préfet ou de secrétaire général de fre classe .. En 
majorité, s'ils ne restent pas volontairement dans ces fo_nctwns 
intéressantes, les commissaires du Gouvernement deviennent 
normalement conseillers. 

Les conseillers qui ne proviennent pas du Commi_ssariat 
occupaient dans l'Administration préfectorale au moins les 
fonctions de sous-pré ets ou secrétaires généraux de ~ re olas~e 
ou des situations équivalentes, soiL au Conseil d'Etat, . soit 
dans la magistrature, soit encore au minis_tère de l'lnté!'~eur. 
Ceux qui sortent du Conseil le quittent soit ~our une pre_f~c
ture importante, au minimum. de 2e classe, soit p~ur un ~ieg~ 
à la Cour d'appel de Paris, soit pour un poste bien :é~ibue 
dans les Finances, soit encore pour une direction de mm1stè:e; 
mais un certain nombre y demeurent jusqu1à leur retraite 
eL, habituellement, les plus anciens sont nommés présidents 
de section. 
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Cette situation de président de section est des plus effec
tives, ainsi qu'en témoigne un rapport en date du 2 dëcembre 
1924 du président du Conseil de préfecture au ministère de 
l'Intérieur; et, en fait, c'est une situation permanente. Les 
titulaires actuels exer'cent ces fonctions depuis une quinzaine 
d'années. li est naturel qu'à Jeurs prérogative11, à leur charge, 
à leur responsabilité afosi qu'à la situation légale qu'ils tiennent 
de l'article 2 du décret organique du 7 ma1·s 1863, corresponde 
une indemnité spéciale. Depuis plusieurs années d'ailleurs, 
Je ministre de l'Intérieur s'en était rendu compte et il avait 
l'ait, à la Commission Trépont, des propofitions en ce sens. 

Au total, la carrière normale, au Conseil de préfecture de la 
Seine, s'échelonne sur vingt ans et plus, à partir de trente-cinq 
à quarante ans environ. A cette carrière, allant de l'important 
secrétariat g~néral à la préfecture, doit correspondre un éche
lonnement permettant tout au moins aux deux présidents 
de section de totaliser avec l'indemnité altachl'e à leur titre, 
une rémunération égale au traitement de début légèrement 
inférieur à celui des sous-préfets et secrétaires générnux de 
1re classe (28.000 fr,i.ncs au lieu de 30.000 francs), on dispose, 
pour arriver au traitement de 48.000 francs des préfets de 
3• classe, d'une marge de 20.000 francs qui pourrait être ré
partie par tranches de 4.000 francs entre commissaires du 
Gouvernement, conseillers et présidents de section et avec un 
même échelonnement de quatre ans pour les deux premières 
fonctions. On arriverait ainsi aux résultats suivants : 

Commissaires du Gouvernement : 
Traitement initial . . . . . 

après quatre ans 
après huit ans. . 

Conseillers : 
Traitement initial . . 

après quatre ans 
après huit ans .. 

Prësidents de section : 
Avec l'indemruté de 4.000 francs. 

Président . . . . . . . . . . . . . 

28 .ooor 
32.000 
36.000 

36.ooor 
40.000 
44.000 

4.8.00QI 
54.000 

Ce système ne ferait qu'assurer équitablement le dévelop
pement d'une carrière qui, sauI Je cas d'évasion, se trouve 
strictement limité. 
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Conseillers de pré/ecture. 

Tous au moins licenciés et certains docteurs en droit, les 
conseillers de préfecture occupent, dans la hiérarchie dépar
tementale un rang 6levé. En effet, anx termes mêmes de l'or
donnance ' de 1.821 (art. 2), c'est le « conseiller le plus ancien 
dans l'ordre du t,1bleau » qui, en cas de décès du préfet, « prend 
de droit l'administration du département ». C'est également 
un oonseiJler de préfecture, ou les sous-préfets, en cas d'ab
sence de ces fonctionnaires; c'est encore lui qui, en cas d'empê
chement du préfet, préside le conseil de revision. Les conseil
lers de préfecture sont, enJin, fréquemment appelés par dél6-
gation à Teprésenter le Gouvernement dans de_ nombreuses 
éérémonies officielles et l'exercice de ces délégations entraine 
pour eux des dépenses spéciales que ne connaissent aucune 
autre catégorie de fonctionnaires. 

Aussi - depuis la première revision ~es traitements e!Te_c
tuée en 1919 (revisioo qui pol'ta les traitements des. conseil
lers de préfecture à l4.000, 6.000 et 8.000 francs) - les Chombres 
ont-elles à deux reprises, manifesté expressément leur volonté 
d'amêlio~er leur situation : une première .fois en octobre 1919, 
en relevant de 1.000 francs par classe les traitements indiqués 
ci-dessus; puis, en 1922, en leur attribuant un~ majo:ation 
temporaire de traitement de t~ .. 000 francs. M_a~s la recente 
revision des traitements effectuee en conform1te des propo
sitions de la Commission Trépont (revision qui a relevé de 
1.000 francs seulement le traitement des conseiUers de pr~fec
Lure de 3e classe, et de 2.000 francs le trait\".ment des conseillers 
fie 2e classe et de 1re classe), a eu pour effet regrettable de re
placer les membres de la juridicLion administrative départe
mentale dans une situation d'infériorité marquée. 

* * * 

Les conseillers de préfecture ùoivent avoir les mêmes trai
tements que les juges des tribunaux ~ivils, parce que cette 
assimilation est équitable et dans la logique des choses. On ne 
saurait invoquer contre elle le fait que les aspirants aux _fonc
lioru; judiciaires doivent, depuis quelques années, subll' un 
examen (non un concours) professionnel; car de nombreuses 
exceptions à ce principe figur~nt dan~ !e d_écret de 1908 et 
précisément une de ces exceptions a etc prise en faveur des 

[ 
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conseillers de préfecture qui pouvaient en bénéficier jusqu'à 
une date toute récente. Dira-t-on que les !onctions de magis
trat civil so-nt plus délicates et difficiles que celles de conseiller 
de préfecture? Ce serait bien osé à un moment où « le difficile 
et redoutable contentieux de l'impôt sur les revenus a pris 
une importance et un développement qu'on n'aurait jamais 
soupçonné "· D'autre part, comme on vient de le dire, les 
membres des conseils de préfecture supportent, dans l'exercice 
des délégations qui leur sont imposées, des frais et des dépenses 
que ne connaissent pas les autres fonctionnaires en général et 
les magistrats en particulier; l'assimilation demandée semble 
absolument justifiée et cela d'autant plus que les conseils de 
préfecture constituent, au surplus, une juridiction départe
mentale, alors que le.a tribunaux civils ne sont qu'une juridic
tion d'arrondissement. 

* * .. 
Une indemnité de 2.000, 3.000 et 4.000 francs suivant les 

classes devrait être attribuée aux vice-présidents des conseils 
de préJ'ecture qui son~, il ne faut. pas l'oublier·, les présidents 
véritables et responsables de ces juridictions. Ces vice-pré
sidents reçoivent actuellement une indemnité uniforme de 
1.500 francs. Il n'est pas juste que le vice-président du Nord 
ou celui de Seine-et-Oise (départements qui comptent aujour
d'hui 1. 700.000 et 1.200.000 habitants), reçoivent la même 
indemnité que le vice-prêsident des Basses-Alpes ou de la 
Lozère. 

Il s'agit là d'une indemnité et non d'un traitement par la 
raison que ces fonctions sont temporaires et renouvelables 
chaque année. 
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Tableau comparatif des traitements des Conselllers d'État, 
des Conselllers-Mattres à la Çour des Comptes, d es Conseil

lers à la Cour de Cassation et des traltements des P réfets. 

Actuelle• 
En 1914 Coemcfent 

ment 

Conseillers d'.etat. . 16 . ooor 36 .ooor 2,25 

- à la Cour des Comptes. 18.000 36.000 2,00 

- à la Cour de cassation. 18.000 36.000 2,00 

Préfet.s de 3c classe. 18. 000 30 .000 'l,66 

- de 2• classe. 2't.OOO 35.000 1 ,45 

- de 1re classe. . 30 .000 r.o.ooo 1,33 

- hors classe . 35.000 -45.000 1 , 33 
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Tableau comparatif des traitements des Sous-Préfets 

et des traitements de certains fonctionnaires. 

En 19'24 
Actuelle-

ment 
Coefficient 

A udilc11rs att Conseil d'État et à la Cour des Comptes. 

2• classe. · 12.0001 
(l.500 

1 

6 .75 
15.500 7,75 

1 r• classe . 4 .000 ! l ?.500 4 ,3? 
20 .000 5 

Tribunaux de première instance. - 3• classe. 

Juges suppléants. · 1 ·t .500
1 110.0001 

1 

6,66 
Subsli Luls. . . . . 2.800 12.500 t, ,46 
Juges. . .. ..... . 3 .000 12.500 4, 16 
Président el procureurs . • 5.QOO 16.500 3,30 

M embres de l'enseignement. 

l nsliluleurs lilulaires. ·1 1 .600' à 7 .0001 à 4,37 à 
2.600 12.000 ,, , 61 

Professeurs d 'E. P. S. · l 2 .1 oo à 11.000 à 5,24 à 
4.'IOO 16.500 1, ,02 

Professeurs d'E. N. '12. 900 à 11. 500 à 4,00 à 
4.900 17.000 3,', 7 

Proviseurs. l 3. 100 à 15 .000 à 4 ,05 à 
· 5. 700 21.000 3,68 

Contributions d irectes. 

) 
hors classe. 5.2001 ll s.ooo• 3,08 

Contrôleur principa,1 
18. 000 3,46 

1re classe 4.200 IH .000 3,33 
2• classe. 3.500 12.500 3,57 

Contrôleurs ) 1re classe 3.000 12.000 4,00 
rédacLeurs 1 2• classe. 2.400 11 .000 '• ,58 

Sou.~-préfets. 

1 
1 r • classe · 17. ooor /20. 000

1 2,85 
Sous-préic ls. 2• classe .. 6. 000 16.000 2,66 

3• classe. . 4. 500 13.000 2,88 

1 

1 
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Traitements du personnel des bureaux de la préfecture 
et des sous-préfectures. 

(Die~t du 8 mai 192.6 - Pa1•ticip:uion de 1•t:1a.t nux lraiLcmcnc,i;: du 1>crsounel 
des bure.;rnx des prèreolore.s el sous-prèreotures. 

Grade Classes 1'rallements 

1re 20 .0001 
2• 19.000 

Chefs de division 3• 18.000 
t,• 17.000 
5• 16.000 

' 
Empûmello 16. 000 

1re 15.200 
Chefs de bureau. 2• H.400 

Î 
3• 13.600 t,• 12. 800 
s• 12.000 

· l 1 r• 12. 500 
Rédacteurs principaux . 2• 12. 000 

3• 11.500 
4• 11. 000 
1re 10.500 
2• 10 .000 

Rédacteurs . 
3• 9.500 
4• 9,000 
5• 8.500 
6• 8.000 

Stagiaires 7.500 
•1re 9.200 
2• 8.800 
3• 8.liOO 
4• 8.000 

Expéditionnaires et dactylographes s• 7.600 
6• 7.200 
?• 6.900 
8• 6.600 
9• 6.300 

10• 6.000 

cil 
1 ,. 7,700 
2• 7.400 

Huissiers, gardiens 
3e 7 .100 

de bureaux ~8 6.800 
concierges. 

'/ 
5• G.500 
6" 6.200 
?• 5.900 
s• 5.600 

1 
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Traitements dea Ingénieurs des P onts et Chaussées 

et des Ingénieurs dea Travaux Publics de l' État. 

1. - lnt;énieurs 
des Ponts et Chaussées. 

Inspecteurs généraux de 1 ' " classe. 
Inspecteurs généraux de 2• classe. 
Ingénieurs en chef hors classe.• .. 
Ingénieurs en chef de 1'0 classe .. 
Ingénieurs en chef de 2• classe . . 
Ingénieurs ordinaires de 1re classe. 
Ingénieurs ordinaires de 2• classe. 
Ingénieurs ordinaires de 3° classe. 
Ingénieurs auxiliaires . . . 

11. - .Tnghiic1trs . 
des Tra.vo:ux publics de l' Etai. 

Ingénieurs T. P. E. de 1'6 classe. 
Ingénieurs 'I'. P. E. de 2• classe 

(sous-ingénieurs principaux) . . 
Ingénieurs T. P. K de 3• classe 

(sous-ingénieurs de 1 •• classe) . 
Ingénieurs 1'. P. E. de 4• classe 

(sou.s-ingénieurs de 2• classe) 
Ingénieurs adjoints 1'. P. E. de 

1re classe (conducteurs de 
1'• classe). . ....... . 

Ingénieurs-adjoints T. P. E. de 
2• classe ( conducteurs de 
2• classe) . . . . . . . . . . 

Ingénieurs-adjoints T. P. E. de 
3• classe (conducteurs de 
3• classe) . . . . . . . . . . 

lngénie,irs-adjoints 1'. P. E. do 
4• classe (conducteurs de 
40 classe) . . . . . . . . . . 

~ - C.Oefficient. 
d'aug• 

en t 9 i. en 1926 mentatlon 

17 .5001 
15 .000 
12. 000 
11. 000 
10. 000 

7.000 
6.000 
5.000 
5.000 

5.000 

4 .. 500 

4.000 

3 .500 

3.000 

2.600 

2.200 

36. 0001 
34.000 
28.000 
25.500 
23.000 
20.000 
17 .500 
15.000 

• 

17. 000 

15.850 

Il,. ?00 

·13.550 

12.1,00 

11.250 

J0.100 

9. 000 

2,06 
2 ,37 
2,33 
2,32 
2,30 
2,86 
2,92 
3,00 
• 

3,11 

3,27 

3,39 

3,54 

3,75 

3,89 

4,09 
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II. - R éception par M. Alber t Sarraut, m inistre de l'Inté
rieur, d 'une délég ation du C om ité de l'Associa tion de l'Ad
m inis tration préfe ctorale. 

MM. Autrand, président; Genebr1er, vréfeL du Loiret, secrr
taire; Marcel-Bernard, préfet de la Sarthe, membre du Comité, 
ont été reçus le lundi 20 septembre par M. Albert SarrauL, 
ministre de l' 1 ntérieur. 

l ls ont enL1'elenu le ministre de la réforme administrative, 
lui ont expose leurs doléances et onL appelé particulièrement 
son intérêt sur les fonctionnaire,s administratifs touchés par 
les décrets. 

Le ministre s'est montré inflexible sur la suppression des 
secrétaires généraux. 

J I a déclaré que pour les sous-préfets et les secrétaires géné
rau.x il admettait qu'ils soient provisoirement maintenus dans 
leur logement et qu'il en~ isageait, d'auLre part, la création 
d'une commission qui serait chargi-e de faire préparer un reclas
Sêmênt du personnel administratif. 

III. - L ettr e adressée l e 1 5 octob re 1926 à M. Albert Sar raut, 

ministre de l'Intérieur, par M. A utrand, pré s ident. 

MoNSJEl'J\ I.E ~'h~ISTJ\E, 

L'accueil si bienveillant que vous avez r•lservé récemment 
aux rneruhres du Bureau de l'Association de l' A(lllüruslrat.ion 
préfectorale nous rncourage à appeler de nouveau voire atten
tion sur la situation mathiclle clu corps préfectornl, au moment, 
où les commission~ parlementaires se livrent à l'examen du 
budget. 

Les questions que nous nous permettons de vous rappeler 
intéressent : 1 ° Jes sous-prrfets et secr~taires gi\néraux hors 
cadre (indemnité de logement et classement); tous les [one-
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tionnaires du cadre préfets et sous-préfets, secrétaires gêné 
raux (relèvement du ronds d'abonnement des préfets et sous
préfets, augmentation des trait.ements). 

1. - Fonctionnaires hors cadres. 

a) Tndemnitè de logement. 
Le décret du 10 septembre dernier portant suppression d'un 

certain nombro d'em,plois de sous-préfets et de secrét.aires 
générnux prévoit bien, dans son article 3, une indemnité pour 
frrus de déménagement des fonctionnaires; jl est muet sur l'm
demnité de logement. 

Les souR-préfets, vous le savez, sont logés et meublés; un 
certain nombre de ceux qui sont touchrs par les récentes me
sures sonl dans l'ohligation d'acheter des meubles et de pren~re 
un logement oans leur nouvelle rc,sidence; beaucoup sont manés 
et pères de famille, avec une situation de fortu_ne personnelle 
m odeste ou m1lle. Combien esl grande leur angoisse! Comment 
vont-ils r{>soudre le dur problème de l'ex.isleri<'e? Les meubles 
et les loyers ont atteir,t dans toutes villes de tels prix l . 

Dans les compressions réalisées, le G·ouvernemen_t a sem~le 
\'Ouloir consacrer le principe du maintien de la situation acquJSe 
pour les fonctionnaires dnnt les emplois ont étil supprimés, 
jusqu'au moment où ces fonctionnaires seraient pourvus de 
nouvelles fonctions. 

Si cette mesure s'applique aux fonctionnaires des autres 
adnùrust.ratio11s, il en serait autrement. pour les sous-préfets 
qui seraient les seuls à être traités plus durement, en perdant 
l'avantaue si appréciable du logement. 

On objectera que Je logement des sous-préfets était à la 
charge des Mpartements; mais par quels m~yens ~e?l-on 
contrainrlre les conseils généraux à voter ces 1ndernmtes de 
résidence, en l'absence d'un lextc législatif~ 

b) Nouveau classement des secrétaires gén~raux el, des sous
préîels. 

Les suppressions réalisées dans un but d'écononùes ont ét_é' 
données naLurellement par des raisons de [acilittss de comrnuru
tation et de situation géographique; le mêrite ou l'ancie_nn~té 
du fonctionnaire n'ont exercé aucune inîluence sur le rnamt1en 
ou la suppression de tel ou tel poste. 

Ne semble-t -il pas de toute justice de procéder à un classe
ment par ordre de mi>rite <le ces fonctionnaires? 
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1 I. - Fonctionnaires du cadre. 

a) Fonds d'abonnement. 

Le ronds d'abonnement mat<1riel dans le~ préîectures et sous
p~éîec~ures est desli_në à faire face aux d6pcnses de chaulîage, 
d ~cla1rage, de fournitures de bureaux, de papier à lettres, d'im
primés, de placards, d'impression du Recueil <ks Actes admi
nistratifs, etc ... 

Les crédits afTfrents au fonds d'abonnement sont sensible
ment les mêmes qu'en 1914, et le prix actuel de ces fournitures 
a_ subi une hausse considérable qui n'est pas inférieure au coeffi
cient 6, 7 ou 8; leur relèvement s'impose. 

b) Traitements. 

Les augmentations de traitements accordées aux fonction
naires de l'Administration prMcctorale ont Hé insuffisantes 
et notoirement inférieures à celles consenties aux autres admi
nistrations par la Commission T répont. 

C'est ainsi que les fonctionnaires de l'orclre le plus l>levé 
(c_onsei!Jers d'État, conseillers à la Cour de cassation, inspecteurs 
gcnrraux des Ponts, etc ... ) dont les traitements étaient sensi
ble!°ent égaux à ceux des préfets de 3• classe, ont vu Jeurs 
t~a•tcments augmentés avec un coefficient qui n'a pas été infé
rieur à 2. 

Or, on peut faire les constatations suivantes : 
Aux termes <lu Moret du 27 mars 1852 : 
Le préfet de 1re classe a\'ait 4.0.000 francs; aujourd'hui, 

4.0.000 francs; 
Le préfet de 2• classe avait 30.000 francs; aujourd'hui, 

35.000 francs; 
Le préfet de 3e classe avait 20.000 francs; aujourd'hui, 

30.000 francs. 
Ainsi donc, le traitement d'un pr<ifet de 1re classe est le 

même qu'en 1852. Le préfet de 2e classe a eu une augmentation 
de 5.000 francs et celui de 3e une augmentation de 10.000 francs. 

Les secrétaires généraux et sous-préfets de 1re classe ont un 
traitement in(ériour à un directeur d'école primaire supérieure 
à un receveur des postes, etc... ' 

Ceux de 3• classe sont moins rétribués qu'un chef de bureau 
de préfecture. 

Les chefs de cabinet de préfet sont moins bien traités qu'une 
dactylographe do 1 rc classe. 
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Et si on observe que le corps préfectoral, à la différence de~ 
autres fonctionnaires, a la lourde charge de frais de représen 
Lation obligatoire et nécessaire, on se rend compte de l'insuffi
sance des relt-vcmenls acrordés. 

11 y aurait donc lieu d'en,isager un r<•ajustement de tous ces 
traitements. 

Vous voudrez bien trouver, sous ce pli, une note relative à 
celte question. 

T ous, l\lonsieur le :Ministre, nous connaissons les difficultés 
budgétaires. Les fonctionnaires administratifs savent égale
menl que la nature même rll' leur prolrssion leur lait un devoir 
do donner l'exrmple de Ill disciplinr el de la l'Pscrve. C'est 
pouJ"quoi nous nous adr('ssons resp<'rtueusement à vous, en 
qui nous avons toute confiance, pour apporter à la situation 
matérielle du personnel préfectoral les améliorations qui leur 
permettront de remplir avec dignité leurs fonctions. 

Le .Président de I' A.ssociation 
de l'Administration Préfectorale, 

AUTR.\X0
1 

Ancim Préfet de lu Seine. 

IV. - S~ance du Conseil d'administration 

du 15 novembre 1926. 

Comme suite à ces prl'mières interventions, le Comité s'est 
réuni, et le président, ~f. Autrand, a entretenu S1'S collègues 
de la d6marclic qu'il a faite, après entente avec l\ l. Le Beau, 
auprès de la Direction du 13udget au ministère des Finances. 
pour l'application aux préfets des <lispositions générales de la 
circulaire relative à l'attribution du coeflkient 3 aux fonction
naires qui jusqu'à présent, n'avaient pas obtenu le triplement 
de leur traitement. 

1\1. Autrand a demnnM pour les prNets les traitements do 
54..000, i2.000 et 90.000 francs. 

Des objections ont rtc soule\'ées, motifs pris que les préfets 
reçoirnnt des indemnill>s des conseils ~énéraux. 

Le Comité a protesté contre cette manière de voir, estimant 
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qu'il otait de toute équité que les préfets auxquels sont imposés 
iles frais de représentation nécessaires ot indispensables, béné
Cicient des mèmes avantages que les directeurs <le ministères, 
les conseillers d''l!lal, etc ... , alm·~ que leur responsabilité per
sonnelle est certainement plus grnnde. 

Le Comité a décidé, en consériu1mcc, de demander une nou
velle audience au ministre au cours de l aquelle il sera spédîié 
que l'Association ne soll icile pils rle faveur pour les préfets, 
mais simplement l'égalité de traitements. 

En ce qui concerne les sous-préfets et les secr?.taires généraux, 
l'attention du ministre sera appelée tout particillièrement sur 
ce fait qu'alora que des décrets récents viennent d'augmenter 
notablement, Jes attributions et la rêsponsabilitè de ces fonc
tionnaires, leurs traitements sonl maintenus, infrrieurs d'ail
leurs, au coefficient 3. Il sern demandé pour eux une asRimila
tion plus en rapport avec le personnel de l'Administration cen
trale et. partant, des traitements de 20.000, '.l5.000 et 30.000 
francs, en faisant remarquer, au surp lus, que les traitements 
aètuels sont noLoirement insuffisants pour permettre à ces 
fonctionnaires une existence normale. 

Pour les conseillers de préfecture rlu cadre nouYeau, les trai
tements proposés au buJget de t92i sont : 

Prêsidents. . . . . . . . 
Conseillers de 1re classe. 

de 2e classe .. 
de él• classe. . 

24 .000 
16.500 
13 .500 
12 . 500 

li sera ciemandé pour ces fonctionnaires l'assimilation com
plète, au point de vue des t-raitements avec les juges des tribu
naux de première instance. 

Le Comité a, d'autre part, examiné les conditions dans les
quelles pouvait être réalisé un vœu déposé au nom des conseillers 
de préfecture au sujet de la régularisation de leur situation 
dans le nouveau cadre des conseils interdépartementaux. 

L'attention du ministre sera également appelée sur la situa
tion des sous-préfets rattachés. Ces fonctionnaires, _plus que 
tous les autres fonctionnaires supp-rimés, ont été touchés plus 
pr·ofondément par la réforme. Préj udice matériel: suppression 
du fonds d'abonnement, obliga Lion pour certains de résider 
au chef-lieu ou de s'y rendre trois ou quatre fois par semaine, 
suppression de certaines indemnités spéciales, suppression du 
logement ... Nous demanderons que leur soit, sur ce dernier 
point, attribuée une indemnité compensatrice qui ne saurait 
ôtre inférieure à 6.000 francs. En outre, pour ces fonctionnaires 

} 
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et pour les secrétaires généraux, institution d'une commission 
de classement analogue à colle qui a fonctionné pour les con
seillers de préfecture. 

li:n ce qui concerne les conseillers de préfecture ~atta.c~tés, 
le Comité a admis un vœu tendant à co IJUB ces derruers bcné
llcient d'une part, suivant le classement dont ils ont étë l'objet, 
des vacances qui se produiront dans le cadre des nouveaux 
conseils et d'autre part, pendant la durée de leur -rattarhe
meot, des traitements identiques à. ceux des conseillera titu
laires ainsi que d'avancements de classe. 

Enfin, pour l'ensemble des fonctionnaires raLtnchés, qu.i ne 
pourront t ous être réintégrés do.ns l'Administration pré[ecto~-a~e, 
il sora demandé qu'ils soient reversés dans d'autres adnurus~ 
trations avec un traitement au moins égal. Pour ceux qui 
désireraient quitter définitivement l'Administration, il sera 
envisagé la possibilité de leur faire attribuer su_r leur deman_de, 
mais seulement sur leur demande, une pension de retraite. 
Cette pension pourrait être obtenue à douze ou quinze ans de 
services et devrait Hre des deux tiers du dernier irail(;ment. 

L'assurance a été donnée de l'inscription au budget de 1927 
d'une augmentation du fonds d'abonnement et d'une somme 
de 200.000 francs permettant Je paiement intégral des classes 
personnelles. 

Circulaire d u m inistère d es F inan ces a d ressée a u x d éparte
m en ts ministér iels en v ue des propositions r elatives a u 

triplement des t raitements avant 1919 . 

L'exposé des motifs du projet de loi n° 3241 déposé le 27 juil
let 1926 et définitivement voté le 3 août 1926, s'exprime comme 
suit : 

" Il parait nécessaire de garantir à. toutes les catégories de 
fonctionnaires une augmentation minima d'émoluments qu'ils 
percevaieil'L avant la dévalorisation de notre monnaie. Les 
iodioes généraux des prix de détail se llxan"t d'après les der-
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nières statistiques aux abords de 500 % sur la base de J'in
dice 100 en 1914, le Gouvernement estime que ccUe majoration 
ne saurait être inférieure à 200 % par rapport au ti-aitement 
moyen qu'ils percevaient avant la réforme de 19'19. U reste 
entendu toutefois que cetle règle pou rra compo1ter des atté
nuations, soit pou_r quelques traitements exceptionnels qui 
risqueraient d'être portés de ce chef à des taux exagérés, soit 
pour certains fonctionnaires dont la rémunération est consti
tuée de divers éléments comprenant notamment des remises 
accessoires. ,, 

L e Parlement ayant sanctionné cette disposition par le vote 
des crédits demandés, il importe d'en assurer sans délai la mise 
en œuvre. 

L'augmentation de traitement, prévue par la disposition 
rappelée ci-dessus, s'appliquera d'après les principes généraux 
suivants : 

Elle sera étendue à toutes les catégories de foncûonnaires 
dont les traitements moyens actuels ne présentent pas une 
majoration d'au moins 200 % par rapport aux traitements 
moyens qu'elles percevaiênt avant la réforme de 1919, et à ces 
catégories seulement. 

Cette règle appelle deux pr{>cisions : 
1 ° Les bénéficiaires de la mesure sont tous les fonctionnaires 

de l'État dont les traitements ont été revisês en exécution de 
l'article 185 de la loi du L3 juillet 1925. 

Toutefois, la mesure n'est pas applicable aux agents, employés 
et ouvriers recevant une rémunération dont le taux est établi 
d'après les salaires pratiqués dans la rég.ion, et se trouve, 
par suite, soumis à des revisions indépendantes. 

2° Les émoluments qui seront pris comme Lerme de compa
raison, tant avant J919 que pour la période actueUe, compren
dront les traitements bruts propr·ement tl.its, à l'exclusion de 
tous accessoires, suppléments cru indemnités. 

Le traitement, considéré pour la période actuelle, sera égal 
au traitement fixé par décrets en exécution de la loi <lu t3 juil
let 1!)25, et augmenté de l'allocation provisoire de 12 % telle 
qu'elle a été déLerminée par ma circulaire n° 42ï8 du 30 aoùt 
1926, et dans la mesure seulement où elle porte sur le traite
ment. Pour les personnels militaires, il sera, en outre, fait 
état de l'indemnité pour charges militaires. 

Ainsi, la réforme doit. se pr·ésenter comme une majoraLion 
simpliste et brutale des émoluments des personnels susvisés 
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par l'application du coefficient 3 aux Lraitem~nls IJU'ils perce
vaient avant la réforme de l919. 

Toutefois, celte règle ainsi formulée dans sa rigidité pour 
définir le principe de la rrforme, doit comporter certaines sou
plesses d'application, savoir : 

a) La majoration pourra être, soil atténuée, soit refusée, 
pour quelques traitemenLç exceptionnels, qui se trouveraient 
portés de cc chef à des taux exagér(>s; pour certaines caté.gories 
de fonctiOfln,aires, dont la rémunération est constiLutle <le divers 
éléments et qui ont trouvé, notamment dans un largP dé1·e
Joppement de remises accessoires, leur compensation à l'insuf
fisance de leurs traitements proprement diLs. 

b) L es p(lrêquations entre les diverses classes de fonrtion
naircs ne sont pas actuellement les mêmes que celles qui avaient 
êté étalilies arnnt la réforme de 1910. Le triplement automa
tique des traitements alloués avant 1!H9 peut donc conduire 
à la modillcation des péréquations actuelles. 

Il importe de souligner que cette modificatir,n ne conserver·o. 
qu'un caractèrn strictement temporaire; il est rappelé, en effet, 
que les commissions nommées en exééution du déc·ret du l/1 avril 
1926, procèdent actuellement à l'étahlissoment d'une classi
fication définitive <les fonctions publiques, et q:ue les situations 
provisoires, qui pourra,ient d~couler de l'application immédiate 
de la réforme envisagée, feront l'objet d'un redressement ulté
rieur si, su.r Le vu des conclusions de cette commission, la nëres
sité et l'équité en sont reconnues. 

Toutefois, pour éviter un bouleYersement des pérrquation, 
uotuelles, je ne m'oppose pas à ce que l'application du coe/fi
tient 3 aux lraiternenLs antérieurs à 191() pujssent comporter 
des exceptions : 

Soit par réductùm, pont' éviter de rlonner une augme11tation 
trop forte à certaines catégories, qui bénéficieraient avant fa 
réforme de 1919, d'une situation privilégiée, et pour lesquelles 
la modêl'ation apportée depuis 1919 dans l'aµgmentation dP 
leurs émoluments a eu pour but d'en assurer un reclas~ement 
plus équiLable. 

Soit par augmentation, lorsque la majoration aura pour objet 
de maintenir des assimilations indispensables entre deux caté
gories, qui n'avaient pas le même trait.emeni avant 1919, et 
dont le traitement le plus fort est majoré du coefficient 3. 

Mais ces dhogations devront conserver un caractè1·e tout 
à fait exceptionnel et être motivées pal' une nécessité impérieuse 
et démontrée de bon fonctionnement des services. 

A titre d'exemple, ta nouvelle échelle des traitements pour 

IL 
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le pe1·s011ncl des administrationo centra les, serait établie sur 
les bases sujvantes : 

Directeurs généraux : 75.000 francs; directeurs : 60.000 à 
75.000 francs; sous-directeurs : 36.000 à 45.000 francs; chefs 
de bureau : 24.000 à 36.000 francs; sous-chefs de bureau : 
18.000 à 24.000 francs. 

Les autres échelons de la hiérarchie ne recevront aucune 
majoration. Leur l.raitement, majoré de 12 % étant dès main
tenant supérieur au triplement du taux qui leur était alloué 
avant 1919, à l'exception des expéilitionnaires /1 l'égard des
quels une mesure spéciale sera envisagée. 

Vous voudrez bien établir des propositions tendant à la 
fixation des nouvelles échelles de traitements sur les bases qui 
viennent d'être indiquées, et me les faire parvenir dans le plus 
bref délai possible et, en toute hypothèse, avant le 13 septem
bre. n est entendu que ces échelles ne constituent qu'un avant
projet dont la mise o.u point sera ultérieurement assurée par 
<Jntente directe entre nos services. 

LOTS ET DÉCRETS 

CONCERNANT L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

(S11ppléme11/ au.;c A 11n11aif'es de 19ao à 1925.) 

NOUVEAUX TRAITE.MENT$ DES FONCTIONNAIRES 

(COMMISSION TRÉPONT) 

Conseil d'État. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de ln Justice 
et du ministre des Finances, ' 

Vu la loi du 6 octobre 1919· 
Vu la loi du 13 juillet 1925: notamment les articles 185 

et 190; 
Vu la Joi du 31 décembre 1925· 
Vu l'avis de la Commission de ;eYision des traitements, 

Décl'ète : 

ART. 1. - Les traitements des membres du Conseil d'ÉLat 
sont fixés ainsi qu'il suiL : 

Vice-président . . . . 
Présidents de section . 
Conseillers . . . . 
Secrétaire général. 

Maltres des requêtes : 

Après 10 ans de fonctions. 
Après 5 ans de fonctions . 
Avant 5 ans de fonctions. 

45.0001 

,.o.ooo 
36.000 
30.000 

30.0001 
26.000 
22.000 



Audileurs de tre classe ; 

Après 3 ans de fQnctions . 
Avant 3 ans de fonctions . 

Auditeurs de 2° classe ; 

Après 3 ans de ronctions . 
Avant 3 ~ns de fonctions . 

20 .0001 
17.500 

15 . 5001 
13.500 

ART. 2. - Les àméliorations de traitement résultant de l'~p
plication d u présent décret auront leur effet il partir d u 1er jan
vier 1925. 

ART, 3. -A compter rie la même date, sont abrogées toutes 
dispositions antérieures en tant qu'elles sont contraires au 
prêsent. dérret et noLamment celles de l'atticle 57 de la I1ii 
<le finances du 30 avril 1921. 

ART. 4. - Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, et 
le m i.nistre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décr et, qui sera publié 
au Jounutl offr,eiel. 

Fait i) T'11 ris, le 14 janvier [!)26. 

GASTOK DOU;\IEHGUE. 

Par le Président rie ln République ; 

Le Carde des SceaUJ:", ji,J inistre de lrr J ustite, 

René RENOt:LT. 

Le Ministre des Finanres, 
Paul DouMEll. 

Inspecteurs généraux et Inspecteurs des services 
administratifs. 

Le Président de la fü•publique française, 

Sur le rappor t du ministre de l'Intérieur et du ministre 
ÙP8 Finances, 

\·u l'article 55 de Ja loi de finances du 25 février 1901; 
Vu -l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919; 
Vu l'~rlicle 185 et 190 de la lni de finances du 13 juillet 

1!!25 · 
vu' Je déC'reL en d~ Le du J 9 jam'ier 1923 porta nt règlement 

cl'administrnl inn publique et délcrm inant les attributions et 
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l 'organis1lion du corps de l' 1 nspeclion générale lies services 
administratifs du ministère cle l'Jntêrieur; 

Vu la loi du 31 décembre 1925 portant ouverture, sur l'exer
cice 1925, d'un crédit supplémentaire nu titre du relèvement des 
traitements et soldes (ks personnels civi ls t>L militaires de 
l'État, 

Décrète ; 

ART. 1. - Les nouveaux traitements et les classes des ins
pecteurs généraux des services administratifs sont fi:cés ainsi 
qu'il suit : 

Inspecteurs généi'aux de 1re classe à. 
I nspecteu1·s généraux de 2° classe i1. 
InspMteurs généraux de 3° classe ù . 
fnspectem·s généraux de /4e classe it. 

36.0001 

32.300 
28 .650 
25 .000 

Les nouveaux traitements el les classes des inspecteurs 
des services administratifs sont fixés ainsi qu'il suit : 

Jnspecteurs de 1re classe à. 
l nspecteurs de 2• classe à. . . . . . 
Jnspecleur s de 3• classe à. . . . . . 

21. ooor 
18.000 
15.000 

Les non veaux Lrailemenls et les classes des inspectrice 
générqiè et inspectrices des services administratifs sont fü,és 
a insi qu'il suit ; 

Inspectrice générale à. . . 
l nspectl'ice do 1re classe à. 
Inspectrice de 2• <·lasse à. 

14..0001 

13.000 
12.000 

ART. 2. - Les nouveaux traitements fixés par le présent 
décret sont exclusifs rie toute gratification. Aurune indemnité 
ou avantage accessoire de quelque nature que ce soiL ne peut 
être attribué aux fonctionnaires de l' Inspection générale des 
services administratifs que dans les l imites et conditions fixées 
par un décret contresigné pm· le ministre des Finances et pu
blié au Jo1irnal officiel. 

DISPOSI'l'IO,~S Tl\A_XSITOIRES 

ART. 3. - La répartition des inspecteurs généraux, inspec· 
leurs, inspectrice générale et inspectrices, en [nnct.ions à la 
date du présent décret, entr·e les dilîérentes classes prévues 
à l'article 1 sera fa ite pa1· u n arrêté du ministre de l'Intérieur, 
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en se conformant au décret du 19 janvier 1923, porLant règle
ment d'administration publique et déterminant l'organisation 
du corps de l'Inspection générale des services administratifs. 

Chaque agent sera versé dans la classe correspondant à 
celle qu'il occupe actuellement. 

ART. 4. - Les nouveaux traitements fixés par le présent 
décret seront attribués à chaque fonctionnaire suivant Ja 
classe dans laquelle il sera versé. L'attribution de ces traite
ments ne sera pas considérée comme un avancement et l'an
cienneté des fonctionnaires dans leur nouvelle classe cont i
nuera à compter du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. - Les améliorations de traitements résultant de 
l'application du présent décret auront leur efiet à partir du 
1er janvier 1925. 

Sont abrogées, à partir de ln même date, toutes dispositions 
antérieures en tant qu'elles sont contraires au présent décret, 
et notamment celles du décret du 1•• janvier 1923, allouant 
des indemnités exceptionnelles et temporaires de ~.000 francs. 
3.000 francs et 2.000 francs aux inspecteurs généraux, inspec
teurs, inspectrice générale et inspectrices. 

ART. 6. - Le ministre de l'[ntérieur et le ministre des Fi
nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécut ion 
du présent décret, qui sera publié au Joumal offeciel. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de Ja République : 

Le Ministre de l' I ntérie tir, 

Camille CllAUTEMPS. 

Le Mini,stre des Fina~es, 

Paul DouME11. 

Administ ration centrale du ministère de l'Intérieur. 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du ministre de l'Intérieur, du ministre des 
Finances, du gatde des Sceaux, ministre de la Justice, en ce qui 
concerne la direction de l'Administration pénitentiaire; 

Yu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901; 

167 -

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919; 
Vu les articles 185 et 190 de la loi de finances du 13 juillet 

1925; 
Vu Je décret du 10 mars 1920; 
Vu la loi du 31 décembre 1925 portant ouverture sur l'e:xer

cice 1925 d'un crédit supplémentaire au titre du relèvement 
des traitements et des soldes des personnels civils et militaires 
de l'État, 

Décrète : 

At1.T. 1. - Les nouveaux traitements et les classes que com
portent les emplois de l'Administration centrale du ministère 
de l' Intérieur sont fixés ainsi qu'il suit : 

Directeurs, 40. 000, 37 .500 et. . . . . . . 35. 0001 

Chefs de bureau : 
Hors cl11sse 
1re classe. 
2e rlasse .. 
3e classe .. 

Sous-chefs de bureau : 
Hors classe 
1re, classe. 
2e classe .. 
30 classe .. 

Agents spéciaux 

20.0001 

24.300 
22.650 
21.000 

20.0001 

18.600 
17 .300 
iG.000 

io Bibliothécaire et cher du service intérieur : 
1-Jors classe 20. ooor 
i•• classe. 18. 750 
2e classe. 17 . 500 
3e classe. 16. 250 
4• classe. 15.000 

20 Caissier de l'administration centrale : 
Hors classe 
1re classe. 
2e classe. 
30 classe. 
11.e classe. 

Rédacteurs principaux 
i•• classe. 
2• classe. 
3• classe. 

17.0001 

15.800 
14.700 
13.600 
12.500 

15.ooor 
13.800 
12.600 



Rédacteurs : 
1re classe. 
2• classe. 
3° classe. 

Hi8 

11. i00• 
10.200 
9.000 

L-tédacleurs stugin ires . 

Co=is principaux : 
8.5001 

! lors classe 
'Ire classe. 
2• classe. 
3• classe. 

Commis : 
1re classe. 
2• classe. 
3• classe. 

12.500' 
11.500 
10.500 
9.500 

8 .5001 
7.500 
6.500 

Expéditionnaires principaux : 
J reclasse. 
2• classe .. . 
3• classe. . . 

Expéditionnaires : 
1re classe. 
2• classe. 
:,e classe. 
t,,• classe. 

n.2001 
8.500 
8.000 

7.500' 
7.000 
6.500 
6.000 

Agents du sen' ice intérieur 
Chels surveillants 

1re classe. 9. 2001 

8.750 
8.300 
7.850 
7.t,,00 
6.750 
6.500 

2• classe. 
3• classe. 
4• classe. 
5• classe. 
6• classe. 
7• classe. 

Huissiers, gardiens 
1re classe. 
2• classe. 
3• classe. 
4.• classe. 
5• classe. 
6• classe. 
7• classe. 
8• classe. 

de bureau, ordonnances ou assimilés : 
7.3001 

7.04.0 
6.800 
6.560 
6.320 
6.080 
5.840 
5.600 

'16!) 

Un McrcL rendu sur le rapport du rninistre de l'Intérieur 
cl du ministre des Finances classera les directions suiva-nt leur 
imporLance en vue de l'aLlribuLiun des l.rititemenLs de !\0.000, 
37:500 ou 35.000 francs uux divei-s directeurs. 

ART. 2. - Les 110u, eaux t1·aitemeots fü,és par le présent 
Jécret sont exclusifs de toute gratificatiou. Aucune indemnité 
uu avantage accessoire ,le quelque nature que ce soit ne 
peut être aUribué aux fonctionnaires et agents de l'Adminis
tration centrale que dans les limiLes et conditions fixées par 
un décret contresigné pur Je ministre des Finances et publi6 
au Joiirnal officiel. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Anr. 3. - Dans chaque catégorie d'emplois la répartition 
des agents en fonctions à Ja date du présent décret entre les 
d ifférentes classes prévues à l'artiéle 1 sera faite par un arrêté 
du m inistre de l'Intérieur. • 

Sous réserve des mesm-es spéciale~ qu'e-ntraine l'applicaLion 
des lois du 1er avril 1923 (art. 7), du 31 mars et du 17 avril 
1924, cette répartition devra ètre telle que la dépense totale 
pour l'ensemble du personnel ne dépasse pas celle qui r·ésu lte• 
rait de l'application du traitement moyen dans chaq ue emploi. 

Chaque agent sera versé dans la classe correspondant à 
celle qu'il occupe actuellement; nul ne pourra être inscrit 
dans une classe supérieul'e à celle qu'il occupe s'il ne remplit 
les conditions exigées pai- les règlements en vigueur pour obte• 
nir un avancement. En tous cas, l'agent remplissant lesdites 
conditions ne pourra être ,'ers(' que dans la classe immédiate
n,ent supérieure. 

Les agents acLuellemenl en fonctions appartenant aux caté
gories ci-après restées sous le régime de l'ancienne organisation 
de l'Administration centrale et dont les emplois doivent être 
supprimes par -voie d'extinction, recevront, à titre personnel, 
les traitements suivants : 

8 dames dactylographes de tre classe .... . 
1 préposé au service intérieur de 1re ·classe. . . 

9.2001 

8.000 

ART. lt. - Les nouveaux traitements fués par le présent 
décret seront attribués ù ch:1.que fonctionnaire suivant la classe 
dans laquelle il sera versé. L'attributi(lll cle ces t1·aitements 
ne sera pas considérée comme un avancement et l'ancienneté 
des fonctionnaires dans leur nouvelle classe continuera à comp· 



170 -

ter du jour de leur dernière promotion, à l'exception de5 deux 
cas suivants : 

1° Lorsque, par appl icatio-P des dispositions du dernier para
graphe de l'article précédent, les fonctionnaires seront versés 
dans une classe supérieure à celle qu'ils occupent, leur ancien
neté dans cette nouvelle classe comptera de la daLe à partir 
de laquelle i ls y seront versés; 

2° Lorsque deux classes devront se trouver réunies en une 
seule, l'ancienneté des agents dans leur nouvelle classe comptera 
de la date de leur nomination à la classe la moins élevée. 

Dans Lous les cas, chaque agent conservera son rang actuel 
de classement et son ancienneté dans lu nouvelle classe, déter
minée suivant les régies ci-dessus, sera majorée, s'il y a lieu, 
du temps nécessaire pour lui conserver son rang. 

ART. 5. - Les apiél iorations de traitement résultant de 
l'application du présent décret auront leur effet à partir du 
1er janvier 1925. 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures, en tant qu'elles 
sont contrai res au présent déctet et, notamment, celles du décret 
du 17 janvier 1923 allouant des indemnités exceptionnelles 
et temporaires de 2.000, "3.000 et 4.000 Cranes aux fonction
naires supérieurs de l'Administration centrale. 

ART. 6. - Le ministre de l'Jntérieur, le ministre des Finances 
et le garde des Sceaux, ministre de la Justice, sont chargés, 
ch(leun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui ser0 publ ié au Journal offici.el. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1926. 

GASTON DOU.\IERGUE. 

Pnr le Président de la République : 

le M inislre de l'i ntér i,e iir, 

Camille CHAUTE~rPs . 

Le Ministre des Financés. 
Paul Docrn1m. 

I.e Gar~ des Sceaux, Ministre de la Justice, 

René RENOULT. 
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Directeurs de l'Administration centrale 

du ministère de l'Intérieur. 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du ministre de l'Intérieur el du 
des Finances; 

Vu le décret du 30 mars 1923; 
Vu le décret du 20 janvier 1926, 

Décrète : 

ministre 

AIIT. 1. - L~s t raitements des directeurs de l'Administrat:i_on 
centrale du ministère de l'lnlérieur sont fixés de la mamere 
suivante : 

Directeur del' Administration départemcr.tale et corn-
ft0. 0001 munale . . . . . . . • • • • • · · · · · · · 

Directeur de Ja Sûreté générale . .. .... • • 37-.500 
Directeur du personnel et de l'Administration géné-

rale. . . . . . . . . • • • • · · 
Directeur des affaires a lgériennes. . . . . . • • • 
Directeur du contrôle eL de la comptabilité . . . • • 

37.500 
37.500 
35.000 

ART. 2. - Le ministl'e de l'lntêriem: et le ministre de~ ~!· 
nances sont chargés chacun en ce qm le concerne, d~ 1 e.~e
cution du présent décret qui aU:ra etîet ù partir du 1er Janvier 
1925. 

Fait il Paris, le 26 janvier 1926. 

GAsToN oomiŒnGUE. 

Par le Président de la Répubfique .: 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Camille CHAUTEMPS. 

Le Ministre des Finances, 

Paul DouMER, 

A i ministration préfectorale. 

Le Président de la Républ ique française, . . 
Sur la proposition du ministre de l'Intérieur et du mm1str·e 

des Finances, . 
Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 févner 1901; 
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Vu les a1'licles l85 et 190 cle la loi de firrnnces du 13 juillet 
1925; 

Vu l'article 9 de la loi ùu 18 oclObrc 1919· 
Vu les décrets des 19 octobre J911, 21 m;rs 1919. 8 janvier 

1920 et 2 novembre 1925; 
Vu la loi du 31 décembre 1925 portant ouverture sur l'exer

cice 1925, d'un crédit supJ,Jémentairc au t.itre du 'relèvement 
de~ traitements et soldes des personnels civils et militaires de 
J"Etat, 

Décrète : 

AnT. 1. - Les traitemenLs <les préfets sont fixés de la manière 
~ui\'ante : 

Préfet de la Seine . 
l'réfet de police . . . 
Préfet hors classe (2). 
Préfet de 1re classe. 
P!'éfet de 2• classe. . 
Préfet de 3• classe . . 

\J\T. 2. - Les traitements des secrétaires 
fixés comme suit : 

5cnétaires génrrnux hors classe : 
Seine .. 
Polite. . ... 

SettétairPS généraux 
l'" elasse . 
2• classe. . . . 
3• classe. . . . 

50.0001 
45.000 
45.000 
i0.000 
35 .000 
30.000 

généraux sont. 

28.0001 
21,.000 

20.0001 
16.000 
13.000 

.ART. 3. - Les traitements des sous-pr·éfets sont f1x r~ comme 
su il : 

~,,us-préfets : 
1re d(lsse. 20.000r 
'2• classe. 16. 000 
3° r i asse. 13 . 000 

\I\T. 4. - Les traitements des conseillel's de préfecture sont 
f1xés comme suit : 

Consei lJers de J,rf'fecture 
1·• classe. 
2• classe. 
~• clA$se 

15.000r 
J3.000 
J.1.000 

17'.l 

En ce qui concarnc le (.)éparLrment de" Ja Seine, b rnmpns1t ion 
et les traitements sont fixés comme suit : 

PréPidcnL du conseil de prl-l'ecture . . 
Conseillers de pré[cctu!'e. . . . . . . 
Commissaires d 11 Gou,·ernernent près Je 

conseil ùe pr~fecture de 111 Seine 
,te .......... 17.000 à 

~5 .0001 
2:l.000 

22 .000 

(Par augmentations successives de 2.500 francs après qu~lre 
années d'anciennct~ au tr!litement inférieur.) 

En outre, Jes conseillers de préfetture comptant douze a11~ 

de fonctions au C(lnse1J de prNecture de fa Seine, soit comme 
commissaire du Gouvernement, soit comme conseiller, rece
vront un tl'aiLemeot de 26.000 francs. 

Les conseiliers de préfecture chargés, dans les départemenl s 
auLres que celui de Ja Sei.ne, rie la vice-présidence du conseil. 
reçoivent,, en outre du traitement afférenL à leur classe, une 
indemnitê de 1.500 francs par an. 

ART. 5. - Les nouveaux traitements th:és par le présent 
clëcret S(lnt exclusifs de toute gratifkation. AucuTle indemnit ,; 
ou avantage ac<'essoire, de quelque na ture que ce soit, ne peut 
être attribué au};; Ionrtinnn:üres susvisés que dans les limites 
et conditions fJX(>es par décret contresigné par le ministre des 
Finances eL publié au Journal officiel. 

ART. 6. - li n'est apporté aucune modificntion à la réparti
tion actuelle ùes agents entre les tli!TérenLes classes. 

Les nouveaux traitements seront altriburs aux intér-essês 
suivant leur classe respect ive. L'attrihution de ces tra itements 
ne sera pas considêrre comme un avancement et chaque agent 
conservera dans sa classe l'anciennelé qu'il y a acquise. 

Sous !'éserve des mesures spéciales qu'entraîne l'application 
des lois du 1er avril 1923 (art. 7), 17 avril 1924 et 31 mai's 
192!•, la répartition des agents entre les différentes classes 
doit être telle que la dépense totale pour l'ensemble du per· 
sonne! ne dépasse pas celle qui résulterait de l'application rl11 
traitement moyen dans chaque erni,loi. 

ART. 7. - Les amél iorations de traitements résulLaot de 
l'application du présent décret auront leur c!Tet à partir du 
1er janvier' :1925. 

A compter de la même Jate, sont abrogées toutes dispositions 
antérieures en Lant qu'elles sont contraires au présent décrel, 
et notamment l'article 99 de la loi de finances du 31. décembre 
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1921 porLant aUributfon d'une i.n<lemnité annuelle de 4.000 
rrancs aux conseillers de préfecture. 

ART. 8. - Le ministre de l'l'ntil.rieur et le ministre des fi
nances sont chargés, chaC'un en ce qui le concerne, de 1 'exécu
tinn du présent décreL qui sera publié au Journal officiel. 

Fàit ù Pa1 is, le 26 janvier 1926. 

G.\STON DOIDJERGUE. 

Pur Je Président üe la République : 

Le Ministre tle l'Intérieur, 

C11mille CB.AUT.EMPS. 

Le Ministre des Finances, 

Paul DooMER. 

Chefs de cabinet de préfet. 

Le Président de la République française, 

Vu l'article 55 de la loi du 25 février 1901; 
Vu l'article 9 de la Joi du 18 octobre 1919; 
Vu la loi du 1er avril 1920, notamment en son article 6; 
Vu la loi du 20 avril 1920; 
Vu les décrets des 25 novernbre 1920 et 2 mai 1923; 
Vu la loi du 31 mars 1926, portant ouverture, sur l'exercice 

1925, d'un cré<lit supplémenLai.re pour le relèvement des trai
t cments des chers de cabinet de préfet; 

Sur Je rapport du ministre de l'Intérieur; 

Décrète : 

AR'!'. 1. - Les traitements des chefs de cabinet de préfet 
sont fixés de la manière suivante : 

Préfectures de 3• classe. . . . . 
Préfectures de 2• classe. ._ . . . . . 
Préfectures de 1re 9lasse. . . . . . . 

9.0001 
11.000 
13 .000 

AnT. 2. - Les nouveaux traitements prévus au présent 
décret sont exclus1fs de toute a utre rémunération. Aucune 
indemnité ou avantage accessoire, de quelque nature que ce 
soit, ne peut, être accordé aux chefs de cabinet de préfet qua 
dans les limites et conditions fixées par décret contresigné 
par Je ministre des Finances. 
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ART. 3. - Les améliorations de traitement réaulLant de l'ap
plication du jJrésent décret auront leur effet à partir du 1er jan
vier 1925. 

A compter de cette même date, sont uhrogées Loutes dispo
sitions antcrieures en tanL qu'elles sont contraires au présent 
décret. 

ART. &. - Le mi.nisLre de l' r ntérieur et Je ministre des Finan
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Paris, Je 20 mai 1926. 

GASTON DOUJIJERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Jean DURAND. 

Le Ministre des Finances 
:Raoul PÉRET. 

Administration préfectorale en Algérie. 

l. - $ECRETAlRE GÉNERAL DU GOUVEllNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'ALGÉRIE 

J e Pî·ésident de la République, 

Sur le r~pport du ministre de l'intérieur, 
Vu le décret du 8 juin 1903 fixant le rô le et les attribuLions 

du sociétaire général du gouvernement général de l'Algérie; 
Le décret du 9 jujo 1920 fixant le traitement du secrétaire 

général du gouvernement; _ . 
Les délibérations de l'assemblée i,léruère des (lélégat1ons 

fmancières algériennes en date du 23 juin -1925 et du Cc;nseil 
supérieur de gouvetnement en date du 27 juin 1925; 

Le décret du 31 décembre 1925 portant règlement du budget 
de l'Algérie pour l'exercice 1926; 

L'avis du conseil de gouYernement de l'Algérie; 
Les propositions du gouverneur général de l'Algérie, 

Décrète : 
ART. 1. - Le traitement annuel du secrétaire général du 

gouvernement général de l'Algérie est fixé à 45.000 fra.ncs. 
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,\RT. 2. - Le ministre de l'lntërieu1· esL chargé de l'exécu
tion du présent décret., qui aura son efTeL à compter du 1er jon
vier 1955 et qui sera publié au Journal o{Jiciel eL inséré au 
Bulletin officiel du gouvernemenL général de l'Algérie. 

Fait ù Paris, le 22 mars 1926. 

GA.sTo:-. nornlERGUE. 

Par le Prrsident de la République : 

Le ,llinistre de t'b11érieur, 
)IALVY. 

If. - CONSEILLERS RAPPORTEURS 

PRÈS LE CoN~EI L DE GOUVE11NEàlENT ni:: t'A.1,o~RH 

Le Président de la Hépublique française, 

Sur Je rapport du ministre de l'Inlériew·, 
Vu l es décrets des 11 septembre 1873, 11 janvier 1901 et 

19 juin 1920 ftxant les traitements des conseillers rapporteurs 
el des conseillers rapporteurs adjoints près le conseil de gou
verneme,.t de l'Algériei 

Les délibérations de l'Assemhlée plénière des délégations 
financières algériennes en date t.lu 23 juin 1925 et du Cor,seil 
supérieur de gouvernement en date du 27 juin 1925 relatives 
it la revision des traitements des fonctionnaires et employés 
des services civils de l'État en Algérie; 

Le décret du 31 décembre 1925 portant règlement du budget 
de l'Algérie pow· l'exercice 1925; 

L'avis du conseil de gouvernement et les pruposit.ions du 
gouverneur général de l'Algérie, 

Décrète : 

ART. 1. - Les tri,itements tles conseillers rapporteurs et 
des conseillers rapporteurs adjoints près le conseil de gouver
nement de l'Algérie sont fixés ainsi qu'il suit : 

Conseille~s de gouvernement. 31.0001 

Conseillers ndjoints de gouvernement : 
1re classe. . . . . . . . . . . . 
28 classe. . . . . . . . . . . . 

26.500 
22. 750 

ART. 2. - Le ministre de l'lntérieur est chargé de l'exécu-
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tion -du J,résenL décret, qui aura son efTet du 1er janvier 1925 et 
qui sera publié au Journal 09'wiel et inséré au Bu/7.etin o{J'iciel 
du gouvernement g~néral de l'Algérie. 

Fait à Paris, le 22 mars 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre de l' lntFrieur, 
MALVY, 

Le Président de la République fran~aisc, 

Sur le rapport du mini~tre de l'Intérieur 
Vu le d<lcret du 23 août 1898, relatif ~ux attributions du 

gouverneur général d~ l'Algérie; 
Vu les rtécrets des 10 décembre 1860, 30 avril 1861 et 11 août 

1875 sur_ la composition, Je fonctionnement et les attributions 
du conseil da gouveroement de l'Algérie· 

Vu le décret du 23 aoOt 1898, portant réorganisation du 
Conseil supérieur de g_ouv~rnement de J' Algérie; 

Vu. le décret du 11 Janvier 1901, qui réorganise le cadre dMi 
conseillers_ rapporLeurs au conseil de gouvernement; 

Vu le decr·et du 1.5 août 1903, portant création au conseil de 
gouvernen:ie_nt d'un quatrième empfoi de conseiller rnpporteur 
~hargé specialement des questi,ms relati~es aux territoires da 
Sud; 

Vu l_e décret. du 16 janvier 1902 sur le régime financier de 
l'Algérie; 

V11_ Je décret du 19 juin 1920, fixant les traitements des 
conse.1llers rapporteurs et adjvints du conseil de gouverne
ment. 

Vu la loi du 28 décembre 1921, fixant les conditions de nomi
nation aux fonctions de conseiJler rapporteur adjoint. près le 
conseil de gouvernement en Algérie; 

Vu les propositions du gouverneur général de l 'Algérie, 

Décrète : 

ART. 1. - Le cadre des conseillers rapporteurs prh le C{lnseil 
de gouvernement de l'Algérie se compose de sept membre~ 
touH dénommés conseille1·s rapporteurs. ' 

1.8$00, t'llF'JJtT. 
12 
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ART. 2. - Les traiternP.nts des conseillers rapporteurs sont 
ainsi fixés : 

Conseiller ro pporteur 
1re classe . . . . 
28 classe . . . . 
38 classe. . . . 

31.000f 
26.500 
22.750 

ART. 3. - Les conseillers rapporteurs et les conseillers rap• 
porteurs adjoints actuellement en fonctions sont de plar10 
maintenus ou passent dans le nouveau cadre à correspondance 
de traitement. 

ART. 4. - Les conditions de nomination aux fonctions de 
conseillers rapporteurs prèa le conseil de gouvel'nement de 
l' Algfrie sonl et demeurenL fixées par la loi du 28 décembre 

1921. 
Ces nominations sont faites par dénreL, mais les promotions 

de classes sont accordées par arrêté du gouverneur général, 
ap,·~s trois ans au moins d'exercice dans la 'troisième classl! et 
r,inq ans dans la seconde. Ces promotions de classes sont réali• 
st'•es dans la limite des crédits budgétaires afîérents au cadre 
des conseillers rapporteurs. 

ART. 5. - Les nominations se font à la 3e classe. Toutefois, 
les fonctionnaires déj/1. en exercice pourront être nommés à la 
dasse correspon<lant à leur traitement. S'il n'y a pas équiva• 
!ence de traitement., ils seronL nommés à la classe comportant 
Ir traitement. immédiatemenL supérieur s'ils complent plus de 
Lrois ans d'ancienneté dans leur dernier traitement; sinon, ils 
seront nommés à la classe comportant le traitement immédia· 
tement inférieur, mais il leur sera aJors tenu compte, pour les 
promotions de (')asse, de leur ancienneté dans le traitement dont 
ils jouissunt au momenL de leur nomino.Lion. 

ART. 6. - Les conseillers rapporteurs ont voix délihérative 
au conseil de gouvernement. lis peuvent être chargés par le 
gouverneur général, et dans les conditions qu'il fixera, de mis· 
sions, d'enquêtes ou de l'inspection, à titre permanent ou trm· 
poraire, des divers services administratifs de l' Algêri!>. 

AR-r. 7. - Les quatre plus anciens consemers rapporteurs 
font seuls partie du Conseil supérieur de gouvernement de 

l'Alg~rie. 
A11T. 8. - Sont abrogées toutes les dispositions relatives à 

l'organisation et au fonctionnement du conseil de gouvernement 
rle l'Algérie, contraires à celles qui font l'objet du présl'nt 

décret. 
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d ART. 9. - ~,e minis~re de l'Intérieur est chargé de l'exé t' 

a~;:~:;~~ 1:t:i; ~~~srra, publié a~• Jour~al officiel et ~~s~~~ 
g~néral de l'Alg<'rîe. qu au Bulletin officiel du gouvernement, 

Fait à RambouillPL, Je 16 S'lptembre t02G. 

GASTO~ DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 
Le ,11inis,re de l'lnlt!rieur. 

:\lbei·t SARRAUT. 

TJ!: - FüNCl'IONNAJI\BS DE L'ADMlNIS'l'RATlON PRÉFECTORALE 

EN ALGÉI\IE 

Le Président de la République française, 

Sur le 1:apport du mmisLre de l' intérieur . 
Vu le docret du 23 août 1898 sur Je ' 

administration de l'Alg' • gouvernement et la haute 
. ene; 

ne~~:~~~~~~ _17t !ut!lleL 19~0 portant réglemenL sur le per~on
mis ra ion prcfeeLo,'aJe en Algé .. 

Les délibérations de J'Assembl •e 1 ., rie, 
financières algériennes en date d e 23 l'_ é~e~~2~es délégation_s 
s,upéri?ur d_e gouvernement en da~e du J~;n.uin ~9;~ du C~nse1_l 
1 améhorat1on des traitements de$ ron r J . ::, relaL,ves a 
des services civils de l'État e Al é . _c ionnaires et employés 

L' . d . n g ne , 
av1r u conseil de gouvernement. 

Les propositions du gouverneur gén' éral d e l'Algérie, 

Décrète : 

ART. 1. - Le traitement des préfet <l t . . 
algériens est fixé a· 40 OOO f 8 es rois depart.ements 

· • rancs. 
ART. 2. - Les traitements des secrétaires é , d 

fecture et. des sous-préfets en fonctions en ÏJgne_e:eaux te fupr~
comme suit : r1 son xes 

1re ri asse. 
2e classe. 22 · 000

1 

38 classe. 19.000 
. 16.000 

ART. 3. - Les traitements des c ill d . scn' ice en AJ · · fi . onse ers e prefecture en 
ger1e sont 1xes comme suit : 

1re classe. 
2• classe. 
3• classe. 

18.0001 
15.000 
13 .500 
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ART. 4. - Les nouveaux ti·aitements fixés par le présent 
décret sent exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité 
ou aucun avantage accessoire, de quelque nature que ce soit, 
n e peut être attribué aux fonctionnaires susvisés que dans 
les limites et conditic,ns fixées par des arrêtés du gouverneur 
général pris en conseil de gouvernement et publiés au Bulletin 
officiel du gouvernement général. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires à celles du présent décret. 

ART. 6. - Le ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécu
lion du présent décret, qui aura son effet à compter du 1er an
vier 1925 et qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bul-
letin officiel du gouvernement général de l'Algérie. ' 

Fait à Paris, Je 22 mars 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le 1111:nistre de l'Intérieur, 

) I ALVY. 

1 V. - lNDEMN!TI; Al, LOUÉl3 

AUX VICE-PRÉSIDENTS DES CONSE I LS DE PRÉ:FEC'l'URE E~ ALGÉRIE 

Le Président de la llépublique française, 

Sur le rappol't du ministre de l' l ntérieur, 
Vu le décret du 23 août 1898, sur le gouvernement et la 

haute administration en Algérie; 
Le décret du 16 janvier 1902, sur le régime fina ncier en 

Algérie ; 
Le dénet du 17 juillet 1920, portant règlement sur le per

sonnel de l'Administration préfectorale en Algérie, et, notam• 
ment, l'article 10; 

Le décret rlu 26 janvier 1926 et, notamment, l'article t~, qui 
attribue aux vice-présidents des üOnseils de préfecture une 
indemnité de 1.500 francs; 

Le décret du 22 mars 1926, fixant les nouveaux. traitements 
du personnel de l'Administration -préfectorale en Algérie; 

L'avis du conseil de gouvernement; 
Les propositions du gouverneur gilnêra1 de l'Algérie, 

Décrète : 

ART. 1. - Le montant de l'indemnité annuelle, non sujette 
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à retenue pour le service des pensions ci~les, allouée aux: 
conseillers de préfecture d'Algérie chargés de la vice-prési
dence est porté de 1.000 à 1.500 francs à compter du 1~, janvier 
1925. 

ART. 2. - Le ministre de l' Intérieur est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et 
inséré au Bulletin officiel du gouvernement général de l'Algérie. 

Fait à Paris, le 5 juin 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par Je Président de la République : 

Le Ministre de l'l nlérieur, 

J ean DURAND. 

Décret du H avril i926. 

Le tableau C annexé au décret du 19 octobre 1911 est mo
difié ainsi qu 'il suit : 

« La sous-préfecture de Vire est classée dans la catégorie 
des sous-préfectures de 2• classe. 

« La sous-préfecture de Falaise est classée dans la catégol"ie 
des sous-préfectures de 3• classe. " 

Décret du 17 juillet 1926. 

APPLICATLON AUX CONSEILS DE P RÉFECTURE DE L' AR'l'lCLE 139 

DE LA LOI DE Pl:NA.NCES DU 29 AVRIL 1926. 

Le Président de la République rrançaise, 

Sur le rapport du ministre de l'Intérieur et du vice-pré~ident 
du Conseil, ministre des Finances, 

Vu les lois des 21 juin 1865 et 22 juillet 1889; 
Vu l'arrêté du 19 fructidor an IX et le décret du 16 jufa 

180S· 
V~ l'article 139 de la loi de finances du 29 avril 1926, ainsi 

conçu : 
<< Les conseils de préfecture, autres que celui du département 

de la Seine, peuvent valablement délibérer en ee compléta.nt, 
en cas de vacances d'un ou de deux postes de conseillers dans 
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un département, pat l 'adjonction d 'un ou de deux conseillers 
de Jiréfecture d'un département voisin. 

« Un décret, rendu après avis du Conseil d'État, fixera les 
indemnités de déplacement et les frais de transport des magis
trats administratifs appelés à siéger ainsi accidentellement 
dans un autre département que celui de leur résidencfl "; 

Le Cc,nseil d'État entendu. 

Décrète : 

ART. l . - Lorsque les membres d'un conseil de préfecture 
ne sont pas en nombre suffisant pour délibérer, le conseil est 
complété, au cas d'empêchement, de maladie ou <le congê, dans 
les conditiuns prévues par l'arrêté du 19 fructidor an IX 
et par le dérret du 16 juin 1808, et, au cas de vacances dans 
l'effectif légal, dans les conrlitions prévues pa:· l'article 139 de 
la loi du 29 avril 1926. 

ART. 2. - Lorsqu' il est fait appel à des conseillers de préfec
ture d'un département voisin, ceux-ci sont désignés par le pré
fet du département auquel ils appartiennent, sur la demande qui 
leur est adressée par le président du conseil de préfecture inté
ressé. 

ART. 3. - Dans le cas prévu à l'article précédent, la date des 
audiences est arrâtée par le président du conseil de préfecture, 
au moins dix jours à l'avance, après entente entre le préret· du 
département et les préfets des départements voisins. 

ART. 4. - A défaut du président ou du vice-président du 
conseil de préfecture, la séance est présidée par le plus ancien 
conseiller de préfecture, à quelque département qu'il appar
tienne. 

ART. 5. - Les conseillers de préfecture appelés à siéger dans 
un autre d,épartement ont droit au remboursement de leurs 
frais de transport en 1re classe et à une indemnité journalière 
de 42 francs. Les conditiond de remboursement des frais de 
transport et de liquidation de l'indemnité journalière sont celles 
fixées par la réglementation générale appliquée en matière de . 
frais de d()p.laoement aux personnels ressortissant, au ministère 
de l'Intérieur. 

ART. G. - Ces remboursements sont effectués mensuellement, 
sur production d'états certifiés par le conseiller de préfecture 
et viséR par le président de la séance à laquelle ce fonction 
naire a pris part. 
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AR1'. 7. - Le ministre de l'i ntêrienr et _le vice-président d~ 
Conseil, ministre des Finances, sont charges, chac1;1n en 1:8 qw 
le concernl), de l'exécution du présent décret, qui sera mséré 
au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 17 juillet 1926. 
GA'S1'0N DOUMERGUIL 

Par le Président de la R.épubliqne : 
Le Ministre de l' Intérieur, 

.lean ÛURA..~D. 

Le Vice-pr,·sùlent da Cc>n1,·i il, 
111 inistre des Finances, 

J. CAILLAUX. 

SUPPRESSIONS D'EMPLOIS 

1. _ Suppression de Conseils de préfecture et création 
de Conseils de préfecture interdépartementaux. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA R ÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 5 septembre 1.926. 

M ONSIE UR LE PRÉSIDENT, 

Le Gouvernement ayant décidé, en exécution de l'article _1 
de la loi du 3 ao11t 1926, la réduction du nombre des. e~plo1s 
administratifs et des juridictions de toute nature! amsi que 
la réorganisation générale des admini.trati~ns publiques, no~s 
avons l'honneur de vous soumettre un proJet d~ décret parti
culièrement important, puüqu'il porte suppression de ~ con
seils de préfecture départementaux réunis en 22 conseils do 
préfecture interdépartementaux. 

Parmi le. téformes comportant, des é~onomie& de persoi:rnel 
et des suppressions d'organismes administratifs reconnus mu-
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tiles,_11 n'en est peut-être pas qui soit plub mûrie ot ait été plus 
étudiée que celle concernant les juridicLions adtnini:,tratives 
de JlreinÎère instance, à savoir les conseils de préfecture. 

Un projet de loi tout récent , déposé le 29 juin dernier au 
Sénat, avait proposé la substitution aux conseils de préfecture 
de 22 juridictions administratives interdépartementales dénom
mées conseils administratifs, dans des conditions de nature à 
diminuer considérablement Je nombre des m agistrats adminis
tratifs et à réaliser une amélioration notable dans le fonC',tion
nement de la justice administrativ!' du premier degré. 

L'artiole 1 rie la loi du 3 août 192G donne au Gouvernement 
le ~roit et lui fait en même temps un dovofr d'opérer presque 
entièrement par voie de fusion de services ju~idictionnels, la 
réforme générale qui faisait l'objet de ce projet de loi. 

Sans doute devons-nous laisser à une loi future Je soin de 
trancher les questions délicates relatives à l'exLension de la 
compétence actueHe des conseils de p réfecLure, et nous abstenir 
même de créer, sous des dénominations jusqu'ici inusitéts des 
juridictions nouvelles. Mais le procédé de la fusion de plusieurs 
conseils de préfecture en un seul et, d'autre part, certaines. 
simplifications permettant à un magistrat unique de statuer 
sur un très grand nombre de litiges extrêmement simples no
tamment en matière d' impôts directs, permette.nt de ré~liser 
la plupart des améliorations el des économies attendues de fa 
mise en application de la loi projetée. 

C'est ainsi que se trouvent presque textuellement reproduites 
dans le projet de décret ci-après les dispositions du projet de loi 
dépesé le 29 juin 192R. Elles concernent les règles relatives à 
l'organisation des nouveanx tribunaux administratifs interdé
partementaux qui comporteront, tous, un président autre que 
!P préfet, et un con n îssaire du Gouvernement aut-onnme chargé 
du minislère public, ainsi que celles qui sont rP.lati,es à l'or
garusaLion de ces tribunaux, au recrutement et à l'avancement 
de l_eurs membres. Ont été également reproduites les dispositions 
maintenant certaines attributions administratives des conseils 
de préfecture ou de leurb membres con~iMrés ind ividuellement 
et qui évitent de faire de ceux-ci un cor pR fermé de magistrats se 
consacrant pendant toute la du1·ée de leur carrière à une tâche 
11trictement juridictionnelle et écartée des réalités de fa vie 
administrative. 

B _impor-Lait surtout d'empru.nter au projet de loi Je procédé 
consistant à ne pas éloigner à l'excès le juge des j1.,sticiables, 
tout en substituant des juridictions interdépartemental esnux 
juridict ions départ.ementalea, Sans doute, devant les conseils 
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de préfecture, la procédure est écrite . .Ma:is le drl)it des justi
ciables et particulièrement des contrïbuables de s'expliquer 
verbalement, de voir leur juge, est de ceux auxquels il ne sau
rait, ni directement, ni indirectement, êti·e porté atteinte, 
surtout à l'heure actuelle, où le poids si lourd de~ impôts a donné 
au contentieux fiscal une si grave iraportimce. 

L'exposé des motifs du projet de loi plus haut visé a montré 
pour quelleb raisons il com·ena it d'écarter tont système q1ii, 
sous couleur de simplifier ce contentieux, constit uerait une 
sorte de premier degré de juridicLioo, où le directeur des 
contributions directes serait à la fois juge et partie. Tl a montré, 
en m ême temps, comment l'instiLutioo du juge délégué assu
rerait l' indispensable contrôle juridictionnel, touL en simplifiant 
et en accélérant considérablemenl le jugement de la grande 
majorité des réclamations en matière d'impôts. 

C'est ce gystème, destiné à. maintenir la justice administra
tivo cde première instance à la portée du justiciable, malgré la 
considérable diminution du nombre des tribunaux, que consa
crent les articles 8 et 9 du présent d1kret. 

Les conseils de prMecture départementaux qui dispaTaissent, 
n 'offraient aux fonctionnaires qui les compo~aient qu'une situa
tion tl'op modeste et des perspectives d'avancement et d'avenir 
presque inexistantes. Aussi, le moins qu'on puisse dire, c'est 
que leur recrutement, bien que lai~sé au libre choix du ministre, 
était singulièrement difficile. L'organisation nouvelle, à qui 
incombera une tâche considérable et délicate, surtout lorsqu'w1e 
loi nouvelle anra étendu la compétence des nouveaux conseils, 
ne saurait fonctionner avec un meilleur rendement qualitalif 
el quantîtatü de la justice atlministrati 1~0 qu'à la condition que 
le recrutement et l'avancement des magistrats composant les 
conseils administratifs interdépartementaux soient assurés pa.r 
une sélection plus rigoureuse qu'à l'heure actuelle eL que pré
voit le présent décret; mais ces conditions ne sauraient être 
réalisées, de toute évidence, que Ri les mab'ÎS'Ll'a ts de l'ordre 
administratif dont il s'agit. sont assurés d'une situuLion maté
rielle et morale équivalente à celle des magistrats de l'ordre 
jn<iiciaire : c'est la loi de finances de l'exercice 1927 qui, seule, 
pourra fix~r les nouveaux traitements des membres des conseils 
interdépartementaux, traitement~ qui pourrt1ntêtre logiquement, 
pour les conseilJers de 1re, 28 et 3e cla~se, égaux à ceux des juges 
des tribunaux de premiè1·e instance de class~s équivalentes rt, 
pour les nouveaux présidents des conseils interdépartementaux, 
égaux à ceux des présidents des tribunaux de 1re classe des 
-~mes qui sel'l.lnt précisément le siège des nouvelles j aridiotions. 
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li fltait 
I 

par ailleurs, équit,ablo de prévoir les disposition~ 
transitoires destinées à sauvegal'der les intérêts légitimes des 
conseillel's de préfecture atteints par la réduction à 22 èlu nombre 
des tribunaux administratifs interdépartementaux de la métro
pole. C'est l'objet de l'articla 12 du présent décret. 

En ce qui concerne la diminution du nombre des fonction 
naires réalisée par la présent'l réforme, les 86 consAils de pré
fecture supprîn,és i;omportaient un effectif légal de 258 con
seillers : les 22 tribunaux adn inistratifs interdépartementaux 
nouveaux n'auront plus qu'un effectif total de 110 magis
trats, sllit une réduction, lorsque la réforme sera complètement 
effectuée, de 1453 postes de conseillers de préfecture. 

Tellei; sont, Monsieur ]Il Président. les caractéristiques du 
projet de décret que, si vous en appronvez les dispositions, nous 
avons l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir de votre 
._ignature. 

Nous croyons devoir indiquer que ce décret sera suivi à 
très bref délai de nouveaux projets de décreLs portant réor
ganisai.ions de l'administration active et, notamment, 1-éduc
Lion du nombre des fonctionnaires de l'arlministration préfec
torale. 

Veuillez agréer, Monsieur le Présidenl, l'expression de notre 
respectueux dévouement. 

Le Président du Conseil, 
Ministre des Finances, 

Raymond P OINCARÉ. 

l,e Ministre de l'Intérieur, 

Albert, SARRAUT. 

Le Président de la fü~publique française, 

Vu la loi du 3 août 1926, notamment en son article 1; 
Sur la proposition du président du Conseil, ministre des 

Finances, et du ministre de l'Intérieur, 

Décrète : 

ART, 1. - Les conseil~ de p!'éfecture autres que celui de la 
Seine sont supprimés et remi,lacés par vingt deux conseils de 
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J.!réfecture interdépartementaux, ~onforméme.ot aux indications 
du tableau ci-dessous : 

81hE8 
des 

conseils de prMeoture 
lnterdepartementaui 

Châlons-sur-Marne . 
Nancy .•.. .. 
Dijon .... .. . 
Besançon. 
Clermont-Ferrand . 
Lyon ... 
Grenoble . 

Marseille . 
Nice . . .. 
Montpellier . 
'l'oulouse . 

Pau .... 
Bordeaux. 

Liil"IOges .. 
Poitiers. 
Nantes. 

Rennes. 
Orlé1>.llli, 
Rouen . 
Caen . . 
Lille ... 
Versailles. 

D1tP..t..&llH1lN'lS 

compris dans la circonscription 

Marne, Aisne, Ardennes, Aube. 
Mr.urthe-et-Moselle, Meuse, Vosges. 
Côte-d'Or, l:laule-Marnr, Nièvre, Yonne. 
Doubs, Jura, Haule-Saone, territoire de Belfort. 
Puy-de-D0me1 Allier, Cantal, Haule-Loire, Lozère. 
Rhône, Ain, Ardèche, Loir<', Saône-et-Loire. 
Isère, Drôme, Haules-Alpes, Savoie, liaule-Sa-

,Toie. 
Bouches-du-Rhône, Basses-Alpes, Vaucluse. 
Alpes-Maritimes, Corse, Var. 
Hérault, Gard , Pyrénées-Orientales. 
Haute-Garonne, Ariège, Aveyron, Aude, Lol, 

Tarn, Tarn-et-Garonne . 
Basses-Pyrénées, liaules-Pyrénées, Gers, Landes. 
Giionde, Charente-Inférieure, Dordogne, Lot-el-

Garonne. 
l:lau te-Vienne, Corrèze, Creuse, Indre. 
Vienne, Charente Indre-el-Loire, Deux-Sèvres. 
Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Morbihan, Ven-

dée. 
file-el-Vilaine. Côles-d11-Nord , Finistère, Mayenne. 
Loiret, Cher, Eure-et-Loir, Loir-el-Cher. 
Seine-Inférieure, Eure, Oi,;e, 8Qmme. 
Calvados, Manche, Orne, Sarthe. 
Nord, Pas-de-Calais. 
Seine-el-Oise, Seine-el-Marne. 

ART. 2. - Ces 22 conseils de préfecture interdépartementaux 
rortent le nom des départements compris dans leurs circons
criptions. 

[ls peuvent également être désignés sous le Mm du chef-lieu 
du département où ils siègent. 

Le conseil de préfecturP de la Seine conserve sa circomcrip
tion et son organisation actuelles. 

ART. 3. - Les conseils de prêfecture interdépartementaux: 
se compo~ent d'un pr(>sident et de quatre conseillers, dont l'uu 
est chargé des fonctions de commissaire du Con vernement. 

A.RT. !1.. - Les µré.idents et les membres de~ conseils de pré
fecture interdépartumentaux sont no=és par décret sur la 
proposition du ministre de l'Intérieur. 

Sont désignés, dans la mrme forme, ceux de, membres de ces 
conseils qui sont chargés des fonctions tle commissaire du Gou 
vernement. 

• 



188 

ART. 5. - Les mr.mbres des conseils âe préfocture interdé· 
partementaux sont divisés en trois classes. Les classee sont 
jJer~onnelles. 

Les conseillers de a0 classe, dont le recrutement est. tempo
rairement rnspendu, seront recruté1 ultérieurement au con· 
cours parmi les candidats âgés de vingt-cinq ans au moins et de 
t.rente ans au plus au 1er janvier dP l'annét• du concour~, qui , 
justifiant avoir ~atisfait aux obligations imposées par les lois 
sur le recrutement de l'armée, sont pourvus du diplôme d e 
lirencié en droit. 

Les conseillers de 2e ola~se sont recrultl~ dans la proportion 
des trois quarts des emplois vacants parnii les cc,nseillers de 
36 cfasse, et les conseillers de 1re classe dans la même pro port.ion 
parmi les conseillers de 2• cla~se. 

Les président~ des consefü de préfecture interdépa1'l.ementaux 
sont recrutés exclusivement parmi les conseirters de 1re classe. 

Les membres du comeil de préfccLm-c rie la Seine sont recru.Vs 
dans la proportion de la moiti" p'lI'mi les présidents ou conseil· 
!ers de i•e classe des conseils de préfecture inte-rdépartemen
taux. 

Le président et les présidents de section <le ce conseil sont 
choisk parmi les membre, dp CP cC'nseil ,>u le. membres du 
Co116eil d'État. 

Le surplus des emplois d e c0nsEJillu:s de 1re et de 2e classe 
ne pourra ètre at.trihné qu'à des fonctionnaires ou anciens 
functionnaires publics. 

ART. 6. - Chaque conseil de préfecture interdépartemental 
comprend: wi secrétaire greffier, et, s'il y a lieu, un ou plusieurs 
secrétaires greffiers adjoints appartenant aux personnels des 
préfectures, dont un 11n résidence fixe à la p1·éfecture de chacuu 
des départements de IH circonscription autres 1.fUe relui où ~il!-ge 
le conseil. 

Demeurent dépense~ l)hligatoires à la charge des départements 
,es frais de matériel nécessités par le fonctionnement des con
seils de préfecture interdépartementauit et de lelll's secrétariaLs 
greffes. 

Au. 7. - LPS règles relatives aux attributions juridictiou
nelies et :i.dmiuistrati, es des conseils de préfecture supprimé,, 
à ia procédure devant ces con~eils et aux recours formés contre 
leurs iœrêtês, demeurent applicable, aux conseih de préfec· 
ture interdêpartementaux et aux décisions de ces conseils, 
sous réserve des modifications qui seront jugées nécessaires e·, 
seronL déterminées par des décrets ultérieurs. 
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AnT. 8. - Un ou plusieurs memb1·e~ d., chaque conseil rle 
préfecture intetdépartement.al et du consea .:le préfecture de la 
Seine s0nt, déoignés par le président de ce.s conseils pour statuer 
par délégation du conseil et san~ intervention du ministère 
public, mai~ sauf recours devant le Conseil d'~tat, sur les caté
gories d'affaires ci-dessous ém .. mértlei; : 

10 Le, demandes en mutation de cou, et l'n exemption tem
poraire d'impôts directs auxquelles l'adJilinistraUon des contri
bu~ionr. direct.e~ propose de faire droit intégralement; 

2° Les réclamativns en matière fiscale que l'administration 
compétent!' propose de rejeter comn,e entachée;; d'un vice de 
fo1'me ou présentées hors délai, ce'le~ pn11r le,quelle~ il y a lieu 
cle donner acte d'un désistcmem, ou à l'occa.,ion desquelles les 
intéressés n'auront pas, dans le délai d 'un moi3 à dater de la 
notification à eux faite, déclaré qu'il. refusent d'acl.'eptel' Je 

. dégrèvement partiel proposé pi. r l'administration ; 
30 Toutes autres réclamat.ions en matière fbcale dans les êas 

où les intéressés ayant demandé à présenter ou faire présenter 
des observations oraJes, déclarent accepter qu'il soit statué sur 
Je, litige par le conseiller rlèlégué au chef- lieu rlu département où 
il~ sont domiciliés . 

40 Les contravent,ions de voirie dans Je même cas q_ue celui 
qui est prévu aJ paragraphe précédent. 

Dans Jes cas prévus aux alinéas :'l0 et /~n ci des,u~, h, conseiller 
délégué se transporte au chef-lieu du départemPnt , 0/1 les inl~
ressés demandent à pré~enter des ob~ervations orales. 

Dans les cab pré\'US aux quatre alinéas ci-dessus, le conseiller 
drlégué peut statuer, soit au chef-lieu du département ou le 
litige s'est produit, soit au siègr du con~eil. 

Au début de chaque année judiciaire, un arrèlé du président 
du conseil de préfecture inlerdépartemPntal 011 du conseil de 
prêrecture de la Seine étahlit la liste des conseillers appelés à 
statue!' par déiégation du conseil et fixe les règles relat.i, es à 
leur remplaceœent en cas d'empêohemeu-t. 

Toute affaire pmtée devant un ron.~eiller statuant par délé
gatiou du conseil peut, en tout état de canse, et tant IJU'un 
jugement n'a pas été rendu, être renvoyée devant le conseil de 
préfecture ou, s'il y a lieu, l'une des sections d<: ce conseil, 
soit d'office, par le président, soif par le juge saisi. 

Le conseiller délégué prérn a u pré~e11t article pourra Atre, 
en ce qui concerne le département de la Corse, en ré~idence fixe 
à Ajaccio; la désignation de c-.e conseiller sera faite, au début 
de cba•1ue année Judiciaire, par arrêté du ministi-e de l' I nté
rieur, sur la pr:c.position du président du cons~il de p~éfecture 
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interrlépartemental des Alp➔s-Maritimes, du Var et da la Corse, 
dont ce conseiller fera partiP. 

ART.!>. - Un conseiller peu;, être commis i:,ar ie conseil dont 
il fait partie ou par le p résident de ce ronseii, pour procéder, 
sait au chef-;ieu de tout département compris dans la circons
cr iption et autre que celui di. siège, soit sur les lieux, à des en• 
quêtes et à toutes autres n:esures d'instruction. 

ART. 10. - Les con.eils de préfecture interdépartementaux 
peuvent être appelés à donner leur a,·ig sur les question~ qui 
leur sont soumises par les préîets des départements de leu.r 
circonscription. 

ART. 11. - Dans les départements où ne siège aucun consoil 
de p·rêfeoture interdépartemental, les attributions exercées 
antérieurement à titre individuel par des conseillers de préfec
ture sont dévolues, par arrêté du préfet, à d'autres fonction
naires placés sous ses ordres. 

ART. 12. - A titre transitoire et par drrogation aux dispo
sitions de l'article 5 du pr'ésent décret, une commissi~n spé
ciale composée d'un président de section au Conseil d'Etat ou 
d' un conseiller d'État, président, d'un malt!'e des requêtes au 
C0nseil d'État, d'un vice-président de c,mscil de préfecture, 
désignés par le mi.nislre de l'lntérienr, du dircctem' du personnel 
et de l'administration générnle au ministère de l'Intérieur et 
du président du conseil de préfecture de la Seine, établira, 
après examen des titres, la liste des membres des conseils de 
préfecture, en fonctions au moment de la promulgation du 
présent décret, aptes à faire partie des conseils de prélectu:re 
in terdépartementanx. 

Les membres des c,rnseils de préfecture supprimés qui ne 
seront pas replacf\s dans les cadres des conseils cle préfecture 
interdépartementaux prévus par le présent décret seront, soit 
attachés à titre temporaire, en sutnombre, à l'un des conseils de 
préfecture interdépartementaux, soit appelés à d'autres fonc
tions publiques. Ili. conseneront leur traitement ju~qu'à leur 
nomination dims un poste régulier. 

Les membres des conseils de préfecture déplacés par appli
cat\on du présent décret seront indemnisés de leurs frais de 
déménagcILent dans des conditions qui seront fixées par le 
minfatre de l'Intérieur. 

AnT. 13. - Des décrets ultérieurs dé~rmineront les mesures 
nécessaires pour assurer l'exécution du présent décret et fixe
ront notamment : 

1° Les règles applicables aux membres des conseils de pré-
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lecture, en ce qui concerne l'avancement, la discipline et la 
Jirnite d'iige· 

20 Les règles concernant le fonctionnement de ces conseils 
cL éventuellement leur di vision en sections; 

1

3° L es indemnités de déplacement et les frais de transpor t 
des membres de& conseils de préfecture interdépartementaux 
~ppelés à se rendre, par application de l'article 8 du présent 
décret, dans un département autre 'JUe celui du siège du con-
seil; . . . 

40 Les règles relatives à l'orgamsat1on des secrétar1ats-
orefîes et aux allocations spéciales pouvant êlte accordées aux 
fonctionnaires et agentij des préfectures faisant partie de ces 
secrHariats-grefTes; 

50 Les di~positions rnlatives à l'application du présent décret 
en Algérie. 

A RT. 14. - Le présent décret entrera en vigueur à la date du 
1"' octohre 1926. 

Sont abrogées, à partir de cette clnte. toutes !Ps dispositions 
législatives et réglementaires '.contraires à celles du pré~ent 
décret et des décrets qui int,;rviendront pour son exécution, 
notamment celles de l'anêté du 19 fructidor an IX et celles du 
décret du 16 juin 1808. 

AnT. 15. - Le président du Conseil, ministre des Finances, et 
le ninistre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui ll' 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera, dans un 
tlélai de trois mois, soumis à la ratification des Chambres. 

Fait à Rambouillet, le 6 septembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE'.. 

Par le Président de la Républiqt?e : 

Le Président du Conseil, 
Ministre des Finances, 

Raymond POINCARÉ. 
Le 1l1 inistre de l'Intérieur, 

Albert SARIIA UT. 
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COMP0SJT!ON DK LA COMMISSION l,~STITUÉE PAll L'ARTICLE 12 

ou DÉCRET nu 6 SEPTEMBRE 1926. 

Le ministre de l'Intérieur, 

Vu le décret du 6 septembre 1926, article 12, 

Arrête : 

AnT. 1. - Sont nommés membres de la commisaion irurtituée 
par l'article 12 du décret du 6 septembre 1926 : 

M. HEN[l[É, conseiller d'État, président. 
M. TARTIÈRE, malfre des requrtes au Conseil d'État. 
M. LE BE.w, directeur du personnel et de l'administration 

g~nérale au ministère de l'lntérieur. 
l\l. GnuNEBAl'M·BAL.1-1N, président du conseil' de préfecture 

de la Seine. 
M. GomNGUENET, ,·ice-président ru conseil de préfecture de 

Seine-et-Oise. 

A11T. 2. - Le directeur du personnel et de l'administration 
générale est chargé de l'exécution du pré~ent arr~to. 

Fait à Paris, lfl 15 septembre 1926. 
Albert SA !\RAUT. 

Décret portant nominations dans les Conseils de préfecture 
interdépartementaux. 

Le Président de la République franç.aise, 

Vu le décret du 6 septembre 1!.\2ô; 
Vu le procès-Yerbal des délibérations de la eommission ins

tituée par l'article 12 dudit décret; 
Sur la proposition du ministI"e de l'Intérieur, 

Décrète : 
ART. 1. - Sont nommés président~ des conseils cle préfecture 

interdépartementau.x ci-a!Jrès désignés : 
Besanr-0n. - M. REGNAULT, conseiller de préfecture du Doubs. 
Bordeaux. - M. Gf;T.I.lli:, consei!Jer de préfecture de la Gironde. 
Caen. - M. Dr-:uNGl E, conseiller de J>réfecturc du Calvados. 
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Ch1llons-s11r-ll1arne. - M. D,1m-:1., conseiller de préfecture de 
l'Aisne. 

Clermont-Ferrand. - M. CAZENEUVE, conseiller de préfecture 
du Doubs. 

Dijon. - M. LECOMPTE, conseiller de préfecture de la Côte
d'Or. 

Grenoble. - M. DflRANn, conseiller de préfecture du Lot-et-
Garonne. · 

Lille. - M. RÉGNIER, coGcseiUer de préfecture du Nord. 
Limoges. - M. LAMOUZÈLE, conseiller de préfecture des Hautes

Pyrénées. 
Lyon. - M. B1oussE, conseilJtir de préfecture du Rhône. 
Marse.ille. - M. CAEN, conseiller de préfecture des Bouches

du-Rhôno. 
Montpellier. - M. D'ESTAILLEUR, conseiller de préfecture de 

l'Hérault. 
Nanry. - M. CARAO, conseiller de préfecture de Meurtbe-et

Moselle. 
Nantes. - M. VAuTrnR, conseiller de préfecture de Loire-Infé

rieure. 
Nice. - M. VEJLLON, conseiller de préfecture des Alpes-Mari

times. 
Orléan$. - M. FIER, conseiller de préfecture du Loiret. 
Pau_- - M. SUBRA, conseiller de préfecture des Basses-Pyré

nees. 
Poitiers. - M. GIRAULT, conseiller dP préfecture rle la Vienne. 
Rennes. - M. SEREAU1 conseiller de préfecture d'Indre-et

Loire. 
Ronen. - M. Roux, conseiller de préfecture de Seine-Infé

rieure. 
Toulo11se. - M. Cu. v1Jl:11Es, conseiller de préfecture de la Haute

Garonne. 
Versailles. - M. GournouErŒT, conseiller de préfecture de 

Sei ne-et-Oise. 

ART. 2. - Sont nommés conseillers aux conseils de préfecture 
i nterdépartementaux ci-après désignés · 

BesanÇl)n. 

l\1M. HENRY, eonsei!Jer de préfecture du Douhs. 
B.nART, con~eiller de préfecture de l'Aube. 
LAm UT, conseiller dP préfecture de Belfort. 
J A'JU"IN, comeiller de préfecture de la Sn voie. 

ASSO{;. P!\ÉYECT• 13 
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Bordeaux. 

MM. MA.RRAOD, conseiller de préfoc:ture de la Gironde. 
PED ERA Y, conseiller de préfecturt:1 de Lot-et-Garonne. 
. M.A1s01nrnuvE, conseiller rle préfecture de !a Charente

lnférieure. 
B1n.1.AT, conseiller de préfecture de la Dordogne. 

Caen. 

MM. T ALANDtrn, conseiller de préfecture du Calvados. 
l\ilASFRAND, conseiller de pri>focture de la Manche. 
PERRET, consei ller de préfecture de l'Orne. 
PLEVEN, conseiller de préfecture de Loir-et-Cher. 

Chàlons-~ur Marne. 

MM. CONTENT, conseiller de préfecture de la Marne. 
HA.NNE conseiller de préfecture de )a Marne. 
C1.AR1N~AL, conseiller de prMecture ne l'Aisne. 
CANCET, conseiller de préfecture de la Meuse. 

MM. 

MM. 

MM. 

MM. 

Clermont-Ferrand. 

SAUZET, conseiller de préfecture du Puy-de-Dôme. 
AunrcNAT, conseiller de préfecture de la 1-laute-Loire. 
BtRAI.DY, conseiller de prêfecture de l' Aveyron. 
CouRn&D &, conseiller de préfecture du Cantal. 

Diion. 

RoNotnEs, conseiller de préfecture de la Côte-d'Or. 
BERG.ER, conseiller de préfecture de la Meuse. 
GouFFIER, conseiller de prrfecture de la Niène. 
BouvET, conseiller de prMecture de la Savoie. 

Grenoble. 

BER.ET, conseiller de préfecture de l'Isère. 
Br.{J:N0EAU, conseiller.de préfecture de l ' l sère. 
DAUPHI!\', c.onseiller de préfecture des Basses-Alpes. 
BA.RTll'.ELEMY, conseiller de préfecture de Vaucluse. 

l,il/e. 

LouYARO, conseiller de préfecture du Pas-de-Calais. 
Luzv , conseiller de préfecture du Nord. 
Gnu.v, conseiller de préfecture du Nord. 
BooTON o' AGNIÈRES, conseiller de préfecture de l'Oise. 
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Limoges. 

MM. Coussv, conseiller de préfecture de la Haute-Vienne. 
MANTE, conseiller de préfecture de la Haute-Vienne. 
LoMBR.UL, conseiller de préfecture du Lot-et-Garonne . 
DEsCROZAJLLE, con~eiller de préfecture de l'lndre. 

L.IJon. 

MM. P .~ssEnJEux, conseiller de préfecture da Rhône. 
PERNOT, conseiller de préfecture de la Loire. 
HussoN, conseilfor de préfecture de Saône-et-Loire. 
TRl!LLHET, corueiller de préfecture de J' Ain. 

J{ arseille. 

.MM. Mu.NE, conseiller de préfecture des Bouches-du-Rhône. 

MM. 

MM. 

MM. 

CA v u u ER, conseiller de préfecture des Bouches-du· 
Rhône. 

RmETL, conseiller de préfecture de l' Hérault. 
FENOUILLET, conseiller de préfectme de la Morne, pré

cé,lemment nommé ceinseiller ile préfecture du Gard 
et non i n~t<tllé. 

Montpellier. 
Rrco~rn, consP-ill f' r de préfecture de l'HéraulL. 
PEYREtGNE, conseiller de prHect..1re des Pyrénées-Orien• 

talc~. 
SouLAGE, conseiller de préfeclure des Pyrénées-Orien

t nJe~. 
SALLÈt ES, conseiller de préfecture des Ardennes. 

NanCJJ. 
Vit.LE, consriller de préfecture de Meurthe-et-~foselle. 
GnENET, conscilJer de ' préfecture des Vosges. 
BARTHELEMY, conseiller de préfecture de l'Aube. 
LoRTROLARY, conseiller de préfecture de l'Aveyron. 

Nantes. 

COLOM BI É, consPfüer de préfecture de la L oire-Inférieure. 
DEMAY DE Got,sTtNE, conseiller de préfecture de la Loire• 

Inférieure. 
ALLAIN, conseiller de préfecture d.e la Charente-lnfé

r:eu,e. 
CRUVE LIIIEl1 1 conseiller de préfecture d'Indre-et-Loire. 
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Nice. 
Ml\!. B11ocA, conseiller de préfecture des Alpes-Maritimes. 

BARADAT, conseiller de préfecture des Alpes-Maritimes. 
Co1.0NNA DE CtNAIICA, conseille1· rie préfecture de la 

Corse. 
Mo1tEL, conseiller de préfecture de Ma.ine-eL-Loire. 

Orléans. 
l\l.M. BENOIST, conseillf'r de préfectw·e du LoircL. 

MAYET, conseiller de prMecture du Loiret. 
J >.M,1.T1, conseiller de préfecture de la Dordogne. 
M. LE F.\OCIIEOR, conseiller de prMecturc ries Ardennes. 

Paii. 

MM. T1XER>.NT, conseiller de préfecture des 1.andeij 
C,,sTEx, conseiller de préfecture du Gers. 
LAcAu-B,1.11AQUÉ, conseiller rie préfecture de la Corrèze. 
SEVET, conseiller de préfecture de la Drome. 

Poitiers. 
l\tM. Eol'I, conseiller de préfecture de Maine-et-Loire. 

Qu1LLON, conseiller de préfecture de la Vienne. 
CERTAIN, conseiller de préfecture de Saône-et-Loire. 
BLA."! LEUJL, conseiller de préfecture de la Charente. 

R~nnes. 

MM. GRIFFON, conseiller de préfecture d'llle-et-Vilnine. 
Goo1NGUENET (Charles), conseiller de préfecture des 

Côtes-du-Nord. 
GAZAGNE, conseiller de préfeoture du Finistère. 
PRADELLE, conseiller de préfocture cle la Mayenne. 

Roiien. 
MM. VAi ENTIN, conseiller de préfecture de la Seine-Inférieure. 

CBARR'-ÈIIE, conseiller de préfecture de la Seine-Inférieure. 
PAPILLON, conseiller de préfecture de la So!llme. 
GuÉl\.rnD, conseiller de préîecture de l'Eure. 

Toulo1ise. 

MM. EscomlE, conseiller de prNecture de la Haute-Garonne. 
DUPOUY, conseiller de prHecture du Tarn-et-Garonne. 
ALQTJIEH (Étien11e), conseiller de préfecture de l'Ariège. 
ESTÈVE, conseiller de préfecture de l'Aude. 
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Versailles. 

MM. PETIT, conseiller de préfecture de Seine-et-Oise. 
FtL11ou1,,1,un, conseiller de préfec:ture du Pas-de-Calais. 
BONNEFOY, conseiller de préfecture de Maine-et-Loire. 
LccA (Antoine), conseiller de préfecture de Loir-et-Cher. 

ART. 3. - Les fonctionnaires désignés aux articles 1 et 2 du 
présent décret conserveront le traite(Tlent dont ils jouissent 
actuellement jusqu'à la fixation des nouveaux t raitements qui 
~eront déterminés par la lui. 

ART. 4. - Sont rattachés aux conseils de préfecture interdé
partementaux ci-après désignés, dans les conditions fixées par 
l'article 12 du décret du 6 septembre 1926 : 

Besançon. 

:\IIM. Tauc, conseiller de préfecture du J urn. 
.JACQUOT, conseiller de pré.fect urP. de Belfort. 

Bordeau:x,. 
Ml\•I. V1VJER, conseiller de préfecture de la Charente-Infé-

rieure. 
LoosTAU, conseiller de préfecture des Landes. 
LABORJ>F. , conseiller de préfecture des Landes. 
AcQUA\'JVA, conseiller de préfecture dP. l' Indre. 
SALGUES, conseiUer de préfecture de la Lozère. 

Caen. 
MM. SATIE, conseiller de préfecture de la Sarthe. 

BERTON, conseiller de préfecture de la Sarthe. 
DUHAMEL, conseiller de préfecture de Pûrne. 

CluJlons-sur-Marne. 
M. FENET, conseiller de préfecture de l'Aube. 

Clermont-Ferrand. 
MM. CHABROL, conseiller de prMecture du Cher. 

G1RAun, conseiller de préfecture du Cher. 
81!1., conseiller de préfecture de l'Aisne. 
PRAT, conseiller de préfecture de l'AYeyron. 
LAN.NAY, conseiller de préfecture de la Haute-Loire. 

Diion. 
MM. l30::-,r.1.NT1, conseiller de préfecture de la Niène. 

G11.:<;1.É, conseiller de préfecture de l'Yonne. 

_____________________ ......,. 
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MM. DuR1.1NEAu, cons·eiller de préfect.ure de l'Yonne. 
BunENorn, conseiller de préfecture de la Haute-Marne. 
BoNNEVtt.u:, conseiller de préfecture de la Haute-Marne. 

Grenoble. 
MM. DoRMANll, conseiller de préfecture de ln Loire. 

ARNAUD, conseil1er Je préfecture de la Sarthe. 
CAPEAU, conseiller de préfecture de la Drôme. 
BALESt, conseiller de préfecture de la Drôme. 
IMBERT, conseiller de préfecture de la Haute-Savoie. 
OuvrER, conseiller de préfecture de la Haute-Savoie. 

Lille. 
MM. GELi'.z, conseiller de préfecture de la Somme. 

LEROY, conseilJer de préfecture des Côtes-du-Nord. 

Limoges. 
MM. MARIEL, conseiller de préfecture de la Haute-Vienne. 

BIB1É, conseiller de préfecture de la Charente. 
PLAGNE, conseiller de préfecture de la Corrèze. 
BnuN, conseiller de préfecture de la Creuse. 

I.yon. 

l\{M_ LECLERC, conseiller de préfecture du Rhône. 
BoNNEFOUX, conseiller de préîecture de la Loire. 
FnE1>10NTE1L, conseiller de préfecture del' Ain. 
PIETRI, conseiller de préfecture dr l'Ardèche. 
PERF.TTr, conbeiller de préfecture de Vaucluse. 

Marseille. 
MM. PE11n:11, conseiller de préfecture de la Corse. 

Bosc, conseiller ,-!P. préfecture de la Corse. 
MAURIN, conseiller de préfecture des Hautes-Alpes. 
LECA (Étienne), conseiller de préfecture du Var. 
PrnELLI, conseiller de préfecture du Var. 
Mo11EA11, consciller de préfecture de Vaucluse. 

Montpellier. 

MM. PEYRE, conseiller de préfecture du Gard. 
LA1111s, conseiller de préfecture des Hautes-Alpes. 
DAuol1:, conseiller de préfecture des Hautes-Alpes. 
ROLs, conseiller de préfecture de l'Ardèche. 
Nours, conseiller de préfecture de la Creuse. 
RA1"~AL. conseiller de préfecture des Pyrénées-Orientales. 
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Nanry. 
MM. CHARLE, conseiller de préfecture de Meul'the-et-Moselle. 

DELASSAULT, conseiller de prMecture des Vo:,ges. 
VEsrEnrNT, conseiller de préfecture de~ Vosges. 

Nantes. 
MM. DA.n.Aux, conseiller de préfecture de la Dordogne. 

PrERSON, conseiller de préfecture du Morbihan. 
DE l\1,\1,vEs, conseiller de préfecture de la Haute-Saône. 
Duoors nr. L'HERMONT, conseiller de préfecture de la 

Vendée. 

Ni,e. 

l'rlM. BouscARA.s, conseiller de préfecture des Deux-SèvTes. 
HACH ARD, conseiller de préfecture de l'Allier. 

Orléans. 
MM. FABRE, conoeiller de préfecture des Côtes-du-Nord. 

CAMBOULIVEs, conseiller de préfecture <l'Eure-et-Loir. 
BIGET, consei!Jer de préfecture <l'Eure-et-Loir. 
BAUGE, conseiller de préfecture de Loir-et-Cher. 

Pau. 
MM. LtcRIVAIN, conseiller de préfecture des Basses-Pyrénées. 

Rol'YJ vnE, conseiller de pr6fect11re des Basses-Pyrénées. 
D11PLAN conseiller de préfecture des Hautes-Pyrénées. 
CounEA~, conseiller de prMecture des Hautes-Pyrénées. 
CAPl'ERON, conseiller de préfecture du Gers. 

PQitiers. 
MM. PUYJARTNET, conseiller de préfecture des Deux-Sè1·reE. 

nu PLANTIER, conseiller de préfect.ure de la Charente. 
BERTHON, conseiller de préfecture de la Vienne. 

Rennes. 
MM. MEHEUllrN, conseiller de préfecture du Finistèr13. 

GounouECHON, conseiller ùe préfecture du Finistère. 
RrGADE, conseiller de préfecture de la Mayenne. 
TH0~1 AS, conseiller de préfecture des Deux-Sèvres. 

Rouen. 
MM. NADAUD, conseiller de préfecture d u llforhihnn. 

L,\NGI.AJS, conseiller de préfecturE' de l'Oise. 
Bousso,-;. ::-onseiller de préfecture de l'Oise. 
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To11lou.se. 
MM. ARNAUD, conseiller de préfecture de la Haute-Garonne. 

FoNTA:-<1 conseiller de prrfecture de l'Ariège. 
PEcn, conseiller de préfecture de l'Ariège. 
RICARD, conseiller de prefecture de l'AtJde. 
LAYT.LE, conseiller de préFecture de l'Aude. 
AUBER, conseiller de préfecture du Lot. 
GARlHSS0N, conseiller de préfecture du Tarn. 
ALQUIER (Erhest), conseiller de préfecture du Tarn. 
TEULAT, conseiller de préfecture de Tarn-et-Garonne. 

Versailles. 

MM. GoGUET, conseiller de préfecture de Seine-et-Oise. 
LAesuzE, conseiller de préfecture d'Indre-et-Loire. 
GruutA.UT DF.S FoNTArnEs, cons1üller de préfecture de 

Seine-et-Marne. 
Douvn.LÉ, conseiller de préfecture de Seine-et-Marne. 
BALTIÉ, consP.iller de préfecture de Seine-et-Marne. 
AnoN, conseiller de préfecture de la Manche. 

ART. 5. - Sont rattachés dans les mêmes conditions aux 
conseils de préfecture interdéparte.nen.taux ci-après désignés : 

Bordeaux. 

M. Gou!ŒAU, conseiller de préfecture de la Gironde, précédem
ment admis à faire \'aloir ses droits à la retraite, jlli!qu'à la 
date de ccs$ation de ses fonctions. 

Clermont-Ferrand. 
M. BACALERIE1 conseiller de préfect.ure du Puy-de-Dôme. 

précédemment admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
jusqu'à la date de cessation de ses fonctions. 

M. MARQOAIS, conseiller de préfecture de l'Allier, précédemment 
admis à faire valoir ses droits à la retraite, jusqu'à la date 
de cessation c:le ses fonctions. 

Montpellier. 

M. PORTAL, conseiller de préfecture du Gard, précédemment 
nommé percepteur, jusqu'à la date de son installation dans 
~es nouvelles fonctions. 

To1ûouse. 
M. DE RlcAlln, nomeiller de préfecture du Lot, précédemment 

nommé conseiller de préfecture de Constantine et non installi', 
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jusqu'à la date de son installation au conseil de préfecture 
de Constantine. 

M. StCAuu, conseiller de préfecture de Tarn-et-Garonne, pré
cédemment admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
jusqu'à la date de cessàtion de ses fonctions. 
Anr. 6. - Les fonctionnaires rattachés aux conseils de pré

fecture interdépartementaux par les articles 4 et 5 du présent 
décret peu\·ent être désignéE par Je président du conseil de pré-
1ecture interdépartemental auquel ils sont rattachés pour 
suppléer, en cas d'empêchement, les membres Litulaires de 
ces conseils dans leurs diverses attributions. 

ART. •~- - Le ministre de l'Intérieur est chi>rgé de l'exécution 
du présent dècret. 

Fait t. Ra1Lbouillet, le 22 ~eptembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Pré~ident de 1:, République : 

Le M inistre de l' I ntériear, 

Albert SARIIA UT. 

Décret du 29 septembre t926. 

jlfarseille. 

M. Px VREiûNB, conseiller au conseil intcrdép::rrtementnl dc 
Montpellier. 

Montpellier. 

M. Rrnx11.1 consf'illH au con~eil départemental de Marseille. 

Décret du 2 octobre t926. 

Bordearix. 

M. BRUli", conseiller do préfecture rattaché au conseil de pré
fecture interdépartemental de Limoges. 

Limoges. 

M. ÀCQUAYIVA, conseiller de préfecture rattaché au conseil de 
préfecture interdépartemental de Bordeaux. 
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Décret portant nomination des commissaires du Gouver
nement près les Conseils de préfecture interdéparte
mentaux. 

Le Président de 111 RépubliquP françake, 
Vu le décret clu 6 septemhre 1926, 
Sur la proposition du ministre de l' Intérieur, 

Décrète : 

ART. L - Sont désignés comme commissaires d u Gouver
nement pour l'année 1826 près Jps conseils de oréfecture 
in~erJépartementaux ci-apr<',s les conseillers rlon t. les noms 
SUl\'ent : 

Besan.{on. - M. HENRY. 

Bordeaux. - M. MAJ1RAUD. 

Caen. - M. PERRET. 

Châfons-sur-A'larne. - M. IIANNE. 
Clermont-Ferra,id. - :\f. Conndoe. 
I>i;on. - )il. GouFFIER. 

Grenoble. - M. BARTREl.t:MY. 

Lille. - M. Luzy, 
limoges. - M. MANTE. 

Lyon. - M. P ASSÉRrEOX. 

Marseille. - M. M rANE. 
Montpel-lier. - M. SAu . È r.EI;. 

Nancy. - M. VILLE. 
Nantes. - M. ALLAI~. 

Nice. - M. MoaEJ.. 
Orlêans. - M. JAMATJ. 

Pau. - M. T 1XERANT. 

Poitiers. - M. Qmu.1EN. 

Rennes. - M. Go111NGUENF.T (Charies). 
Ro1ie11. - l\'f. CnA11111ÈRE. 
Toulo11se. - M. DuP01n . 
Versailles. - M. F 1u1ou1,A1i o. 

. ART. 2. - Le 1'.1inistre de l'Intérieur esL chargé de-l'exécu-
t ion du présent decret. -

Fait à Ra:nboui!Jet, le 12 octobre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le PrésidenL de 111 République : 
Le JI inistre d~ l' f ntt!rieur, 

Albert SARRA cr. 
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Décret ayant pour objet de fixer des règles d'organisation 
et de procédure en vue d'assurer l'applica ~ion du décret 
du 6 septembre t926, ainsi one de compléter les dispo
sitions de ce dêcret. 

RAPPORT AU PRÉSI DENT OF. LA Jl t:PUBL!QUE PRANÇAl SE 

Par.is, le 25 septembre 1926. 

MONSIEUR LE PRÉ~TDENT, 

Nous avons l'honneur de vous soumettre le projet de décret 
ci-après qui contient, d'une part, les mesures les phts impor
t,antes et les plus u rgentes nécessitées par la t rès prochaine 
misP en vigueur du décret du 6 septembre l!l26 instituant le~ 
const>i\s de préfecture interdépartemontamc et qui, d'autre part, 
complet e par des textes· nouveaux ceux d u décret précité. 

L'_excel!P.nte procédure, unanimement appréciée, qui étaiL 
spéciale a ux conseils de préfecture el dont la loi du 22 juillet 
1889 est en quelque sorte le code, doit demeurer, dans sils 
principes essentiels, applicable de,,ant les conseils de préfec• 
ture in Lerdépa.rtementaux : c'est r,1• que rappelle expressément 
l'article 7 du décret d u 6 septembre 192ô. 

Mais certaines modifications s'imposen1, du fait que 1a cir
conscription de chaque conseil comprend d6sormais plusieurs 
départements et aussi du fait que l'organe de jugement est 
tantôt le conseil tout entier, tantôt un juge unique : le con~eiller 
délégué. P.lles ~ont nécessitées également par Je maintien dans 
chaque chef-lieu de rlépart.ement d'un secrétairP-5reffier adjoint 
en résidence fixe, maintien qui a pour cons~quence de donner 
au gl'efîc de chacun des nouveaux conseiJs rie préfecture le 
caractère particulier d'un organisme 1\ la fois interd11parte
mental et rlépartemcntal. 

S'agissant d'une procédure toujours dirigée par le juge, dont 
beaucoup de formalité~ doivent s'accumplir nu grelTe de la 
juridiction, et dès lors 'lue dans les litige$ soumis aux conseils 
de préfecture, l'une des parties au moins est le pl us souvent 
une administration publique fonctionna nt dan~ les limite~ et 
dans le radre du département, l'institution dn ce~ RU<'cursales 
ou annexes d6partemen·tnles d u grefTe d'un trihunal interdê· 
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partemental répond à une nécessité évidente; elle était d'ail
leurs formellement prévue dans l'expo~é des .natifs du projet 
de loi déposé le 29 juin 192€-, dont tant do di~positions sont 
reproduites dans le décret du 6 ,epternbre suivant. 

C'est cette conciliation des prescriptions de la loi du 22 juillet 
1889 avec les nécessités pratiques du fonctionnement des juri
dictions et des greffes insfüués p11r le décret du 6 septembre 
1926, qu'ont pour objeL de réaliser le plus grand nombre des 
dispositions du décret ci-après. TouLes les facilités qui étaient 
accordées antérieuremP.nt, tant aux particulie!'s ou à leurs 
représentants qu'aux administrations puhliques se trouvent 
presque entièrement maintenues en leur faveur. 

Mais pour se conformer à l'esprit. de l'article 1 de la loi du 
3 ao,'\l '1926, au caractère général du vru:te ensemble de réformes 
aduunistratives is~ues de ctJtte loi, il faut, même à l'occasion 
d'un travail d'adaptation et de coordinat.ion de textes, ne pas 
laisser échapper l'occasion d'accomplir une partia, si minime 
sojt-elle, de cette immense tâche que le Gouvernement a la 
ferme volonté de réaliser dans toutes les branches de l' admi
nistration At qui se résume en ces mots: simplifier, déconcentrer, 
moderniser. 

C'est ainsi que, sans rien changer au prin,'ipe fondamental 
de la procédure dirigée par le juge, on doit débarrasser de tout 
formalisme superflu les juridictions nouvelles, relativement 
peu nomhreuses, par conséquent plus occupées que leurs devan
cières, et dont les circonscriptions sont Yastes, dont Je fonction
nement e~t rendu assez complexe par l'institution des conseil
lers délégués s'éloignant périodiquement du siège du conseil. 

Déjà, sous le régime antérieur au décret du 6 septembre 1926, 
la série des formalités énoncées dans les articles 5, 6 et 7 de ln 
loi du 22 juillet 1889 pour le règlement des communications 
des requêtes et mémoires des partfos apparaissait comme bien 
lourde et bien inutilement compliquée; elle répondait Bi mal 
aux besùins de la pratique que, en fait, les prescriptions légales 
n'étaient pas strictement observées. 

L'article 7 du projet de décret, en accordant les textes avec 
la réalité des faits, simplifie, par voie de délégation et de décon
centration d 'attribut.ion, un méco.nisme aujourd'hui désuet, 
sans que soit en rien diminuéo l'intorvenlion elîective et per
sonnelle du juge dans tous les cas où elle es't vraiment utile. 
Un président de conseil int.erdépartemental en relations cons
tantes avec iion secrétaire-greffier, d'une part, et relié, d'autre 
part, par le téléphone, le télégraphe et la poste aux secrétaires
greffiers adjoints, dirigera comme il doit l'être, c'est-à-dire 
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avec compétence, simplicité et célérit.é, le snvice de la procédure 
des alJaires dans la phase préliminaire d'inRtruction, et ava_nt 
que ne commence réellement le rr,Je du comeiller rapporteur. 

D'autre part, l'article !_l tend à une simplification et i, une 
modernisation du jeu de la procédure administrative en per
mettant de génPraliser l'emploi des agents des postes au lien 
et place des appariteurs, gardes champêtres et autres agents 
administratifs pour la transmission et la remise des plis de noti
Ocation. Le caractère assez archaJque, inconvénients r!u trans
port des pièces an domicile des partie~ des agents de l'adminis
tration préfectorale ou n.unicipale dans un pays ot) fonctionne un 
service postal éle plis recommandés, n'ont pas besoin d'être souli
gné~. Le texte nouveou ne supprime d'ailleur, µas le~ transmis
sions par la voie administrative, utiles et plus sim1,les que 
d'autres dnns certains cas. Il suhs•,itue oimplcment des prescrip
tions souples permettant l'optiop pour I.e procédé le plus expé
dient aux dispositions antétieuros, trop rigides. 

L'article 1ï a pour objet d'opôrer également une déconcen
tration et uoe délégation d'attributic,ns, sans aller pourtant 
jusqu'à t.ransformer le µrésidPnt du conseil de préfecture en 
une véritable juddiction des référés. La rapidité du rythme de la 
vie moderne auquel toutes les institutions judiciaires doivent 
s'adapter, la distance, souvent grande désCJrmais, entre 1P~ 
lit'ux litigit'ux et le siège du conseil justifient amplement la 
réforme que cett.e disposition réalise. 

Les articles 18 et 1\) du projet de décret ci-après sont desti
nés à compléter le décret d11 6 septembre 192ti en donnant une 
extension reconnue utile aux pourvois juridictionnels du con
seiller délégué statuant seul 

En ce qui touche les contestatiom en matii>re d'affouage, 
nombreuses dans quelques départements, la nécessité de main
tenir aussi facile qu'antérieurement pour les justiciables 
l'accl!s du prétoire, le caractère simple de la grandt1 majorité 
des litiges sont de très sarieux motifs rl'instit,uer, en règle géné
rale, la juridfotion du r.onsPiller délégué. 

Quant au jugement des comptes des comptables publics, 
en attendant une réforme beaucoup plus profonde, et qui sem
ble indispensable, de la législation sur la matière, il con,·ient 
manifestement, quant à présent, d'éviter dans tous les cas où 
elle n'est point vraiment nécessaire, la t.i-ansmission des diverses 
préfectures au siège du conseil dP-po.rtemental de volumineuses 
lia~slls ile pièces compt,ables. C'est pour cette raison que l'ar
ticle 19 prévoi·L lo. possibilité de confier également aux conseil
lers délégués Je jugement des comptes. 
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Un grand nombre des dispositions de ce projet de décret 
ayant pour conséquence de complHer, de modifier ou d'abroger 
des dispositions législatives et,, notamment, des articles de 
la loi du 22 juillet 1889, il importe de décider qu'eUes seront 
comme celle, du décret du 6 septembre 192G, donl eUes for
ment la suite, soumises à la ratification des Chambres. 

Nous avons l'honneur, Monsicui· Je Président, si vous appou
,·ez les dispositions de ce proj(lt do décret, de vous prier de 
,·ouJoir bien Je revêtir de votre signature. 

Veuillez r,gréer, Monsieur Je Président, l'expression de notre 
respectueux dévouement. 

Le Président dn Co1u1eil, 
Ministre des Fin1.111ces, 

Le 1II inistre de l' huérieur, 
Albert SAn1uuT. 

Raymond Po1~cAnÉ. 

Le Président de ln République fran~·ai~e, 

Sur la proposition du présirlent du Conseil, ministre des 
Finances, et. du ministre de l'Intérieur, 

Vu la loi du 3 août 1926, article 1; 
Vu le décret du 6 septerrbre 1926, 

Décrète : 

ART. 1. - Les grclTes des conseils da préfecture interdépar
tementaux comprennent : 

1° A la préfecture du siège du conseil, un bureau central; 
2° Dans chacune des autres préfectures de la circonscription, 

un bureau annexe. 
Le ~erviro de chaque hureau annexe est aswré par l'un cles 

,ecrétaire~-greffiers adjoints institués var l'artirlo G du décret 
du 6 septembre Hl2f>. 

Le grelTe du conseil de préfecLure de la Seine conserve son 
organisation spéciale. 

ART. 2. - Tout secrétaire-greffier arljoint charg<,1 d'un bureau 
annexe du greffe, demeure, au point de vue administratif et 
disciplinaire, sous l'autorité du préfet du département dont 
l'elève le personnel auquel il appartient. 

Toutefoi~. il re~oit directement, pour la marche du service 
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qu'il 11ssure, toutes instructions utiles du président du conseil 
d e préfecture interdéparten.entaJ. 

ART. 3. - Saur dans le~ cas spéciaJcment prévue par les 
dioposit îons des articles 12 à iî, ci-après, toute requèle intro
duct ive d'instance peut être dclposée, soit au bureau central, 
soit ou bureau annexe du grelTe établi à la préfecture du dépar• 
tenient où le litige s'est produit. 

OIUls le ca~ où la requête a été déposée à l'un des bureaux 
annexes, Je secrétai-re-greffier adjoint marque cet te requête, 
ainsi que les pièces qui y sont Jointes, d'un timbre indiquant 
la date de leur arrivée ; il les transmet, par la voie administra
tive, au burNtu central du grefTe. 

JI tient un registre d'ordrt? pour l'inscription des dates d'ar
rivée et de transn>ission des pièces. 

li a qualiti> pour délivrer aux partie~, sur leur demande, le 
certificat pr~vu au paragraphe 3 de l'article 1 de la loi du 22 jnil
let 1889. 

ART. 4. - Dans Lous les cas où le conseil de préfecture est, 
en vertu d'une <Jispusit.ion ((>gale, tenu de statuer dans un délai 
dHerminé, ce dé loi ne court que de l'arrh ée des pièces au bUJ'f'au 
cent ral du grelTc. 

AnT. 5. - Les règles prévurs ù l'article 3 ci-dessus bOnt appli
cables aux demandes formulées pnr voie de dépôt d'un original 
d'exploit d'huissier, en conformité de l'article 4 de la loi du 
22 juillet 1ss.q, 

ART. 6. - Toul secrétaire-greffier adjoint chargé d'un bureau 
annexe du grolTc a qualité pour donner l'avertissement prévu 
au paragraphe 2 de l'article :i de la loi du 22 juillet 1889, en 
cas d'absence ou d'insuffisance des copies des requêtes intro
ducti,•es d'instance. 

AnT. 7. - La communication aux parties défenderesses des 
requètes introductives d'instn:nce est faite immédiatement 
aprè's l'enregistrement de ces requêtes ou Lureau central, ou 
à l'un des bureaux annexes du greffe, soit par le pré~idcnt du 
con,eil de préfecture, soit par le secrétaire-greffier ou le secré· 
taire-greffier adjoint compétent, agissant au nom et pnr ordre 
du président, en conformité des instructions générales ou spé
ciale~ reçues de lui. 

Toutefois, le prf>sident peut loujours fairo régler ces communi
cations par Je con~eil statuant en cbam bre du conseil. 

.'\nr. 8. - Les rflgles fixl>es aux articles 3, 5, 6 et 7 ci-dessus 
sont applicables aux mêmoir~s en défende ou en réplique, aux 
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mémoires contenant dem,mdes incidentes, au:r requêtes en 
intervention, aux désistements et aux requ•Hes en opposition. 

ART. O. - L'avertissement pré,ru au paragrapl1e 2 de l'ar
ticle 3 de la loi du 22 juillet 1889, a!nsi que les diverses noti
fications et avertis~emenls ayant, trait à l'instruction et au juge
ment de~ affaires, et notamment prévus aux articles 10-§ 2, 
15, 21, 25-§ 3, 28, 3:), 44 et 54 de cette loi, continueront d'être 
elJectués en la forme adrr.inistrative; mai., ces aYertissements 
et notifications peuvent tous être transmis et remis à personne 
ou à domicile, aussi bien au moyen de lettres recommandées 
pour les<1uelles avi~ de réception est, s'il y a lieu, demandé à_la 
poste. que par la voie administratiYe. 

Les règles à observer, quant à l'emploi de l'un ou de l'antre 
de ces modes de transmission, sont fixées par le président. 

ART. 10. - Lorsque les mémoires en défense ou en réplique 
ont élé produits ou que les délais fixés pour leur production 
sont expirés, le dossier e~t transmis au conseiller rapporteur 
désigné par le président. 

Les notific.ations auxquelles donne lieu tout supplément 
d'instruction ordonné en chambre du conseil sur la proposition 
du conseiller rapp•>rteur, sont faites en conformité des dispo
sitions con·tenoe5 aux articles 7 et 9 ~i-dessos. 

ART. 11. - Les parties ou leurs mandataires peuvent prendre 
connaissance au bureau central du grelîe des pièces de l'affaire, 
sans déplacement. 

Toutefois, le président du conseil peut autoris~r le dP,place
ment des pièces, pendant un délai qu'il détermine, à l'un des 
bureaux annexes du greffe, soit sur la demande des avocats 
ou des a-voulis chargés de df'fendre les parties, soit sur la de
mande des administrations publiques intéressées. 

En cas de nécessité reconnue, il peut également autoriser la 
remise momentanée de ces pièces, pendant un délai qu'il déter
mine, entre les mains de ces a·vocat.s ou a,,oués ou des repré
sentants de ces administrations publiques. 

ART. 12. - F.n matière de contraventions de, oirie, les cita
tions et autres pièces seront déposées au bureau du grefîe établi 
à la préfecture du département où Je procès-verbal a été dressé. 

La communication à l'administration compétente de la 
défense produite par l'inculpé et la communication à l'inculpé 
de )a réponse faite par l'administration. sont effectuées, s'il 
y a lieu, en coniorruité des règles fixées Jiar l'article 7 ci-dessus. 

AnT. n. - A partir de l'entrée èn vigueur du présent décret 
et pour les contraventions ayant fait l'objet d'un procès-ver· 
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bal dressé dans un département autre que celui du siège du 
conseil, la citation devra, quand l'intéressé est domicilié dans 
ce département, l'inviter à faire connaitre . 

1 ° S'il entend présenter ou faire présenter des observations 
orales; 2° si, en vue de la présentation de ces observations, à 
la préfecture du département 011 le proeè~-verbal a été dressé, 
il accepte la juridiction du conseiller délégué statuant seul en 
conformité de l'artide 8, n° 4, du décret du 6 septembre 1926. 

Pour toutes les co11Lra,·entions auxquelleti s'applique le 
paragraphe précédent et ayant donné lieu à citation antérieu
rement à l'entrée en vigueur clu présent dP.cret, l'inculpé. s'il 
a maniJesté l'intention dP. présenter des observations orales, 
sera averti par l'administration ou, à défaut, par Je secrétaire
greffier adjoint compétent, de la faculté qui lui est accordée par 
l'article 8, n<! 4, précité, du:décret du 6 septembre 1926 et im-itll 
à faire connaître ~i, en vu,i d'user de cette faculté, il accepte la 
juridiction du conseiller délégué. 

Faute de rêponse affirmative dans le délai de quinzaine à 
dater de l'envoi des avertissements ci-dessus prévu~, les pièces 
seront transmises au bureau central du greffe pour qu'il soit 
statué par le conseil. 

ART. 14. - Toutes réclamations, oppositions à contrainte et 
autres demandes en matière fiscale, seront déposées ou trans
mises, sui, ant les cas, par l'administration ou par les parties 
au bureau dn greffe établi à la prêfe1;ture du département 
du lieu de l'imposition, 

ART. 15. - 1\ partir de l'entrée en vigueur du présent décret, 
lorsque la réclamation en matière fiscale rentrera dans l'une des 
catégories prévues aux n08 1 ° et 2° de l'article 8 du décret du 
6 septRmhre 1926, la conn)cation à l'audience adressée, par 
application de l'article 44-§ 3 de la loi du 22 juillet 1880, n la 
partie qui a fait connaître l'intention de présenter des obser
vations orales, spécifiera que ces observations seront présentées 
à la préfecture du département du lieu de l'imposition de\'ant 
le con~eiller délégué, 

Cette con~ocation est envoyée par le secrëtaire-grP.ffier ou 
par le secrétaire-greffier adjoint compétent, suivant les cas. 

AnT. 16. - LorsCfU'il s'agira d'autres réclamations en matière 
fiscale et lorsque la partie ou son représentant. aura son domi
cile réel ou un domicile élu dans un département autre rrue celui 
du siège du conseil et oit se trouve le lieu de l'impe,sition, 
l'administration, en appelant la partie à faire connaître si 
elle entend présenter des observations orales, devra, en outre, 

•~soc. PftEn~cT. u 
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l'inviter II indiquer si, en rne de la présect~tion d?. ces o_b~cr
,·ations Il )a préfecture du d6parlem~nt du h:u do 11mpos1t10n, 
elle acct'ple la juriclictinn du cùnseillcr ~elegué sta~uant seul 
en conformité de l'article 8, n° 3°, du decret du 6 septembre 

1!l26. · · a a 1 Pour Loulcs affaires de la catég?r1e pre,·~e au P,~a,'?r ~ 1e 
précé.dent, les intéressés qui ont déJà,_ à la su)Le de 110\1Lat1on 
à eu:t adressée antérieurerrcnt à la nnsA en ngueur du pré~ent 
décret, manifesté l'intention ~e. prés~nter des observations 
orales seront avertis par l'admm1strahon ou, à défa~t, par le 
secrét~ire-greffier adjoint compétent, de la faculté qui leur est 
accordée par l'article 8, no :to, précité'. du décret d

1
u G septembre 

HJ26 et in,·ités à faitre connaitre Ri, en v~e d user ~e cetto 
r Ile' 1·1 .. arcep•ent Il\ Juridiction du conseiller tléléguc. .acu . "' " · d · · 

Faute de réponse affirmative dan~ le délai e qu107.a.me au:t 
arnrtis!emenls donnés par applic11~ion des dcuic paragraphes 

· édents Je~ pièces sont transnnscs au hurcau central du prec . , .
1 greffe pour 11u'il suit ~tatué par le con~c1. 

AnT. 17. _ Dans tous les cas, aaur en_ matière 1i~cale et en 
matière élector .. le, le président du conseil, de préfecture peut, 
si toutes les partie, en font la demande, d un_ commun acco~, 
ordonner par un arrilté purement préparatoire une expertise 
ou une C1nquête. . 

Cet arr••lé est rendu dans les mêmes foru~es que ~u_x qui !'Ont 
pri" par application de l'article 24 dl' la 101 du 22 Juillet._ 1~, 
pou; la dé~ignation, en caR d'urgence. d'un expert charge d un 

const:. t. 1 il 
Lü présidenJ a touj?t!rs le droit de renvoyer devant e conAe 

l'affaire dont il est siubl. 
AnT. 18 - Les réclamations en matière d'affoua~ qui rdè

,-ent de ta compétence des conseils de prélecture_sont JU~ées par 
un conseiller statuant par délégaLion du conseil de prelecture 
dans les conditions prévues à l'article 8 du décret du 6 sep
tembre 1026, si aucune des parties no déclare s'y opposer. 

ART. 19. _ Les conseillers délégufs peuvent éS:11ement 
statuer dans les conditions prévues à I art,~e S du decret du 
6 tembre 1926 mais sauf recours à la L.our ?es Com~tes, 
su:efe8 comptes s~umis à la juridiction des conseth de pretec-

t~~utefois, s'il s'agit de gestions occultes, le conseil seul peut 
statuer. 

ART. 20. _ Les séances publiques et non publiques tenuea 
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hors du siège du conseil par un conseiller délégué en vertu dea 
dispositions de l'ar1ic1A 8 ou de l'article 9 du décret précité du 
6 septembre 192ô, et des articles 18 et 19 du présent décret, ont 
lieu dans l'une des salles de la préfecture. 

A ces séances, les attributions du secrétaire-greffier, lesquelles 
comprennent notamment la rédaction des procès-verbaux 
d'enquête, sont remplies par le secrétaire-greffier adjoint. 

ART. 21. - Les minutes des décisions rendues soit par le 
conseil de préfecture, soit par un conseiller délégué, sont conser
vées au bureau central du grelTe. Toutefois, les minutes des 
décisions rendues par an conseiller délégué peuvent, pour les 
besoins du service, être gardées provisoirement à l'un des bu
reaux annexes du greffe pendant un délai n'excédant pas un an. 

ART. 22. - Li>s expéditions des décisions sont signées et 
délivrées par le ~ecrétairP-greffier ou par l'un des sec.relaires
grPffiPrs adjoints, suivant les ca~. 

La disposition rlu pai·agraphe précédent est applicable aux 
arrêtés relatirs au jugement des comptes. 

ART. 23. - Les conseils rie préfecture interdépartementaux 
et leurs greffes su11t hUbstitués au.x conseils de préferture !up
primés et aux greffes de ceb conseils. qu'ils remplacent, pour 
touLe, décisiuns li rendre et tous actes à accomplir qui concer
nent des insLance engap-ées .Ju des arrêtés rendus antérieure
ment HU fer ortobre 1926 1:t qui eussent étP de l'i comptitence 
des Cùnseils de préfecturt! supprimés ou de leurs greffes. 

ART. 24. - Tous délais impartis sous peine de prescription, 
péremption, forclusion ou déch6o.nce, pour introduire des o.clions 
précédemment de la compétence des conseils de préferture 
Rupprimés, ou pour accomplir des actes de procédure nécessités 
par des procédures en cours devant ces juridictions, ou pour 
exercer des voies de recours contre les arr!!lés non encore défi
nitifB ri,ndus par ces mêmes juridictions supprimées, ainsi que 
tous délais impartis aux conseils de préfecture pour statuer 
sur des litiges portés devant eux, seront prorogé, de trente 
jours à partir de leur expiration normale, quand ce3 délais 
venaient à expiration durant la période comprise entre fa publi
cation du présent décret et le 15 octobre 1926. 

ART. 25. - Le présent décret entrera en vigueur le 1er oc
tobre 1926. Sont abrogées à partir de 1:ette date touteq les 
dispositions législatives et réglementaires contraires à celJes 
du présent décret. 

Anr. 26. - Le président du Conseil, ministre des Finance~, 
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et Je ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent décret, qui sera, dans un 
délai de trois mois, soumis à la ratification des Chambres. 

Fait à Rambouillet, le 26 septembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

I,e Président du Conseil, 
Ministre des Finances, 

Raymond PorncARt. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Albert SARRAUT. 

J'RAIS DE DtPLACEMl:NT DES CONSEILLERS DE PRÉFECTURE 

Le Président de la République française, 

Vu les décrets des 6 septembre 1!l26 et 26 septembre f926 et 
notamment l'article 13-§ 3° du décret du 6 septembre 1926; 

Sur la proposition du président du Conseil, ministre des 
Finances, et du ministre de l'Intérieur, 

Décrète : 

ART. 1. - Les conseillers de préfecture appelés, en exécution 
des prescriptions des décrets des G fiep!embre 1!)26 ~t 26 sep
tembre 1926, à se déplacer hors du Siège du conseil pour .Y 
exercer une de leurs attributions juridictionnelles, ont droit 
au remboursement de lellI's frai~ de transport en tre classe et 
à une indemnité journalière de 4.2 francs. Les conditions de 
remboursement des frais do tran~port et de liquidation de l'_in
rlemnité journalière sont celles fixées par la réglementation 
générale appliquée en matière de frais de déplacement aux per
sonnels ressortissant au ministère de l'l ntérieur. 

Ces remboursements sont elTectués mensuellement sur ~ro
duction d'états certifiés par le conseiller de préfecture et visés 
par le pré~ident du conseil de préfecture interdépartemental. 

ART. 2. - Le ministre de l'Intérieur et le président du Conseil, 
ministre des Finances, sont chargés, chacun en ce qui le con• 
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cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Jour
nal officiel. 

Fait à Rambouillet, le 29 septembre 192ô. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président dt! la République : 
Le Présùient du Co,w.cil, 

llfinistre des Finances, 

Raymond PotNCARÉ. 

f ,e 11.1 inistre de l' lntêriellr, 

·Albert SARRAl.'T. 

II. - Réduction du nombre des arrondissements adminis
tratifs, suppression de i.06 sous-préfectures et de 70 em
plois de secrétaires généraux. 

RAPPORT AU PRÉSJl)ENT Dl: LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris. le 10 septembre 1926. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Poursuivant, en exécution de l'article l de la loi du 3 aoüt 
1921'1, les comprtissiom qu'il a reconnues possibles dans les 
emplois administratifs sans nuire à la gestion des a1îafres pu
bliques, le C,ouvernement a déjà publié des décisions portant 
réorganisa tin de l'administration judiciaire et des tribunaux 
administratifs. 

Nous avons l'honneur de soumettre aujourJ'bui à votre 
signature deux nouveaux décrets relatiîs à la rêduction du 
nombre des ai·rondissements adn.inistratifs du territ,oire de 
la République, à la répartition des cantons entre les dilié
rents arrondissements des départements, et à fa diminution 
de l'efTectif des fonctionnaires de l'administration préfec
torale. 

Ces modifications de la carte administrath-e de la France 



- 214 -

ont pour conséquence la suppressiCln de 10G sous-préfets, à 
laquelle ~'ajoutern la suppression de 70 secrétaires généraux 
de préfecture. 

La question de la suppression des sous-préfets s'est, à maintes 
reprises, posée devant le Parlement. La Chambre des Députés 
en de précédentes législatures, a eu l'occaâon de mar'Iuer i;on 
désir de voir disparaître cet organisme administratif. En fait, 
l'accord des deux assemblées légiolatives ne s'est point réalisé 
sur cette mesure, et les gouvernements eux-même,; ont tou· 
jours hésité, maJgré les suggestions formulées depuis de Ion• 
gues années par leo commissions de réforme administrath·e ou 
les initiatives parlementairee, devant leb graves difficultés qui 
leur paraissaient devoir résulter de l'aliolition immédiate et 
totale des $OUs-prêfectures. 

C'est qu'en effet, ces difficultés étaient sérieuse~. Théori
quement séduisante, et par ailleurs infiniment plus commode, 
au moins en apparence, pour des gouvernements auxquels elle 
épargne le double souci des sélections délicates et des récrimi
nations inévitables qu'appelle une réduction partielle du nom
bre des sous-préfets, la solution simpliste de la suppression 
globale de ces agents soulève de grave~ objections qui, pas plus 
qu'à celle de nos prédéce&Seur~, ne pouvaient échapper à notre 
attention. 

Nous avons est.imé pour notre part, dans l'état actuel des 
cbobes, qu'il était impossible de supprimer d'un trait de plume 
l'ensemble des sous-préfectures; et, quelque opposition que 
puisse rencontrer, parmi certains intérêts locaux s'estimant 
lésés par cette décision, la oolution do la réduction partielle, 
c'est à cet.te procédure qu'après uu mûr examen le Gouver
n ement s'est arrêté, en s'inspirant exclusivement des consi
dérations supérieures de l'intérêt public. 

Cet intérèt public, en premier lieu, s'impose avec la force de 
l'évid.ence si l'on envisage le rôle de telles grandes sous-préfec• 
tures où l'ampleur caracLéristique de problèmes administratifs, 
politiques et sociaux réclame nécessairement la présence et 
l'action d'un représentant du pouvoir central. Que ce soit en 
raison de l'importance de certains chefs-lieux d'ar;rondissement. 
qui comptent parmi les plus grandes villes de France, ou en 
raison de la population énorme des arrondissements eux-mêmes, 
spécialement dans des régions industrielles où les sous-préfets 
doivent administrer un territoire à lui seul beaucoup plus peu• 
plé que des départements entiers, on no saurait concevoir que 
disparaissent brusquement des sous-préfectures telles, par 
etemple, que Brest., Cherbourg, Dunker11ue, Le Havre, Toulon, 
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Saint-Nazaire, Saint-Malo, Aix, Béthune, Lorient, Valencien• 
nes, etc. 

Mais si l'exception à la règle de la suppression totale se sug
gère à première vue en faveur deg grandes cités de cette caté
gorie, le souci d'une bonne gestion nation a le conduit à consi
dérer avec autant d'attention le sort qui serait fait, par l'abla
tion soudaine et complète des sous-préfectures, à l'ensemble 
des petites communes, et notamment des communci'S rurales, 
dont les intérêts demeurent, à no. yeux, dignes d'une égale 
sollicitude. 

On oublie trop, en effet, à moins qu'on ne l'ignore, quand on 
parle de supprimer d'un trait tous les arrondissements admi
nistratifs, une réalité d'une importance capitale : c'est que, 
sur les ?,8.000 communes de France, plus de 20.000 ont une 
population inférieure à 500 babitant'S et 15.000 environ une 
population variant de 500 à 2.000 habitants. C'est en consi
dérant spécialement ces petites ou moyennes communes que 
le législateur de l'an VI II avait institué les sous-prHets; il~ 
étaient destinés surtout, dans sa pensée, à servir de guides 
moins aux maires des grandes villes qui possèdent, avec les 
ressources du budget municipal, toutes les possibilités, y com
pris un personnel compétent, d'administrer leur ville dans les 
meilleures condifîons, qu'aux petites municipalités privées 
des mêmes facultés d'accomplir convenablement leur tâche 
complexe et souvent délicate. 

Si déjà, dès l'an VIII, cette tâche des municiyialités des pe
tites communes paraissait difficile au point. de nécessiter, non 
loin d'elles, la présence d'un guide et d'un conseiller, que dire 
des difficultés nouvelles qui sont venues l'aggraver, à mesure 
que la complexité crois~ante de la législation moderne débor
dait une législation municipale organisée à l'origine po~•r traiter 
des ca-tégories restreintes d'alTaires et des problèmes en somme 
élémentaires? 

Les commissions de réforme administrative signalaient, 
avant 191 t,, la difficulté pour les maires de ,·illages, accablés 
par ailleurs d'obligations que nous avons le ferme propos de 
simplifier ou de supprime!', de se retrouver à travers un amon
cellement de textes capables de déconcerter la mémoire la 
plus robuste des spécialistes du droit public. Mais, depuis la 
guerre, combien la prolifération intense des textes législatifs 
traitant des matières adminis1,ralives, fiscales, économiques, 
sociales, n'a-t-elJe pas encore démesurément accru le labeur des 
municipalités. Passe encore si celles-ci pouvaient, aujourd'hui 
comme jadis, trouver dans le secrétaire de mairie l'auxiliaire 
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prec1eux qui savait lire, comprendre et <rolliger ces textes. 
Mais une crise sérieuse sévit présentement dans le recrutement 
de ces collaboraLeurs; les instituteurs, qui assumaient naguère 
cette tâche, acceptent de moins en moins une charge extérieure 
à leur fonction pédagogique; dans d'innombrables communes, 
le secrétariat de mairie est assuré par des moyens de fortune; les 
titulaires de l'emploi s.onL souvent pluB ignorant,s que le maire 
lui-même des lois et dos règlements chaque jour plus toulTus 
qu'ils ont mission de connaitre et de faire appliquer. Seul, le 
contact pour ainsi dire permanent, et, par conséquent, facile, 
des maires ruraux ou de leurs secrétaires avec le sous-pr~fct 
et ses bureaux peut éviter aux petites communes un état d'iso
lement ou d'atonie de la vie municipale préjudiciable à la fois 
aux admi,nistrés communaux et à l'intérêt public, soit par 
l'arrêt des affaires communales, soit par la carence des lois dans 
maintes campagnes où elles resteraient ignorées ou inappli
quées. 

A coup sûr, le développement croissant des moyens de con
tact, de communication et de circulation, appc•rte à cet état de 
choses un remède dont l'efficacité ,·a également croissant 
chaque jour. Mais ce palliatif ne joue pas encore partout avec 
la même sûreté, et nombreuses sont encore les agglomérations 
rurales qui, soit dans nos régions montagneuses, soit sur les 
zones frontières, soit dans des parties déshéritées du terri
toire national, ne disposent pas, jusqu'à présent, des instru
ments de communication suffisants pour maintenir avec l'au
torité administrative le contact facilitant la tâche cles muni
cipalités. 

C'est donc en s'inspirant es~entiellement de ces considrra
tions que le Gouvernement a entrepris et poursuivi le travail 
attentif et méthodique permettant de discriminer les sous-pré
fectures qui pouvaient être supprimées, sans apporter dans la 
vie communale la plus fâcheuse perturbation. Partout nù les 
communes possédaient le moyen convenable d'établir leur liaison 
avec l'administration ceo t.rale, la sous-préfecture a été sup
primée, les cantons qni la composaient ont été, suivant, les cas, 
et compte tenu à la fois de la situation géographique et de l'in
térêt économique, rattachés d'un seul bloc à la circonscription 
voisine conservée, ou divisés en deux groupes respectivement 
reliés aux arrondissements les plus proches dans le même 
département. Chaque département a pu subir ainsi la supyres
sion d'une ou deux sous-préfectures; les seules exceptions, 
au nombre de 7, n'ônt porté que st:r cert,ains départeu;,eots 
où)a sécurité exigeait le maintien dn statu quo. et sur d'autres 
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où la difficulté des communicat.ions, le chiffre considérable 
de la population interdisaient la diminution d'un nombre déjà 
très réduit d'arrondissements administratifs. 

Avec quelque scrupule et quelque conscience que ce rema
niemeut des circonscript,ions administratives ait été accompli, 
il est possible q u'il n'échappe pas à la critique; certains dépar
t.ements croiront devoir se plaindre que deux sous-préfectures 
leur aient été supprimées, alors qu'une seule était retirée au 
département voisin. Le Gouvernement ne pou, ait s'arrêter -
il n'y a pas songé un iost-ant - à la pensée de faciliter son rôle 
ou d'alléger ses responsabilités en cherchant dans un dosage 
de satisfactions proportionnelles l'équilibre plus ou moins 
habile de son système. li n'a tenu à s'inspirer que de la stricte 
considération de l'intérêt général, mO-rement pesé et nettement 
affirmé. 

Et c'est, au surplus, cette cons.idération supérieure de l'inté~t 
public qui intervient profondément, même si elle n'y apparait 
pas tout de suite, pour donner tout son sens à la réforme pré
sente, en y déposant les germes d'une réalisation plus ample, 
dest inée à favoriser dans notre pays un plus libre dégagembnt 
de l'énergie nationale. 

Car ce serait restreindre étrangement l'esprit de cetta ré
forme e~ en méconnaHre l'inspiraLion essentielle que de n'y 
voir qu'une question d'économie budgétaire. Elle signifie 
quelque chose de plus haut; elle prépare une œuvre plus large; 
à la compression de dépenses qu'elle opère, elle veut juxtaposer, 
en l'amorçant, la contre-partie prochaine d'un épanouissement 
plus robuste de l'activité créatrice française. 

La suppression, en effet, d'un nombre important de sous-pré
fectures doit, dans notre pensée, avoir pour corollaire la sup
pression des excès du fardeau qu'irr.pose à cette activité le 
développement démesuré cles formalités administ rative» et le 
poids exagéré de l'appareil bureaucratjque. Et c'est bien en 
ce point, à coup s\1-r, qu'il convient de marquer désormais, par 
des traits expressifs, que le progrès a marché depuis l'an V1II 
et qu'il est temps d'en finir avec la survivance des errements 
surannés. 

Le redressement de notre pays appelle l'effort plus vigou
reux d'un citoyen aux gestes plus libres. Par l'ordre séculai
rement prolongé de certains règlements et de certaines lois qui 
furent, à l'origine, une nécessité as,urément tutélaire, le citoyen 
français, parcelle du souverain, apparait soumis encore à un 
état de permanente tutelle qui, pour la majeure partie des 
actes de sa vie individuelle et sociale. l'oblige à un régime 
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d'autorisation exprimé par l'incessant usage de pièces ou docu
ments visés, contrôlés, paraphés par une autorité administra
tive qui ne tient, en fin de compte, son pouvoir que de sa délé
gation à lui. La même tutelle s'appesantit sur le& actes des corps 
élus, munirjpalités, conseillers municipaux ou généraux, dont 
les attributions déjà insuffisantes ne s'exercent que sous un 
contrôle étroit. La centralisation et la concentration adminis
tratives conjuguent ainsi leurs effets pour retarder et ralentir, 
en dernière analyse, le travail fécond des individus et des 
collectivités. 

Parallèlement, le fonctionnaire, le représentant du pouvoir 
central, auquel incombe la charge de cette tutelle, en sent 
chaque jour plus lourdement le poids et les responsa bilit.és. 
Et comme, de par sa mission, il est celw auquel l'opinion 
interdit le droit de se tromper, le souci trop humain d'éviter 
ou d'alléger ses risques doit l'incliner à prendre pour règle de 
conduite la formule débilitante qui a longtemps anémié le 
labeur adrnini11tratiî : • dégager sa responsabilitê ». L'initia
tive hardie, l'audace intelligente de l'homme gui doit stimuler, 
animer, fonder, le cèdent au soin de se protéger d'abord, par 
l'expédient dilatoirl' qui élude les conclusions nettes, et là où 
il faudrait le geste créateur, il n'y a - dans la compilation 
des documents de " couverture » échangés de service à 
service - que le dossier, aubaine abondante mais stérile des 
cartons. 

Cet état de choses ne saurait être digne d'une nation comme 
]a France, pays de liberté et pay~ d'énergie. 

Son org3nisme administr11tiî doit être rénôvé suivant les 
besoins de l'État moderne, selon les devoirs de l'heure présente, 
dans le double intérêt de l'indi,•idu et de la collectivité. 

Il convient d'abord de reviser, en émondant largement, 
en élaguant avec vigueur, le parasitisme d'une paperasserie 
qui enserre et étou!Te le développement des efforts personnels 
ou collectifs. Il convient, d'autre part, de poursuivre, en faveur 
des conseils généraux et des conseils municipaux, une œuvre 
vigoureuse de décentralisation leur transférant des attribu
tions que se réserve actuellement le pouvoir central. Il convient 
également de déconcentrer, en déléguant aux préfets des facul
tés et dea pouvoirs de décision jusqu'à prP,sent conférés à l'au
torité ministérielle. Il convient, en un mot, de restituer plus 
d'aisance et d'activité au..'I:: gestes de la vie départementale, 
entravé!' par les règles lrop rigides de la tu telle administrative, 
de manjère à favoriser, avec l'épanouissement des libertés 
localea, les initiatives fécondes, les créations utiles, la mise en 
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valeur do toutes les ressources du pays et l'essor de ses forces 
de production. 

C'est une tâche de rénovation administrative à laquelle 
travaiJle actuellement Je Gouvernement, et notamment le 
ministère de l'Intt>rieur, et dont les déterminations feront l'ob
jet de décrets prochains. 

Mais, à cet égard, et dans ce dessein, d'ores et déj~ la réforme 
que nous avons l'honneur de soumettre à votre signature va 
préparer aux réalisations la voie ou, ù bref délai, elle Ya être 
buivie de textes précisant mieux la lâche désormais dévolue 
aux sous-préfets. 

Il faut, en e!Tet, que l'action de ces représentants du po~v?ir 
central soit mieux utilisée et plus profitable à la colkcttvité 
nationale comme aux collectivités communales. Le JP.b;jslateur 
de l'an VIII, comme les rédacteurs du décret de 1852, n'ont 
donné au sous-préfet que des attributions mal définies; il est 
resté jus<1u'à présent dépourvu de toute faculté de décil!ion 
personnelle, tous les pouvoirs de contrôle et de tutelle vis-à-vis 
de l'administration communale étant essentiellement réservés 
à l'autorité du préfet. li sera bon, dans l'intérêt de certaines 
solutiom administratives pour lesquelles l'économie de temps 
se traduit par un bénéfice pour l'intérêt public, d'invrstir les 
sous-préfets d'un pouvoir propre de décision sur certaines 
affaires. Mais dans la répartition nouvelle de pouvoirs et d'at
tributions, qu'un double effort de décentralisation et de dé~o_n· 
centration doit établir entre les représentant-s de l'adm1ms
tration centrale et les cQ'rps élus, il nous parait surtout inté• 
ressant de chercher à simplifier la tâche purement administra
tive du sous-préfet, de la réduire au strict minimum, afin 
qu'allégé le plus possible de la besogne de burean, i] puisse 
consacrer le meilleur de son activité à une œuvre autrement 
vivante et productive. 

Penché plus étroitement sur l'action communale, guide plus 
actif de ses initiatives, connaissant mieux chaque jour les fa
cultés et les ressource~ du pays qu'il administre, pénétl'flD.t 
plus profondément surtout sa vie éronomi<J:Ue et les questions 
que posent les besoins et les moyens de son développement, 
Je sous-préfet doit devenir une sorte d'animateur au contact 
duquel les populations prendront mieux conscience des n~ces
sités du progrès et de ses bienfaits. Éducateur et conseiller, 
s'instrwsant des richesses naturelles rie sa région et de celles 
que l'effort de ses administré., peut faire naître, apportant sa 
contribution à cet inYentaire nécessaire des ressources écono
miques qui n'a pa~ encore été dressé dans nos Mpartements 



- 220 -

et qu'il faut cependant mettre à jour, stimulant ou promouvant 
l'organisation des productions ou la création des industries 
jusqu'à présent négligées dans certains domaines de l'acti
vité rurale, homme d'action en un mot, et de réalisation, 
le sous-préfet peut être appelé à jouer un grand rôle dans le 
redressement du pays et dans cet épanouissement des forces et 
des vies locales dont l'amplification est la plus haute garantie 
de la puissance nationale. Déjà, depuis ces vingt-cinq derniè• 
res années, de nombreux sous-préfets se sont essayés à ce rôle 
en contribuant largement à la création des associations de pro• 
duction agricole, de syndicats rura\LX et de coopératives, de 
syndicats de communes pour l'électrification des campagnes, 
d'œuvres d'hygiène sociale et de solidarit.é. C'est à des tâches 
de cette nat,ure que, sous la direction éclairée des préfets, 
nous souhaitons voir se consacrer l'activité créatrice des ~ous
préfet.0, mieux dégagée dorénavant du formalisn e de la rou
tine administrative. Et s'il en est ainsi, la réforme que nous 
réalisons sera bien loin d'avoir eu pour effet, comme certains 
ont paru Je redouter, de porter atteinte à la vitalité et aux t ra
ditions locales; elle en aura, au contraire, stimulé la force et Je 
rayonnement dans des conditions qui ne pourront qu'affermir 
la gratitude et le dévouement des populations à l'égard des 
institutions républicaines représentées auprès d'elles par des 
fonctionnaires qui auront ainsi compris leur mission. 

En même temps que la suppression d'un certain nombre de 
sous-préfectures, le décret que nous avons l'honneur de vous 
soumettre comporte d'autres réductions dans le personnel 
administratif. Dans un but essentiel d'économie, et sans nous 
dissimuler, du reste, l'augmentation de travail que cette mesure 
imposera à de nombreux préfets, le Gou~ernement a estimé 
qu'il était possible, dans la plus grande partie des préfectures, 
de supprimer les fonctions de secrétaire général, dont les attri
butions pourront être remplies soit par le préfet lui-même, soit 
par tout autre fonctionnaire administratif rlu département qu'il 
aura le droit de déléguer à cet effet lorsque les circonstances 
l'exigeront. C'eot aimi qne le nombre des secrétaires généraux 
de préfecture se Lrou,,era rédttit de 70 unités. 

Telles sont, Monsieur le Président, les dispositions géné
rales du décret que nou& vous prions de vouloir bien revêtir de 
votre signature. 

En terminant, et encore que le Gouvernement l'ait déjà 
expressément déclaré, nous croyons devoir répéter ici que les 
modifications opérées par le présent décret dans l'effectif des 
sous-préfec·tures ne préjugent on rien la <ruestion de l'arron-
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d1ssement cvnsidérée du point de vue électoral. La suppression 
d'un certain nombre de sous-préfectures et le rat.tachement de 
leurs cantons à des arrondissements voisins ne saurait fairi, 
obstacle à l'institution du scrutin uninominal; les deux questiuns 
nr sont aucunement liées; le réLablissement du scrutin unino
minal peut se concevoir sans être nécessairement tributaire du 
maintien, dans leur forme et leur distribution actuelle, de l'en
semble des arrondissements, cc qui aurait pour conséquence 
une augmentation importante du nombre actuel des députés à 
laquelle, pour sa part, le Gouvernement se déclare nettemenl 
opposé. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre 
respoctueux dévouement. 

Le Ministre del' Intérieur, 

Albert SA nn \UT. 

Le Président dii Conseil, 
Ministre des Finances, 

Raymond Po,~cAn.F:. 

Le Président de la République française, 
Sur la propo8ition du président du Cons1Jil, ministre des 

Finances, et du ministre de l' Intérieur, 
Vu la loi du 28 plm·iôse an VIU, ses tableaux annexes et 

leurs modifications ultérieures; 
Vu l'article 1 de la loi du 3 août 1 !l2G, 

Décrète : 
ART. 1. - Sont supprimées les sous-préfectures ci-après 

énumérées : 
Ambert, Ancerùs, Arcis-sur-A uhe, Argelès-Gazost, Barbe

zieux, Bar-sur-Seine, Bazas, Baume-les-Dames, Baugé, Bour
ganeuf, Boussac, Bressuire, 8l'ignoles, Calvi, Castellan~, Cas
telnaudary, Château-Gontier, Château-Thierry, Châlillon-sur
Seine, Civray, Clermont, Cosne, Coulommiers, Domfront, 
Doullens, Embrun, E~palion, Étàmpes, Falaise, Fontainebleau, 
Gaillac, Gannat, Gex, Gien, Gray, Hazebroucl(, Issoudun, 
Joigny, Lavaur, Lectoure, Lesparre, Loches, Lodève, Lombez, 
Loudéac, Loudun, Louhans, Louviers, Mantes, Marennes, 
Mar\>ejols, l\'lauléon, Melle, .Mirecourt, Moissac, Montélimar, 
:\1ontfort, Montmédy, Mortagne, Mortain, l\foutiers, Murat, 
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Muret, Neufchâtel, Nérac, Nogent-Je-Rotrou, Orange, Orthez, 
Paimhœur, Pamiers, Pithiviers, Ploel'.'.mel, Poligny, Pont-Au
demer, Pont-l'Évêque, Puget-Théniers, Quimperlé, Remire· 
mont, Ribérac, Rocroi, Romorantin, Ruffec, Saint-AlTrique, 
Saint-Calais, Saint-Jean-d'Angély, Sa,int-J ulien, Saint-Mar
cellin, Sainte-Menehould, Saint-Pol, Saint-Pons, Saint-Sevel', 
Saint-Yrieix, Sancerre, Sedan, Sisteron, Tonnerre, Toul, 
Trévoux, Ussel, Uzès, Valognes, Vassy, Villefrancbe-de-Lau
ragais, Vitré, Yssingeaux, Yvetot. 

Les cantons de ces ai·rondissernent,s seront répartis entre les 
deux cent cinquante-six arrondissements administratifs main
tenus (les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut
Rhin exceptés), conformément aux indications du tableau ci
annexé. 

Les communes de l\fontbard (Côte-d'Or), Langon (Gironde) 
et Cava.ilion (Vaucluse) deviennent chefs-lieux d'arrondisse
ment, conformément aux indications dudit. tableau. 

ART. 2. - Les emplois de secrétaires généraux des préfec
tures ci-après ~numérées sont supprimés . 

Ain, Aisno, Allier, Alpos (Basses-), Alpes (Hautes-), Ardèche, 
Ardennes, Ariège, Aube, Aude, Aveyron, Ca!Yados, Cantal, 
Charente, Charente-Inférieure, Cher, Corrèze, Corse, Côte-d'Or, 
Côles-do-Nord, Creuse, Dordogne, Doubs, Drôme, Eure, Eurc
et--Loir, Gard, Gers, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre-et-Loire, Jura, 
Landes, Loir-et-Cher, Loire (Haute-), Lufret, Lot, Lot-et-Ga
ronne, Lozère, Maine-et-Loire, Manrhe, Marne, Marne (Haule·). 
Mayenne, Morbihan, Nièvre, Oise, Orne, Puy-de-Dôme, Pyré• 
nées (Basses-), Pyrénées( Hautes-), Pyrénées-Orientales, Rhin 
(Haut-) (Belfort), Saône (Haute-), SM,nc-et-Loire, Sarthe, Sa
voie, Savioe (!faute-), Sine-et-Marne, Sèvres (Deu.~-), Somme1 
Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, Vendée, Vienne, 
Vienne (Haute-), Vosges, Yonne. 

'\RT. :i. - Les fonctionnaires de l'Administration préfec
torale dont les emplc•is sont supprimés seront à füre tempo
raire rattacbés à l'une des préfectures du territoire et mis à 
la disposition des préfets pour toutes délégations ou mission8. 

J ls conserveront leur traitement jusqn'i leur nomination 
dans un poste régulier de I' Adruiu.istration p1·éfectorale ou 
rl'ono autre administration pubHque. Ils seront indemnisés 
,le leurs frais de déménagemenl dans des condi1ions qui seront 
fixées par le ministre de l'Intérieur. 

ART. 4. - Les employés des ~ous-préCectures des arroudis
sements suppriniés seront répartis par les préfets entre les 
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bureaux ries préfectures et de;, sous-pré[ectures des arrc,ndis
sement~ maintenus suiva~t les nécessités du service. 

ART. 5. - Des décrets ullérieurs interviendront pour assurer 
l'exécution du présent décret, notamment. en ce qui concerne 
les dé\'olut,ions d'attributions et les mesures de déconcentration 
adminislrath e nécessaires; et en ce qol concerne les modifi
cations à apporter aux lois et décrets portant répartition des 
fonds d'abonnement des préfectures et sou~-pré.fectures, ainsi 
qu'au tableau annexé au décret du 19 octobre 1911, pùrtant 
dassement des prHectures et sous-préfectures du territüire de 
la République française. 

AnT. 6. - Le vrésent Mcret entrera en vigueur à dater du 
1er octobre 1926. Sont abrogées à partir de cette date les dispo 
sitions 16gislatives et reglementaircs qui lui sont contraires. 

ART. 7. - Le président du Conseil, ministre des Finances, 
et le ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera soumis 
dans un délai de trois mois à la ratification des Chambres. 

Fait à Paris, le 10 septembre 1926. 

• GA~TON DOUMERGUE. 

Par Je Président de la Républi,rue : 

Le Président du Con~eil, 
Ministre des fi'inunces, 

Raymond POINCARÉ. 
Le M inisrre de l'Intérieur, 

Albert s.~RlBUT. 

Répartit ion des arrondissements administratifs. 
(Deer,,t du ,o septembre 1926.) 

Pl\ÉFECTO ni;:s, Sl!:CRETARlATS GÉNÉRAUX, SOUS-PRÉFECTURES 

Ain. 
Bourg (Trévoux). 
Belley. 
Nantua (Gex). 

Aisne. 
Laon. 
Saint-Quentin. 
Soissons (Château-Thierry). 
Vervins. 
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Allier. 
Moulins. 
Montluçon. 
Lapalisse (Gannat). 

Basses-Alpes. 
Digne (Castellane). 
Barcelonnette. 
Forcalquier (Sisteron). 

Hautes-Alpes. 
Gap (Embrun). 
Briançon. 

Alpes-Maritimes. 
Nice (Puget-Théniers) 

Secrétariat général. 
Grasse. 

Ardèche. 
Privas. 
Largentière. 
Tournon. 

Ardennes. 
Mézières (Rocroi-Sedan). 
Rethel. 
Vouziers. 

Ariège. 
Foix (Pamiers). 
Saint-Girons. 

Aube. 
Troyes {Arcis-sur-Aube, Bar

sur-Seine). 
Bar-sur-Aube. 
Nogent-sur-Seine. 

Aude. 
Carcassonne (Castelnaudary). 
Limoux. 
Narbonne. 

A,1eyron. 
Rodez (Espalion). 
Millau (Saint-Afîrique). 
Villefranche. 

Bouches-du-Rlwne. 
Marseille 

Secrétariat général. 
Aix. 
Arles. 

Calvados. 
Caen (Falaise). 
Bayeux. 
Lisieux (Pont-l'Évêque). 
Vire. 

Aurillac. 
Mauriac. 

Cantal. 

Saint-Flour (Murat). 

Charente. 
Angou!P.me (Rufîec). 
Cognac (Barbezieux). 
Confolens. 

Charente-lnférieure. 
La Rochelle. 
Jonr.ac. 
Rochefort (Marennes). 
Saintes (Saint-Jean-d' An-

gély). 

Cher. 
Bourge1> (Sancerre). 
Saint-Amand. 

Corrèze. 
Tulle (Ussel). 
Brive. 

Corse. 
Ajaccio. 
Bastia (Calvi). 
Corte. 
Sartène. 

Dijon. 
Beaune. 

Côte-d'Or. 

M(mtbard (ChâtiJlon-Semur). 
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C4tes-d1t-N ord. 
Saint-Brieuc (Loudéac). 
Dinan. 
Guingamp. 
Lannion. 

Creuse. 
Guéret (Bourganeuf-Boussac). 
Aubusson. 

Dordogne. 
Périgueux (Ribérac). 
Bergerac. 
Nontron. 
Sarlat. 

Doubs. 
Besançon (Baume-les-Dames). 
Montbéliard. 
Pontarlier. 

Dr/Jme. 
Valence (Montéli.nar). 
Die. 
Nyons. 

Eure. 
Évreux (Louders). 
Les Andelys. 
Bernay {Pont-Audemer). 

Eure-et-Loir. 
Chartres. 
Châteaudun. 
Dreux (Nogent-Je-Rotrou). 

Finistère. 
Quimper (Quimperl6) 

Secrétariat général. 
Brest. 
Châteaulin. 
Morlaix. 

Gard. 
Nlmes (Uzès). 
Alais. 
Le Vigan. 

ASSOC. Pf\.ÊF~ r. 

lJ aute-Garonne. 
Toulouse (Muret-Villef-ranche) 

Secrélal'iat général. 
Saint-Gaudens. 

Gers. 
Auch (Lombez). 
Condom (Lectoure). 
Mirande. 

Gironde. 
Bordeaux (Lesparre) 

Socrétariat gén6ral. 
Blave. 
Langon (Bazas-La Réole). 
Libourne. 

Hérault. 
Montpellier (Lodève) 

Secrétariat général. 
Béziers (Saint-Pons). 

llle-et- Vilaine. 

Rennes (l\lon lfort, Vitré). 
Fougères. 
Redon. 
Saint-Malo. 

Indre. 
Châteauroux (Issoudun). 
Le Blanc. 
La Châtre. 

bidre-et-Lt1ire. 
Tours (Loches). 
Chin~n. 

Isère. 
Grenoble (Saint-Marcellin) 

SecrHariat géni\ral. 
La Tour-du-Pin. 
Vienne. 

//,1.ra. 
Lons-le-Saunfor (Poligny). 
Dôle. 
Saint-Claude. 

16 
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Landes. 

Mont•de•Mar~an (Saint.Sever)• 
Dax. 

Loir-et·Cher • 
Bloie (Romorantin). 
Vendôme. 

Loire. 
Saint-Étienne 

Secrétariat général, 
Montbrison. 
Roanne. 

Haute-Loire. 
Le Puy (Yssingeaux). 
Brioude. 

Loire•/ nf érieure. 
Nantes (Ancenis) 

Secrétariat général. 
Châteaubriant. 
Saint-Nazaire (Paimbœuf). 

Loiret. 
Od éans (Pithiviers). 
Montargis (Gien). 

Cahors. 
Figeac. 
Gourdon. 

J,ot. 

J,ot-et-Garon ne. 
<\gen (Nérac). 
\larmande. 
Villeneuve-sur-Lot. 

Lozère. 
Mende (Marvejols). 
Florac. 

Maine-et-Loire. 
Angers. 
Cholet. 
Saumur (Baugé). 
Segré. 

lllanchf. 
Saint-Lô. 
;\vranches (Mortain). 
Cherbourg (Valognes). 
Coatances. 

Marne. 
Châlons (Sainte-Menehould): 
Épernay. 
Reims. 
Vitry-le• François. 

Uaute-Marne. 
Chaumont (Wassy). 
Langres. 

Jlfayenn.e. 

Laval (Château-Gontier). 
Mayenne. 

Meurthe-et• M osellt • 
Nancy (Toul) 

Secrétariat général. 

Briey. 
Lunéville. 

Bar-le-Duc 
Meuse.. 

secrétariat général. 
Commercy. 
Verdun (Montmédy). 

Morbihan. 
Vannes (Ploermel). 
Lorient. 
Pontivy. 

Niè,•re. 
NeveTs (Cosne). 
Château-Chinon• 
Clamecy. 

Nord. 
Lille 

Secrétariat général. 
Avesnes. 

Cambrai. 
Douai. 
Dunkerque (Hazebrouck). 
Valenciennes, 

Oise. 
Beauvai~. 
Compiègne (Clermon1,). 
Senlis. 

Orne. 
Alençon (Mortagne). 
Argentan (Domfront). 

Pas-de-Calais. 
Arras 

Secrétariat général. 
Béthune. 
Boulogne. 
Montreuil (Saint-Pol). 
Saint-Omer. 

Puy-de-Dôme. 
Clermont-Ferrand. 
Issoire. 
Riom. 
Thiers (Ambert). 

Basses-Pyrénées. 
Pau (Orthez). 
Bayonne. 
Oloron (Mauléon). 

Hautes-Pyrénées. 
Tarbes. 
Bagnères (Argelès). 

Pyrénées-Orientales. 
Perpignan. 
Céret. 
Prades. 

Territoire de Belfort. 
Belfort. 

Rh/Jne. 
Lyon 

Secrétariat gOnéral. 
Villefranche. 
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Haute-Saône. 

Vesoul (Gray). 
Lure. 

Saône-et-Loire. 
Mâcon. 
Autun. 
Chalon-sur-Saône (Louhans). 
Charolles. 

Sarthe. 
Le Mans (Saint-Calais). 
La Flèche. 
Mame~. 

· Saçoie. 
Cha.ll'béry . 
Albertville (Montiers). 
Saint-J ean-de-Maorienne. 

Haute-Sauoie, 
Annecy (SainL-J ulien). 
Bonneville. 
Thonon. 

Seine-lnférieure. 
Rouen (Yvetot) 

Secrétariat général. 
Dieppe (Neufchâtel). 
Le Havre. 

Seine-et-Marne. 
1\Ielun (fontainebleau. 
Meaux (Coulommiers). 
ProYins. 

Seine•ct•Oi.se. 
Versailles (Mantes) 

Secrétariat général. 
Corbeil. 
Pontoise. 
Rambouillet ( Étampe~). 

Deu.1;-Sèores. 
Niort (Meil .. ). 
Parthênay (Bressuire). 



Somme. 

Amien11 (Doullens). 
Abbevillt!. 
Montdidier. 
Péronne. 

Tarn. 

Albi (Gaillac). 
Castres (Lavaur). 

Tarn-et-Garonne. 

Montauban. 
Castelsarrasin (Moissac). 

Var. 

Draguignan. 
Toulon (Brignoles). 

Vauc/11.se. 

Avignon (Orange). 
Carpentras. 
Cavaillon (Apt). 
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Vendée. 
La .Roche-sur-Yon. 
Fontenay-le-Comte. 
Les Sables-d'Olonne. 

Vienne. 
Poitiers. 
ChâtelleraulL (Loudun). 
Montmorillon (Civray\. 

Haute-Vienne. 
Limoges (Saint-Yrieix). 
Bellac. 
Rochechouart. 

Vosges. 
Épinal (Remiremont). 
Neufchâte1;1u {Mirecourt). 
Saint- Di~. 

Yonne. 
Auxerre (J oigny). 
Avallon (T onnerre). 
Sens. 

Décret portant ratt1;1chement des sous-préfets 
et secrétaires généraux dont les emplois sont supprimés. 

Le Président de la République françai~e, 
Sur la proposition du ministre de l'! ntérieur, 
Vu le décret du 10 septembre 1920, 

Décrète : 
ART. 1. - Les sous-préfets et secrétaires généraux ci-après 

désignés, dont les emplois sont supprimés, sont rattachés aux 
préfectures des départements indiqués ci-dessous et rois à la 
disposition des préfets dans les conditions fi~ées par l'article 3 
du décret du 10 septembre 192(). 

Ain. 

MM. ALBERTINI, secrétaire général de 3• classe. 
RoDEN, eous-préf~t de 3• classe. 
DE LACOUR, sous-préfet de 3e classe. 
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Ai.sne. 
MM. PETITJ EAII, sous •préfet de 2° classe. 

MATHIEU, secrétaire général de 3° classe. 

Allier. 
MM. CARRÈRE, secrétaire général de 38 classe. 

GARDAS, sous-préfet de 3e classe. 

Alpes (Ba.~ses-) 
MM. FASCE, secrétaire général de 3° classe. 

REsSIER, sous-préfet d.i 3" classe. 
GROSJ EA 11, sous-préfet de 3• classe. 

Alpes (Hautes-) 
MM. ADRIAN, secrétaire général de 3e classe, 

MAGNIEN, sous-ptéfet de 3• classe .. 

Alpes-Maritimes. 
M. MtcHEL, sous-préfet de 3e classe. 

Ardèrhl'. 

M. F ALQU E. secrétaire général de 3• r.lasse. 

Ardennes. 
MM. JouvE, soue-préfet, de 11 • classe. 

LAMBERT, secrétaire général de 38 classe. 
LAGAR11ossE, sous-préfet de 3• classe. 

Ariège?. 
MM. FA.B1A.Nt, sous-préfet de 2• classe. 

ScouELA, secrétaire général de 38 r]as~e. 

Aube. 
MM. ou PLANTIER, socrétaire général de 38 classe. 

CRESSON, sous-préfet de 36 classe, 
C.rnouAT, sl)us-préfet de 3• classe. 

Allde. 

MM. Rouat, secrétaire général de 3• classe. 
FAURE, Jous-préfet de a, classe. 

A11eyron. 

MM. P1coT, secrétaire général de 3° classe. 
CoLDEFY, sous-préfet de 38 classe. 
LE GENTIL, sous-préfet de 3e classe. 
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Rhin (Hatti-) (Belfort). 
M. LAl'I Qu :ET IN, seorétaire général de 3e classe. 

Calvados. 
MM. DE FEVELAS, secrétaire général de 29 classe. 

MAL,lEAN, s011s-préfet de 29 classe. 
Dunois, sous-préfet de 3e classe. 

Cantal. 
MM. LAYERRIÈRE, secrétaire général de 3e classe. 

MuNIER, sou~-préfet de 3e classe. 

Charente. 
MM. FAURE, secrétaire général de 3e classe. 

GERVAIS, sous-préfet de 38 classe. 
DE V1NCF.N'l'1, sous-préfet de 3e classe. 

Charente-Inférieure. 
MM. J ossu:R, secrétaire général de 2e classe. 

TAUPIER-LETAGE, sous-préfet de 28 classe. 
LANDEL, sous-préfet de 3e classe. 

Cher. 
MM. MAINGARD, secrétaire général de 28 classe. 

V ALENTINI, sous-préfet de 38 classe. 

Corr~ze. 
MM. FEL, secrétaire général de 38 classe. 

GRIMAUD (Robert), sous-préfet de ~e classe. 

Corse. 
MM. VALAIIRÈGUE, secrétaire général de 2e classe. 

AucooRT, sous-préfet de 38 classe 

Cdte-d'Or. 
MM. BALLEY, secrétaire général de 28 classe. 

Fu.eu, sous-préfet de 38 classe. 

Côtes-du-Nord. 
MM. DE PERETTI DELLA RoccA, secrétaire général.de 2e claase. 

CRAUl'PON, sous-préfet de 38 classe. 

Creuse. 
MM. BotTEAU, secrétaire général de 38 classe. 

GRIIIAL, sous-préfet de 38 classe. 
SAUVAI!ll:, sous préfet de 38 classe. 
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Dordogne. 
MM. BARGEAUD, secrétaire général de 28 classe. 

Foo1NEA u, sous-préfet de 38 classe. 

Doubs. 
MM, REYMO'IŒNCQ, secrétaire général de 28 classe. 

ARNAUD (Marius), sous-préfet de 38 classe. 

Drôme. 
MM. LoTA, secrétaire général de 38 classe. 

LucA (Henri), sous-préfet de 2e classe. 

Eure. 
MM. BELLIARD, secrétaire général de 28 classe. 

CouTENCEAU, sous-préfet de 28 claBSe. 
RocHEPORT, sous-préfet de 38 clasee. 

E11re-et-Loir. 
MM, DAUDONNET, secrétaire général de 38 classe. 

Mouss1NET, sous-prHet de 38 classe. 

Finistère. 

M. GAUD, sous-préfet de 38 classe. 

Gard. 
MM. SARRAUTE, secrétaire général de 28 classe. 

J EAN-GtRA un, sous-préfet de 38 classe. 

Garonne (Haute-). 
MM. MAUREL, sous-préfet de 3e classe. 

DucOMBEAU, souR•préfet de 38 classe. 

Gers. 

MM. Pou LAT, secrétaire général de 38 classe. 
PELLETIER, sous-préfet de 38 classe. 
DoPnt, sous-préfet de 38 classe. 

Gironde. 

MM. FAUGÈRE, sous-préfet de 38 cl11sse. 
LAUVEL, sous-préfet de 38 clas~'.!. 

Hérault. 

MM. P1cBABNAOD, sous-préfet de 3• classe. 
ARCRÉ, sous-préfet de 38 classe. 
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1 lle-et- Vilaine. 
MM. SERVAIN, sous-préfet de 2e classe. 

Bo ;NEY, secrétaire g~néral de 1re classe. 
CAPIFALI, sous-préfet de 38 classe. 

lndre. 
MM. Gu1LLEROT, secrétaire général de 3è classe. 

MAGNIN, sou,-préfet de 3e classe. 

I nd,re-et-Loire. 
MM. BRUN Et, secrétaire général de 28 classe. 

Bouv1ER, sous-préfet de 3• classe. 

Isère. 
M. DUMAS, sous-préfet de 38 classe. 

Jura. 
MM. DAuoo;,, secrétaire général de 3• classe. 

DoPARD, sous·préfet de 38 classe. 

Lan8es. 

MM. FULL Y, sous-préfet de 3• classe. 
Du.110NT, secrétaire général de 3e classe. 

Loir-et-Chu. 
MM. VEI\LOMME, sous-préfot de 2• classe. 

LIN ARÈS, secrétaire général de 3e classe. 

Loire (Haute-) . 

MM. PtP1N, sous-préfet de 2• classe. 
LucRoN, secrétaire général de 3• classe. 

Loire-1 n/érieure. 
MM. MAYADE, sous-préfet de 3• classe. 

SERRE, sous-préfet de 38 classe. 

Loiret. 
MM. RoGt, secrétaire général de 2• classe. 

CHAUVINEAU, sous-préfet de 28 classe. 
Tt NOT, sous-préfet de 28 classe. 

Lot. 
M. Bon, secrétaire général de 38 classe. 
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Lot-et- Garonne. 
MM. GeoRGE, secrétaire général de 2• classe. 

FAUGÈRE, sous-préfet de 39 classe. 

Lozère. 
MM. PEYRIGA, secrétaire général de 3• cl118se. 

LACOMei;;, sous-préfet de 38 classe. 

Maine-et-Loire. 

MM. G1RAUD (Camille), secrétaire général de 29 classe. 
MAULÉON, sous-préfet de 38 classe. 

Manche. 
MM. FLACB, sous-préfet de 2e classe. 

VruN, sous-préfet de 28 classQ. 
TAJNTURIER, sous-préfet de Je classe. 

Marne. 
MM. SCHMIDT, secrétaire général de 2e classe. 

GRIMAUD, sous-préfet de 3e clàsse. 

Marne (Haute-). 
MM. VATIN, sous-préfet de 2° classe. 

H.uG, decrétaire général de 38 classe. 

Mayenne. 
MM. DuNoT, sous-préfet de 2° classe. 

Gu1eouT, secrétaire général de 38 clasRe. 

M eurthe-d-M osel/.e. 
M. TAVJANJ, sous-préfet de fre classe. 

Meuse. 
M. MAILLARD (Henri), sous-préfet de 29 classe. 

Mwbihan. 

MM. MARINI, sous-préfet de 2e classti. 
LENOIR, secrétaire général de 2° classe. 

Nü,ore. 
MM. BROUILLET, secrétaire général de 3e classe. 

PtR1i, sous-pré~et de 3• classe. 

Norrl. 
M. QutRoN, sous-préfet de 1re classe. 
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Oise. 
MM. MoucnOTTE, secrétaire général de 2e classe. 

GATt, sous-préfet de 2e classe. 

Orne. 
MM. Bu.uGRAND, sous-préfet de 28 classe. 

DE IlERNARDr, sous-préfet de 2e classe. 
H1LD, secrétaire général de 38 classe. 

Pas-de-Calais. 
M. RousstLLO~, sous-prélet de 38 classe. 

Piiy-de-Dôme. 
MM. CoMTET, secréta.ire général de fre elas.se. 

SEMONT, sous-préfet de 38 classe. 

Pyrénées (Basses-}. 

MM. Rouan, secrétaire général de 211 classe. 
PORTE, sous-préfet de 38 classe. 
DAGUERRE, sous-préfet de 38 classe. 

Pyrénées (Hautes-). 

MM. GASSIE, secrétaire géné.ral de 3e classP.. 
MouRRoux, sous-préfet de 3e classe. 

Pyrénées-Orientale-s. 

M. BousQUET, secrétaire général de 38 cl~R~e. 

Saône (Haute-). 

MM. DADIN, sous-préfet de 1'8 classe. 
Ouvunu, secrétaire général de 3• classe. 

Saône-et-L0ire. 

MM. D1.0Kowsx1, secrétaire général de 2e classe. 
MonEL, sous-préfet de 38 classe. 

Sarthe. 

MM. TELLIER, secrétaire général de 28 classe. 
YTASSE, sous-préfet de 38 classe. 

SaPoie. 

M.M. NARDrrn, secrétaire général de 38 classe. 
AGULHON, sous-préfet de 39 classe. 
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Savoie (Haute-). 

MM. DAUDIN, sous-préfet de 38 classe. 
Pt111EB DE FtRAL, secrétaire général de 3e classe. 

S eine-I nfér ieure. 
MM. Cu1RAuX, sous-préfet de 1re classe. 

M1,1LLABD, sous-préfet de 2e classe. 

Seine-et-M ame. 
MM. LucRAIRE, sous-préfet de 1re classe. 

DuPu y, secrétaire général de 2• classe. 
DECA!LLET, sous-préfet de 3• classe. 

Seine-et-Oise. 

MM. MornE, sous-préfet de 28 classe. 
ROGER, sous-préfet de 2• classe. 

s::vres (Deux-). 

MM. ANGEVIN, secrétaire général ile 38 classe. 
CHARLES, sous-préfet de 3e classe. 
FILuzEAU, sous-préfet de 3• classe. 

Somme. 

MM. CnEVREux, secréta.ire génér0J de 1re classe. 
Co111BES, sous-préfet de 3e classe. 

Tarn. 

MM. GuY DE LA BRoNYE, secrétaire général de 3• classe. 
G1RAL nE Sou.NCIER, sous-préfet de 38 classe. 
DEL/.NNET, sous-préfet de 38 classe. 

Tarn-et-Garonne. 

MM. BREu, ~ecrétaire général de 3° classe. 
TERtuL, sous-préfet de 38 classe. 

Var. 

MM. DuTRUCH, secrétaire général de 3• classe. 

MM. 

DA1111ou, sous-préfet de 3e clasr,e. 

Vaucfase. 

BtzARDEL (Y\·on), sons-préfet de 2• classe. 
MAURY, secrétaire général de 3• classe. 

Vendée. 
M. BABILLOT, secrétaire général de 3° classe. 
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Vienne. 

MM. BRACONNIER, secrétaire général de 2e classe. 
DELPEYllOO, sous-préfet de 38 classe. 
V..1.zoN, sous-préfet de 38 classe. 

Vienne (Hazite•), 

MM. FLEURY, secrétaire général de 2• classe. 
LACOULOUMÈRE, sous-préfet, de 3e cla~se. 

Vosges. 
MM. GIRARD, secrétaire général de 28 classe. 

BASTARD, sous-préfet de 2• classe. 
Bu!lsrÈRE, sous-préfet lle 38 clas~IJ. 

Yonne. 
M,VL SADON, secrétaire général de 3~ classe. 

GERBEmrnx, sous-préfet de 38 classe. 
PEnruN, sous-préfet de 3e classe. 

ART. 2. - M. PrERANCELI, sous-préfet d'Apt, est nommé 
sous-préfet de Cavaillon (3• classe). 

M. LECI.ERCQ, sous-préfet de Semur, est nommé sous-préfet 
de Montbard (3e classe). 

M. BoTTON, sous-préfet de La Réole, est nommé sous-préfet 
de Langon (3• classe), 

Les sous-préfets ci, dessus désignés seront provisoirement 
maintenus en résidence respectivement à Apt, Semur etL a Réole. 

ArlT. 3. - L es sous-préfets et secrétaire8 généraux désignés 
aux articles 1 et 2 du pré.;ent décret, qui sont titulaires de 
classes pel'Sonnelles, cons~rvent l e bénéfice du traitement qui 
leur a été accordé en vertu des règlements en vigueur. 

ART. 4. - Le ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du i,résent dé~ret, qui aura effet à compter du 1er ootohre 
1926. 

Fait à Rambouillet, le 22 septembre 1926. 

G!t.STON DOU!',,IERGUE. 

Par le Président de la République : 

f,e M inist, e de I' 1 nterieur. 

Albert S.\RRAUT. 
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Délégation de fonctions. 

Le Président de la Républi!JUe Fran,.:aise, 

Vu la loi du 3 aoôt 1926, notamment en son article 1; 
Sur la proposition du Président du Conseil, ministre des Fi

nances, et dn m inistre de l'Intérieur, 

Décrète : 
ART. L - Les préfets autorisés à s'absenter de leur dépar• 

t ement délèguent leurs fonctions, sous l'approbation du ministre 
de l'intérieur, à l'un des fonctionnaires de l'Administration 
préfectorale en résidence dans le département. 

ART. 2. - En cas d'absence tJU cl'empêchement d'un préfet 
sans qu'il ait délégué l'administration, ou en cas de vacance 
momentanée d'une prMP.cture, l'administration du département 
est assurée par le fonctionnaire de l'Administration préfer,
torale le plus ancien du grade le plus élevé. 

ART. 3, - En cas d'absence 011 d'empêchement d'un soas
préfet et du secrétaire général , le préfet pou!'VOÎl à son rcmpla• 
cernent en déFignant un fonctionnai1·e de l'Administration pré• 
fectorale en résidence dans le département. 

ART. fi . - Le préfet i,eut, par arrêté, déMguer partie de sa 
signature aux chefs de division de la préfecture. 

ART. 5. - Les approbations d'actes administratifs untérieu• 
rement prévues co=e devanL être p1·onuncfes par al'!'êtés 
en conseil de préfect Ul'e sont prononcées par simples arrètés 
vrérectoraux. 

ART. G. - Les dispositions des lois ou règlements contraires 
à celles du présent décret sont rapportées, notamment celle~ 
de J'ordonnance du 29 mars 1821. 

ART. 7. - Le Président du Conseil, ministre des Finances, 
et le ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera soumis dans 
un délai de trois mois à la ratification des Chambres. 

Fait à Paris, le 10 septembre 1926. 

GASTO!'/ DOUMERGUE. 

Par le Président rle la République . 
Le Président du Conseil, 

Ministre des Finances, 
Raymond Po1NC.ŒÊ. 

Le Ministre de l'intérieur 
Albert SARRAT'T. 
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Sous-préfecture de Langon, 

Le Président de la République Française, 

Vu les décrets <lea 10 et 22 septembre 1926; 
Sur le rapport du ministre rie l' 1 ntérieur, 

Décrète : 
·ART. 1. - Les serdce~ de la sous-préfect.ul'e de Langon 

fonctionneront à cette résidence à compter du 1er octobre 1926. 

ART. 2. - Le ministre de l'Intérieur est chMgé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 29 septembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre de l,'JnJ.érieur, 
Albert SARRAUT. 

OriJaniaation de l'Administration préfectorale. 

Erratum au Journal officiel du 14 septembre 1926; page 10202, 
2e colonne article 3 au lieu de : « En cas d'absence ou d'em
pêchement d'un so~s-préfet et du secrétaire général », lire : 
" En cas d'absence ou d'empêchement d'un sous-préfet ou du 
secrétaire général ». 

Rattachement des secrétaires généraux et sous-préfets 
dont les emplois sont supprimés. 

Errata au Journal officiel du 24 septembre 1926 : page 10570, 
2" colonne, sous le mot : • Ain », au lieu de : « Sous-préfet dP. 
2• classe », lire : v M. Roden, sous-préfet de 2e cla.sse •· 

Page 10571, 1re colonne, sous le mot~« Manche•, au lieu de: 
« Sous-préfet de 28 classe », lire : ,c M. Flach, secrélaire général 
dl' 2e classe ». 

Classement des préfectures et des sous-préfectures. 

Le Président de la République F,!'ançaise, 

Sur la proposition du président du Conseil, ministre des Fi-
nances, et du ministre de l'Jnt.él'ieur, . 

Vu les décrets des 19 ocLobre eL 25 novembre 1911, des 17 Jan
vier, 3 ,mars et 15 juillet 1914, des 22 jan'1ier et 27 février 1919, 
du 19 octobre 1920, des 9 février, 1.7 mai et 4 juin 1921, des 
18 février 18 juillet, 8 aoûL et 22 décembre 1922, du 12 avril 
1923, des' 8 sepLembre et 'l1 octobre 1924, des 20 janvier, 
2 et 17 novembre 1925, des 11 avril et. 10 seplembre 1926, 

Décrète : 

ART. 1.-Les tableaux A, B eLC annexés au décret du 19 octo
bre 1911 sont modifiés conformément aux indications portées 
aux tableaux annexés au présent. décret. 

Anr. 2. - Par mesure transitoire, les fonctionnaires del' Ad
ministration préfectorale dont les postes sont décl~sés ou 
reclassés par le présent décret., jusqu'à ce qu'ils aient été pour
vus d'un poste de la classe territoriale à laquelle ils appartien
nent, ou jusqu'à ce qu'ils aient été l'objet d'une promotion 
régulière, conserveront la classe et le traitement dont ils étaient 
titulaires au jour de b promulgation du présent décret. 

ART. 2. - Toutes dispositions antérieures contraires au pré
sent décret sont rappo têes. 

Ani. 4. - Le président du Conseil, ministre des Finances1 
et le ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Jou mal officiel. 

Fait à Paris, le 20 novembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Président du Conseil, 
Ministre des Finances, 

Raymond Po1NCARÉ. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Albert SARRAUT. 



Préfecture de la Seine. 

Alpes-Maritimes. 
Bouches-du-Rhône. 
Finistère. 
Garonne (Haute•). 
Gironde. 
Bérault. 
Ille-et· Vilaine. 
Isère. 
Loire. 
Loire-Inférieure. 
Meurthe-et-Moselle. 

Aisne. 
Calvados. 
Charente-] nférieure. 
Cher. 
Corse. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Eure. 
Gard. 
Indre-et-Loire. 
Loiret. 

Ain. 
Allier. 
Alpes (Basses-). 
Alpes (Hautes-). 
Ardèche. 
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Tableau A . 

P atFECTU RES. 

Hors classe (2). 

Préfecture de police. 

Jre classe (22). 

Moselle. 
Nord. 
O.ise. 
Pas-de-Calais. 
Puy-de-Dôme. 
Rhin (Ras-). 
Rh.in (Haut-). 
Rhône . 
Seine-J n férieure. 
Seine-et-Oise. 
Somme. 

2e classe (26). 

Lot-ét-Garonne. 
Maine-et-Loil"e. 
~Canche. 
Marne. 
Meuse. 
Morbihan. 
Pyrrnées (Basses-). 
Saône-et-Loire. 
Sarthe. 
Seine-et-Marne. 
Vienne. 
Vienne (Haute-). 
Vosges. 

3• classe (~ l) 

Ardennes. 
Ariège. 
Aube. 
Aude. 
Aveyron. 

Belfort . 
Cantal. 
Charente. 
Corrèze. 
Creuse. 
Drôme. 
Eure-et-Loir. 
Gers. 
Indre. 
Jura. 
Landes. 
Loir-et-Cher. 
Loire (Haute-). 
Lot. 
Lozère. 
Marne (Haute·). 
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Mayenne. 
Niè'vre. 
Orne. 
Pyrénées (Hautes•). 
Pyrénées-Orientales. 
Saône (Haule-). 
Savoie. 
Savoie (Haute-). 
Sèvres (Deux-). 
Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Var. 
Vaucluse. 
Vendée. 
Yonne. 

Tablea u B . 

SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX. 

Préfecture de la Seine. 

Alpes-Maritimes. 
Bouches-du-Rhône. 
Finistère. 
Garonne (HauLe-). 
Gironde. 
Hérault. 
Isère. 
Loire. 
Loire-Inférieure. 

Meuse. 

ASSOC. rn.Eu<:T. 

Hors classe (2). 

Préf ec Lure de police. 

Jre classe ( 18). 

Meurthe-et-MoseUe. 
Moselle. 
Nord. 
Pas-de-Calais. 
Rhin (Bas-). 
Rhin (Haut-). 
Rhône. 
Seine-et-Oise. 
Seine-! nférieure. 

2• classe (1). 

16 
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Tableau C. 

Sous-pl\#.:FECTURES (184). 

1re classe (77). 

Abbeville. 
Aix. 
Alais. 
Arles. 
AuLun. 
Avesnes. 
Bastia. 
Beaune. 
Bayonne. 
Bei·gerac. 
Béthune. 
Béziers. 
Boulogne. 
Brest.. 
Briey. 
Bri\'e. 
Cambrai. 
Castl'eS. 
Cbâlon-sur-Saône. 
ChàLellerault. 
Cherbourg. 
Cognac. 
Compiègne. 
Corbeil. 
Dax. 
Diêppe. 
Douai. 
Dunkerque. 
Épernay. 
Fo11Lenay-le-Comte. 
Forbach. 
Grasse. 
Haguenau. 
Le Havre. 
Les Sables-d'Olonne. 

Libourne. 
Lisieux. 
Lorient. 
Lunéville. 
Lure. 
Mamers. 
Mayenne. 
Meaux. 
Montargis. 
Montbéliard. 
MonLhrison. 
Montluçon. 
.\lorlaix. 
Mulhouse. 
Narbonne. 
ParLhenay. 
Pontivy. 
Pontoî.$e. 
Rambouillet .. 
Reims. 
Riom. 
Roanne. 
Rochefort. 
Saintes. 
SaioL-Dié. 
Saint-Gaudens. 
Saint-Malo. 
Saint-Nazaire. 
Saint-Omer . 
Saint-Quentin. 
Saumur. 
Saverne. 
Senlis. 
Soissons. 
Thionville. 

-----------------------------~---j 

Toulon. 
Tournon. 
Valenciennes. 
Verdun. 

ArgenLan. 
Aubusson. 
Avranches. 
Bayeux. 
Bellac. 
Belley. 
Berpay. 
Carpentras. 
Castelsarrasin. 
Charolles. 
Châteaulin. 
Chinon. 
Cholet. 
Commercy. 
Coutances . 
Dinan. 
Dôle . 
Dreux. 
Fougères. 
Guebwiller. 
Guingamp. 
Issoire. 
La Flèche. 
Langres. 
Lannion. 

Albertville. 
Altkirch. 
Avallon. 
Bagnères. 
Bar-sur-Aube. 
Barcelonnette. 
Blaye. 
Bonneville. 
Boulay. 
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Vervins. 
Vienne. 
Villefranche (Rhône). 

2• classe (50). 

La Palisse. 
Largentière. 
La Tour-du-Pin. 
Les Andelys. 
Limoux. 
Marmande. 
Millau. 
Nontron. 
Oloron. 
Péronne. 
l'rovins. 
Rethel. 
Saint-Amand. 
Saint-Girons. 
Sarlat. 
Sarrebourg. 
Sarreguemines. 
Selestat. 
Sens. 
Thiers. 
Thonon. 
Vendôme. 
Villefranche (Aveyron). 
Villeneuve-sur-Lot. 
Vire. 

3• classe (57). 

Briançon. 
Brioude. 
Cavaillon. 
Céret. 
Châteaubriant. 
Château-Chinon. 
Châteaudun. 
Château-Salins. 
Clamecy. 
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Condom. 
Confolens. 
Corte. 
Die. 
Erstein. 
Figeac. 
Florac. 
Forcalquier. 
Courdon. 
Jonzac. 
La Châtre. 
Langon. 
Le Blanc. 
Le Vigan. 
Mauriac. 
Mirande. 
Molsheim. 
Montbard. 
Montdidier. 
Montmorillon. 

Montreuil. 
Nantua. 
i\cufchâtrnu. 
Nogent-sur-Seine. 
Nyons. 
Pontarlier. 
Prades. 
l\edon. 
Ribeauvill6. 
Rochechouart. 
Saint-Claude. 
Saint-Flour. 
Saint-Jean-de-Maurienne. 
Sartène. 
Segré. 
Thann. 
Vitry-le-François. 
Vouziers. 
\ \' issembourg. 

Vus pour être annexés au d6cret du 20 novembre 1926. 

Le Présidem du Conseil, Ministre des Finances, 

Raymond PorncARÉ, 

Le Ministre de l'Jntérietll", 
Albert SARRAUT. 

Décret du 26 novembre {926 relatif au détachement dei 
sous-préfets et secrétaires généraux en qualité de chefs 
de cabinet de préfets. 

Le Président de la République française, 

Vu le décret du 2 mai 1923; 
Vu le décret du 10 septembre 1926; 
Sur la proposition du ministre de l'Intérieur, 

Décrète : 
ART, 1. - Par dérogation au décret du 2 mai 1923 et par 

mesure transitoire, pendant une durée de quatre années à 
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dater de la promuJgalion du présent décret, les préfets de 
1re classe pourront confier les fonctions de chef de leur cabinet 
à des sous-prérets ou secrétaires généraux de 28 ou de 38 classe. 

ART. 2. - Les préfets de 2c eL de 3° classe pourront, dans le 
mlime délai, confier les fonctions de chef de leur cabinet à des 
sous-préfels ou secrétaires généraux de 3e classe, au litre de 
chargés de mission, dans les conditions prévues par l'article 3 
du décret du 10 septembre 1926. 

ART. 3. - Le ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

l~ait à Paris, le 26 novembre 1926. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de 111 République : 

Le Ministre de l' fotérieur, 
Albert SARRAUT. 



Lf:GION D'HONNEUR 

Mai t926. 

Officier. 

M. PENAuo, préfet honoraire. 

Juill.(lt {926. 

Offi.ciers. 

MM. ALLARD, préfet honoraire. . 
Tao1d, préfet du Lot-et-Garonne. 

Chevalier. 

M. JOUFFROY, ancien sous-préfet, trésorier-payeur gé
néral honoraire. 

Aoti:t t926. 

Commandeur. 

M. RoussEL (Gaston), conseiller d'État, directeur de 
l'Administration générale de la Mutualité et de la 
Prévoyance sociale au ministère du Travail. 

Offi.cier. 

M. P1zoT, ancien secrétaire général., sous-directeur au 
ministère des Travaux publics (Service des Régions 
libérées). 
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Chevaliers. 

MM. MARTELLl, secrétaire général de Meurthe-et-Moselle 
(Régions libérées). 

GuERlUN, ancien sous-préfet, chef du Cabinet du 
secrétaire général du gouvernement général de 
l'Algérie. 

Septembre {926. 

Offi.ciers. 

MM. BENEDETl'I, préfet des Alpes-Maritimes. 
DUCAUD, préfet de l'Hérault. 

Chevaliers. 

MM. CALLARD, préfet de la Haute-Saône. 
TAUSSAC, préfet des Hautes-Pyrénées. 
PETIT (Marcel), sous-préfet d'Autun. 

Octobre t926. 

Chec,alier. 

M. DuTauzo, sous-préfet de Tlemcen. 

Novembre {926. 

Commandeur. 

M. LINARÈS, préfet de l'Oise. 



DONS FA I TS A L'ASSOCIATION EN 1926 

Dans son rapport à l'Assemblée générale, M. Genebrier a 
fait connaitre le don de 1.000 francs de M. Lowgren, secrétaire 
général de la préfecture de Stockholm et à l'issue du banquet, 
M. Autrand a eu le plaisir d'annoncer à ses collègues que M. Jean 
Durand, ministre del' Intérieur, raisait don à l'Associ~tion d'une 
somme de 2.000 Cranes. 

En ao-Ot dernier, M. Charles Lallemand, préfet, a envoyé 
au président de l'Associa·Lion, une somme de 1.000 francs « en 
souvenir d'une longue cru-rière dans l'Administration préfec
torale et des excellents collègues et amis qu'il y a rencont rés». 
Vous serez tous infiniment touchés de ce geste généreux. 

Enfin, le ministère de l'Intérieur, sous la signatul'e de M. l'ins
pec~eur i;:-énéral Imbert, a l'aiL connaitre à M. Autra.nd, qui en 
avait fait la demande, au nom de l'Association, que la Com
mission de répartitiôn du produit des jeux avait bien voulu 
attribuer à notre œuvre, une subvention de 25.000 francs. 

Nous sommes grandement heureux d'adresser ici tous nos 
remerciements à M. le ministre de l' Intérieur, à la Commission 
des Jeux et aussi à M. Imbert, pour l' intérêt tout particulier 
qu'il a témoigné à notre Association en lui apportant son si 
précieux concours. 

M. Autrand, président de l'Association, est intervenu auprès 
des présidents du Conseil municipal de Paris et du Conseil 
général de la Seine, en faveur de Mme Juillard. 

Ces deux assemblées ont bien Noulu, chacune, accorder à 
la veuve de l'ancien préfet de la Seine, une pension de 6.000 
francs. 

DEMANDE DE PERMUTATION 

.\f. Fernand ·weyl, rédacteur de 20 classe au gouvernement 
général de l'Algérie, demande à permuter avec un conseiller 
de préfecture de 3• classe. 

Traitement : 10.200 francs. Indemnité algérie11n.e de i15 % 
àu traiteme11t en sus. 



LISTE DES MEMBRES 

L'ASSOCIATION DE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORilE 

Ar1·Gtf!e le 30 septembre 1926. 

1. Ponotlonnalres 
de l'A. P. 

Prélets . . . . . . . . . . . . . . . . • • 
Secrétolre géuérnl et OonselDers du Gouverne

ment do l' Algérfe .. 
Secrétaires !l'anérnux . . 
Sous-prélet's . • . . 
Conseillers de prêlecture. 
Fonclfonnolres en disponibilité . 
Chely de cabinet de PrHel. . 

O. Anciens loncllonnalreo de J • A. P. 
m. Membres honoraires ( dames) . . . . . , . , 

N• 

1155 
7t9 

1030 

I - FO;'i'CTIONNAIRES DE L'ADMINISTRATION 
PRÉF~:CTORALE 

NOMS l:\ll'U4TIONS AOMINISTRATIVES 

Agulhon. Sous-préfet de Moutiers. 
Adam, . Sous-préfet de TlûonvilJe. 
AJquler .. Conseiller de préfeclure du Tarn. 

76 

6 
62 

167 
104 

60 
82 

176 
89 

766 

420 Amade . . Conseiller de préfecture du Pas-de-Calais. 
886 Amourou:r . Conseiller de préfecture des B.,du,RhOne. 

100~ Ance! . Sous-prêfel de Rambouillet. 
23 Andrieu,*. Prêle I de la Corrèze. 
25 AnJubauJt, 0 ,t, Préfet d'Ille-et-Vilaine. 

981 A.ntelme, •· Sous-préfet d'Oloron. 
997 Atnaud (Pierre), Conseiller de préfecture de la Sarthe. 

1050 A'rnaod (Marius) Sous-préfel de Baume-les-Dames. 
27 Arnault, O•. Préfet de la Gironde. 

897 Aron •. Vier-président du Conseil de p,:éfec ture 
de la Manche. 

NOAtS -
10\3 Atger, '1J 
Il.OS Autbier . 
1021 Aze. 
727 Ballrey, *· 
955 Bruley •. 

34 Bargeaud. 
678 Barthelemy . 

894 Bnrtbelewy ( Pol) 

~018 Bartbère • 
806 Bastard ... 

t14.9 Baudet-Varennes, *· 
969 Bayarl ... 

39 Beaugultte, 0 *· 
1178 Beaulieu, * H Bègue,*. 
1038 Bel . 

996 Bellat. 

929 Belllard. , 
1016 Benoist. 
966 Béraldy .. 

955 Béret. . 

857 Berger . 

979 Bemard , 

980 De Bernard( .. 
1026 .Bert. 
~75 Berthet. 

U47 Berthoin. 
49 Berton ( Henry), *· 

936 Berton (Louis) . . 

H0I Blblé. 
1039 Biget. 

1175 B\lange, •· 
1097 BUleeard, 0 •. 
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SITUATIONS ADMINISTRATIVES 

Préfet de l'Aube. 
Sous-préfot de Clamecy. 
Conseiller de préfecture d'Alger. 
Préfet de la Vienne. 
Secrétaire général de la COte•d'Or. 
Secrétaire général de la Dordogne. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

Vaucluse. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Aube. 
Sous-p réfet de Thonon. 
Sous-préfet de Remiremont. 
Préfet de la Haute-Loire. 
Conseiller de préfecture de l'Aube, 
Préfet de la Maocho, 
Sous-préfet de Médéa. 
Préfet de l'Aisne. 
ConseiJJer de préfecture de !'·Aisne. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la Dordogne. 
~crétajre gênérru de l'Eure. 
Conseiller de préfecture du Loiret. 
Vice-présidènt du Conseil de prélecture de 

l'Aveyron. 
Vice•présidenl du Conseil de préfecture de 

l'Isère. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la Meuse. 
Vice-président du Conseil de préfecture 

d'Ille-et-Vilaine. 
Sous-préfet de Mortagne. 
Sous-préfet de Chalon-sur-Saône . 
Préfet des Hautes-Alpes. 
Sous-préfet de lfarmande. 
Mallre des requêtes honoraire au Conseil 

d'itat, présiden t de section au Conseil 
de prêfecluro de la Seine, 

Vice-président du Conseil de préfecture de 
la Sarthe. 

Conseiller de préfecture de la Charente. 
Vice-président du Conseil de pl'é!ectUl'e 

d'Eure-et-Loir. 
Sous-préfet de Bayonne. 
Préfol de l'Orne. 
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458 Dlousse .. 

985 Dlondean-Lapser. 
483 Boisdé . • 
949 Boiteau .. 

1078 Boorantl . 
1169 13oooefoy. 

61 llooneloy-Sibour, 0 * . 
1089 Bononllle 
10',8 .Bor • 

889 Borderie . 
365 llordes (Pierre), 0 *· 
, % Borromée O * . 
434 Bosney .. 
998 BouJ ard . 

6 BouJu, 0*· 
1105 Douquet-N,ulau~ . 

?29 Bourrnt, * . 
1070 Bousquet 
450 .Bousson,* . 

661 Drocn .. 
77 Brunel, * . 

1181 Bussière, *· . 
79 Cuon,*· . 

80 Callard, ff 
756 Calllet, i. 
635 Campi on, * 

1046 Cancel. 
1 999 Cape nu. 
1150 Cn11ilnlî 

87 Carau 

776 Carles, 0 * · 
85 c .. roro, *· 

907 Carrère. 
714 Cnssngneau (Pierr•l. * 
721 Castanet, *· 
920 Cnslex. 

/ 165 Castlllard. 

Vice-président du Conseil de prélecture du 
Rhône. 

Conseiller de prélecture de l'Isère. 
Sous-préfet de Millau. 
Secrétaire général de la Creuse. 
Conseiller de préfecture de la. Nièvre. 
Conseiller de préfecture de Màioe-et-Loire. 
Préfet d~ Seine-et-Oise. 
Conseiller de préfecture dela Haute-Marne. 
Secrétaire général du Lot. 
Sous-préfet de Nontron. 
P1•éfet d'Alger. 
Préfet du Bas-Rhin. 
Sec,·él3ire général d'llle-et-Vilaine. 
Secrétaire gémirai de l'Aisne (Régions 

libérées). 
Prélel de la Seine. 

Cons~ill<•r de préfecture de l'Isère. 
Secrétaire général de l'Isère. 
Secrétaire général des Pyrénées-Orientales. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Oise. 
Conseillerde préfecture des Alpes-Maritimes. 
Secrétaire général d'Indre-et-Loire. 
Sous-préfet de Lisieux. 
Vice-président du Conseil de préfecture des 

Bouches-du-Rhône. 
PrMel de la Haute-Saône. 
Sous-préfet d'Arles. 
Sous-préfet de Verdun 
Conseiller de préfecture de la Meuse. 
Conseiller de prérecture del a DrOme. 
Sous-préfet de Monfort. 
Vice-président du Conseil de prérecture de 

Meurthe-et-Moselle. 
Pré!et des Pyrénées-Orientales. 
Secrétaire général du Pas-de-Calais (Ré-

gions libérées). 
Secrétaire généra l de l'Allier. 
Sous-préfel de Dax. 
Préfe t du Lot. 
Vice-présiden l du Conseil de préfecture du 

Gers. 
Sous-prére r de Provins. 
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NOMS SITUA'l'IONS AD~rtNl$TRATlVES 

,__ --------- -----------------il 
625 Catuss•, *. 
524 C•userel, 0 w, it . 

89 Ceccnldl, *· 
9H ('barle (Lucien) . 

500 Charles (Léon) 

1067 Charles. 
873 Charrière. 

1107 Chassaigne 
987 Cbutonet . 
821 Clrnu,•lneao . 

1064 Chevalier 
988 Chevreux. 
ô58 Chiraux . 
9Z2 Clarlnval • 

1007 Coldery . . 
992 Colomblé . 

l 131 Comtet. 
4 95 Conn nt,*. 
826 Coureau 

1083 Courrède. 
90, Coussy. 

739 Coutenceau . 
493 Cruveilber 
950 Dndo une . 
903 Dallas . 
487 Dnmel. 

1096 Dangel. 
827 Dnuban. 

1054 Dandé. 

1069 Daudln 
925 Daudonnet . 

1053 Danteroch8. 

Secrétaire général du Pas-de-Calais. 
Mallre des Requêtes au Conseil d'f:la l, 

secréwire g(,nétaJ du ùou,·ernemenl 
général da l'Algérie. 

Vice-président du Conseil de préfecture 
d'Alger. 

Préfe t de la Seine-Inférieure. 
Conseiller de pré!ecture de Meurthe-el

Moselle. 
Consefller rapporteur au Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Sous-pr<ifet de Bressuire. 
Conseille,r de préfec ture de la Seine-Infé-

rieure. 
Sous-pNlfet de Forcalquier. 
Sous-prHet de Wissembourg. 
Sous-préret de Gien. 
Sous-prélet d'Avallon. 
Secrétaire général de la Somme. 
Sous-préfet de Reims. 
Conseiller de préfecture del' Aisne. 
Sous-pré!et d'Espalion. 
Conseiller de préfecture de la Loire-Infé-

rieure. 
Secréta.ire général du Puy-de-Dôme. 
Secrétaire général de Seine-et-Oise. 
Conseiller de préfecture des Hautes-Py-

rénées. 
Conseiller de préfeotuJ'o du Cantal. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la !faute-Vienne. 
Sous-préfet de Pont-Audemer. 
Conseiller de préfecture d'Indre-et-Loire. 
Sous-préfet de Briançon. 
Sous-préfet de Montbéliard. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Aisno. 
Sous-préfet de Morlaix. 
Sous -préfet de Châteaulin. 
Vice-président du Conseil de préfecture 

des Hautes-Alpes. 
Sous-préfet de Saint-Julien-en-Genevois. 
Secrétaire général d' Eure-et-Loir. 
Sous-préfet de Saint-Claude. 



'NOMS 

li 29 Da uuesme . 
1167 DaeaUlot . 
1002 Decosse, ;t , . 

900 Delossé. 
95/i Delannot . 

10'• 3 Deh,um1\ . 

l i 20 Deolzel . 
116 DPsmnrs, 0 ;t . 
838 Dissatd .. 
118 Dormand . 

1124 Drrunard 
1133 Dubois. 
1123 Dubois de l'Hermoul 

120 Uuc~ud, 0111 , 
1003

1 

Durrau .. 
677 DumM .. 
836 Dumonl . 
831 Dunot,*. 
938 Duptud .. 
975 Duproy. 

1U4 Dupuy (Paul), ♦ . 
716 Oulbuzo * . 
98- Dutrueh , 
161 Emery, O*. 
~M3 fatbve .. 

989 Fabian!. . 
670 Fagcdcl . • 
96, Fasce, 3. 

1121 Faugère . 

11,0 Fauran, * 
870 Fnure 

11591 l'el . , . 

1

1088 Fenouillet. 

723 1 Ferlol, * . . 
t 006 Fesehotte. . 
141 De Fèvelas . 
934 Fier. 

1161 J.1nch 

2M 

SITUA'rtONS ADlUNISTRA~'lVES 

Sous-prt\let de Saint-Oiroru,. 
Sous-préfet de Coulommiers. 
Sous-préfet de Compiègne. 
Sous-préfet de Lure. 
Sous-prelet do Lavaur. 
Secrétaire général de la Meuse (Régions 

libérées). 
Sous-préfet de Pontarlier . 
Prélel de l'Isère. 
SO'\ls-prâfei de Dinan. 
Conseiller de préle,cture de la LQire. 
Sous-préfet de Montmorillon. 
Sous-préfet de Falaise. 
Vice-président du Conseil de préleclUl'f' 

de la Vendée. 
Préfet de l'Héraull. 
Sous-préfet de MonWidier. 
Sous-préfet do Saint-Marcellin. 
Secrétaire général des Landes. 
Sous-préfet de Château-Gontier. 
Sous-prëlct de Poligny. 
Vice-président du Conseil de prélecture 

d'Oran. 
Secrétrure général de Seine-et-Marne. 
Sous-préfet de Tlemcen. 
Secrétaire général du Var. 
Préfot de ln Somme. 
Vico-président du Conseil de préfecture de 

l'Aude. 
Sow;-prêfel de Pamiers. 
::;,icrél:ure général de la Haule-Garonne. 
Se<:rélaire gênéral des .Basses-Alpes. 
Sous,préfet de Nérac. 
Préfet du Doubs. 
Sous-préfet de Castelnaudary. 
Secrétaire général de la Corrèze. 
Vice-presiden l du Conseil de préfecture 

du Gard. 
Préfet de la Côte-d'Or. 
Sous-préfet de Bar-sur-Aube. 
Secrétaire général du Calvados. 
Vice-pr~sident du Conseil de préfecture du 

Loiret. 
Sous-pr<lfet de Châtillon-sur-Seine. 

li• NOMS 

105ï Flambard. 
IH Fleury. 

1 Ol,O l'oulneau .. 
861 FOUJ'U de . 

1011 Qat,! •• 
157 Garlpuy, ~ . 
888 Garoler. 
600 Gas, \\! . 
360 GaBSle, ♦ . 
850 Gaubert • 

1035 Gaudard . 
650 Gaussorgues, * 
697 Geny. 

1052 Gelez . 

159 Geme, •· 

10 Geoebrler, 0 * 
107' George. 
1028 61erbereox .. 
77 7 Gervais, * 
633 Gimat , . 
812 Glral de Solaoeler 
889 Giraud (George.s). 

961 Giraud (Jean), 
1027 Giraud (Camille) 
868 Godefroy (Joseph) . 
39? Goguet .. 
605 Oolbnrd 

1085 Gomot. 
169 Goo dolo, * 
758 Gonzafye . 
947 Goulller .• 

171 Oouiuguen.et (Paul) 

835 Gou.lngueuet (Ch.) . 

172 G ouneaa . 
883 Graux,*. 

1156 Grau,: (Henri) 
380 Grigoiro . 
173 Gresl6 . 
186 Grlflon .. 
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!!lTUATIONS ADMlNISTRATlVES 

Sous-_préfet do Florac. 
Secrétaire général de la If au.te-Vienne. 
Sous-I>réfel de Ribérac. 
P réfet du Tarn. 
Sous-préfet de Clermont. 
Préfet de Seine-el-Marne. 
Conseiller de préfecture de la Savoie. 
Préfet de l'Yonne. 
SecM!taire général des Hautes-Pyrénées. 
Sous-préfet de Dreux. 
Sous-prélat de Die. 
Préfet du Cantal. 
Sous-préfet de Metz-Campagne. 
Conseiller de prélecture de la Somme. 
Vice-président du Conseil de préfectun, 

de la Gironde. 
Préfet du Loiret. 
Seerétaire général du Lot-et-Garonne. 
SoUS•JJrélet de Joigny. 
Conseiller de préfecture d« la Somme. 
Conseiller de préfecture du Nord. 
Sous:prêfot de Gaillac. 
Vice-président du Coosejl de p réfecturo 

du Cher. 
Sous-préfet d'Uzés. 
Eerritaire gén6ra1 de .Maine-et-Loire. 
Sous-préfe t d'Avesnes. 
Conseiller de préfecture de Seine-et-Oise. 
Secrétaire général du Bas-Rhin. 
Sous-préfet de Nogent-sur-Seine. 
Préfet de l'Allier. 
Sous-préfet de Guingamp. 
Vlce-présiden t du Conseil de préfecture de 

la Ni~vre. 
Vice-présldenl du Conseil de préfecture de 

Seine-et-Oise, 
Vice-président du Conseil de préfecture 

des Côtes-du•Nord. 
Conseiller de préfocture de la Gironde. 
Préfet de l'Ariège. 
Sous-préfet de Montargis, 
Sous-pr,fet de Cherbourg. 
Conseiller de préfecture de l'Yonne. 
Conseiller de prélecture d'lJJe-et•Vilaine. 



256 

~ ____ N_o_111_s ____ l ___ s _,T_l_lA_T_'_o_N_s_A_o_:11_1N_·1_s_T_tu_T_lVE_S __ -1, 

1151 Grosje,u,, fr . Sous-pr\'fet de Sisteron. 
61,9 Onu1eba111u Ballin, 0 f,. Président du Conseil de préfeclure de la 

177 Gutdon. 
182 Guillcmaut (Jules), Oii,. 
183 Gulllemaul{Pierre),O *· 
869 OuiUerot . 

1128 Guillon 
986 Hug .. . 
139 llèUld, f,. 
932 lle.nry {Jacques) . 

1037 llenry (Lyonel). 
834 lleumann ... 
613 Hoe.rter •. 
509 Hudelo, 0 ,t. 
824 lluot , • .. 

899 Husson. 

U2? Intbtrt. 

896 Jac<1uter, *· . 
1051 Jau1met •• 

781 J os..<ltr {Edmond) . 

200 J ouhanoRud, 0 • . 

1066 Joun, *· 
201 Jo~0D .. 

1125 Jumet, 1,, 

1102 Laban, * 
U68 1.arhate . 
1164 Larombe. 
11 ?1 Locoutoumère. 
741 Lacroix, * .• 
218 Lagarrosse, f;. 

h.056 Lalrll. 
97? Lernbert .. 

it082 Lambry, e. 
456 Lamou•lle . 

1015 Lande! 

Seine. 
Conseiller de préfeclure de ConstanUne. 

Pn!fet du J\ll'a. 
Préfet du Morbihan. 
Secrétaire général de l'Indre. 
Prétrt du Tarn-el-Garonne. 
Secrélaire gênéral de la Haute-Marne. 
Préfet du Cal\ ados. 
Sous-préfet d' Avranches. 
CoMeiUer de préfecture du Doubs. 
Sous-préfet d'Argeolan. 
Sous-préfet d'Erstein. 
Prélot du Nord. 
Sous-directeur honoraire au ministère de 

!"Intérieur. secrétaire ~n6ral des Alpes• 
M3ritime,. 

Vice-rrosidenl du Conseil de prifecture 
dr Saône-e l-1,oire. 

Conseiller de préfecture de la Haute-Sa· 

,•oie,. 
Secrétoire général de J'Héraull. 
Sous-préfet de Céret. 
Secrél.1ire général de la Charente-lnlé• 

rleure. 
Secr6laire général de la préfecture de la 

Seine. 
Sous-préfet de Sedan. 
Préfet de la Vendée. 
Sous-préfel de Parthenay. 
Secrotaire gO.néral du Nord {Réglons 

libérées) 
Sous-préfet de Valenciennes. 
Sau1-prélel de Marvejols. 
Sous-pré!eL de Saint-Yrieix. 
Sous-~ rélc L de $ai n L-Oaudens. 
Sous-préfel de Rocroi. 
Conseiller de préfecture del Haulel-AIP9'
Secrét.aire général des Ardennes. 
Prê!cl d'Oran. 
Vice-présidenl du Conseil de pr61ecture 

des Hautes-Pyrénées. 
Sous-préfet de Marennet. 

N0)(8 

ll66 Langeron, O * . 
10:12 Langlat, . . 
t072 Lanquetlo .•• 
219 Larquel .... 
637 Lanoquo, * . 
225 De Lanna,-,f; 
706 I,eblanc, • •. 
918 1,eclorc11 . • . 
220 Leeowpte. . • 

1017 Ledoux, * .. 

9~0 Le Hoe, •· ••• 
794 wmoin,, * . . . 
802 
741 

746 
965 
21,0 
241 

f,emolne {Marcel), * . 
Léon, * 
Leroy,~·. : : : • · · 
Lesueur . , . , 
L'Hommedé, * . 
Llud. O . ... 

21o3 Llnarès, O * .. 
t0H Linarès (René). 
919 r,ombraJI 

1042 l ,ortholar~ ·• : 
1065 Lota •.... 

902 Luca { Henri) . 
Il ï2 Luch•ltt • . . 
860 Luzy .•... 
21,6 lllugo, o *· . 

1 l'I 7 lllagnleu . . 
803 Magny, * . 
247 Magre, O *. 

1073 Malllard 
21,9 Melngerd ·. : : 
250 àlalsonobe, *. 
939 MaJJu.n 
492 ~laneero;, o * ·· 

1061 Mante •..•• 

787 l l areel-Oernanl, *· 
797 Margulu. . . . . 
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Préfet de la llarn,. 
Conseiller de préfecture de l'OI 
Secrétalro gé é al 

18
• Préfet de l'An r du Territoire de Bollort. 

,eyron. 
Sous-prélel de Pontoise 
Préfet de la Lozère. · 
Sous-préret do Mostaganem 
Sous-prélel de &mur . 
Vice-préfident du Co · . 

la C6te-d"Or. nse,l de préfecture de 

Ancien directe d lère de I' ur . u personnel au mlnla-

B 
Agr,culture, ious-prufel de 

r,ry. 
Sous-J,n'fel de Haguenau. 
Con~e,ller rapporteur au 

é 
Gouvernement 

I{ nérol de l'Algérie. 
Sous-préfet de Soissons 
Sous-p,éfet d'8pernay. · 
Secrêta(re général du Nord. 
Secrét~•re général de Conslanr 
Prélel ,le la Creuse. ine. 

Seertlaire gé é I d police. n ra e la préfecture de 

f'réleL do l'Oise. 
Secrélnire gt'nfral de Loir-et-Cher 
Conse,ller de préfecture de Lot-et-G 
Consr,lln de préleclure d l'A aronne 
Secrétaire général de la De ô veyron. 
~us-préfet de Monlélim~.'. me. 
Sous-pN'fet de Fontainehleau 
Conseiller de préfecture du N~rd 
Préfet de l a Haute-Vienne. . 
Sous-prHet d'Emhrun 
Prèlel de la ~leuse. . 
Préfet de Meurthe-et-Moselle. 
Sous-pr_6fet de l\Iontmédy. 
Secréto,rc géo~rol du Cher 
PréCet de la Chartnt~ • 
Sous-préfet de Ponl-1:J!:.vêqu~ 
Préfet dr la Moselle. 
Conseiller de prêfooture Vienne. de la Haule-

Préfet de la Sarthe. 
Sou,-vrêfel de Vendôme. 

17 



li• 

921 M arlatrl . 
t 132 MarllN'. 'it 
85, Mar•uais, •· 

86~ 
9 13 

1009 

358 
285 
259 ,.,,. 

tt00 
282 
263 
.le68 

1, 060 
11055 

Martin, *· · · 
Martin !Lou is). · · 
i\Jorlln (Roberl). · 
Marty 
;!lasdt, * · · 
M•snou .• • 
Mathieu, *· · · · · · 
Malhlou (MauriC"l), • · 
Malhlnt,•. · · 
l{ollnl, * · 
i\laupoll, 0 * 
Maurel. 
Maurin 

11 0,s Mayllde. • · 
1157 llayet . 
S28 Meboudln. 

752 Mesnard,•· 
!136 · Jllnlcr, 0 * 
1178 Mireur, '# · 
685 Moine. 
'79 Holleaaler, * · 
689 Monls, ♦ • 
830 lllonoler (Pierre) 
.1e2, Monolor (Gaston) • 
274 Morain, C•. · 
887 i\lor••u. 
703 i\l ore.l .. 
8 4 3 Moretlet • 
833 Morio • · 
732 , t oucbel, .,. . • 
275 Moucbotte 
893 Moulonru•I • · 
759 Mounier, * • 
666 Moury-Muet • 

I080 ~lousslnel. • 
892 Musso . · 
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Sous-préfet de Sèrline. 
Préfet do lo Corse. . t 
Vice-pr6aident du Conseil d e pr,rec ure 

de l'Allier. 
Préfet du Loir-et-Cher. . 
Sous-pn\fel de La Tour-du-Pin. 

réfet de Barulonnet te. 
Sous-p al d Bouches•du-RhOne. Secritaire ~nêr es 
Sous-préfet de Vienne. 
Sous-prMel des Sables:1'01onne. 
Prêftt de Mnine-et-Lo1re. 
Sous-prêle! de Saint-Q~entin. 
Préfet de la Loire-lnléneure. 
Sous-préfet de Tournon. 
Préfet du Puy-<le-D0me. 

Sous-prélel de Muret. du Hautes• 
Conseiller de prifecture 

Al~s. . 
Sous-préfet d'Anœms. du Loiret. 
Conseiller de préfeCoctureil de prifecture du 
Vice-prê$ident du nse 

Finistère. 
Sous-prélel d'lssoire. . . 

d rsonnel au m1ms-
Anrien directeur_ u peprêfet de la Loire. 

tére de l'lolt!neur, 
Préf•l des Basses-Pyrénées. 

Sous-préfet d'~ralta~~~:· Loire-Inférieure. SecNtaire génc 
Prélel de Vaucluse •. 
Sous-préfet de Oouo1. 
Sous-prêlet de Charolles. 

Préfe~ de police~fecture do Vaucluse. 
Conseiller de P Co II de prëlecture do Viœ-prêsidont d u nse 

Maine-et-Loire. 
Sous-préle l de Chi non. 
Sous-préfet d'Au~usson. 
Prolo L de la Sa voie. 
S.-cr6taire général de l'Oise. 
Sou\-prtlfel de Saintes. 
Préfc t du Gard. . 
Sous-préfet de Cambrai. 
SoUJ-prêfet de Nogent-le-Rotrou. 
Sous-préfet de Segré. 

N• NO)IS 

270 NardlnJ . . 
972 Natalem,-. . 

1118 Nnnre. 
744 Noël. 

IISG O11Yler. 

944 OUvftrl. 
1091 Ostrowakt. . 
279 Pa(Bant, .• 
901 Paulv6. 
99S Peberay 

r 173 
Peeb. 

867 Peue, . 
738 Pépin . 

Ptteltl. .. 
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S ITUA'l'rONS AnMCNJSTRA.TlV]UJ 

Secrétaire génfraJ de I■ SaYol._ 
Sous-préfet de Lunéville. 
Sous•préfel de Saint-Flour. 
Sous-prête t de Beyeux. 

Vice-président du Constll dt l■ Hau&e-
Savoie. 

Secn!UiJoe général de la llào1e-saone. 
Sous-préfet de Rethel. 
P réfet des Deux-Sèvres. 
Sous-pn!fet de Senlis. 

Con'<eiller de préfecture du Lol-et-Ga
ronne. 

Conseiller de préfecture de l'Ariège. 
SoU1-pttl!el de M'onUuÇOn. 
Soua-prt!let d'YssingeaUL rS4 8;9 

9S9 
De Puettl della Rocca .. 
Périt! ••• 

Conseiller do pri!fecturo do Vaucluse. 
Secrétaire général des C0tes-<tu-Nord. 
SoU1-prêfet de Cosne. 109~ NrJN, tf . 

1832 
Perrin • 

945 Peut (Louis) .• 
282 Peut (AIOICfl), •• 

1179 l'elll (Marcel). 
928 1•.,,.. 

1
1180 Peyr(ga, 0 •· . 
I 931 Poyromuure-Debord . 
1 624 PeytraJ, 0 •· 
1058 Pl~harnaud 
1116 Picot. 

(098 Ploel. 
9'3 Plnelll . 

r::: Pleveu . 
Pollleux 

294 PolYerc, o._ 
876 Ponl.lna . 

r;:i Poulal. 
Prat .. 

i1092 Prote■u •• 
399 !lagon,♦. , .... Regnalllt. 

660 R<-g11aut, *· 
301 ltemyon, *· 

Préfet de la Dordogne. 
Sous-préfet de Tonnerre. 

Co=iller de préreclu.n, de Seine-et-Oise. 
Sous,prefet d'Autun. 
Sous-pré/et de Châtean-Chinon. 
Conseiller de préfectul'll du Gard. 
Secréw.ire général de la Lotire. 
Sous-pré/et de Sa.verne. 
Préfet du Pas-de-Calais. 
Sous-préfet de LocUve. 

Secrétoire génfraJ de l'Aveyron. 
Soua-pré/e t de Jonzac. 

Vice-président du Conseil de pn!focture du 
Var. 

Conseiller de préfecture du Loir◄t-Cber. 
Sous-préfet do Confolens. 
Préfo t des Vosges. 
&us-préfet de Brest. 
Secrétaire général du Gers. 
Conseiller de pn!/ecture de l 'Aveyron. 
Sous-préfet d'Abbnille. 
Sous-préfet de Mamers. 

Vice-président du Conseil de prilecture du 
Doubs. 

Préfet de l'Ardêch,. 
Préfet d'Indre-cl-Loire. 



NOMS 

-
1174 RenUlaud, *, f · 

875 Rnllliod · 
859 Reymonenq. 
982 Rlcome. • 
306 Rlscbn1ann,*· 
508 Rochard; * 
419 Roden . 
307 Rog~. 

1'137 Roger • 
763 Rolmarnler, *· 

107• Rois .•. 

1059 Ro ngères. · 
681 Rousselot, !ft • 

1031 Rousselot (Maurice). 
1 o~, Roussillon (Jean) • 

853 Roux 
1020 Roy. · 

311 Rozard . 
877 Sabatl~r,11! • 

1119 Salgues. 

1068 Sallèles 

103• Sarraute. 

316 Sarrazin . 
915 Snrrlen .. • 

774 Sassler . 
882 Sauret . 
855 Saunlre . 
88• Sauviat .. 
689 Scamaroni 
31 q Second, 0 *· 

11 t 5 Segueln 
621 Seguin, * • 
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Président de section au Conseil de préfec-
ture de la Seino. 

Sous-prélel de La Flèche. 
Secrétaire général du Doubs. 
Conseiller de préfecture de !'Héroul t . 
Préfet du Finistère. 
Préfet de la Haute-Savoie. 
Sous-prélet de Gex. . 
Secrét ail'<l général du L01ret. 
Sous-prélet de Mantes. 
Sous-prélet de Saumur. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Ardêche. 
Conseiller de prélec!u re de la COte-d' Or. 
Secrétaire général de l'Oise (Rég. libérées). 
Sous-préfet de Mirande. 
Sous-préfet de Saint-Pol. . 
Secrétai"' général du Hau,t-Rhm. 
Conseiller de préleeture d Alger. 
Secrétairo général des Basses-Pyrénées. 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la Lo1.ère. 
Vice-président du Conseil de prêleoture 

des Ardennes. 
Secn\taire général du Gard. 
Sous-prêle\ de Libourne. 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 

général del' Algérie, clrn,rgé du contrôle 
des services administra tifs des terri

toil'eS du Sud, 
Sous-préfet de Dieppe. 
Sous-préfet des Andelys. 
Sous-préfet de Bous.sac. 
Secrétaire général du Finistère. 
Sous-préfet de Brive. 
Préret de la Haute-Garonne. 
Secrétaire général de l'Ariège. 
Sous-préfet de l)unkerque. 

728 Scnae de Monsernber 
Sous-préfet de Fougères, 
Sous•prélet de Blaye. 
Sous-pré.let de Vi tré. 

nard . 
t0?1 Serre 
l 10fo Serv11lu. 

N• NOMS 

~ 

101~ Seve&. 
688 Soulage. 

610 Stiro, * 
834 Subra 

818 Tabard •Robert 
823 'f aupier-Letage, *· 
820 Taussnc, * · 
9H Tavfaul, *· 
783 Telssier, 'A' 

866 Telll~r . 
916 Terrai . 
970 Teulat . 

1012 'fbéry. 
801 Thirlon . . 
390 Thomé, o* 

10~9 Toucas• lllasslllon 
693 Tournier, 1ft • 

1062 Touzé. 
336 Touzet,*. 

1138 Truc. 
967 Turc. .. 
70~ Valeotlo . 
8'.7 Valentinî . 
887 Vallat,'ll!. 
385 Vallette,*. 

1099 Varenne • 
3,1 V,u-lu .. 
708 Vatrln, *· 

1005 Ve.rlomme. 
639 Vidal. . .. 
862 Viel llesc&2es. . 

1033 Vigler .• 
603 Vlgulé, !li! i .. 
937 Ylasse .• 
513 Zévort, 0 t, 
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Conseiller de p réfecture de la Drôme. 
Conseiller de préfecture des Pyrénées

Orienta les. 
Sous-préfet de Béthune. 
Vice-président du Conseil de préfecture 

des Basses-Pyrénées. 
Sous-préfet de Saint-Omer. 
Sous-préfet de Sainf-Joan-d'Angély, 
Préfet des Hautes-Pyrénées. 
Sous-prHet de Toul. 
Conseiller rapporteur nu Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Secrétaire général de la Sarthe. 
Sous-préfet de Moissac. 
Conseiller de préfecture du Torn-el-Ga-

ronne. 
Sou<-préfet de Cort.e. 
Secrétaire général d'Alger. 
Préfet de Lot-et-Garonne. 
Sous-préfe l de Vervins. 
Sous-préfet de Beaune. 
Sous-préfet de Châteaubriant 
Prêlct des Cotes-du-Nord. 
Conseiller de préfecture du Jura. 
Sous-préfet du Vigan. 
Conseiller de préfecture de la Seioe-fn!. 
Sous-prélel de Sancerre. 
Préfe l des l,andes. 
Préfet du Rhône. 
Prélot de 1 'Alu. 
Sous-préfeL de Sarreguemines. 
Préfet de lo. Drôme. 
Sous-préfet de Romorantin. 
Secrétaire général de Meurthe-eL-MoseUe. 
Sous-prêfet de Cholet. 
Sous-préfet de Rochechouart. 
Sous-prélet de Corbeil. 
Sous-préfet de Sainl-Galais. 
Préfet de l'Eure. 
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-1----------1-----------------11 

Fonctionnair es en service détach é. 

999 Bodcreau, * . 
948 Bollnert, * . 

a.22 Br .. sot. * . 
1032 Brlsac, 0 *· . 
1109 Cacaud (Michel). 

1023 Cassé-Ba rthe, 0 *· 
742 Cboumet, *· 

1095 CbaYln. 

401 Coyne . 

655 Barras. 

1024 l)uupt,yroux .. 

734 Douarehe, *· 

1130 Dumoulin . 

133 Duyernoy, 0 'If • 

t 4 7 Fra,;naud, * 

148 l'ralguean 

974 Genebrler (Roger), 

PréfPl, chef de Cabinet du préfet de la 
Seine. 

Sous-préfel, chef du Cabinet du Ministre 
de l' Instruction publique et des Beaux

Arls. 
Préfet, direc-teur du Cabinot du préfet 

de police. 
Conseiller de préfecture, détaché au mi

nistèNI des Travaux publics. 
Sous-préle l, cher de Cabinet du préfet de 

la Moselle, 
Préfet. 
Préfet, directeur adjoint du Cabinet du 

prHe l de -police. 
Sous-préfet, cher de Cabinet du préfet du 

Nord. 
Conseiller de préfecture de la Seine, d irec

teur de l'Asilo national des Convales• 
cents à Saint-Maurice (Seine). 

Préfet, direc teur des Beaux-Arls à la pré
fecture de la Seine. 

Sous-préfet, cher de Cabinet du préfet de 
la Somme. 

Sous-préfet, cher de bureau à l'Office na
tional du Commerce extérieur, Chef 
adjoinl du Cabinet ùu Ministre du 'fra• 
vail. 

Sons-prélot, cll•f de Cabi11et du préfet de 
Sei ne-e l-Oiso. 

Préfet, seérétaire génèral du Protectorat 

du Maroc. 
Sous-préfet, contrôleur général au minis

tère des •rravaux publics (Service des 
Régions libérées). 

Secrétaire général, ~hef de bureau a, 
ministère des Travaux publics (Service 
des Régions libérées). 

Sous-préfet, chef du Cabinet du préfet du 

Rhône. 

~ 
1.:~: 
~010 

878 

226 

1001 

890 

NOMS 

Gllotte, 0'11! ... 

Grasslu-Delyle . 

Grimaud, O *· . 

Le Beau, * 

lllallc.k. 

Roquère, 0 *· . 

325 Suslm, *· . . . . . . 

9~3 Valot, 0 * . . . . . . 

535 VIUini, 0 @ . , . • • • 
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Préfet, contrôleur général au mînistènl 
des Travaux publics (Service des Ré
gions libérées). 

Sous-préfet, chef de Cabinet du préfet de 
la Seine-Intérieure. 

Préret, directeur des AITaires départemen
tales à la préfecture de la Seine. 

Préfet,directeur du Personnel et de l'Ad
ministration g(;nérale aµ ministère de 
l'hl[érieur. 

Sous-préfet, chef adjoint du Cabinet du 
préfet de la Seine. 

Préfe 1, Directeur des Services des Régions 
libérées au ministère des Travaux 
publiCli. . 

Sous-préfet chargé de mission au minis
têre des Finances pour les atîaires 
d'Alsace eL de Lol'raine. 

SecrétaiJ-e général, directeur général des 
Serdces d'Alsace et de Lorraine à 1s 
Présidence du Conseil. 

Préfet, directeur du secrétariat du Per- J 

sonne) central et de la Comptabilité 
nu Ministère de l'Agricullurc. 

Fonctionnaires en disponibilité. 

713 Au.sso.resses. *· 
65 Bou det . 

1163 Boulle!. .. 

702 Bourgulguou 
775 Breillot. 
94.1 Breton. 

76 Brlsard, *· 
738 Bru not. 
82 Canal, 0 * 

1158 Cler•· •. 
98 Coggia, ♦. . 

1176 Cornu (Albert) . 
t 08 De• ha rme. . 
852 Dussoloo, '4'. . . 

Sous-préfet. 
Préfet. 
S!Jus-pr6tet, rlid~cteur principal à la pre-

teclure de ln Seine. 
Conseiller de préfecture. 
Sous-préfet. 
Sous-préfet. 
PrHeL. 
Sous-préfet. 
Pr·élel. 
Sous-préle t. 
Prête!. 
Sous-prélel. 
PnHel. 
Sous-préfet. 



N• 

-
868 
378 
118 
212 

673 
707 
858 

507 
556 
764 
285 
622 
699 

SI 1 
99 1 
331 
933 

9',9 

7181 
872 

1, t ;ol 

1

1w,1 
11 \ 0 

lsml 
l lfo3 
1139 

Il 1521 
1103 
1063 

:,111 

:'iOllS 

Folnc,•t . , 
Gaillard . .. 
lla111111ond . 
Lallem and, C * .. 
Maqoe nnebem. 
Marlio . 
Marals . . 

Moisson, *· 
Nadal 
PeUt (Francis) .. 
Picard . 

llousslllon, *• • 
Salaver!, • · • 

Sthdfler, 0 * 
Str11.11i1, C ,t . 
Tl-seau,• .. 
Tomasi ni,*· . 

\' lé {Chllrles), '# .. 

SITVA TIONS ADMINISTRATl\'fS 

Sous-préfet. 
Conseiller de préfecture. 
Sous•pr,•fel. 
Préfet. 
Sous-préfet. 
Sous-préfet. 
Sous-préfet, nocal à la Cour d'appel dt 

Paris. 
Preret. 
Conseiller d e préfecture. 
Sous-préfet. 
Sous-préret. 
Préfet. 
Secrétaire général de l 'Office national des 

com llusliblcs liquides. 
Préfet . 
Préfet . 
Préfet. 

• 

:lous-prélet, chef du Cabinet cMI du 
ministre de la '.ltarinc. 

Sous•()rére l. 

Chefs de Cabinet de Préfet. 

Dt Borral Ancion chef de Cabinet de prHel. 
Bonneau . Chef de Cabine! du prHrl d~ Seine-t!l· 

:Marne. 
Borde, (llfarcel). Chef de Cabinet du prH~l d'Alger. 
Oruoet-Oomlnlque. Chef de C~binet du préfel d•s \ ',.sgrs 
C'huillot Cher dé Cabinet du pr-Ofel du Pu y-<IC• 

Dôme 
UU(IUY (Jean ). Che! de CnbineL du prMeL ,le la Haute• 

\farne. 
.,a.ure . C:he f d,, Caliinel du prôrol de l'Oise . 
Girod Che! d,• Cabinet du prefel dr l'Ariège. 
0ulUtmout {Jacques) Chef do Cabinet du préfrl d u \lorbihan. 
H enry (Pierr e) . Chef de Cabinet de préfel. 
Joubert des Ouches Cltef dt Cabinet du prMet de la Loire-ln-

férleure. 
Labillonne . Cher de Cabinet du prHcl du Tam..-t-

Oarunno. 

1 X• NOM;. 

11146 Loperrle . 

(122 r,aygn•. 

10?6 )lar<ellln 
11141 ~l nrlotll 
11 53 , 11ma1 
1110 0ofroy. 
1142 Ptllclltr 
1079 Pla,. ,tt~8 l'olUe,•111 

1099 l 'oploN111 

!114r, Poucl1nrd 

~"' 

Sonm 

093 Tooy-Dt,,o, 

087 Veotelou . 

. 
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, tTUATIIINR Al)Mf'll~Tlt \TCT'E~ 

Chef d,· C..hinel 1l0 prM••t. 
C li~! de C,thin•I ,lu p,...r,t de la ll,1ute-

Chef d, Cahonet du prHet de l'Allkr. 
1.111 rd,• Caliiuet du préfet de lo Drôme. 
('h, f ,1,· Cabinet du préfet dr );1 Savu,e. 
l.hef d,, Cal1111et du preftt de l;i Mru!I<'. 1 

. r1t -f d• C:11h1nrt du préfet du C;int.al 

.

1 

Chef d, (;abinet du préfet dr la Loz~r~ 1 
. C:hnf do• Cahinel du prHol de Lo, t-,•t-Ga-

1 

r,,nnr 

. Chef <'e c_Rbin .. 1 ,111 préfet de .Meurthr-e l• I 
\(n"II• 

• I Cher oJ,, C~hinet rho prérel de ln Loire . 
l'hrf ,J,, (.::oh1n•t du pr•'f,,t de la Haute-

' 

Loir,, 1 

!.her du Serrèlariat partirulier tlu prtltet 
1 de p,,li,.r. 1 

C:h•f oi t> Ca loine l du préfH de lt Sarlll<'. 



li - A~CIE'i'S FO~C l'IO:iNAllrnS IH~ l}AD.lflNlSTRATION 

Plll:FEC'fOllALE 

1 ~-
SUMS 

496 Alupetlu•, C *· 
"' - 1 . \Ile,. 

1 Allain Tnrgé, C * . 

2~ \ngenauh 
26 .\nlolnr, ~ .. 

4? A.rmand-llernard, C * 

28 A.rripe, 0 *· 
805 ASlll'I'. 'il', 

::?~ Aubanel, 0 *· 
30 A.ubert, 0 *· . 

31 Aut,and, 00 ile • 

l 16~ Bachimont, * 
35 Ba.rignult, 0 *· . 

749 Barnler, ••• 
37 Baodllrd, C t, . . 
38 Bazln, 0 •· 
40 BeallIDOtlt, 
42 Bfchade,t, . 

512 Btttell 

lm Uertrnnd . 

9IR H1•11Tdtl•} 

3 Blachon 
814 B!ondenu, ♦ 
n2 llolvlo,* 

~~2 Uompord, OO• 

Pr,•r11 L lt11uor,,ir1· nmhassad1•ur Je France. 
\n, i, n 11ré[d1 trt'~ori,.r-p~)"cur atênértd 

d, ,1 urJJ,..-il t \foseUe. 
Pr,-siden · <le Chambre honoraire à la 

Cour des l:omp los. président d'honneur 
d~ l'.\s.socialion. 

S,u,-pr l•l honorail't'. 
Pro'f, t honoraire, receveur particulier 

des Finances à Vrrdun. 
Pri'f,· t honorair<·, ministre plfoipotentiaire 

el envoyé extraordinaire de la Répu
hli']ue en Surdr, à Stockholm. 

Pl't•lt'L hunor.111 c. 

Cnn"' il11·r de pft'f(\tlur,, h111111roi.J1e. 
Prefrl hunor ... 1l't' 

PrH t t,.,nor:,iM', N>nseiller u'Etat hono
r,drf• 

Ancien préfet de la Seine, prNet hono
rai, .. president d~ J'AswciJlion. 

An,, •n ,·ons.iller de pf'lir .. , lui'!', rédacteur 
uu ministt're dr l'lnlêrieur. 

Secr6laire général honoraire. 
Tl'ésorin-payeur général du Gard.. 
Préret honoraire. 
Pri'-f. 1 honordire. 
PrHol. honoraire. 
PréC~t h~noraire. 
& rn:l.11re gcn1'ral eu retrait,. 
Sous-prdet honora,,.,., trésorier-payeur 

g,·nim1l du Ch,,r. 
\nn, n sous•préfrl rédact••ur princîpol 

au m111istère de 1'lulér1~ur 
PrêreL honoraire. 
Mallrc ,Jo• requOLo• au Conseil d'Etat. 
Sou,-pt·Hel houoralre, directeur de l'lnlé-

ri>•ur au goU\em. général de l'Algérie. 
.\mbassadeur de France, sénat(tllr de la 

Moselle. 

NOMS 

909 Bon . 
58 B0111'ourt, Cf;. 
59 Jlonhourr, ,t< 

62 Boonorot. *· 
1, ;3 .Bonnet, O * 

63 Bonud {Alµ, c,uso1. 
371 Bordeaus de, U,uri• . 

51', Bordenan• . 

G', Doucbaruurt 

67 Boulpgn,, r. t, 
69 llou rlenne, *· 

5 Bnmet, C,; .. 

3? Brelet, C*. ,s B~n~, C *• 
io. Broman, C 

952 Brun. 

78 t'n,aud, 

81 CalJO<''h (naoul). 

523 CAlloe'h . 
84 ('{lf!,s . . 

871 fa,sarn,au (Ft'lix ), O 11 
1112 l'haign•au 

459 ('bampa~rr• 

92 Charbonntl . 

426 Ch{lfdOn, 1t . 

95 Ou Ch•)lard, O \\' . 

j 

2n7 

SITU.\1'10NI! AD,muk'rUATl\'P,~ 

. C4 1n"1•1Ucr dr- préflClUf\:' honl!rai,.,._ 
·1 Préfel honoraire. 
. Préfel honoraire, IJ'ésorier-payeur général 

n l"t"lr,1itf" 
. Pr,· f1.: l hvno, ~ ir, 

Pr~f Pt honorairt' 
CrJflllt'iller rie In focture en ntrnH" 
Rerewur-percepl,·ur du XVI• airondi ·si, • 

men! J3• division, de P~;,, 
Pr.!rct hom>roirc, trésorier-rwyour 1-rénéral 

, t l'Aud,• 

Ui11•ct<•ur de I' \ ile national d'aliénés d• 
Sarnt-lllaurice 

Con~ ·ilJ, r 1fp gnuvernem,•nt honor,,ir, 
Ancien JirHeL, lr~•ori, r pay,,ur généra l de 

J.1 ~ \" .. j,, 

l11r.:·1 t• ur gént"rul honorairt:' de'i Douan 
c,1r1, iJJ,·r- rt'ttal honnraitt·, pr~s.idrnt 
cl'f1,1nr11•11r ri,• J'.,\ssor'ialiun , 

Pr(•rri1 hon(1r:-,irP1 C'ônseillerd'f;t:ilhonoraire 
Prd, t ho1wra11\. / 
Prt-,irl•nt rie serli,111 honor.1ire 011 C• ri~ il 

d'e1,,t. 1 
Anrien sous-préret. réd,,cteur principal 

au ministère de l'Intérieur. 
.\111 i ·nJ1 r1_•ff't1 anrli•n Secn!tain-- gén~ral du 

rnrnmi~saria1 général <le 1,, rlepubl,lfU• 
:i ~tr.,fhtiurg. 

Sons• pri·ret honora.ire, tr~•riPr .. payeur 
... ,•n, r .,t r1f" l.1 Vtt nne. 

Rous-proie t l1onur,1ire. 
PréC>t honoraire, lr(•sorier-payeu,· gén~ral 

du C;ilvados. 
I'rd, t h,.n,,raiJ,e. 

\nri•• 11 sous .. prét{l't, niceYeur partiruth.•r 
drs Finances à Pr"'·ins. 

Ancien oous • préfel, percepteur en ,.. 
traite. 

Sous p, H.t honoraire, percepteur dr 
B<>rdraux (3• division). 

Préf,,t honorai"", trésorier-payeur général 
<le S. ine-et-Marnr 

Pr<H,•t honorair.,, lre•Orier-pay, ur gentral 
1•11 ri· lrAHt,. 



96 Choe•rnr, 0 *· • 

60? Clelltle. 'it, 
75? Cosso11 • 
'11 2 l)elborro, * . 
6~9 Dcllnu (AlL ri), ;il'. 
t v. Oemorgny . ; 

679 Desbordes, * 
t2~ Diehe. 
647 Dor 
851 Uorhu1. 

U06 llnbicl C *· 
528 Duguet, 0 *· 

12G nuwaz * 
12? Duprû . 
131 Duréault, 0 *· 

6 Duro'l,'l\' 
946 1•11Ti ne.;, 

i/l5 Fontanès 

150 1-'rize,* 
9 Galloi. 

446 Galopin, *· 
160 Genty-Magr~, * • 
161 Gerbore, ..: . • 
153 G6rln-J.to1.e, *, 1! 

8 25 Gervais, * 
813 Godln, O * . 

765 Goulley,t, 
t 79 Gulbout 

837 Guilhermet, *· 

t 81 Gulllnr1l 

956 Gulllemot. 

1861 D•melle 
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Slfl ATlONS \ltltl~lST::RA'l'IVJ:lS 

AnciN> préfrt. ùiroctcur honor.tlre_ au mi
nistfao de$ "Régi.,ns libérées, dtrect.eur 
gènéral des Dounnes. 

Ancien sous-préfet. 
Anden cùnsciUer de préroclure. 
PrHrl 111,noraire. 
Ma1lro rl~s RequHcs au Conseil .-\'Étal. 
Ancien sous-préfet. 
Cher de bureau au ministère des Rt•· 

gioos libérées. 
Sous-préfot honoraire. 
r:onsoiller de préteclu.re en retro.ile. 
r~on,eil ler de prêreclurc hono:a1rc. ' 
Guu oerneur gënéral honora 1re de I Al. 

gél'ie . 
Sous-ilirecleur honoraire aû ministère de 

l'i ntérieur. 
&icrôtairo gënér~I Ml ret.raite. 

Préfet. honoraire. 
Prèlot honoraire. 
Pr<irel honoraire. . 
Cnnseiller Je pr~r;,cture en retru.,te. 
PréleL honoraire ' receveur-per·cepte~r dt• 

XIX• arrond' (2• division ) de Paris. 
Secrétaire général honoraire. . 
Co.,seiller de préfecture honoram,. . 
Receveur-r,ercepteur du X• arrondisse-

ment (1'" division) de Paris. 
Prére l hollon\ire. 
Conscîller de préfecture honorai re, 
Sous-préfot honoraire, Lrésorier-pnyeur 

général honoraire. 
PréfeL hon,raire. 
Cons•îllrr-maHre ~ la Cour des Comptes. 

Président du Conseil nrnnicipol de Paris. 
Préfet honoraire, 
Sous-préfet honoraire,receveur partic11lîe1 

des Finances à Lorient. 
Sous-préfeL honoraire. avocat a la Cour 

d'appel de Paris. 
Receveur parLiculier des Finances ~ Vi· 

try-le•Françoîs. 
Sous-préfet honoraire. . 
Conseiller de préfecture honoraire. 

N• NOMS 

---
9?8 D' Hellbes 
190 llendlé, 0 'l'i', • 
740 Honry,'lt. 

193 Honnoré, *· . 
196 J acquet !Al • 

195 Jammes 

842 JaDl1er. 
880 J oly. 
383 ,fossler, 0 'l'i' 
197 J oullroy, * 
202 J ugy .. 
510 Jmt, O'!t. 

810 Just (Paul) . 

205 Lacarrlère, 'l'i' . 
445 LaF!!ze 
214 Lamy,•· . 

692 Laporte, • . 
926 Laroze . 
222 Laurent, GO* 
960 Le llaubo. 

461 Leblanc * 

228 Le Bourdon, 0 *· . 
11 Uplne, GC•. 

231, Lesegretain-lJaulbourg . 
226 T.etaintnrler, 0 *· 
885 Luca, il . . 

710 Me.1.herbe, O'!t. 

467 l\Ja.neel • • 
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SITIJATLONS ADM"I NISTRA.TlYES 

Sous-préfet honoraire. 
Conseiller d'É tat. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur général 

honoraire. 
Préfet honoraire. 
Ancien préfet, trésorier-payeur général 

des Côtes-du-Nord. 
Reoevour particulier des Finances à Saint-

F1our. 
Conseiller de préfecture honoraire. 

'Juge au Tribunal de Colmar. 
Préfet honoraire. 
Ancien sous-préfet, trésorier-payeur gé

néral honoraire. 
Ancien conseiller de préreclure. 
Prëfet honoraire, Conseiller à la Cour 
d'appel de Paris. 

Ancien sous·prHet, rédacteur principal k 

la préfecture de la Seine. 
Conseiller de préfecture honoraire, 
:'!ous•pr61et honoraire. 
Maitre des Requêtes, sec.rélaire général du 

Conseil d'Jl;tat. 
Trésorier-payeur général des Ardennes. 
Ancien sous-préfet . 
Ancien pré(et de police . préfet honoraire . 
Ancien sous-préfet, rédacteur principal au 

ministère de l'Intérieur. 
Consoiller de préfecture honoraire, direc

teur de l'Office départemenlal de place
ment du L,t-ct-Oaroune. 

Prë(el honoraire, ministre d'J;;tat hono
raire de ln principauté de Monaco. 

Ancien préfet de police, préret honoraire, 
président d'honneur de l'Association. 

Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Ancien sous-préfet , conseiller référendaire 

à la Cour dés Comptes. 
Préfet honoraire, direcleu,, géo~ral des 

affaires municipales à la préfecture de 
la Seine, conseiller général de Seine-e t

Oise. 
Sous-préfe t honoraire, percepteur de Caen. 



NOMS 

886 ll&rlnrer, GO • · 
413 Marraud1 GO •• 

969 Marty,♦ .. 
268 l\lenneeler .,t •• 
S,3 Montlpy, 0 • . 

687 Mori6, 0 e . . 

277 Naudin C ,r, . 

4 72 Nicola, . . . 
1029 Ogtu, C t, . 
433 Ontroy .. 
793 Orenga de Galfory . 
278 OrtoU •• 

480 Pabot.-C'hatmrd, 0 •. 
602 Pau<-hard 

281 Naud,•. 
484 Pollsné, 0 • 
,sa Penantl, o • .. 
283 l'ettt-Douarlt, 0 • 
290 Plttt,,, C•. 

291 Pleltre, * 
292 Plzol 0• .. 

295 Pommera7, • . 
663 Pothuau • . 

99', Pralbll-re ••. 
298 Jlault, OC* 
13 Rtboul, 0$! .• 

406 Jlt\goler, • . 
303 Ricard . . 
?72 Rich ard, !fi 

,ao Richier. 
305 Blom,11! 
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SITLTATlONS ADMINISTRATIV~l.~ 

Pr6sîdent de secUon au Conaeil d' J!:tat. 
Préfet honoraire, aénatenr de Lot-el· 

Garonne, ancien ministre del' lnUrieur. 
Conseiller d'etat. 
P rélot honoraire. 
Préfet honoraire, lrésorlar -payenr général 

en retraite. 
P réfet honoralre,direoteur du contentieux 

à la préfecture de la Seine. 
Ancien préfet de la Seine, conseiller 

d'l1ltat. 
Ancien sous-préfet. 
Ancien mi nistre, ancien préfet. 
Perœpteur de Mortagne (VendM). 
Ancien conseiller do pré!eoture. 
Sous-préfet honoraire, percepteW" d 'Avi-

gnon, 1•• division. 
Préfet honoraire. 
Ancien conailler de préfecture, percep· 

leur do Beaucaire (Oard). 
Conseiller de préfecture honoraire, 
Ancien prtllet. 
Préfet honoraire. 
Prt\let hom,raire. 
Préfet honoraire , ministre d'f:tat de la 

principauté de Monaco. 
Ancien préfet . 
Sous-directeur au ministère des Travaux 

publics (Service des Région, libfrées). 
Préfet honoraire. 
Receveur parliculier des Finances de 

lllon lbéli ard. 
Conseiller de prélecture honoraire. 
Préfet honoraire, conseiller d'l1ltat 
Directeur honoraire au ministère de l' lnlt!• 

rieur, conseiller d'ttat. 
Préfet l1onoraire. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Ancien préfet, trésorier-p_ayeur général 

du Lol, cbe! du cabinet du Ministre du 
Travail. 

Sous-préfet honoraire. 
Préfet honoraire trésorier-payeur général 

de la Nièvre . 
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N• 
S1Tl!ATI ON8 ADMINIS'l'RATJVKS 

,--.. ---------,----------------11 
455 Roger, C • • • • 
782 Rolancl-llaree.1, 0 • · 

Préfet honoraire. 

672 RouMtl (Gaston) C •· 

Administrateur général de la Bibliolh6q11e 
nalio11ale. 

CoDleiller d'.1::tat, dlttcteur de l'Adminis-

150 Rouuet. . 
313 Sareblen, • .. 

362 Saint, C •· . 

529 Sarrazin . . 
927 Scbroeder .• 
315 Sk, Ott . . 
15 De Sell'es, OC f,. 

574 'iJbra . .. 

\ 319 Signoret • 

320 Slmoneau * . 
321 Sivldre . • 
908 Soue.hier, ♦ 

1 

962 SooUfr. • . 
323 SlelaoopoU, ,t . 
32'. Strzegom~I .. 
780 Suard O 41! • • 

686 

1

580 
815 
829 
328 

Tabon .• 
Talon .• 
Tt"Stard. 
Terier , . 
'l'héau:r, • 

1

329 ThJbou C ,r, . 

, 3331 Uo Tomet • . 

tration générale de la àfulualilé et de 
la Pré-.oyance 10ciale au ml.oiitét11 du 
Travail, de !'Hygiène, de l'Aaiatance e t 
de la Prévoyance sociales. 

Ancien conseiller de préfectUN!. 
Préfet honoraire, conseiller général de la 

Somme. 
Résident g6néral de France à Tunis, mi-

nistre plérùpoteoliaire de t•• cla.ue. 
Sous-préfet honoraire. 
Ancien sous-préfet. 
Préfet honoraire. 
Ancien pr~let de la S lne, s•natenr de 

Tarn~l-Oaronne. ancien minjstre de 

1 
l' Intérieur pr,,sidenl du Sénat, pl'ési-
dont d'honneur de l'Association. 

Préfet honoraire, lrésorier-payeur g~nénl 
de l'Ariê11e. 

Sous-préfet honoraire, dir,cteur de I' Asile 
d'aliénés de Marseille. 

Ancien prérol, lrésorier-payeu,, général 
de l'Auh._.. 

Percepteur do .\!ont-de-Marsan. 
Maitre des Requêt,,s au ConaeU d'l1:tat. 
Conseiller de prtr1•clure honoraire. 
Conseiller do préfecture en retraite. 
Conseiller de prélerture honoraire. 
Ancien sous-préfet, conseiller référendaire 

à la Cour des Comptes, chef du recréla• 
riat particulier du ministre des Atraires 
étrangi'res. 

Sous-prefet honoraire. 
Sous-préfet honoralre. 
CollS<'iller de preferture honoraire. 
Conseiller de préfecture hnnoraire. 
Sous-préfet honoraire, directeur de la Sécu-

1 
rité publique au gouvernement général 
de l'Algérie. 

Prèfet honoraire. 
Prelel honoraire. 
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N• NOUS SITUATIONS Wr.aNISTltATIVJ!:S 

-
7t9 Trarieus, * .. Ancien secrétaire général. 

16 Tréponl, 00 *. Ancien préfet du Nord, président d'hon-
neur de l'Association, 

231 vau.le .• Préfet honoraire. 

345 Vausy. Préfet honoraire. 

846 Verg~, O*. Préfet honoraire. 

347 Verne,* . Préfet honoraire. 

614 Vigouroux Ancien sous-préfet, secrétaire général du 
crédit municipal de Pari&. 

352 VIUey-Desmesnets . Receveur 
Cholet. 

particulier des Finances à 

u Vlneent, C'1f Préfet honoraire. 

854 Vitry, Oek . Préfet honoraire, directeur del' Asile d'atiê-
nés do Villejuif. 
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Ill - l'IIE~IBRES HONORAIRES 

M••• AUnln-Targé. 
Anjubault, 
Antoine. 

M11• Antoine. 
M .... Aul raod, 

BaiUy. 
BartoU. 
Baudard. 

Mil• Baudard. 
M•"• Bazin. 

BerlheL 
Bolrin. 

Mfü Bonnet. 
Mmu Bonnet. 

Branet. 
Bruman. 
CaUoe'h (Raoul). 
Carpenter, née Oemorgny. 
Caasagneau. 
Chardon. 
Chalon et. 
dn Chaylard. 
Cleiltle, 
Demorgny. 

Ilfll• Desprei. 
M•0 Doeaud. 

Duros. 
Dutbuzo. 
de FéTelu. 
Fonlan~s. 
Fraigneau. 

Mll• F raigneau. 
M""• Fruit. 

GaUot. 
Gatipuy. 
Godafroy (loseph). 
(lodelroy (Rober&). 
Gondoln. 

M '" Gondoln. 
M ,.., Grégoire. 

Bammond. 
Rend.lé. 
Joullroy. 
f,agarrosse. 

Mm•• Lallemand. 
Lardin de Mussel. 
La.rllgue. 
Laurent (Aodri). 
Leblanc. 
Leroy. 
Lesegrelain-Baulbourr. 
Lulaud (Charte&). 
Mane. 
Martin (Émile). 
Martin (Pierre). 
Marty. 

M11• lltart)'. 
:A,{lau Masnou. 

)foret. 
Moury-Mu•et. 
Pabot-Cbatelard. 
Paullae-{'oggla, 
Peo,md. 
l'etll-Dossaris. 

MU• Petlt-Dossoris. 
?,lm" 1'icard, O. 

PolUeux. 
MU• Poilleux. 
111'"" Raull. 

Richier. 
Rooault. 
Rogé. 
Sée. 
de Selv6!1. 
Slbra. 
Strzegowskl. 
Thénux. 

Mll• Thomé. 
Mm• de Torno!. 
M11• do Tomei. 
M•0 Tonha. 

Valentlol. 
Verne. 
Vernln. 

Mil• Vernln. 
M•u Vidal. 

Vlé. 
Vlgulé (André). 

Noflembre 1926. 
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